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NEUCHATEL SOUS LA PRUSSE

Gouàche inédite, peinte au Cret, k Neuchatel, vers 1790 —proprieth des descendants

du Président de Chambrier, au Château de Cormondreche —d'un artiste inconnu, pro-

bablement français.

La légende détaillée, très réduite en reproduction, est indiquée à gauche par des hiron-

delles dans le paysage, à droite par des mouettes. Leur nombre correspond aux sites

designhs. Ce prochdh original evitait des numéros renvoyant à la légende, placds parfois

en pleine image.

(Dimensions 79 /s x 44 /s cm.)

A gauche : ancien môle, presqu'île de la Salle, Bassin, puis Tours de Diesse et des Prisons, Tour aux

Chiens, Eglise collégiale et Château. En avant du Château : Grand grenier et Tour des Chavannes.

Plus à droite, hôtel Du Peyrou, Petite et Grande Rochette, ancienne auberge du Lion l'Or, à fres-

ques murales aujourd'hui Fbg de l'Hôpital 72, qu'habita le pasteur Guillebert, membre du Cabinet

noir en 185ô. .l?ans la baie : c nouveaux quais d'attente en bois &.
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AVANT-PROPOS

La mode est si répand~e de publier des études historiques ou des
articles improvisés pour marquer « cinquantenaires » ou « centenaires », que
les auteurs vont même jusqu'à célébrer de préférence à la naissance d'une

/
personnalité, sa mort parfois tragique, volontaire et décevante. Il en est
de même de faits qui peuvent être préjudiciables à l'Etat, alors, quil serait
plus naturel que soient commémorées des dates heureuses en fonction du
bien public. Le lecteur est parfois dérouté ; l'abus est regrettable. Tant
d'anniversaires —aubaines de périodiques et de quotidiens —ont l'avan-

tàge, au moins, de rappeler à notre génération qu'elle ne doit pas ignorer
le passé.

Même si d'assez sombres époques finissent contre la volonté de cer-

tains par aboutir, selon l'enchaînement de l'histoire, à de claires journées,
ce n'est pas l'année des erreurs dont l'anniversaire doit être marqué, c'est

celui, réconfortant, de jours meilleurs, de la lumière ou de la libération.
C'est ainsi, par exemple, que pour les Neuchâtèlois, le centenaire de

« 1856 » rappelait une scission, une mésentente nationale, alors que « 1857 »

fut une année heureuse dissipant de-grosses inquiétudes.
On peut et doit éprouver —avec le recul des ans —de lindulgence,

voire une certaine sympathie, pour les protagonistes du, violent putsch
royaliste de Neuchâtel des 3 et 4 septembre 1856. Mais, sous le prétexte
de réconcilier les éléments d'une population déjà réconciliée, il ne siérait
point d'exagérer outre mesure une mansuétude risquant de déformer comme
dans un prisme l'exacte vision des choses; ce serait manière actuelle de

polémique. Après cent années, trois générations, il n'y a plus ni rancune,
ni ressentiment. L'objectivité doit être de règle. Elle est seule digne din-
térêt dans la restitution du passé.

Ces pages, qui ne pourront cependant paraître qu'en 1958 en raison
de la découverte de milliers de documents encore inutilisés et tout récem-
ment mis à jour, sont donc inspirées par le Traité de Paris du 26 mai 1857,



AVANT-PROPOS

consacrant une. capitulation royale, la renonciation définitive des rois cle

Prusse aux prétendus droits qrr, 'ils continuaient à s'arroger sur un Canton—partie intégrante de la Confédération helvétique depuis 1848. Ce tra té

est le point culminant, la raison d'être de cet exposé.
Pour expliquer « 1857 », date à laquelle Neuchâtel et la Confédéra-

tion suisse concentrèrent sur eux l'attention de l'Europe, il faut remonter
plus haut, à 1707.

On ne peut ignorer les nombre~x commentaires d'auteurs, rarement

juristes qui, par fragments, étudièrent cette période. En marge d'une col-

lection d'actes officiels, d'analyses concordantes ou contradictoires, en alle-

mand, en français, en anglais, en espagnol —volumineuse bibliographie
prouvant l'évident intérêt ou la passion mise à traiter ce problème —il
convient avant tout de présenter dinnombrables manuscrits inexplorés. Mes

sources sont indiquées à la fin de cet essai.

Sur ce sujet, de nouveaux travaux ont récemment vu le jour. Dans

un fascicule spécial du Musée neuchatelois de 1956, il faut lire le fort bel

article de M. Louis-Edouard Roulet, professeur d'histoire à l'Université,

excellent historien neuchâtelois, puis ceux, captivants aussi, de MM. Hugues

Jéquier et Alfred Schnegg, archiviste de l'Etat, M. le professeur Edgar
Bonjour collabora à ce cahier, exploitant avec bonheur et pertinence ses

trouvailles diverses faites jusqu'ici surtout dans les archives d'Outre-Rhin.
M. Bonjour vient aussi de publier, à Baie, Der Neuenburger Konflikt 1856-
1857, contenant notamment une correspondance de première main.

Puis, vient de paraître, une thèse présentée en Sorbonne par M. Frarr-

cis Ley, dont le baron Paul de Krüdener, jadis ambassadeur de Russie à
Berne, était le trisaïeul. Cette étude reconsidère le rôle de Napoléon Hl ;
elle minimise son rôle de pacificateur et attribue, comme on verra, cet
essentiel mérite à Krüdener.

Toutes ces études précieuses sont des vues de secteurs. Certaines prê-
tent à controverse.

Une synthèse, fondée sur tous les ensembles de documents inédits
répartis aux quatre points cardinaux, serait méritoire. Peut-être, quelqu'un
s'y essayera-t-il'? Ceci n'en est qu'une modeste tentative.

Un grand nombre de dossiers nouveaux, remplis de documents con-
fidentiels, ont cependant été consultés. Ces pages qui s'en inspirent ris-

quent d'être déjà d'un attrait de curiosité plus prononcé que celui de la
Révolution neuchâteloise de 1848.

Pour des motifs différents, les événements de 1856 et 1857 ont de

lintérêt tant pour le lecteur suisse que pour le lecteur étranger ; le Neu-
châtelois devrait y trouver son compte ; j'ai esquissé un compromis ; divers
chapitres auront, pour certains, plus d'attrait que pour d'autres ; le souci

dêtre complet, de ne point négliger maints détails de la petite histoire.
parfoi s pi ttoresque —toujours humai ne et inséparable de la grande-
m'a dicté cette solution.

Un des caractères pathétiques de cette crise européenne est une confuse
interpénétration de facteurs humains, politiques et nationaux ; il est impos-
sible, sans dénaturer le récit, de maintenir des frontiè cs entre eux ; semblable
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cloison ' s'avérerait contraire à cette vie intense et passionnée de nos

devanciers.
Parmi les papiers encore vierges de toute investigation, figurent plu-

si eurs centaines de pièces conservé es par le major Henri-Ed. Henri od,
commandant du château de Neuchâtel au moment de linsurrection. Ces

pièces inconnues, retrouvées dans sa famille, fourmillent de traits vivants ;
elles ont une originalité d'autant plus prononcée qu'après l'annulation de

la procédure instruite contre les prisonniers royalistes, le dossier du procès
fut en partie détruit ou disparut. ..

Ces données sont complétées par une collection de manuscrits dissé-

minés, mais retrouvés dans une quinzaine de familles neuchâteloises roya-
listes ou républicaines ; leur doiible utilisation neutralise, dans une juste
mesure, l'effet que produisirent certaines critiques partisanes. On peut ainsi

étayer des jugements impartiaux ou des conclusions non calquées sur celles
émises jusqu'ici.

Mes nombreux 'extraits, tirés des Archives du Ministère des affaires
étrangères de France, où je fus accueilli de la manière la plus courtois«,
projettent sur ce conflit une lumière nouvelle. Les secrets du cabinet fran-
çais contrastent singulièrement avec les vues suisses et surtout prussiennes.
Le service des Archives fédérales, à Berne, dirigé par M. le Dr Léonard
Haas, possède de nombreux cartons remplis de documents sur ce
sujet ; on doit aussi consulter là les copies anglaises et allemandes—
relevées à Londres et Vienne avec l'agrément des gouvernements intéressés—de l'essentiel de la correspondance di plomati que échangée à lépoque
entre les cabinets de ces capitales et leurs ambassadeurs à Berne. D'Alle-
magne, des Ftats-Uni s, d'Angleterre, d'Espagne et de leurs ambassades
actuelles, comme de plusi eurs fami lies anglaises et allemandes, me sont
également parvenus des matériaux dignes d'attention. Très souvent, par
souci d'exactitude, je cite autrui.

Liconographie, très malaisée à réunir, est destinée à rendre le. con-

texte moins revêche. Un devoir est de faire connaître et aimer à autrui
l'histoire de sa région. Le but poursuivi par la riche illustration de mes

ouvrages —et je crois l'avoir atteint dans une cértaine mesure —est d'en-

gager à'lire plus volontiers un texte. Le lecteur pressé d'aujourd'hui exige
une illustration adaptée. Ce procédé ne dispense pas —maigre quelques
erreurs toujours possibles —de traiter un sujet aussi scientifiquement qu'il
se peut ; il prive ainsi fort heiireusement une étude de l'aspect rébarbatif
du travail trop visiblement destiné aux initiés.

j'exprime ici ma sincère gratitude à Messieurs les archivistes, conser-
vateurs de musées, directeurs de bibliothèques en Suisse et à létranger, ainsi
qu'aux autorités et'particuliers mentionnés chemin faisant —ou en appen-
dice —qui voulurent si courtoisement m'aider dans ma tâche.

Un ouvrage historique n'est jamais définitif ; les observations qu'il
suscite peuvent constituer de précieux apports. La règle suivie ici est celle
d'une probe analyse fondée sur la logique. L'art est difficile, la critique
est aisée ; peu importe cette dernière à l'auteur consciencieux qui se souvient
de l'adage : Bien faire et laisser dire.
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Quand nous serons oubliés, lorsqu'un nouveau siècle sera révolu, d'au-

tres, profitant d'un « bicentenaire », réviseront-ils peut-être nos réflexioris
ou nos verdicts ?

Plus les ans nous distanceront de l'événement européen que fut la
contre-révolution royaliste de Neuchâtel, plus, en raison des concepts mo-

dernes, celle-ci nous paraîtra extraordinaire, anachronique.
Si elle demeure le reflet d'une sorte de mystique, elle permet un regard

dans les annales où seront inscrits maints croquis dintéressants visages.

Neuchâtel, . le 26 mai 1957.
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MEMORANDUM DIPLOMATIQUE

Pour la clarté, et avant d'entrer en matière sur l'action parfois con-

certée, mais le plus souvent concurrente, des souverains, chefs de cabinet
et principaux plénipotentiaires qui eurent à s'occuper de façon suivie ou

momentanée de l'Affaire de Neuchâtel, je dresse le tableau de ces per-
sonnages. On trouvera, sur nombre d'entre eux, des renseignements biogra-

phiques. Ce tableau permet un utile coup d'oeil d'ensemble. Y figurent
également les noms des Conseillers fédéraux ou d'autres principaux magis-

trats et représentants de la Confédération suisse :

Prusse :

France

Angleterre :

Autriche :
Russie :

Souverains

Frederic-Guillaume IV,
Régent, son frère,

Napoléon III,
Victoria,

François- Joseph,

Alexandre II,

Chefs de cabinet

ba.ron Manteuffel,

comte Walewski,

vicomte Palmerston, comte Cla-
rendon,

comte de Buol,

prince Gortschakof f.

Représentation essentielle

Prusse : de Sydow en Suisse,
comte de Hatzfeldt en France,
d'Arnim en Autriche,
de Bunsen ; Bernstorff, en Angleterre,
baron de Werther, en Russie,
Bismarck à la Diète germanique,
Gerolt aux Etats-Unis.

Angleterre : Gordon en Suisse,
Bloomfield en Prusse,
Lord Cowley en France,
Seymour en Autriche,
Wodehouse en Russie,
Mallet, Confederation germanique.

11.
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Russie :

France : .

Autriche :

Bade :

baron de Krüdener en Suisse,
comte Kisselef en France,
d'Oubril en Prusse,
comte Chreptowitch en Angleterre,
baron de Brünnow, Confédération germanique.

comte de Salignac-Fénelon en Suisse,
marquis de Moustier en Prusse,
duc de Persigny en Angleterre,
de Morny en Russie.

Menshengen et Kübeck en Suisse,
Trautmannsdorf en Prusse,
comte de Hiibner en France,
Aponyi en Angleterre.

Dusch, charge d'affaires à Berne.

Etats-Unis : plénipotentiaire Fay, en Suisse.

Espagne : San Carlos en Suisse,
de Ribera et de Oliver en Prusse, .

Serrano en France,
de Estrada Confédération germanique,
Lopez de la Torre en Autriche.

Conseil fédéral et représentants

1856, Prés!dent : Jacques Staempfli (Soleure),
1857, Président : Constant Fornerod (Vaud),

Autres membres : Jonas Furrer (Zurich) ; Frederic Frey-Hérose (Argovie) ;
Guillaume Naeff (Saint-Gall) ; Martin Knüsel (Lucerne) ; Etienne
Franscini (Tessin).

Président du Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel :
Alexis-Marie Piaget.

Commissaires fédéraux envoyés à Neuchatel en septembre 1856 : les Con-
seillers federaux Fornerod et Frey-Herose.

Président de l'Assemblée fédérale : Alfred Escher (Zurich),

Procureur général de la Confédération : Jacob Amiet (Soleure),

juge dinstruction federal : Charles-Louis Duplan-Veillon (Vaud),

Plénipotentiaires de Suisse en France : Joseph Barman (Valais), Konrad
Kern (Thurgovie),

Consul général de Suisse à Leipzig : Gaspar Hirtzel-Lamb (Oberland-zu-
richois),

Chargé d'affaires (a. i.) de Suisse à Vienne : J. Steiger (Berne).
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SURPRISE

Soudain, le mercredi 3 septembre 1856, vers trois heures du matin,
par temps brumeux, la ville de Neuchatel somnolant sur les rives de son
ioli lac —capitale d'une république de huit ans, dominée, sur la colline,
par une église collégiale dr ssant sa flèche vers le ciel comme une Notre-
Dame de la Garde —est reveillee en sursaut par des cris répétés de toutes
parts : Vive le Roi! Vive le Roi !Vive le Roi !

Etit-on pousse de telles exclamations, en réalité cris séditieux, en
pleine rue du chef-lieu d'un Canton suisse, sans de sérieux encouragements ?

Le secrétaire de police, alerté par ces vivats insolites, descendu dans la rue,
se fait appréhender par le commandant d'un détachement de soldats roya-
listes qui vient de s'emparer de l'Hôtel de Ville. de désarmer les gendarmes.

Peu avant, une colonne royaliste organisée s'est approchée du Châ-
teau, siège du gouvernement cantonal ; on a enfoncé la porte de la cour,
arrête dans leur lit, à leur stupéfaction, le président du Conseil d'Etat
Piaget, le chancelier de la République Humbert. Le lieutenant-colonel de
Meuron, chef de la colonne maîtresse du Château investi, met en état de
défense abords et chemins d'accès.

Barricades !
Canons braqués pour faire feu. sur les républicains qui tenteraient de

reprendre d'assaut la place conquise.
Les bruits les plus étranges courent èn ville.
consternation générale !
Des elements royalistes ont isole la cité ; ils ont coupé les fils du

télégraphe ; les arrestations se poursuivent au nom du roi de Prusse, de
Frederic-Guillaume IV. L'autorité d'un ancien prince, celle du roi, s'affirme
par des clameurs, des proclamations affichées et distribuées également au
nom d'un souverain étranger !

Que s'est-il passe ? Que va-t-il se passer ?,,
Les insurges ont ourdi un complot ; ils ont projeté de soustraire,

politiquement et territorialement, a la Confederation helvétique le Canton
de Neuchatel ; ils veulent rendre le pays à son ancien prince.

13



SURPRISE

L'étonnement était général. Dans les esprits, perspective d'un avenir

confus. Restituer a la dynastie des Hohenzollern une principauté —en

supprimant la république neuchâteloise de 1848 —impliquait pour les séides

du rai, adversaires de la démocratie et la Confédération suisse, non pas

de revenir à la formule éqùivoque de principauté-canton de 1815 à 1848,
mais un statut monarchique autonome excluant toute autre autorité que

celle du roi.
On conçoit qu'en l'absence de précisions constitutionnellés énoncées,

mais évidentes, de restaurer une principauté sur la base de normes anté-

rieures à 1806 —date à laquelle Frédéric-Guillaume III la céda à Napo-
léon Bonaparte —le désarroi des esprits ait touche a l'effroi. Les concepts

politiques brandis équivalaient donc, non point à la marche à reculons de

l'écrevisse, mais a un saut abrupt dans le passe, régression de cinquante

années remontant donc au moins 'à 1806. Le secret absolu du complot, de

l'éclatement du coup d'Etat, procédait sans doute aussi bien de la gêne de
l'aveu d'un tel recul, que de la volonté d'assurer le succès.

Mais, avant d'examiner objectivement le putsch des 3 et 4 septembre

1856, puis les evenements qui se deroulerent jusqu'a la signature du Traite
de Paris du 26 mai 1857 —neuf mois d'agitation ou souverains, Conseil-

lers fédéraux, chefs de cabinet, plénipotentiaires, généraux, chefs d'états-

majors, historiens, politiciens, presse et opinion publique s'émurent —il

convient d'étudier les origines du conflit sous une optique nouvelle. Maints

caractères d'hommes, prisonniers d'une doctrine, investis ou non d'une

charge, desinteresses ou désireux de jouer un role, aiguilles par la piète,
mus par la conception de l'honneur, la haine, l'impatience ou la bienveil-

lance, méritent d'être ressuscites dans le récit de cet épisode d'histoire euro-

péenne.
Seuls, certains détails peuvent restituer l'ambiance de ce célèbre con-

flit prusso-suisse. Seuls, ils peuvent rendre humainement transparent : un

ensemble de faits, d'attitudes, de' manoeuvres, dont le film, à titré de

parallèle psychologique, vaut
'

autant pour l'enjeu d'une modeste princi-

pauté que pour celui d'un empire. Lorsque les incidences placent l'homme

en face de la politique dont il ne peut toujours s'abstenir et pour laquelle

souvent il se passionne, l'examen d'une miniature, loupe en main, peut se

révéler plus instructif que celui, fait à distance, de la toile de maître

brossée à larges coups de pinceau.

Quelle était donc d'abord l'origine -de la violente contre-révolution

royaliste neuchateloise ?

14



Succession de Marie d'Orléans, princesse de Neuchâ tel et Ualangin,
duchesse de Nemours, d'Estouteville et d'Aumale. Investiture de la princi-
pauté au profit de Frédéric ler, roi de Prusse. Nature juridique du verdict
des Trois-Etats. Opinions de Frédéric-Constant de. Rougemont. Consé-
quences immédiates et lointaines de linféodation. Le colonel Abrarn de
Pury et l'helvétisme. Çoup d'ceil provisoire sur 1806„1815,1831 et 1848.

Avant d'étudier l'affaire de Neuchâtel .ou le conflit prusso-suisse de
1856 et 1857, il sied de rappeler une première affaire de Neuchâtcl, celle
de 1707, Les événements de 1707 sont, à travers les ans, la cause directe
de ceux de 1856 et 1857.

Pourquoi 1707 ?
C'est la date à laquelle la principauté de Neuchatel échoit au roi

de Prusse, Frederic Ier, pour passer ensuite aux souverains de sa maison.
Pour quels motifs et dans quelles circonstances ?

Après que Neuchâtel eîit appartenu à la maison de Fribourg-en-
Brisgau, alliée aux Châlons, à celle des Hochberg, puis à une dizaine de
princes d'OrÎéans, il se trouva qu'en 1707, à la mort sans descendants, à
82 ans, de Marie d'Orléans, duchesse de Nemours, comtesse souveraine
de Neuchatel, dernicre survivante de la maison de Longueville, s'ouvrit
sa succession pour laquelle se présentèrent une quinzaine de prétendants.

Une partie d'entre eux arrivèrent a Neuchatel en grand apparat de
chevaux, de carrosses, d'avocats et de serviteurs. Ils se munirent surtout de
monnaie sonnante et d'impressionnants arbres généalogiques, ces deux moyens
devant prouver leur droi t de pré férence a l'héritage de la principauté.
Pleine de charmes était la succession à recueillir : un pays agreste, aux val-
lons verdoyants, aux montagnes pittoresques, aux doux coteaux de vignes
s'inclinant vers un lac lumineux et enchanteur. Un titre sonore, des revenus
divers et le rendement de recettes à améliorer, n'étaient pas à dédaigner ;
lorsque s'offre un héritage qui ne saurait être partagé, n'est-il pas prévu
que l'on assiste .—plutot qu'à leur fuite —à l'arrivée d'une foule d'ama-
teurs à courbettes ?

Parmi les prétendants à cet insigne bien, s'inscrivaient, éclipsant les
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autres : un roi, le roi de Prusse, et le prince de Conti, de la branche cadette

des Bourbon-Condé, soutenu par Louis XIV —deux personnages d'auguste

rang. Derrière ces prestigieux chefs de files, se montraient d'intéressantes

physionomies, se projetaient les visages de ceux tirant communément leurs

prétentions —comme le roi'de Prusse —de la maison suzeraine de Chû-

lons : soit le comte de Montbeliard, la marquise de Mailly, le marquis

d'Allègre, le prince de Nassau-Siegen, Madame Damont de Sergis.

En revanche, ceux fondant, concurremment aussï leurs prétentions
—comme le prince de Conti —sur la maison d'Orléans-Longueville,

étaient la duchesse de Lesdiguières, le comte Jacques de Matignon, le prince
Emmanuel-Philibert de Carignan et Mademoiselle Louise-Léontine de Bour-

bon-Soissons.
D'autres, en marge de ces deux lignes généalogiques principales, se

raccrochaient ailleurs. A la 'maison de Fribourg-en-Brisgau : le' prince de

Fürstenberg. A la maison de Hochberg : le marquis de Baden-Dourlach.

Pour compléter ce séduisant tableau d'inscriptions successorales, men-

tionnons encore le baron Béat-Ignace de Montjoye, descendant des comtes

de Neuchatel. Et —qui l'eût cru ? —le canton d'Uri, se basant, lui, sur

certaines réserves qu'il avait formulées quand douze cantons suisses rendirent

jadis le pays de Neuchâtel à Jeanne de Hochberg !

Si tant de prétendants ne vinrent point tous en personne, sur place,

faire valoir leurs droits et plaider gagnant, ils envoyèrent sous le soleil

d'août dans la petite capitale un véritable peuple de parents, de comtes et

de barons, de diplomates chamarres, de juristes à lunettes, de dissertateurs

à l'infini, de rédacteurs de mémoires, de gaillards à tricornes, à poignets

de dentelles, qui —pour l'emporter —doucereux ou gesticulant, souriaient

aux passants, apostrophaient les quidams ou agitaient le feuillage d'arbres

généalogiques portatifs auxquels de' prime abord personne ne voyait 'goutte,

Cette nuée d'intrigants, contme un vol de moucherons, un nuage de

sauterelles, avait envahi les auberges, la valetaille les gargotes, y élisant

domicile pour plusieurs. mois, l'examen de tous ces savants papiers devant

exiger un certain temps —un temps certain. L'Hôtellerie du Coq d'Inde,

l'Auberge des XIII Cantons regorgeaient d'hôtes portant l'épée, se croisant
d'un air dédaigneux, tandis que s'entassait, aux abords des écuries, le crottin
des chevaux.

L'arrivée magnifique du prince de Conti, par Pontarlier 'avec cin-

quante chevaux, et celle, somptueuse, du comte de Metternich, ambassadeur

de Frederic Ier, avaient charme tous les yeux. Metternich était' entre en

ville, le 30 juin, avec quatre mulets, trente-six chevaux et sa petite cour,

accueilli par trois volées de sept canons. Les Trois-Etats, embarrassés, durent

suspendre les audiences pour permettre à ces deux Eminences de consulter

leurs souverains sur la question de preseance qui les divisait, l'un ne le vou-

lant céder à l'autre. Ces susceptibilités empêchèrent, durant tout le procès,

Conti et Metternich de paraître aux Trois-Etats composes de 12 juges :
7 conseillers d'Etat, 1 officier de juridiction et 4 bourgeois de Neuchâtel.

Leurs noms se retrouvent.
L'Etat de la noblesse était formé des quatre conseillers d'Etat Louis
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Guy, Jean-Jacques Sandoz, Samuel Marval et Samuel Chambrier ; l'Etat
des officiers, des conseillers d'Etat Jonas Hory, Simon Chevalier, François
Chambrier et de Perrochet, lieutenant du Landeron ; le Tiers-Etat, de

quatre maîtres-bourgeois, conseillers de Vil!e, David Buloz, Frédéric Cham-
brier, Henri Petitpierre et Jean-Henri de Pierre.

Samuel Marval était le beau-frère de Samuel Chambrier. Sândoz
était le beau-frère de Hory. Henri Petitpierre était le beau-fils de Marval.
Hory était le beau-père de l'influent Bernois Emmanuel Bondeli, acquis â
la Prusse.

Les habitants du lieu, flattés de l'affluence de tant d'étrangers arrivés
en hâte, de gens à collet monte, enclins et pour cause à s'occuper de la
principauté, se chuchotaient les noms des Excellences et des mirli flores
sillonnant les rues ou gravissant lâ colline du Château pour se rendre au
Tribunal suprême. Le marquis de Puysieulx, ambassadeur de France, inti-
midait son monde par de violents discours. La candidature du roi de Prusse,
cependant, gagnait du terrain, non seulement par l'argument de pots-de-vin
secrets, plus de 600.000 thalers, mais parce que —double erreur —on
croyait le roi suffisamment puissant pour protéger le pays et trop éloigné
pour le gêner. C'était aussi le point de vue des Bernois, qui approuvaient.

Les cadeaux étaient d- diverses provenances. Certains en acceptèrent
simultanément de côtés différents alors qu'ils ne pouvaient voter que pour
un seul candidat. Metternich, qui ne manquait point d'esprit, avait envoyé
comme présent —raconte-t-on —deux magnifiques oies au plus intelligent
des Conseillers de ville ; celui-ci en fit vendre une au marche ; celle qu'il

conserva était truffée d'un rouleau de cent louis d'or ; sa servante courut
au marche racheter l'autre, introuvable, qu'un passant avait acquise.

Dans le milieu intéresse, ce fut secret evente. Seul, le pasteur Oster-
wald, au courant de ces innombrables marchandages, prêcha dans le désert
sur la trahison de Judas. Il s'adressait du haut de la chaire, dans l'igno-

rance du peuple, aux personnalités mystérieuses bénéficiant de dons lors de
cette comédie juridique. Un unique personnage toucha pour sa part jusqu'a
40.000.—,50.000.—et 100.000. livres. Des services de contre-espionnage
et de renseignements incitèrent les prétendants à. se livrer à des manceuvres
concurrentes de surenchères. Metternich et ses adhérents ne marchaient que
l'argent à la main. Des rouleaux de louis, d'écus d'or et d'argent prenaient
des noms naïfs : « baptêmes d'enfants » ou « paires de gants »; Des récal-
citrants boudaient pour obtenir davantage. '

r A. propos &les événements de 1707 i&, Neuchâtel, on peut lire avec proi.'it : « L&',

procès de 1707)) par l'. Jaccottet, dans le ~&Musée neuchütelois » &le 1SS1 ; l'ouvrage
d'Emile 13ourgeois (voir ci-après ta~ble bibliographique) et le travail d'Alexandre l?tqstér

paru en 190o, intitulé : « Siméon Boüdcli » id. table. S'agissant spécialemeut dies pots-
dc-vin dont les bénéficiaires riaieut sous cape —distribués par les préteudants &1ans le

pays, notamment par la Presse qui acheta, litté&sien&ont toùs les responsables du ver-

dict, tant Juges des Trois-Etats que Conseillers de ville ou Iiernois et avocats —on

doit consulter les sources jusqu'alors secrètes, publiées par Arthur Piaget en 1909 dans
sou « Eiistoire de la Révolution » tome L Pour les précisions des montants distribués et
leur répartition uomiuale, voir : Saint-Sapkoria et la politiq&le de la Suisse pendan, t lu

&7«erre rie succession d'Espagne, par Stelling-Michaud, avec 12 portraits, 1985 (détails :
table bibliog& aphique).
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Le procès fut ouvert le 28 juillet par la lecture laborieuse des mé-

moires à étudier ; celui du roi de Prusse comptait 600 feuillets. Le 26 aoîn
fut fixe pour début de soutenance des thèses. Conti eut d'abord l'impru-

dence de récuser la compétence des Trois-Etats, manoeuvre guère flatteuse

pour les Juges.
Les avocats plaideraient-ils la tête couverte ou découverte ?

Il fallait plaider non seulement une cause, mais l'obscurité de !'argu-
mentation et l'invraisemblance des conclusions d'autrui ! A coup de citations

latines, on invoqua les Ecritures, les jurisconsultes, tel Grotius, les traites
de Vervins, de Munster, des Pyrenees, de Nimegue et de Ryswick ; il fut
question de la Diète de Ratisbonne, du Grand Conseil de Malines, du sort
des fiefs, de procédure successorale, de remontrances, de présomptions, de

protestations, de substitutions et de falsifications ; une véritable partie de

dés s'engagea sur les adages du droit romain où majores ét posteri émaillaient
troncs et rameaux d'arbres genealogiques seigneuriaux savamment combines ;

on était encore à l'époque où la généalogie n'était point déjà science com-

plémentaire de l'histoire, mais stricte science complémentaire du droit; Une
difficulté que personne n'osa relever était que la. plupart des Juges n'en-

tendaient pas un mot de latin ; moins ils comprenaient, plus ils opinaient
de la tête ou du bonnet.

Alors que presque tous les prétendants a.vaient ete déjà déboutes et
renvoyés dans leurs pénates, on s'arrangea à ce que Jean-Scipion Peyrol,
avocat du roi de Prusse —qui l'anoblira en 1709 —puisse plaider au fond,
durant deux heures. L'avant-dernier concurrent fut paye par la Prusse pour
qu'en faveur de celle-ci, en sauvant la face, les Juges puissent se prononcer
contradictoirement. Habilement, Peyrol invoqua Leibniz, ce conciliateur
d'Aristote et de Platon, cet extraordinaire juriste-mathématicien ayant peu
auparavant présenté a Colbert. .. une machine arithmétique approuvée par
l'Académie des sciences ; les additions et les petits calculs secrets devaient-
ils être oublies en un tel moment ? Et puis, Leibniz n'était-il pas l'auteur

du fameux Codex Jssris Gentissm diplomat cr~s ?
Seule, la duchesse de-Lediguieres s'était trouvée sur un terrain solide

avec le comte de Matignon. Entre les prétendants de cette classe la contes-
tation portait sur la question de savoir si c'était à la ligne ou au plus
proche parent paternel (sans distinction de ligne aînée ou cadette, auquel
cas Jacques de Matignon eîît eu l'avantage comme descendant direct de
Léonor d'Orléans) que la souveraineté pouvait être accordée. Le prince de
Carignan, issu d'une soeur de la mère de la défunte duchesse de Nemours,
était son plus proche parent en degré, mais du cote maternel, et Neuchatel
était, ':un bien paternel!

; Les adversaires du roi de Prusse avaient en vain traîne le procès en

longueur, tandis que le plan de Metternich était d'en hâter la solution. La
marquise de Mailly, le marquis d'Allègres et le prince de Carignan, les

derniers restes en cause avec le duc de Wurtemberg-Montbéliard, avaient
sans'- cesse soulevé des incidents et sollicite des délais ; comme le gouverneur
François-Henri de Stavay-Mollondin, au coup de midi, levait les séances,
des partisans du roi de &Prusse, pour les prolonger, avaient imagine à deux
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reprises de retarder l'horloge et d'empêcher le marguillier de sonner la

cloche. Le gouverneur s'étant .aperçu de cette gaminerie laissa continuer

une lecture, mais adressa une remontrance à ses auteurs en marmonnant

qu'on usait de moyens' a peine pardonnables à des écoliers dans un collège.

Le roi de Suède écrivit au Canton de Berne pour soutenir Frederic Ier.

Un échange de longues lettres en latin eut lieu entre le nonce du pape, à

, Lucerne, et Trautmansdorf, ambassadeur de S. M. I. en Suisse : il ne fallait

point qu'un prince protestant succédât à Neuchâtel à des princes catho-

liques. Anne, reine d'Angleterre, envoyait en juin trois lettres a Neuchâtel

'pour recommander la candidature protestante de son parent Frédéric Ier :
une au Conseil d'Etat, une aux pasteurs, une au Conseil de Ville.

Aussi bien, le 3 novembre 1707, après des débats fort longs, les Trois-

Etats résolurent-ils le problème. Ils décident : « qu'ils donnent et adjugent

par sentence souveraine et absolue, à Sa Majesté Frédéric Ier, Roi de Prusse,

l'investiture de cet Etat et Souveraineté, avec ses annexes, appartenances,

et dépendances, pour être le dit Etat par lui possédé, comme indépendant,

inaliénable et indivisible, en conservant les Libertés, Franchises, Privil'-ges

et Immunités, tant des Bourgeois que des autres Peuples de cet Etat. » Je
souligne intentionnellement, ci-dessus, quelques mots de cet extrait qui don-

neront lieu à de nécessaires observations.
Aussitôt la sentence connue, le cri de : Vive le roi ! retentit —à

Neuchâtel pour la première fois —dans une salle des Etats archi-comble

et dans la foule attendant le verdict aux abords du Château. Les cloches

de la ville s'ébranlent ; on tire salves de mousqueterie, de canons et de

mortiers ; Osterwald inaugurera au temple le règne de la maison de Bran-

debourg ; l'émotion est générale ; on illumine la capitale aux flambeaux ;
lès uns sautent de joie, les autres, craignant vengeance de Louis XIV, pleu-

rent a fendre l'ame.

,
Il était clair, pour les esprits perspicaces, que les droits de la maison

de Prusse étaient nuls, et que seuls les descendants des Orléans-Longueville

pouvaient légitimement être appelés à la souveraineté. Cette attribution à

Frédéric Ier, alors que d'autres compétiteurs se chicanaient pour obtenir la

principauté, fit dire à Saint-Simon « qu'un tiers sans droit mangea l'huître » !

Il existe une volumineuse bibliographie sur cette période et de pré-

cieux papiers de famille qui n'ont pas ete exploites. Ce résumé doit se borner

à quelques lignes. Il est simplement destine a rappeler quand et pourquoi

cette principauté de langue française passa aux rois de Presse. Cette intro-'

duction est indispensable au développement de l'histoire de 1856, tentative,

150 ans plus tard, de restauration de la monarchie prussienne dans la Répu-

blique et Canton de Neuchatel.
S'il est naturel que les protagonistes de cette restauration —en s'ex-

primant dans des libelles ou imprimés plus ou moins anonymes en 1857 et
1858 afin de légitimer le coup d'Etat de 1856 —remontent sans cesse à
l'origine, à 1707, il convient d'examiner avec eux la nature juridique de

cette étonnante inféodation. On verra aussi qu'avant 1856, au 18e siècle

deja, des regrets émanant de milieux royalistes s'exprimerent à propos de

cette inféodation et de ses graves conséquences.
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Reprise du Cháteau de iVeuchâtel par les troupes
du gouvernement le 4 septembre 1856.

Dessin à la Bibliothèque nationale suisse, du peintre de batailles attitré de la Confédération,

Heinrich Jenni de Langenbruck (t8aq-t 8' t).

Les 3irémoires ou publications des deux clans opposes, qui parurent
de 1856 à 1859, sont donc parties intégrantes de l'histoire de cette période. .
Le silence observe aujourd'hui a leur sujet, sous le prétexte timoré qu'il

s'agissait de polémiques, ne donnerait qu'une image incomplète et partiale
d'événements historiques essentiellement fondés sur la polémique. Un tel

mot d'ordre serait contraire à l'histoire traitée scientifiquement.
Un des cotés curieux:, du. rapprochement des années 1707 et 1856

réside dans une sorte de similitude de risques de guerre —plus ou moins

réels du reste dans les deux cas —provoqués par Neuchatel. Ces risques

furent les indices de ce qu'eurent de maladroit, à grande distance, des déci-
sions peu saines a répercùssions internationales.

La sentence de 1707, en effet, évinçant le protège de Louis XIV—
alors que ce dernier était en guerre ouverte avec la Prusse —amena la
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rupture des relations commerciales de la France avec les Cantons. L'eviction
de l'influence française, due en partie aux manceuvres du Vaudois Saint-
Saphorin ', prit une tournure fort menaçante puisqu'un -corps considérable

de cavalerie s'avança vers Huningue, tandis que vingt-sept bataillons se

concentraient à Besançon. Les Suisses lancèrent aussitôt dans les passages
du Jura et sur la ligne franc-comtoise cinq mille hommes commandes par
Tscharner. Un contingent de Neuchatel était placé sous le general de Sac-
conay, alors que trente mille soldats de Berne et Vaud étaient immédia-
tement mobilisés. Intimidé, Louis XIV renonça à l'action, ses troupes ne

pouvant être ainsi distraites de sa lutte contre les Allies. En somme, en
raison de l'attitude, aussi des Confédérés, Neuchâtel, pays de prédominance
et de langue françaises, échappait définitivement aux Bourbons pour passer
a des princes allemands. On verra —en parallèle —que des risques de
guerre —dans des conjonctures évidemment fort différentes et pour autant
que les menaces de Frédéric-Guillaume IV ne procédèrent pas d'un magis-
tral chantage. —préoccupèrent les esprits en 1856. Dans les deux cas, à
cent cinquante ans de distance, la Prusse, génie discutable de certains Neu-
chatelois influents et pourtant bien intentionnés, ne fit qu'entraver l'ache-
minement du pays. vers son véritable destin.

En 1707, 'l'acte par lequel Neuchâtel s'offrit à la Prusse, eut, sur le

plan de l'ancien droit public européen; une importance aussi considérable
que les evenements de 1688 en Angleterre. Par un contrat constitutio!!nel,
le pays —menacé du sort que faisait aux peuples du moyen-âge la confu-
sion entre proprié té et souveraineté —entra en possession de sa souve-
raitteté pour s'en priver et se donner librement et hereditairement aux rois
de Prusse ; l'inalienabilite impliquait en effet l'hérédité.

C'est là que réside le vérirable échec du prince de Conti, celui aussi
d'une expansion continue de l'influence française à Neuchatel. Ce fut
surtout une occasion manquée de constituer une république neuchâte! oise
en écartant toutes prérogatives de tiers ou testaments historiques.

"

i F&an&;uis-Impunis dc Pcsme dc Saint-Saphui iii, 1&1&i&-J 707 ; article (avec portrait) '

de S, Stctli&ig-Michaud : « Musée IX&o&;chîtclois » .10ag p. 4&).

-"Eu J(i90, un 1ibello ;inonymc : lc Tot&ibe&&&« te» .Préte;idant» d la 8o« i'er« ineté
avait déjà préjugé du niodc d'attribution dc la priucip;iuté qui devait ôtic envisagé
d la niort de la dnobeeee &fe iVen&onrs ; co lilicllii uv;iit& Ji il lilesure de polico ct d&. cour-
toisie, été brôilé pnl&liquerncnt par ur&lic des Qnatr&n!&1 i »isti au&c parce quc « !iouva »t
rendre net&o co»duitc odieuse h tont lo mu »dc ». Il p;issn pour icvoliitiu » »;&ire piiisqilc
confiant sur& pcnplee lc droit de décider. Uii iuitro libelle : PI&an@ on, lt&ienrreetton île,
Prétendante, ;inonymc aussi, lui tint Ii& u &lu réplique la môme anncc 1.(19&&. Oii cslu »n:i
ces documents cii 1707! :I?upuy, l'uu iles ag&&&its —discuté ct peu sîir —

&1& hi Prussu
en Suisse, prit unil&rage du Toinbean qui écu&tait iiotiiinrneiit —&laiis s& »i Ii;il&île cu »-

texte —ln, uiaison dc Chàlons en la, personne ilu roi d'Angleterre dont les dioits, ii s;i
mort en 170o& iv ilclit passé h Frédcric Ier. Arthur l'iaget, archiviste de l'Etat& &pl(s
Oupuy qui pourrait bien avou fait uuc contusion —qualifia, dc subversit ct &1c iévu-
!utionnaii c cc Toinùean dee Prétendants qui remettait suie peuples le soin &l',vttribum
la soilvclilill&, 'té. Oii y vit ilile intrigue pouss:int JXcuchîtcl dans lcs bras &le hi Conf«'; I&', -

ration suissc. Apparemment imprinié h, Colognc chez les JIériticrs de Pierre Marteau,
il sortait &lcs presses de Jean Grenot, librairo i JXcuchîtel, qui fut niis mi « javiolc ».

En réalitc, une étude miuuticusc du To&nbe« «, permettrait plutôt de classn cc
document restrict&ee&nent parmi ccur& appartenmit aux polémiques entre prétendants !
Je me demande si —vautaui du reste les bienfaits de la nionarchie —dirigé surtout
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Quelques semaines après cet abandon de soi-même, Neuchatel servait

donc déjà de tremplin à Frédéric Ier poursuivant dans le Jura, et au-delà,

sa politique de conquête et ses desseins sur la Bourgogne. Une solide position,

entre Rhône et Rhin, était convoitée par la Prusse dont les visées à travers

'la Franche-Comte primaient celles d'une pénétration par l'Alsace déjà trop

française et peu sure. Après le verdict de 1707, les mobilisations respectives

dont il vient d'être question conjurèrent donc —par une sorte d'équilibre

de forces —. de menaçantes hostilités.
Emile Bourgeois, dans : Neuchâ tel et l&z politique prussie&zne en Fr&zn-

che-Comté, ouvrage fondé sur les archives françaises, allemandes et neucha, —

teloises, paru en 1887 a Paris ', a fort bien démontre les efforts déployés

'par Frederic Ier en 1707 pour acquérir Neuchatel dans l'intention d'in-

quiéter la France et d'y posséder un glacis propice, un précieux poste

d'observation. Cette démonstration rend deià invraisemblable —après plus

d'un siècle de support par la France de cette position gênante a peine inter-

rompue de 1806 à 1815 —que Napoléon ait pu, en 1856, comme certains

le prétendront, souhaiter à un moment donne la guerre entre la Prusse ct

la Suisse et la victoire de la Prusse.
Dans Le prince et le peuple de Neuchâtel, Frederic-Constant de Rou-

gemont livre toute sa pensée ''-. Son coup d'ceil rétrospectif jeté —sur. 1707
—.après la contre-révolution de 1856, est loin de manquer d'attrait. Cet

, ancien députe au Corps législatif et à la Dicte, ex-Conseiller d'Etat, plus

contre le prince do Conti ct lc Parleruent de Paris, le document ne fut pas réclig&é sccrè-

tcn&e »t à l'instigation de Ma& ie cle Xc&nours cn perso&n&c& huit nns avant sa mort. Ln,
- duchesse, âgée déjà& s'e » s&. &n, it &émise à la providence, nu ciel, au clroit divin —notion
'à son tou&. contrai&e à, la &épuhhque —en envisageant déjà son décès, alors quc sa suc-

'cèssián était virtuellement ouverte clc son vivant pnr nombre d'int&dgaz&ts. Cc faisant& la
duchéssc, vindiéativè, clémont& ait la préclominance constante cle ses propres droits.

T c lieu n'cst !&as ici &le développer la thèse selon laquelle lc Tornèea&« des pré.
Ze&zda&&te ne sernit nullement un document r(votutionnairc. 11 aurait ètc du zeste rédig&'

par un royaliste que l'on peut dcsigner. J'ai repéré égnlcmcnt, au&& Archives de la ville

de iVeuchàtel& d'assez nomhrcuscs notes sur Grm&ot, l'imp& imeur& qui servit ùc bouc émis-

saire, ct dont on finit par adoucir ln, peine. La notion dc peut&les p&êta, en l'occurence. ,
à cqulvoquc.

& Voir râble bibliographique.

z Voir table bibliographique ; publicntion sous l'anonymat à Paris, en 1857. C'est

une réplique détaillée au Mémoire du Conseil fédéral sur la que~tien de Ncuchâteh
Frédéric-Constant dc Rougemont fut un esprit qui domina sa géncrntion pnr sn,

culture. On trouve, dans « T es fnnzqlcs bourgeoises de Neuchàtel », de Quartier-la-Tente&

l 'imposante liste &lcs ouvrag& s et ctuc1es qu 'i! publia sur l 'etbnog& aphie, la géographie

topique, l'histoire de la terre, la préhistoire, l'astronomie, les Livres bibliques et ln

Te&se-Sainte, sur Vinet, sur le peuple primitif, sur le passé des partis politiques neuchà-

telois, lcs questions sociales ct les répub!iques despotiques et démocratiques. Ses puhli-

catio&ls attelgn nt ln, clnquanl aine.
Rougemont —ce qui explique ses sympathies —eut &1e no&ubrcuses attaches alle-

mandes. Après nvo-'r cpousá en premi&res nc&ces uue Quentin Gromard. de Mimont-
&lont une fille s'nllia à F&ndiunnd, baron de Botzheim, un fils, pasteur à Dombresson,

à, une Schulthess-Rechherg —il se remaria avec AnneiMarie-Joséphinp& haro&lue Stein

cle Lausnitz, dont un fils, agriculteur en Sue, cpousa Anne ùe Meyenburg. Rougemont

était chevalier cle l'Ordre de Hohenzollern, Il &était frère cle l'ngrohome de Saint-Aubin,

Ilenri de Rouge&nont, capitninc dcs n&ilices, député au Co&ps législatif, conjoi »t de Phi-

lippine &lu Buat, descendante, elle, d'une e~xcellente et vieille famille française que j'ai
mentio&u&ée ailleurs.
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tard éminence grise dans les coulisses de la Conférence de Paris, était un

des esprits les plus cultives du clan royaliste de 1856. Personnage distingue,

mais étroit doctrinaire, il demeurera au-dessus de la mêlée.

Passant en revue les

grandes dates de l'.his-

toire neuchateloise, il

commence par assurer
qu'en 1707, un puissant

1 I
parti désirant une repu-

I

duement comprime par
1I I « * ~«
l aristocratie —était un

mythe. Il concède que
le Neuchâtelois a volon-

A -«atiers la tête prés du
bonnet, la tête « mous-
seuse » selon Rousseau. ..
les gens de Valangin
ayant sans cesse que-
relle ceux de Neucha. -
tel ! A l'en croire, ce
sont les grognons qu!
font les républiques ; ja-

.t."'-
dis, ils étaient peu nom-
breux ou avaient omis
de se rallier.

En 1707, avait-on
songe à convertir la
principauté en républi-
que ? C'eut été joli ba- Frédéric-Constant de Rougernont
ton à agiter dans la

' (1808-1876).
fourmilière des preten-P Delegue par le roi auprès de son ministre Hatzfeldt lors du Traiter I

dants. Qu'eût dit la de Paris. Auteur de nombreuses publications, dont «Le prince et

Prusse ? Qu'eût dit le peuple de Neuchâtel, t8J7.»

Louis XIV ? Qu'eut dit Médaillon rare, en plâtre, à J. Petitpierre.

Berne ?

Rougemont estime que, par leur droit de verdict de 1707, les l'rois-

Etats de Neuchatel ne s'arrogeaient nullement la souveraineté ! Il faut dire

que s'ils ne mirent point en délibération, en vertu de la souveraineté natio-

nale, la question de convertir la monarchie en république, ce n'est pas par

défaut d'imagination ou parce qu'ils ne se considéraient pas en droit de le

faire, mais parce que la conjoncture était délicate et qu'après la secrète

acceptation de cadeaux, ils n'etaiènt pas libres de le faire.

En écrivant, j'ai devant:les yeux, au'dessus de ma table de travail, un

inédaillon de plâtre, portrait rare de Rougemont ; celui-'ci en fit cadeau

a son ami de Saint-Aubin et de la Commission d'éducation, Alphonse Petit-

'pierre, mon grand-père, dont les idées étaient pourtant ouvertes aux pers-



ORIGINES

pectives de la démocratie offrant à tous plus de chances d'épanouissement.

On voit ici ce médaillon.
. Dans son aversion pour toute république, Rougemont refuse donc

d'admettre que —durant le court interrègne de 1707 —les Trois-Etats

eussent détenu la souveraineté nationale neuchâteloise. Pour lui, le Tribunal

des Trois-Etats devait en quelque sorte adjuger l'Etat à l'un des préten-

dants. Ne joue-t-il pas sur les mots en spécifiant que ce tribunal adjugea

la souveraineté, mais ne la transmit ni ne la conféra ~ La compétence des

Trois-Etats était —au contraire —incontestablement illimitée. Avec le

recul du temps cette question n'est plus qu'académique.

En tout cas, le terme de Tribunal des Trois-Etats, désignant l'auto-

rité souveraine du pays de Neuchatel, était impropre. Tribunal implique

restrictivement : collège de juges susceptibles d'adjuger ou de juger, mais

non de s'abstenir de juger ou d'adjuger. Or, en l'espèce, cette autorité su-

prême et souveraine pouvait juridiquement s'abstenir d'octroyer à quiconque

la principauté. Elle eût pu se refuser au lieu de se donner. Ce fameux Tri-
bunal n'était donc pas dü tout le troisième des attributs. :, de la souveraineté,

qui sont les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire —les juges !
Il est vrai qu'en 1707, Montesquieu, à 18 ans, n'avait point encore

—dans son Esprit des Lois —« sépare » les pouvoirs ; la confusion régnait,
ce qui, plus tard, fit dire à Voltaire : « Le genre humain avait perdu ses

titres, Montesquieu les a retrouves et les lui a rendus » !
Si la confusion, en 1707, était fréquente dans l'exercice des pouvoirs

des institutions internes, il est incontestable que le collège des Juges du

Tribunal des Trois-Etats de Neuchatel —représentant le peuple, la nation—n'était nullement une autorité judiciaire. En l'occurrence, la confusion
était patente ; elle était precisement caractéristique de la souveraineté déte-

nant ensemble les trois pouvoirs classiques. Cette suprématie était, en fait,
l'Etat dans toute la plénitude de sa personnalité juridique. Il avait donc
le droit d'evincer tous les prétendants a sa souveraineté.

Pour qu'un Etat se désiste de sa souveraineté, ne faut-il pas d'abord
qu'elle lui appartienne ?

Ajoutons, pour être complet —et expliquer mieux la confusion faite
—que les compétences des Trois-Etats s'étendirent également à l'adminis-

tration de la justice. suprême. En 1618, les Trois-Etats acquerirent en outre

les attributs législatifs des Audiences générales qui, elles, avaient aussi formé
une cour d'appel ! Ce qui discriminait le caractère variable des Trois-Etats.
autorité supérieure du pays, était en somme la nature des causes qu'ils avaient
a connaître. Dans les cas ou ils disposèrent librement de la souveraineté,
ils perdirent donc complètement —sauf pour le rythme très accessoire des

coutumes procédurières —leur caractère d'instance judiciaire.
En notant les prétendues limites de la compétence des Trois-Etats,

Rougemont se contredit ; il en élargit fort justement la nature, .et ajoute
non sans maladresse : « nous dirions que les Trois-Etats étaient le Parle-
ment neuchatelois » ! Or, ce parlement neuchâtelois, autorité suprême, était

apte a, proclamer une République neuchâteloise, en 1707 !
L'idée qui couvait alors d'une république —dont le prince de Conti
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était informe —lui eut bien davantage souri qu'une adjudication a autrui.

Une courageuse république neuchateloise, proclamée par les Trois-Etats,

eût pu vivre, des ce moment, sur la base d'institutions neutres et indépen-

dantes, en tant qu'oligarchie, à l'instar des autres républiques aristocrati-

ques de la Suisse. Elle se fut, pas à pas, par des concordats et à la faveur

des traites de combourgeoisie, rapprochée des Ligues suisses.

En 1707, les Trois-Etats avaient donc le droit de transformer la

principauté en république. Outre l'engrenage imp='rieux des obstacles « son-

nants », il faut signaler, parmi les autres, le fait que le pays était protes-

tant ; mais les Cantons catholiques n'eussent-ils pas prefere s'adjoindre Neu-

chatel, paisible et reforme, plutôt que d'y voir un prince intrigant et pro-
testant ? Rien n'eut exclu une négociation avec le Corps helvétique si les

Bernois avaient ete préalablement convaincus. Les animosités, les compéti-
tions et jalousies entre prétendants n'eussent-elles pas, de leur côte, rendu

plus aise aux Trois-Etats de renvoyer tous ces personnages dos à dos ?

Dans ce cas, Frederic Ier eût-il eté fâche ou satisfait que le pays
échappât à Conti ? Conti eût-il éte fort aise qu'il glissât des doigts de la

Prusse ? Tous eussent ete consoles de ce qu'un antagoniste ne l'obtienne pas !
La conjoncture était si curieuse 'que Frederic Ier, aussitot en possession de

Neuchatel, négociait —craignant le roi Louis XIV —avec les Suisses en

vue d'une protectrice semi-inclusion du pays ; des les premiers instants, la

Prusse avouait donc qu'elle ne pourrait jamais protéger efficacement Neu-
chatel. Il était clair déjà qu'une sauvegarde reposait non sur la Prusse,
mais sur la Suisse qui pour les Neuchâtelois tenait lieu d'enceinte naturelle.

Un autre obstacle, en 1707, a l'érection du pays de Neuchatel en

République indépendante aristocratique —à l'instar des Cantons ou Répu-
bliques conservatrices suisses —résida moins dans la crainte d'intrigues 'ou

d'une absorption de l'extérieur, que dans l'absence de vues elevees des

magistrats sur la politique européenne. Neuchatel, république en 1707, n'eût

pas eu à passer par cette douloureuse adolescence démocratique de 1815
a 1848 ; l'évolution se fut faite sans heurt, cn son sein, parallèlement à celle

des Cantons suisses ; quant aux septembriseurs ncuchatelois de 1856, l'occa-

sion ne leur eut point ete fournie d'un inutile coup de force à l'allemande.

L'intégration helvétique' se fut produite plus tôt, en évitant les avanies

de 1806, 1815, 1831, 1848, 1852 et 1856.
Sujet de thèse, après exploration des innombrables documents de l'épo-

que ? Frédéric II n'écrivait-il pas à Voltaire, s'agissant des Ne«chât& lois,
qu'« il sc resserrait dans les limites d't&n pouvoir qu'ils ont prescrites eux-
memes en se donnant â sa maison » ? Frederic-le-Grand reconnaissait sans

aucun doute par la qu'un Etat, pour se donner soi-même en fixant les

modalités du don, avait precisement fait acte de souverain aux droits et
pouvoirs i lli mités.

Rougemont, dans son expose de partisan mais de belle tenue, traite

cependant de Jacobins et de faction de l'ét-anger le parti républicain neu-

çhâtelois qui avait pris conscience déjà de 1791 à 1793 ; il feint d'oublier
qu'au contraire la domination prussienne —corsée d'une divergence lin-

guistique —était précisément l'étranger à Ncuchatel. Il eut. donc nié qu'une
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libération progressive de cette entrave n'eut pu que favoriser l'épanouis-

sement du caractère national neuchâtelois.

Selon la coutume du pays, chaque souverain, au début de son règne,

commençait par prêter au peuple un serment de ridélitê incluant le respect

de ses . institutions ; en une .formule non moins clithyrambique, les Bour-

geoisies prêtaient a leur tour ser.nent de fidélité au prince ; ces ceremonies.

:celebrees en grande:pon~pe, s'appelèrent les serments récïproques. A chaque

avènement, on renouvelait donc. les serments :, ces manifestations populaires,

en plein air, donnèrent lieu à la diffusion de gravures en couleur ; elles

prenaient finalement l'aspect d'une fête tournant à la kermesse. Il va de

soi. que le comte .de Metternich, qui rapportait à Berlin une couronne de

plus à son roi, ne voulut point —'
après que les autres prétendants dêçus

se fussent déjà 'remis. en route avec. leur suite, leurs portraits, leurs plai-

deurs, lcùrs chevaux, leurs chaises à porteur et' leurs dossiers —quitter à

son tour le pays sans. procéder, au nom de son auguste maître, a la presta-

:tion des fameux serments'réciproques. On verra, en bref, dans quelle mesure

ces 'solennelles proinesses, complétées par d'autres, écrites, venues de Berlin,

furent respectées.
Peu d'années ~près, des bruits'de vente de la principauté circulaient

'',déjà. Fn'1733; le duc de Bourbon, sans succès,
' s'en portait acquéreur pour

ï3' millions'de florins. ..
On sait qu'en 1713, le roi Frédéric-Guillaume Ier de Prusse, nouveau

prince de Neuchatel, avait. succède a Frederic Ier. A son tour, en 1740, Fré-
déric-le-Grand régnait sur'Neuchâtel jusqu'en 1786 ; puis ce furent les règnes

de Frederic-Guillaume II (neveu du précédent), d* 1786 a 1797, et du fils

de 'ce' dernier, Frederic-Guillaume III, d'abord, pour une première période,

de 1797.à 1806.
Mais ayant l'Empire, les conséquences du'choix du souverain que les

Neuchatelois s'étaient donne se manifestèrent de diverses façons, dont signa-

lons l'essentielle.
La sentence de 1707 aggrava la' situation des Neuchatelois ; elle leur

faisait perdre en quelque sorte leur qualité de Suisses sur laquelle spirituelle-

ment reposait leur salut. Si ce verdict sùscita donc les menaces d'une France

ayant soutenu les prétentions de Conti mais ayant toujours encourage les

alliances neuchateloises avec les Confederes, il excluait les Neuchatelois du

Corps helvétique au point que les plus avisés d'entre eux souffraient de cet
isolement. Certains cherchèrent, sans relâche —instinctivement —a ne

point demeurer davantage en dehors du climat des Ligues suisses, ce clintat

qui leur avait valu les plus chaudes amitiés. Le traite de paix de Baden, de

1714, omit de mentionner Neuchatel parmi les allies des Suisses. Fréquentes
confraternites d'armes, traites de combourgeoisies, avaient cependant scelle

dans le passé d'intimes liens qui se trouvaient brises. C'est cette anxiété,
cette sorte d'angoisse latente, qui provoquera, au XVIIIe siècle déjà, des

réactions destinées à prouver l'immémorialité de l'indigénat helvétique du

pays de Neuchatel.
C'est la poursuite de ce but urgent, patriotique, desinteresse : l'helvé-

tisme, détachant progressivement Neuchatel de la Prusse, qui fera perdre
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d'Etat Abram de Pury ' notion de pure verite.
moins à la realite, en rappelant des liens seculai-

Il la magnifia dans le passé. Excellent episto-

au colonel 'et Conseiller
Pour que l'on crût au

res, il allait l'exagerer.
lier, se dissimulant der-
rière de faux chanoi-
nes, jouant plusieurs
rôles — tenant en
mains toutes les ficel-
les de son theâtre-
auteur simultanément
de Mémoires sous le

nom d'autres person-
nages qui s'approuvent
comme par hasard les

uns les autres pour
consolider l'opinion, le

colonel de Pury y va
de son petit coup rle

pouce, même ouverte-
ment. En 1768, par
exemple, il écrit un

Mé moi re sur les rnv-

tifs de convertir New-

châ tel en ré pptbli q~e .

yrri y ye, puis un Projet

P
* îx

e

f' '

t

e r

d'émancipation de Netr-

châtel, puis un autre :
L'alli bé rati on d pt, Païen

de Netschâ tel.
Dans ce dernier ex-

pose, il donne —c'est
environ uatre —vin ts

contre qui se fit la Révolution neuchâtcloise de t848. 11 souhaita
récupérer son ancienne principautésen t8î6.

q g

neuchâteloise de 1848 !

précisions

sur�
'

ré dé ri c-Gui llaame l V, roi de Prusse,
de 1840 â 1861.

blique neuchateloise
qu'il souhaite tant :
« Le Corps Helvétique Lithographie de E. Meyer.

ser oit prie d'en être
l'Instituteur. Cette nouvelle machine ne seroit pas aussi difficile à former que
quelques-uns le pensent. La plupart des anciens ressorts pourroient subsister.
Le Conseil d'Etat continueroit les fonctions de la Régence, les Corps. et

r Dans « Patrie iveuchâteîoisc », tome III, pages Il et suiv. , j 'ai aualysé le
caractère tlu subtil colonel Abram tle l?ury, 1724-1807, —anti de Rousseau —person-
nage symlratluque mais qui apl?araît dans un 1&r!t patriotique comnre le plus -étounant
des mystificateurs. C'est l'auteur présumé de l'apocryphe « Chronique des Chaud?lues du
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Communautés, devenus les souverains de l'Etat, s'assenbleroient par députés
dans des tems périodiques et dependans des circonstances. »

Puis, ce surprenant républicain entre dans le détail de sa demonstra.
tion. Puisque Berlin épuise le pays, il propose que la principauté se rachète
à la Prusse.

Alphonse Bourquin, révolte de 1831 ? —Pale etoile à côte d'Abram
de Pury, dans le ciel révolutionnaire neuchatelois ! Pury, très tot, ayant
épouse avec religion, avec ferveur, la cause suisse du pays neuchatelois, y
fit en effet sourdement progresser, dans l'ame régionale, l'idée helvétique,
durant la seconde moitie du XVIIIe siècle —et par l'élan donne —dans
la première moitié du XIXe.

Problème ?

Sans Abram de Pury, le fruit mîîr de la r='volution fût-il si douce-
ment tombé de l'arbre en 1848 ? Ces quelques remarques, , que ie faisais
ailleurs il y a huit ans, conservent leur actualité. Elles ont leur place dans
le cadre d'un thème « Neuchatel-Suisse ». En plein régime prussien se pro-
duisit donc une lente et sure fermentation des esprits annonçant une évo-
lution souvent imperceptible, mais dont l'implacable continuité, surtout
après le sursaut de 1848, eut du paralyser les intent&ons des insurges de 1856.

Mais l'on ne saurait, sans faire une parabole dans l'inconnu, passer
d'emblée de la fin du XVIIIe siècle à la contre-révolution de 1856.

Que se passa-t-il en 1806 ?
« 1806 » ? C'est l'année ou, après la paix de Presbourg, le roi de

Prusse cède a la France l'inaliénable (!) principauté de Neuchatel, avec
Anspach et Clèves, contre le Hanovre et la Pomeranie. Bonaparte offre
au maréchal Berthier cettc riante principauté. Elle passe de main en main. ,

écrin a bijoux ou botte à surprise ? '

Chapitre de lqeucl&âtel &), docnmn&t sens«n&m&t antériour à la Hétur »&atiun, inve »té au
lgme siècle, en !angue vulgai&'c, &&t qui tourvoy. &., du&aut plus d&& cent t&c»te a »s, d 'ex-
cellents historiens. Dans 1'ignorance, ou «on&para lo style &1e Pury. —soit &1cs psoudo-
chanoines —à, ce!ni de l'roissard, B& antôn&c et Rab&!1»is. S'agissant du stylo de . Mé-
moires &&, dont ceux du chancelier d&o Montnu&!liu —autre &&crit &lo Pury —o» lc co&up;&r;&

à ceh&i do PaubLouis Courier, de l'historien R»u1&e, à celui de Mo »taig »e ct même dc,
Comines ! Pm&rquoi Pury se cschait-i1 derriê&c uut&ui, ct q »el &',tait sou but I

Que de té&moiguag&;s, de compliments ép:&il&i liés ;&p!&;u e&n&nent sur ph&si&&u& s !êtes,
se trouvant &h&nc —en ve&tu &1&& 1a critiqno historique —- vise& un s&&ul pe&so&u&agc ! L&&

préoccupation maîtresse &les écrits, passionnants d'intérêt, du colouc! Abran& de Purv
(dont j'ai public denx portraits eu 1940) perce à chaqne page. C'cst —sous !a l &usse,
et sous le &nasque —1a, systématic!ue glorificati&&n pour Ãcu&d&ât&q &lo son « iu&ligéu;&t

helvétique ». Cette thèse, soutflée et dorée pur uu plaidcnr de h;u&t&& lignéo, fut &1&u»
dynamisme indiscutable. A cc &noment, il était p& «'. .isé&n&, ut question di& réa&« &vellemcnt
de l'alliance entre la 'îranco et Ia, Suisse. Les efforts dcs Xcu&d&â&t..lois t&n&d »!eut à
fairo comprendre leur pays dans cc nouveau traité &»& q »alité d'alliés dcs Suisscs. l'ou&

Pury, fai&'e reconnaître le pays d&. Xeuchâtel par 1a France && connue membre &lu Corps
hclvé&tique && était une question de vie on &le n&ort.

r De 18dd à 1S14, Neuchâtel —cadean de N:&1&~oléon 1cr à, Bcrthicr —» ':&v&&it

point fait partie intégrante de l&K&npirc fi»m..ais, mais fut propriété pcrso » »elle &lu

maréchal bien que deux décrets consécutifs dé lso »ap;&rtc cusscnt crée un 1&«tniPo » de
iVe»nl&â tel, assimile à, ]a garde impéri »le, indépendant des corps d'armée ct divisions.
J'ai consacré, à ce corps, baptisé 1'nt&&il!o~» iles C&&n&&ris, à. tunique jauue rappelant l'or
de l'écn des Chevrons ueuchâtel ois, une notice à, propos des ancie »nes armoiri&&s du

pays. Les Xeuchâtelois, malgré un resplendissant uniforme (but du reste commode pour
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A propos de 1806, début de l'ere napoléonienne des Neuchatelois,
Rougemont qualifie de roman invente à plaisir : l'aliénation par la Prusse
de Neuchatel à la France. Pour lui, Frédéric-Guillaume III battu, devenu
l'excusable vassal de la France, ne céda pas volontairement le pays a
Bonaparte. C'est ce dernier qui, de force, le lui prit ! Rougemont igno-
rait-il que l'armée française n'occupa pacifiquement Neuchatel qu'après
signature d'un acte de cession consenti par Berlin —marche ? troc ?
échange de territoires ?

Et que fait Rougemont du serment dss roi —renie par cette cession—serment que l'on brandira en 1856 comme ayant toujours ete respecte
et renouvelé par la Prusse ?

Le verdict de 1707, 'il fallait s'y attendre, aurait de lointaines, d'im-
prévisibles conséquences. Pouvait-on savoir d'avance qu'Austerlitz ferait
des Neuchâtelois des sujets français, que Waterloo les referait Prussiens ?
Les Neuchatelois prétendent qu'ils n'ont iamais eté Prussiens, ce qui, dans
une certaine mesure, est exact ! Mais lorsqu'ils s'écrient que c'est le roi
de Prusse qui était Neuchatelois, ils exagèrent !

La période napoléonienne ne va durer que de 1806 a 1814 ; cette
année-là, Frédéric-Guillaume III, par rescrit, annonce qu'il reprend Neu-
chatel : ancien héritage de ses peres ! Il régnera jusqu'en 1840, son fils,
Frederic-Guillaume IV, devant lui succéder comme dernier prince de Neu-
chatel jusqu'à la révolution de 1848.

Sut-on d'autre part que, secrètement, Frédéric-Guillaume III; en 1815,
versa a Berthier, pour le dédommager de sa perte de la principauté, 34.000
écus de Prusse ? Rougemont ne l'ignora pas ; pour lui, il va sans dire
qu'il n'y eut jamais trafic'd'une principauté, ravalant sans cesse ses com-
patriotes au rang de sujets.

Ces quelques rappels laconiques sont nécessaires à la compréhension
d'evenements ultérieurs.

D'après l'acte de réunion de Neuchatel a la Suisse, du 19 mai 1815,
celle-ci ne reconnaissait comme émanant de la Prusse, que le seul gouver-
nement (Conseil d'Etat) du Canton, désigné par le roi. Mais on n'aban-
donna point la, curieuse tradition des serments réciproques. Frederic-Guil-
laume III, qui avait donc, en 1806, vendu à la France sa principauté
inaliénable, allait, en 1815, prêter serment urie fois de plus aux Neucha-
telois, de leur rester fidèle —cela malgré l'inquiétant rapprochement
helvétique.

La comédie des serments allait donc se rejouer. Rougemont assure
qu'en 1815 « la réunion de Neuchâtel a la Suisse fut décidée par le'Prince

1

l'artillerie et les fusils ennemis), furent si peu enthousiastes à s'enrôler pour les cam-
pagnes napoléoniennes, qu'après le désastre de 1S12, Berthier dut décréter le service
obligatoire pour certaines classes de célibataires ! La~ plupart des jeunes gens touchés
par la conscriptiou —au lieu ùe faire leur testament. .. et de se présenter —se trou-
vèrent instantanément une fiancée. On assista& cn pays neuchàtelois, à une véi itable
épidémie de && coups de foudre » et d'épousailles. I&u bataillon, parti pour la Russie
avec lô27 homn es) il ne lcntl l l Bcsun(&on, cu avril 1S1 ip quc 1() hommes A BcrRTly
le Bataillon neuchàtelois clés tirailleu& s de la, garde, plus paisible, ue provoqua pas
d 'émotions aussi variées. ..
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seul » ? Il confère autorité capitale au Conseil d&Ftat du nouveau Canton,

parce qu'il est encore nommé par le roi. Il travestit l'obligation de la

Confédération de garantir la paix territoriale ; la Suisse ne devrait inter-

venir qu'en faveur du maintien du prince !
Lorsque l'Etat de Neuchâtel en 1815 —ayant rebondi sur le filet

comme une balle de tennis —repassa donc de Berthier a la Prusse sous

forme de principauté-canton, sorte de corps hermaphrodite, personne n'en

fut satisfait : ni la Confederation sur qui une fenctre prussienne s'ouvrait ;

ni la Prusse, jalouse de la fidélité régionale que ses sujet; recupéres vouaient

à de lointains liens de combourgeoisie ; ni les « royaux » avant tout sépa-

ratistes ; ni les républicains partisans absolus de Phelvétisme. De 1815 à

1848 Neuchâtel —sur le plan politique —inspirait donc un méconten-

tement, un malaise général. Comme l'on pressent déjà les malentendus

de 1856 !
Mais avant, il y eut les evenements de 1831, 1848 et 1852 ! Je

les passe en revue brièvement ici, leur aspect juridique étant examine

plus loin.
En 1831, Neuchatel, Canton bâtard, age de 16 ans, faisait songer,

en Suisse. à Sparte monarchique jadis au milieu des républiques grecques.

Le 13 septembre de cette année-là, le gouvernement royaliste livra

le Château à la bande armée des républicains de Bourquin « pour éviter

toute effusion de sang &. Rougemont crut voir dans l'intervention des

troupes fédérales rétablissant l'ordre à ce moment-là, faisant évacuer le

Château de Neuchatel envahi par les républicains, uüe manifestation de

sympathie de la Confederation en faveur du prince. Le Président de

Chambrier, de son côte, le 6 décembre, au Corps législatif, en rendant

hommage au Directoire fédéral qui satisfit « religieusement à ses obliga-

tions », renforça malgré lui la croyance à un encouragement donne par

la Confédération aux royalistes neuchâtelois. Manifestement, on exploita

dans le peuple cette fiction qui, nonobstant la révolution de 1848, reprit

corps plus tard sous forme d'espoir, de calcul d'amnistie —en cas d'échec

—chez les insurges de 1856. Quant a Rougemont, il tire de l'intervention

federale de 1831 cette conséquence étrange : ses compatriotes « se dirent

non plus bourgeois de Neuchatel ou de Valangin, de Boudry ou du Lan-

deron, mais royalistes, . et ce mot, qui jusqu'alors était à peine connu dans

le pays, devint synonyme de celui de bon Neuchatelois » !

Dans les moments d'humeur. .. l'extrême courtoisie neuchâteloise allait

jusqu'a la menace de fracasser la tête d'autrui ; la politesse 'n'était pas

dépassée ; on ne la lui cassait point. Vinet comparant la révolution san-

glante, de Genève, à celle, pacifique, de Lausanne, n'écrivait-il pas : '& le

sang souille moins que la boue » ? Bref, en 183'!, en 1848 comme plus

tard en 1856, le même parti 'royaliste capitulera promptement en évitant

les gros degats. Même armes jusqu'aux dents, prêts —face à. face —à

mourir pour un roi ou pour une république, il apparaîtra que les antago-

nistes, lors de l'echauffouree meurtrière du Château de Neuéhâtel le 4

septembre 1856, s'entre-tueront davantage par méprise sur l'envoi d'un

parlementaire à drapeau blanc équivoque, qu'en raison d'une volonté. sou-
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tenue de s'exterminer. Il n'y a la aucun blâme pour personne —au
contraire ; de l'invective à la taloche, de la menace à l'action consommée,
il y eut donc toujours louable limite qu'approuvaient du haut de la chaire
tous les ecclésiastiques du pays !

Si le royaliste Petitpierre de Wesdehlen —dont on fera plus loin
connaissance —remercia par lettre le Département federal de justice de
ses bontés a l'égard des prisonniers républicains de 1831, l'année suivante,

'
il s'élevait énergiquement contre les progrès de l'idée démocratique ; il
approuve alors une pétition adressée à de Pfuel, gouverneur du pays,
demandant la rupture des liens unissant Neuchâtel à la Confédération.
Le Directoire et la Diète ne protestent-ils pas contre ces manoeuvres dissol-
vantes ? Si, en 1831, l'on prône l'attitude prétenduement pro-royaliste de
la Corifèdération, alors qu'elle n'a songe qu'au maintien de l'ordre, on
l'accusera, en 1833, de fomenter à son. profit une séparation de Neuchâtel
d'avec la Prusse.

On' ne saurait refaire ici l'histoire de la révolution neuchâteloisè de
1848 qui priva Frederic-Guillaume IV d'une principauté déjà evoluee-

. dès lors muée en république ; refa!re est du reste trop dire, car feu l'archi-
viste de l'Etat de Neuchâtel, Arthur Piaget, après cinq volumes d'approche
sur ce thème, abandonna' le fil de son récit à l'année 1831 '.

Les panégyristes de l'ancien régime le regrettaient pour diverses rai-
sons. Il ignorait en particulier, jadis, l'impôt personnel sur la fortune et le
revenu ! On oubliait qu'hormis les anciennes prestations militaires —service
de 16 à 60 ans jusqu'en 1814, puis de 18 à 50 ans —il avait fallu acquitter
toute une gamme de redevances ou de taxes sur cire, fromage, pressoir,
grains, « focage », lods et régales. Et qui payait, du moins en partie, les
frais de culte ? d'instruction publique, de construction et d'entretien des
routes, de police et de gendarmerie, sinon le particulier ? Tout compte
fait, les charges du nouveau citoyen ne dépassaient pas celles de l'ancien
mjet. Elles les dépassaient d'autant moins que selon une lettre, .datée du
19 décembre 1852, d'Alexis-Marie Piaget, Président de la république, les
contribuables, après 1848, frustraient l'Etat de 50 /o sur la perception
de l'impôt !

Il faut ajouter qu'avant 1848, l'enseignement primaire, engourdi, était
insuffisant. L'impréparation défensive du Canton-principauté était telle
que même après 1848, on fut incapable de satisfaire normalement aux
obligations militaires fédérales. Bien avant, au XVIIIe siècle, les gouver-
neurs de Lentulus et de Beville avaient du renoncer à édicter des regl »-
ments d'exercice et de tactique dits modernes, tant l'uniformité répugnait

r Comme j'invitais un jour M. Piaget —c'était au. Cercle du %fusée, à, Ãeu-
châtel —h compléter sa publication qu'il faisait mine de délaisser, il me répondit :
« la documentation est trop tôuffue. Tcrminezda, vous, cette lustoire ! && La véritc est
que ses opinions, son jugenrent se modifiaient, qu'il no voulait pas achever cette étude.
Le rôle de l'historien ne saurait en effet ~se borner h prcsenter objectivement une
succession de faits en !aissant au lecteur le soin d'en tirer seul l'enseignement ; son
rôle, par une aualyse loyale, est de l'aider ; une « ~igoureuse logique » maintenue de
la première page h la derniêre, dans de tels travaux, doit clone être la, garantie cl'une
harmonieuse restitution.
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au soldat neuchâtclois. (Un officier qui mettrait sur pied une Histoire des

milices neuchâteloises étonnerait singulièrement le lecteur. ) En marge du

régime politique proprement dit —parmi les normes retarclataires —se

comptait encore, en 1848, l'organisation judiciaire.

Comment ces constatations purent-elles échapper aux chefs royalistes

de 1856 ? —Très séduisante sans doute, l'affection traditionnelle vouée

à une lignée dc princes ! Mais le silence du droit n'allait-il pas dominer

les coups de fusil de 1856 ?

Le tableau de la vie politique et journali. '-re des Neuchâtelois sous

la Prusse ne fut cependant point si noir que certains l'ont dépeint. L'effet

nocif de secousses et de régimes intermittents fut amorti par la douceur

de périodes calmes. De naïves chansonnettes étaient même fredonnées en

l'honneur du roi et de la reine. A plusieurs reprises, on se donna du mal

pour accueillir dans le pays les souverains en visite.

Une des tactiques compréhensibles des rois de Prusse fut de pouvoir

s'assurer dans le pays des serviteurs dévoués qu'ils multiplièrent. Le moyen

le plus efficace fut les confirmations de noblesse au profit de familles

déjà elevees à ce rang par les princes français, puis les nouveaux anoblis-

sements. Ces lettres dont beneficierent surtout les gens en vue, doués,

méritants, ou jouissant de belles fortunes, étaient d'autant plus nécessaires

que les charges de magistrats comme celles de Conseiller d'Etat —sortes

de postes d'honneur —n'étaient pas remunerees par le souverain ; le

système procédait a la fois de la récompense et de la compensation.

Il est naturel que ces titres héréditaires aient contribue au maintien

d'une élite dont le renom et l'aisance furent rehausses par de grands tra-

vailleurs, d'intelligents banquiers et des mécènes. Cette société de bon aloi

soutint son niveau de culture davantage par des études universitaires à

l'étranger, que par la pratique parfois un peu bornée du métier des armes

qui pourtant provoqua de fruc ueux échanges. Une noblesse de fonction-

naires entretint donc des relations très profitables a tous, tant sur le plan

littéraire ou artistique, qu'industriel ou scientifique. Certains extremistes

de ce milieu ne purent se résoudre à admettre l'usure du régime et sa

conséquence : la révolution de 1848. Exploitant de traditionnelles sytn-

pathies —ancrées et disséminées dans le peuple —ils allaient tenter un

redressement monarchique, quelques années plus tard.

Ce qu'il faut savoir, c'est que si, en 1707, les Neuchâtelois offrirent

leur principauté, inaliénable comme on l'a vu, aux rois de Prusse auxquels

ils faisaient confiance, mais qui l'al ienèrent puis la recupererent —en

revanche, en 1848, ils la leur reprirent cette fois sous forme de Canton

suisse et de république proclamée.
Ces deux dates sont celles, importantes, qui dominent par leur esprit,

de loin et de près, la période de huit ans d'un complot monarchique. Mais,

avant d'entrer dans le secret d'un complot, un chapitre relevant certaines

diversions n'est pas inutile.
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Appréciations de contemporains. Guillebert. Ulysse Guinand. Sandol
Roî!. Chambrier, père et fils, opposés au coup d'Etat. Attitudes du. 7 oi
de Prusse. Abstentionnistes d'extrême droite. Justi fication du comporte-
ment pacifique des royalistes en 1848.

Avant d'entrer dans le vif du complot médite dès 1848, il convient,
pour en saisir les mobiles et la signification, de noter quelques apprécia-
tions, soit mûries, soit exprimees au pied levé, par certaines personnalités
neuchateloises, agents ou non, mais contemporaines du coup d'Etat de 1856.

Dans ses Mensonges historiques sur Neuchâtel' Frédéric de Chambrier,
fils de l'ancien Président du Conseil d'Etat, prétendit, comme en 1805
le landaman Glutz l'avait assuré au baron de Chambrier d'Oleyres, que
les Suisses eurent constamment les yeux fixés sur Neuchâtel.

Selon lui, la Suisse, au début du XIXe siècle, voyait dans la pos-
session de Neuchatel par le roi dé Prusse une sorte de garantie que l'He]-
vétie ne serait point réunie à l'empire fi ançais. Neuchâtel, principauté
de Berthier, ne fut guère, cépendant, durant neuf ans, raison de souci
pour la Suisse. L'avis de Chambrier était que tant que la principauté de
Neuchatel restait debout, les Cantons suisses pouvaient espérer conserver
leur existence souveraine. Ce qu'il appelle l'agon e canton~le —atteinté
au federalisme primitif —pretenduement provoquée par le despotisme
radical, s'expliquait surtout par une lente evolutio », un courant d'air plus
vivifiant que nocif, qui partout déferlait. Il ne paraît pas que l'on puisse
considérer Neuchatel, l'un des fortins du conservatisme, comme une sorte
de drapeau de ralliement pour les autres ;- Chambrier ne force-t-il pas sa
démonstration en assurant que Neuchatel fut le boulevard des droits et
de la liberté des Etats, et que si Genève et le Tessin faisaient encore partie
de la Confédération, c'était au roi de Prusse, prince de Neuchâtel, qu'ils
le devaient.

Le pasteur Alphonse Guillebert —que nous retrouverons comn. e

! Les illensonl7es 7&istorsgnes sur t7e!!c7!dtet (23S pages) par Frédéric de Cham-
brier (tils) ; librairie A.-G. Berthoud, 4, rue, des Poteauxp Neuchîtel 1SSO. Bibi. Ville
de iVeuchdtel, Cote Q. 533 (rétutatiou des~ c Mémoires politiques » do I ouïs Grandpierr&. ).
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membre agissant du Cabinet noir —prononçait au Château de Neuchatèl,

le 1er janvier 1831, le discours annuel .'. l'adresse du souverain ; à ces

vceux censés émaner du peuple nèuchâtèlois, répondit le Président dc

Sandoz-Rollin '. En se confondant en compliments, tant a l'endroit du

roi qu'a celui du Conseil d'Etat, Guillebert y qualifie le peuple neucha-

telois de « fils aîné de la liberté en

Europe ». Il ajoute ; « la famille neu-

chateloise mérite aujourd'hui d'être pro-

posée comme lc modèle des peuples » !
Définitions flatteuses aussitot attenuees

par Sandoz-Rollin dans sa réplique fai-

sant allusion au « temps d'agitation et

de trouble » caractéristique du moment.

On sait qu'en septembre déjà, , neuf mois

après, éclatait la tentative étouffée de

renverser le régime royaliste neuchkte-

lois, celle de Bourquin. Guillebert put
donc apprécier sans grand délai a quel

point peu appropriée avait eté son èpi-

thète de « fils aîné de la liberté en

Europe ».
Quand Ulysse Guinand s'exprime en

1833 sur les èvenements neuchatelois

de 1831 et 1832, il avoue —en somme

en contemporain —qu'on ne peut être
historien que des chose. & du passé ! Ses

Fra ments de 1833 -' — recèdes de8 p
Le pasteur remarques intelligentes sur les périodes

pacques-Alphonse Gui llebert antérieures a la tentative revolution-
(1792-1861). naire de 1831 —s'ils sont empreints

Membre du Cabinet noir. d'un léger parti pris et sont entachés
Professeur de philosophie. d'erreurs de jugement dues aux pseudo-

Photographie g M. Gustave de Cou!su, Mémoires de iVlontmollin et a la Chro-
nique des Chanoines, sont parfois amu-

sants. On y trouve par exemple cette définition : la domination prussienneo

cette providence des royalistes ! ? Guinand note qu'un ouvrage chinois sur

i Discours eot&i it ln, Bibi. &le la Ville de N&iuchettcl : Q.D. 1.140.

s Erag »te »ts nenck&îteloie ow Essai, l&istorig« e, pnr Ulysse Guinnn&l, T anna»ne, chcs

Marc Duclouz, éd. 1888.
Guinan&l, yrofesseur de gcograyhie et d'histoire tt Ncuclûtcl& était le petit-fils dc

l. ierre-Louis, lc célibre opticien. Ce fut révolutiomu(irc &';clairé :(uqnel Gallotr ''espon-

sable' de l'instruction 'publiquo de la sdBe de N&nchîtel, ne pardonna. point sres jnge.
mcnts tris neufs et ses &', tu&les fouillces sur institutio((s et droit sá ionaux. H ïut ;»r&. t&i

sous--]e gouverneur &lo 1.;tu&:1 ct destitué en dicembrî. 1.SS1 par In. Commissiot( d 'édu-

cation pous incarta&lc nu (iglemm(t, et opinions politiques. I.cs royalistes terrü(ent sa

condi(ite. De 1SSS it .1840, il professa h l'Zcolc ru&(nnlc ct h l'Act(&lémio de Lausntn(&;.

On tloul(. ses publieatio »s~ h l&a Bibliothôquo dc h( Viii(. dc N(, uchkteh U]ysso Gui»tu(&i

x(cut do 1810 h 1880. &rfon fils, Blio (1889-1909)& ing&at(i('ur (lt (llchliecto 'l, L(tus&(llllîu

y corlstluisit l 'Bôyital .Car to(u(i ; ce fut l'un dcs &.ri(&tours du vignoble valaisan.
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la géographie —trésor littéraire apporté en Europe par un professeur
Neumann qui voyagea dans le céleste empire aux frais du gouvernement.

prussien —définit la monarchie prussienne d'un seul trait de plume, comme
suit : « La Prusse est un village de la Russie » ? —Plaisante ignorance
qui situerait Berlin encore infiniment plus loin de Neuchatel qu'on ne
l'espérait. Ce persiflage est plutôt anodin que terriblement condamnable.

Les archives de la famille de Sandol Roy, au manoir du Marais, à
Couvet, contiennent des manuscrits interprétant les evenements marquants
du pays neuchatelois. Bien qu'inspires par de naturels sentiments royalistes,
ils n'excluent pas la délibération. L'un d'eux, plein de détails inconnus sur
la période de 1830 a 1848, procède à l'examen d'un problème original :
sa séparation de Neuchâ tel d'avec la Suisse. On y voit, mécontents, les

députes de Neuchatel, à la Dicte de 1832, sur le point de quitter Lucerne.
On y. trouve l'appréciation fort sensée, mais discutable, que Neuchatel,
indépendant, n'eut pu vivre dans l'isolement : « Admettons que la 'sépa-

ration d'avec la Suisse soit effectuée et que la neutralité du pays de Neu-
chatel soit reconnue par la France ; la position ne changerait .guère. à moins

que les Cantons de Berne et de Vaud ne prennent-de l'humeur. La situation
ne seroit pas viable bien qu'affranchie des camps fédéraux et des situations
embrouillées. J'avoue cependant que ce n'est pas sans une espèce de regret.
que nous verrions. ,cesser toutes nos relations politiques avec la Suisse. Les
Neuchatelois, seuls, ne sont pas une nation ; nous serions une peuplade
douée de petites vues et passablement égoïste. »

Ce refus de reconnaître un caractère national au pays de Neuchatel
ne pouvait être inspire que par le lointain reniement d'une libre souve-
raineté en 1707 ayant impose a un petit peuple —à une collectivité
d'individus très particularistes et parfois farouches d'indépendance —une
atmosphère de subordination qui, au milieu des regrets, s'ancra dès lors
comme une tradition.

' Guillebert dans : Neuchâtel principauté et Neuchâtel république, étude
de 298 pages, signée A. G., parue en trois parties de 1852 à 1854' notant
la continuité du respect du principe monarchique dans le pays de Neuchatel,
pense —contrairement a Guinand —qu'il est bon d'écrire l'histoire pendant
qu'elle se fait ; il est clair que dans ce qu'il appelle le bilan de la monarchie
et de la république, la république de 1848 à peine née, pèse peu dans sa
balance. Selon lui, on peut être assuré que tout bon royaliste est bon Suisse !
Son développement est fort dilué ; Rousseau y apparaît corseté dans des
parenthèses ; une épitaphe anglaise y présente la république comme dan-
gereux médicament de la monarchie : J'étais bien, voulus être mieux, pris
médecine et mourus!

En réalité, dès 1848, la République neuchâtéloise se regarda comme
affranchie 'a bon droit d'une monarchie aussi complètement separee d'elle.
Outre cette irremediable séparation, l'Etat de Neuchatel n'avait-il pas pris,
cette année-la, des engagements bilatéraux vis-a-vis de la Confédération
dont il était devenu un corps ?

& Voir table bibliographique,
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En Prusse, la lutte sourde mais tenace, engage= entre les grandes
I /

influences qui se disputaient le pouvoir à ce moment-la, jetait sur la societe

de Berlin une teinte d'assez morne tristesse formant fâcheux contraste avec

la . bruvante animation des premières années du règne de Frederic-Guil-

laume IV. Malgré certain relief religieux et philosophique, le rayonnement

de Berlin était en baisse déjà. en 1848. Ce déclin sera plus accentue encore

en 1856.
Rougemont —que nous ne saurions déjà abandonner en chemin—

estime qu'après que la révolution de Paris de février 1848, eut fait tache

d'huile, Neuchatel a péri sous. les coups des étrangers plutôt que de la

main de ses propres enfants. S'appuyant sur les pub]ications de Guillebert,

voire de Guinand, sur les LMémoires antérieurs de Samuel de Pury —sans

se douter qu'ils étaient probable invention d'Abram de Pury —il sera

enclin, quant à l'époque de 1856. qu'il a vécue et dont il a souffert, a

sacrifier la logique au sentiment en frisant le pamphlet. Plus un fait histo-
.rique, par le peu de temps écoule, est proche de celui qui en parle, plus

il risque d'être rapporté avec passion. L'equite en histoire exige parfois
la mention d'incidents secondaires qui seuls peuvent créer l'ambiance er.

maintenir l'impartialité. Aussi bien, entre les, points de vue .Guillebert et

Rougemont d'une part, et Guinand d'autre part, divergents quant a, leur

conception de l'histoire, doit-on admettre celui de Guinand, l'histoire n'étant,

du reste par définition, qu'une relation du passe et non du présent, seul le

recul permettant l'analyse d'événements, simultanés souvent nombreux et

complexes.
Rougemont montre les dissensions qui, de 1848 à 1856, affectèrent

autant les républicains neuchatelois que les partisans de l'ancien régime.

Les. travaux législatifs d'une jeune république, avançant parfois a ta, tons,

devaient reléguer de vieux statuts. La suppression de la Bourgeoisie de

Valangin, puis celle des autres Bourgeoisies —celle même de Neuchatel,

corps battu en brèche, victime d'une réaction républicaine en septembre

1856 —furent évidemment de nuisibles, disparitions. Non seulement les

luttes entre Communes bourgeoises et Municipalités furent mesquines, mais

le maintien des Bourgeoisies, comme celle de Berne, eût favorisé le respect

du caractère autochtone et patrimonial de la région. Elles eussent aide à

lutter contre des envahissements peu souhaitables.

Une loi de haute trahison, du 3.1 juillet 1852, avait crée un malaise

touchant a l'état de siège. Ce coup d'épée masquait des dissensions gouver-

nementales allant s'accentuant, corsées de soucis d'ordre administratif. Le

président de la république, Alexis-Marie Piaget, 'crivit de furieuses lettres

à ses partisans à propos du projet de chemin de fer du Val-de-Travers,

promesse non tenue depuis 1848 '.
Cette faiblesse organique d'une jeune république était compensée par

une scission conservatrice ; un des clans prônant la collaboration était repré-

r Lettres inédi!es de Piagct « Patrie »en&:hîteloise » tome IV, page 187, dnu!s :
« I a famillc Guillaume ». Ccs discussions gouvc! ncme »talcs excédêre »t tt ce point Pia'et,
&]u il fi»it par démissiounc! du Conseil d'Etat !»cnacé d'être culi&uté.
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sente par l'ancien Président du Conseil d'Etat Chambrier, devise : Prudence

est mère de sûreté ; l'autre brandissait un écriteau : Fidélité au roi jusque. 'à

la mort ! Peu importait à ce dernier l'infidélité du souverain, notoire par
des promesses non tenues en 1707, notoire par la cession de 1806, notoire

par sa remise de serment en 1848.

Fré dé ri c-G~i lia ssme

Rougemont fait grand cas des

paroles prononcées, le 20 août
1851, par Frédéric-Guillaume'IV,
â Baden, devant 65 Neuchatelois
en visite. Sa Majesté, levant la
main en signe de serment, s'était

:' ecriee : « je vous donne ma pa-
role d'honneur que je ne vous
abandonnerai pas ». Le prince
royal, surenchérissant, avait dit :
« Moi aussi, je vous donne ma
parole d'honneur, en mon nom
et au nom de mon fils, que vous
ne serez jamais abandonnes » !

On verra que ces nouvelles
promesses se bornèrent â exiger
l'élargissement des insurges em-

prisonnes en' 1856 ; c'était peu.
On s'était trouve là exacte-
mcnt en face de paroles en, l'air,

I s'envolant de discours amicaux
prononces dans une réunion de
partisans grises par le nombre,
la vieille camaraderie, .les con-

Pnnce dé Parusse. tacts fraternels et les libations.
De tels propos avaient-ils une

portée politique sérieuse ? Cette réception, plus ou moins mondaine, ces
échanges de politesses, de compliments et de toasts portes avec vins rouge
et blanc de Neuchâtel, pouvaient-ils être, quelques années plus tard, la raison
du déclenchement d'une guerre européenne ? Cette agape, cette chaude
atmosphère encouragea-t-elle peut-être cependant un roi influençable a
obtenir des puissances, dejâ l'année suivante, la signature du Protocole de
Londres ?

En mars 1852, au moment ott le renouvellement du Grand Conseil
r.euchatelois allait donner, après des tiraillements, l'occasion aux royalistes
de se compter, les abstentionnistes pressentant l'inferiorite royaliste et leur
défaite, raffermissaient néanmoins leur attitude intransigeante.

Tout au contraire, le roi lui-même, dans une lettre datée de Char-
lottenbourg le 18 mars 1852 —répondant a une lettre du 10, du baron
de Chambrier —restait evasif sur la participation conservatrice aux élec-
tions ; il laissait entendre que la Russie et l'Autriche interviendraient pour
rétablir elles-mêmes son autorité â, Neuchatel. Les royalistes, toujours di-
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vises, adoptent alors une politique opposée a celle, plutôt optimiste, que

le souverain préconise. I!s s'abstiennent dans les co'leges électoraux ou l ur

minorité est inévitable ; ils affrontent la lutte dans les autres. Sur 88 sièges

au Grand Conseil, ils n'en obtiennent ainsi que 14. C'est deux mois avant

la signature du Protocole de Londres, en gestation, aux espoirs trompeurs,

et auquel a fait allusion la lettre de Charlottenbourg. A Saint-Petersbourg,

Vienne, Paris et Londres, les sondages du roi en vue du Protocole ne ren-

contrèrent guère d'objections. Les puissances ne pouvaient décemment refuser

au roi la politesse d'un appui « diplomatique » en .vue de recuperer Neu-

châtel '.
De Balmoral, le prince Albert de Grande-Bretagne, le 6 s:ptembre

1852, écrivait à son cousin Frederic-Guillaume IV —,a propos de Neu-

chatel —une lettre d'une dizaine de paragraphes circonstanciés. C'était

quelques mois après la signature du Protocole de Londres. Son coup d'cei!

d'ensemble sur la, situation est logique, malgré des form s de politesse corri-

geant un indéniable détachement. Il relève l'état d'esprit régnant chez ses

allies -'.' L'Angleterre, explique-t-il, ne peut, « c'est compréhensible », entrer

en guerre avec la Suisse ! L'emprunt du territoire français par les armées

prussiennes offrirait bien des difficultés. L'Autriche ne pourrait se risquer,
'sans l'accord de ses allies, à prêter un appui militaire. Que retirerait effec-
tivement le roi d'une telle restauration monarchique ? Une action armée,

concertée contre une Suisse radicale, n'amènerait, par son impopularité et

son caractère primitif, que des troubles sociaux dangereux pour tous les

participants. D'autres considérations de cette lettre signée Albert —voilées

ou explicites —forment un faisceau d'arguments décourageants et convain-

quants qui, à eux seuls, eussent dû inciter Frédéric-Guillaume IV à interdire
fermement à tous ses émules des menées inutiles, et surtout, dans l'avenir,
une tentative de-contre-révolution. On verra plus loin, au chapitre Inter-
ventions, comment le même prince Albert, dans une lettre au baron de

Stockmar, s'exprime au sujet du putsch qui vient de se produire a. Neuchâtel.
Le Président Frederic de. Chambrier, tetc de la fraction royaliste

opposée à l'insurrection de 1856, était un esprit supérieur. Parmi d'autres,

i Io Aép« blioa&&a ne« châtelo&s du 27 mars 1S52 et son suppl&!ment, ainsi que lcs
Nos des 20 mais et 2" avril suivauts, contiennent l'insertion, sensationnelle à l'époquc,
d'unc correspondauce coufidentielle de& MM. Frédéric de Clianibriei, pcre ct fils, à Ncu-
châtel et Berlin, avec des tiers, dont un à La Chaux-de-Fonds. : (Collection dc papiers
J. Petitpierre. ) Ces révélatious furent possibles grâce à l'espionnage républicain, « une

féc » ! I e jouiiial cbserve que la patience et la coi&fiance én une restauration niouar-

chique cousacrée par l'Europe, se résume eu ceci : « Le giand courage, c, 'cst d'aller
appeler les armées étraugères et d'arriver parmi les bagages quand les eiuiemis auront
ouvert le chemin. ;& Ces publications, d'allure pamphlétaire, donnent in extenso la réponsc
du roi à, Chambrier, datée de Cha&rlottenbourg le 18 ma&rs 1852 ; copie de ce contexte
avait été envoyée sux royalistes de tous les districts. Sa Majcstc y avouait claireiueut
ue pouvoir interveuir les armes à la main saus troubler la paix de l'Europe. Les rcv&', -

latious du R&li&:bl&oaia neuohd&telois montrent que le Prcsident Chambricr &&tait fuvorablc
à I &exercice des droits civiques des royalistes, alors qu'à c&i mommit-là son fils y ctait
oppose.

-'Cette lettre en allemand, extraite des Archives particulières Brandebourg-l'l'ilssc&
à Charlottcubourg (Rp. 50 Jc), fut publiée par E. Bonjour dans Vorgesohioht dsv

ive« eah« rge& Aoaflil, :ts 1848-661 Ed. Paul Haupt, chez Max l)rechsel& Berne et Leipsig,
1992.
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]e fait suivant èn est un témoignage. Bien qu'ayant, depuis 1848, désap-

prouvé tout projet de revanche, de prise d'armes royaliste, et alors que

les insurgés de septembre 1856 ne le mirent pas dans le secret de leur déci-

sion, il fut'confondu dans le public —la scission du camp de la réaction

étant. ignorée de la population —avec les 'organisateurs du putsch. Pour

le commun, il fut englobe dans
Inement re rou-la caste momenta P

vee. A ce point, que le 3 sep-

tembre 1856 une balle fut tirée

sur lui à sa campagne de Cor-
mondreche ; elle donna dans le

mur au-dessus de sa tête. I.'au-

teur de l'attentat était un dê

ses obligés ; il ne voulut pas en

con»a&tr le nom « afin, dit-il,
qù'aucu »ê pensée d'amertume nè

m'arrête dans ie bien que je
veux continuer à lui faire ».

Le Prcsident de Chambrier se

montra esprit d'élite dans tous

les services qu'il rendit au pays
comme dans ses publications
laissées à sês contemporains et à.

la postérité '.
Non seulement lui, mais un

de ses fils, autre Frederic . de

pose a la tentative de contre' prince Albert de Grande-Bretagne
révolution qui se préparait. C'est

Duc de Saxe-Cobouvg-Gotha.
à ce fils qu'il appartint d'expli-
quer pour quels motifs son père et lui condamnèrent d'avance la prise
d'armes de 1856.

Ce fils, ne en 1817, decedê èn 1894, fut une intéressante figure de

la seconde période prussienne de Neuchâteh Il avait été maire de La
Chaux-de-Fonds en 1845, députe à la Diète et au Corps législatif, les

années suivantes. Le 1er mars 48, il est envoyé à Berne auprès du Directoire
pour rcclamer la venue de deux Commissaires fédéraux. Il sera secrétaire

i Prédévic dc Chnnibrier, n&'; c&i 178o& d&icéd6 à Co&uno&nlricl&c Ic ~~] octobre 185&i—si&it quelques somnincs nprcs l'i »suvrcctioii &lc scptcn&brc&~ ii 71 nus —fut idopté,
cn 1707& par soii puent lo gouvc&ucuv dcnn-Piorro de Cha&nl »ie& d&Oleyves. D:abord
otti&&im, puis Couscillm de ln, 1~&igatio&i &lc Prusse prcs la Confnlérntion helvétique en

1SO(i, l'"r6d6ric &1c Cl&ainbricr t&'nvaillc cnsuito avec &&ntrniu& dépcnsc scs forces ct ses
f»cuités nu profit &les disciplines lcs plus varices &lc là&ctivit~é neuchàtcloisc ; il est Juge
nu Tribunal souverain, vivaut promoteur dc ln, Chambre d'nssurnuce i:ontre l 'incendie,
ilo hi Caisso ~l'Kpargue ct dc ln, Prcmicre Académie de Xcuchàteh ll sera i16putc aux
l&iètcs fédérales, Procureur g6»6ral, mmubrc de la Commission d. 'cducntiou, député au

Co&ps législatif &1c 1SS1 à 184S, l» ési dru&t du Conseil d'Ktnt dc 188c& à 1848.
Eii sus do son ouvrage connu : « Histoire dc Ncuchàtel et Valaugin jusqu'à

l'av&ènemeut dc la maisou de l'russe », ses ctudes où scs qualités se révèleut, ont trait
au droit iuteruational im. fouctiou du sort de Ncuchàtci& à' la culture de la vigne& à la
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de la Légation de Prusse en Bavière, puis, des 1851, chancelier de la Prin-
cipauté-Canton, avec résidence a Berlin.

Ce son - de cloche d'un royaliste sera d'une résonance particulière.
C'est une tache de couleur vive sur un tableau plein de grisailles. Son

expose, imprime 'en 1860, publie sous l'anonymat, reflète des opinions

mûries en famille. Son titre sera : Des causes et des conséqssences dss 3

septembre 1856 dans le Pays de Nerschâtel'. Il y déc!are qu'on l'a presse

de compléter un exposé paru en 1858. C'est celui de Petitpierre de Wes-

dehlen qu'il critique en guise de compliment et dê complément. Une piecê

manque au procès instruit au tribunal de l'histoire ; il ne veut point que

son silence soit interprète comme un acquiescement.
Il écrit : « Une voix seulement n'a point encore ete entendue dans

ce débat et elle a pourtant le droit de l'être, c'est celle des royalistes q »i

ont hautement désapprouve le mouvement de septembre et qui ont refusé

d'y prendre part. On sait a quelles attaques ils ont ete exposés. »

Bien que certaines de ses observations n'aient éte livrées A la publicité

qu'en 1860, il convient, malgré leur arrangemenr, , de ne pas les ignorer.

Il blâme la funeste politique qui sema la discorde au sein de son

parti. Il n'éprouve pas d'animosité contre les instigateurs d'un putsch qui,
selon lui, perdirent la monarchie en vilipendant une politique conservatrtce

cohérente. Il stigmatise l'idée fixe d'un mouvement a main armée qui

depuis longtemps hantait certains esprits. Pour lui, l'insurrection de 1856
heurtait la logique. —Pourquoi ?

Le 29 février 1848, après la victorieuse Révolution de Paris, alors
qu'è. Neuchâtel le Conseil d'Etat du roi avait décrété des mesures de

défense qu'on n'eut pas le temps dê prendre, les royalistes influents du

Locle n'engageaient-ils pas ceux de La Sagnê déjà sous les armes', à ne r'.en

entreprendre d'insstile ? Après les lettres patentes du roi du 5 àvril 1848,
des royalistes convaincus, [qui ne se sentaicnt donc plus des parjures]-
prirent bel et bien part a toutes les élections. Ils ont même prête serment

de fid'lite !a la Constitution républicaine. Leur participation aux affaires
publiques n'était donc plus question de morale, mais simplement de devoir
et d'utilité ; ils avaient donc deja lutte par les moyens légaux contre les

«mpiêtements du radicalisme !

A l'appui de' ce mémorandum, Chambrier souligne encore une fla-

lïspùllsabilité pécuniaire eu cas de guer&e mal!reureuse, è divers problimcs finan« iers,
h l 'administration et h l'instruction publique. Il ctait très cultivé, avait u« c parfaite
con »aissauce du latin' et du x&ec, forme qu'il fut par « !e gouverneur » disposant d'uno

bibliothèque d 'où n'étaient absents ni les . propres et nombreux mémoires publiés par
un digne msîtro, ni les oeuvres el'autrui et traites de renon&,

Les remarquables discours que prononça, h la 'Diète hebétique, le Président Clran&-

brier, lui eussent acquis au parlenrent d'un g~rand Etat, une renonrmée européenne. Ccs
& onseignements sont fort incomplets. La « Biographie neuchâteloise » de Jeauneret et
Bonhôte (1SSS), le « Messager boiteux » de 1SoS donnent d'autres détails sur cette
vio pleine de savoir, de labeur, de générosité ot de distinction. Frédéric de Chambrier
avait épousé, en 1Slo, Julie de Pury dont il eut trois fils. Ce fut incontestablement
une des personnalités de l'ancien rcgimc, dont on peut assurer qu'elle ne dut point sa
situation. è, l'héritage de privilcges, mais qu'elle se l'acquit par sa vivante ouverture
d'esprit et ses qualités de coeur.

r Voir table bibiographique.
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Frédéric de Chambrier (l785-1856).
Chef spirituel d'une importante fraction royaliste qui désapprouva l'insurrection de t8f6.

Ancien président du Conseil drEtat de z8g6 à t848.

Portrait à l'huile peint pat Dietlcr, au Château de Cormondrcche.
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grante contradiction des royalistes du Locle qui, de 1852 à 1856, se mon-

trèrent ardents abstentionnistes, alors qu'en 1848 ils avaient mis en élection

M. de Rougemont dont la candidature au Grand Conseil de la République

fut appuyée par plus de 600 partisans ! Cela ne signifiait-il pas qu'en

1848 les royalistes déjà ne plaçaient plus du tout la question sur le terrain

moral, ou du respect du serment au roi ? Ne~ se considéraient-ils pas dès

cc moment-là, sans équivoque, comme entièreinent déliés'?,

On peut remarquer que les termes de moralité, de conscience, de

devoir, de fidélité, de serment n'appartiendront postérieurement qu à un

vocabulaire ressuscite plus tard par les meneurs pour excuser leurs erreurs.

A un seul moment très bref —celui qui s'ecouh entre le 1er mars 1848

et les lettres du roi du 5 avril suivant —les fidèles pouvaient 'se croire

encore lies par leur serment. Il n'avait du reste aucune valeur puisque par

ses actes durant cètte période le roi ne tenait pas le sien. On peut cepen-

dant admettre que ''durant quelques semaines seulement, en 1848, les pré-

tendus fidèles purent être embarrasses et perplexes.

Chambrier énumère trois motifs pour lesquels fut foncièrement funeste,

irreflechie, l'entreprise de 56. Ces motifs sont : la situation politique cn

Europe, la position du roi, les possibilités royalistes de Neuchatel.

S'agissant du premier motif, le roi lui-même avait déclare a plusieurs

reprises que le moment d'une restauration monarchique de Neuchâtel dépen-

drait des dispositions de ses allies. L'Europe pouvait, mais il fallait s'attendre

à ce qu'elle ne voulu t pas. On spécula à Neuchatel sur l'espoir qu'une

restauration monarchique ne pourrait être que soutenue par des Etats

monarchiques. Ce calcul simpliste méconnaissait les. conjonctures de l'am-

biance diplomatique de cabinets européens unis pai le Protocole de Londres,

mais désunis pour d'autres raisons prépondérantes.

Le rappel que, fait Chambrier des cinq paragraphes du Protocole de

Londres, insiste sur .le fait que cette convention —signée par Kubeck,

Walewski, Malmesbury, Bunsen et Brunnow', représentant l'Autriche, la

Francé, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie ne prévoit qu'un

appui diplomatique, soit une voie de conciliation excluant tout coup d'Etat

pour replacer le Canton de Neuchatel sous la souverainèté du roi. Les

puissances s'entendront quand faire se pourra pour persuader la Confe-

deration. Consentira-t-elle à redresser des droits théoriquement reconnus

par le Congres de Vienne, mais suspendus depuis 1848 ?

Etait-il décent —au vu d'un acte très clair de puissances qus se

réserverit d'examiner, elles-mêmes les moyens pacifiques de rendre le pays

de Neuchâtel au roi —'
d'attaquer ce pays a, main armée, au nom du roi ?

Aujourd'hui, le recul des ans permet de 'mieux mesurer l'action des insurges.

Ils tentèrent de se substituer a, quatre puissances européennes en s'appuyant

sur un Protocole de Londres dénature et en usant d'une brutalité qu'elles

réprouvaient. Le choix fait par quelques hommes, du 3 septembre 1856,
comme date d'un coup d'Etat, prenait l'aspect d'une leçon donnée a ces

puissances, même si on ne les forçait qu'a discuter.
Qu'en est-il du second motif d'obstruction péremptoire, invoqué par

Chambrier : la position personnelle du roi ou de son gouvernement ? Le roi
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savait, par le premier Congres de Paris ou assista Manteuffel, que ses

allies ne jugeaient pas qu'en 1856 le moment fut venu pour lui de reven-
diquer, fût-ce pacifiquement, ses prétendus droits sur Neuchatel. Frédéric-
Guillaume IV n'ignorait donc pas qu'une action brusquée devant entraîner
un grave conflit avec la Suisse, serait reprouvee par les puissances. Il avait
même auparavant donné un ordre de sa main, interdisant toute tentative
de contre-révolution. Le prince de Prusse, en promettant pour lui-meme et
pour son fils, de ne jamais abandonner Neuchatel, avait ajoute : « Pas

d'imprudences » ! Mieux que cela, Chambrier affirn&e, et nul n'était mieux
place que lui pour le savoir, que le roi, depuis 1848, avait vingt fois
repete —et peu de semaines encore avant le 3 septembre —qu'une prise
d'armes inopportune ou malheureuse perdrait a jamais la cause royaliste
a Neuchatel. On sait que malgré cela —et bien que cette cause eut' ete
perdue d'avance —le Cabinet noir dont nous ferons connaissance, alla
de l'avànt '.

S'agissant du troisième motif d'échec certain des extrémistes, il faut
retenir leur impatience et l'evocation de la fatalité, deux mauvaises conseil-
lères. On craignait la catastrophe ; on agirait tout de même.

S'ah&tenir éncore ? On s'écria en 56, comme en vain en 49, en 51 et
52 : « A présent ou jamais ! » Des hommes souf&rant de l'aggravation-
par leur faute —d'un état de fait devenu pour eux intolérable, se confiaient
è. la fatalité, sentiment d'un paganisme tout oriental mélange d'un chris-
tianisme quelque peu douteux : Si Dieu est favo&able à notre cause elle
triomphera !

Chambrier, en réaliste, persiflant les responsables, écrit : « Nous avons
reçu l'intelligence pour voir, la raison pour juger, . le bon sens pour nous
guider et pour agir ; c'est d'après l'emploi que nous aurons fait de ces
nobles facultés que l'histoire appréciera notre conduite et non' pas d'après
les décrets impénétrables de Dieu ! » Ignorant l'opinion du roi —trompes
sur les volontés de celui-ci parce qu'on le leur présenta comme approuvant
le mouvement —des naïfs ajoutèrent : « Nous avons fait notre devoir-
au roi de faire le reste ! » Mais ce reste ? —c'était tout ! Et Sa Majesté
ne voulait, ni ne pouvait rien faire !

Les réactionnaires de 56 nourrissaient même de l'animosité contre le
gouvernement royaliste neùchatelois de 48 qui « pour éviter toute effusion
de sang » s'était rendu sans combattre. Selon eux, il eût dû se battre pour le
souverain ! Chambrier insiste sur le fait qu'en 1848 des ordres de résister
'a la révolution avaient ete donnes ; la rapidité des mesures militaires de
l'adversaire empêchèrent leur exécution. Le Conseil d'Etat royaliste, a
l'époque, avait fait tout son devoir envers le roi en refusant de se rendre
tant qu'il n'y était point autorise. On avait ensuite révoque les ordres de

& Au moment de la contr&;-révolution& il est, avéré q»e Frédéric-Guillaum&: IV sc
trouvait dans uu état de santé pitoyable. Il est présenté par Charles Gay, dans l'Hës.
toi&.c d'« &&è &&&&nexton,

' comme se. contredisant, vou &&nt& avec l'obstination de la faiblesse&
des choses impossibles, répudié& s le jour avant —'' t&iste, jouet de son entourage. Dams
l'infortune dc la maladie, qu& valait un subit acq »iescement à, l insurrection 'f ~%ou&
verrons que la. relation que dom&e le général de Gerl, ch, sur ce qui se passa à Berlin
quelques jours svar&t le putsch, complétera ces renseignements.
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résistance pour éviter aux Neuchatelois une bagarre generale sans résultat

possible pour la cause royaliste. On verra pour quels motifs les reproches

de manque de mordant adressés aux royalistes de 48 par ceux de 56 fri-

sèrent l'incohérence.
Les observations de Frederic de Chambrier, fils, dans sa publication

anonyme de 1860, sont fort judicieuses. Elles s'inspirent du sentiment

qu'exprimait deja son père dans un manuscrit conserve, ou, ayant analysé

les deux issues qui —en 1848 —s'offraient au gouvernement royaliste :
« résistance par la force des armes » et « résistance par la force du droit »,

il poursuivait en ces termes ' : « Qui n'a presens à la mémoire les exemples

récens de ces luttes armées entreprises avec une confiance apparente ou

aveugle et qui n'ont laisse que des regrets sans compensation ? C'est dans

la ligne politique suivie par les royalistes du 1er mars au 11 avril que nous

voyons l'accomplissement du devoir de conscience et de la fidelite au

serment. Car si ne pas combattre l'insurrection les armes à la, main, étoit,

comme on l'a écrit un péche, chaque citoyen seroit oblige d'aller se battre

même seul, puisque les considérations du nombre et de la force matérielle

n'autorisent jamais le mal moral. »

« La question de savoir, si, dans un moment donné, il faut combattre

ou non par les armes, même l'insurrection, dépend, pour le subalterne des

ordres qu'il a reçus et pour le supérieur qui les donne, d'une saine appré-

ciation des forces opposées, des chances de succès, des conséquences mili-

taires et politiques de la défaite. Personne assurément n'a songe a critiquer

comme mal moral, la conduite du maréchal Radetzky pour avoir cède a

l'insurrection de Milan au lieu de la combattre à outrance, avoir abandonné

toute la Lombardie pour ne pas risquer la destruction de l'armée qu'il

commandait et s'être retire dans le camp retranché de Vérone. »

« Pour nous, notre devoir etoit de ménager le sang des fidèles sujets

du Roi qui auroit ete inutilement versé, de maintenir dans leur integrite

l'honneur et les droits de Son Gouvernement qui auroient ete également com-

promis par une capitulation ou par la fuite et que le refus d'abdiquer

'maintenoit en plein, et d'assurer ainsi, selon notre pouvoir, l'attitude fidèle

et loyale du Pays. Pour tout cela, nous avons aussi trouve un camp retranché

dans les murs d'une prison. »

« Il nous a eté bien doux d'apprendre que les populations qui, comme

celle de la Sagne, se sont mises sous les armes le 29 février [1848], toutes

prêtes à verser leur sang pour la défense du Gouvernement du Roi, avaient

d'abord ete étonnées et affligées de ce qu'on ne Ic leur demandait pas. Elles

ont éte ensuite, pour ainsi dire, unanimes à adhérer à une détermination

qu'elles reconnaissoient avoir ete dictée par la loi et la nécessite. Enfin,

il ne nous reste plus rien à souhaiter, puisque nous avons reçu immédia-

tement, par l'Ordre du Cabinet du 11 avril, un témoignage solennel de

satisfaction de celui a, qui nous devions. compte de nos actes, et qui traita

la fidelite et la loyauté dans une grande infortune, comme il auroit pu

récompenser la fidelite couronnée par le succès de la victoire. »

r Docurncnts inédits fournis par les descendants du Président de Chambricr, ct

copiés, le 7 août 1957, au Château de Corrnondrèche.
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En post-scri ptum, Chambrier, père, mentionnait que la publication
de ces réflexions —dont je ne tire ici que quelques fragments —fut sus-

pendue sur le désir de plusieurs Conseillers d'Etat auxquels il en avait
donne lecture le 13 mai 1850. Il ajoute que ces notes lui sont du reste
strictement personnelles, Son fils, en revanche, dans sa publication de 1860,
développe le sujet en faisant valoir d'impérieux arguments sans ménager
les insurgés de 1856. On verra, en comparant, qu'en 48, les royalistes cédè-
rent honorablement devant l'attaque, tandis qu'en 56 ils perdirent la face
après avoir surpris le Château de Neuchâtel non détendu.

Ces notes comparatives dont la matière englobe révolution et contrc-
révolution en présentant quelques personnages, contribuent à restituer
l'esprit dans lequel fut ourdi le complot d'un Cabinet noir ; elles sont né-
cessaires a la description d'une position régionale, source du conflit prusso-
suisse qui risqua de dégénérer, selon certains auteurs, en une conflagration
européenne.



III. COMPLOT

Le Cabinet noir. Portraits du comte Petitpierre de Wesdehlen et de
l'ambassadeur de Sydott&. Démêlés du Président de Chambrier avec le Ca-
binet ncir. Opinions du pasteur Alphonse Guillebert; ses bouts rimés. Pa-
piers inédits et correspondance conservés en Angleterre par le capitaine
Ibettson. Missives Ibbetson-Armand de Perregaux ; Petitpierre de Wes-
dehlen éconduit à Paris en avril 1856 par l'ambassadeur de Grande-Bretagne.
Aperçu historique et descriptif de la « Mettlen » près de Berne, résidence
Pourtalès, d'oû partirent pour Neuchâtel les ordres dinsurrection royaliste.
Pourta!ès et ses proches. Journal de 1848 à 1857 de Magdelaine de Mont-
mollin. La Borcarderie. Emotions provoquées par la soldatesque. « Notes
sur ma vie » de Frédéric de Perregaux. Confusion entre fidélité de senti-
ment et fidélité jurée. Le général de Gélieu, sa carrière, sa famille. « Mé-
moires » de l'adjudant général Léopold de Gerlach ; Pourtalès à Berlin, fin
août 1856.

' La philosophie politique dont étaient empreints les doctrinaires du
régime déchu, attisée par une sorte d'élan mystiquc impliquant condamna-
tion des parjures accuses de révolte contre le roi et contre Dieu, devait—
tant elle était infuse —(aire passer ceux qu'elle animait, du plan moral
au plan pratique.

Un « divorce idéologique » du peuple neuchatelois —selon l'expres-
sion fort juste de M. Louis-Edouard Roulet' '—quand il n'offrait pas des

aspects décelables et variés, se préparait dans le secret, dans un comité
secret que la rumeur publique baptisa Cabinet noir. Est-ce bien la terme
approprié pour désigner. un groupe à effectif flottani, d'anciens magistrats,
d'officiers ou de personnages participant irrégulièrement à des réunions
subversives ?

Avant de prendre diverses significations, le terme général de Cabinet
fut employé restrictivement. Un Cabinet noir, par exemple, fut à l'origine
un bureau de poste clandestin, où des employés qualifiés décachetaient
les lettres et scrutaient la correspondance. Le terme prit une extension pour
désigner, en France, l'un des rouages les plus puissants de la police secrète,
fournissant maintes fois au despotisme de redoutables armes.

t « Aspects neuchâtelois &l'une contre-révolution » voir : c Musée neuchâtelois »
Nos 4-5, juiHet-octobre 1956.
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Si Richelieu donna, le premier, le triste exemple du bris des cachets,

c'est sous Louis XIV que fut créé un Cabinet noir violant la correspondance

des particuliers au profit du roi. Sous la Régence, cette institution était

établie pour déjouer les intrigues politiques ou amoureuses ; quatre employés,

toujours sous la surveillance du directeur des postes —extrêmement habiles

dans l'art d'amollir les cachets à l'eau tiède et de les remplacer —tra-

vaillaient à cette inquisition épistolaire. Le Cabinet noir étudiant primiti-

vcment le courrier intercepte, comprenait 22 membres réunis de nuit ; leurs

« extraits » étaient repartis avec à propos ; les investigations portèrent éga-

lement sur le contenu des valises diplomatiques dont les destinataires ne

prenaient connaissance qu'après l'ennemi.

L'abolition du Cabinet noir fut decidee en France par l'Assemblée

nationale de 1789, mais il réapparut sous la Restauration pour se muer,

peu après, en un contrôle ostensible, les lettres, plis surveillés portant la

mention « ouvert par autorité de justice » ; ce fut un mode de surveillance

ou de censure, ressuscite à titre de réciprocité entre Etats, même durant Jes

guerres de 1914 et 1939.
Ce rapide coup d'ceil, sur ce que signifia dans l'histoire : Cabinet

noir, sert à différencier cette définition du Cabinet noir neuchôtelois, uni-

quement ojficieux groupement de complot, sans mission d'inquisition, de

contrôle de courrier ou d'espionnage. L'ennemi, en l'espèce la République,

travaillait du reste au grand jour.
A Neuchatel, les principaux membres du Cabinet noir, qu'on eût aussi

bien pu baptiser cabinet gris ou vert, étaient le comte Georges-Frédéric

Petitpierre de Wesdehlen, âme du complot, le comte Charles-Frederic (dit

Fritz) de Pourtalès-de Steiger, le colonel Henri-Frédéric de Meuron (trois

Frédéric, prénom sympathique à la cour de Berlin), le pasteur Jacques-

Alphonse Guillebert, Henri-Auguste Perret-Gentil, ancien professeur de théo-

logie, Armand de Perregaux, Charles-Auguste Jeanneret, du Locle, notaire,

ancien maire des Brenets, Philippe-Henri Matthey-Doret, ancien maire de

La Brevine, Louis-Auguste Hunabert, ancien justicier de La Sagne, le capi-

taine Paul Fabry, de La Sagne. Autour de ce groupe manoeuvrèrent, selon

l'époque, quelques émissaires ou comparses, tels le capitaine Ibbètson, le lieu-

tenant de Gélieu et surtout de précieux affiliés ou agents dans les villages

du pays et jusqu'a la Neuveville, comme le minisrre suffragant Paul-Fran-

çois Matthieu. Ce fut autant de royalistes aveuglement dévoués, entretenant

une correspondance politique extrêmement discrète avec l'état-major noyaute

de la capitale. L'espoir était entretenu par cies visites faites Outre-Rhin.

Qui était le chef du Cabinet noir ?

Georges-Frederic Petitpierre, originaire de Couver. et de Neuchàtel,

né a Neuchatel le 21 octobre 1791, dont la mère était une Rougemont —-

apres séjours à Zurich et Heidelberg —'débuta en travaillant a Berlin dans

les bureaux du Ministère des affaires etrangeres. Il passe, a, la Légation de

Prusse a Turin, secrétaire du titulaire de cette det'niere, le comte de Wald-

bourg-Truchsess-Capustigal dont il deviendra le gendre. Le voici Conseiller

de légation à Turin, Madrid et La Haye.
En 1832, il décline le poste de ministre de Prusse aux Etats-Unis,
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préférant celui de Conseiller d'Etat à Neuchâtel, comme directeur du Dé-
partement de l'Intérieur. Cette année-la, le 13 janvier, il reçoit de Frederic-
Guillaume III le titre de comte de Wesdehlen. Sept mois après, le 6 sep-
tembre, il se marie. Il épouse Hermine, fille du comte de Waldbourg-
Truchsess et d'Antoinette, née princesse de Hohenzollern-Hechingen. Son
futur beau-père est sans doute intervenu d'avance auprès du roi pour élever
son rang et rendre plus harmonieuse une prochaine union. Le nom de Wes-
'dehlen n'était pas, à ce moment-là, celui d'un comte, sorte de fief qui
eût pu constituer une dot ou l'attribut du titre. C'était simple nom rappe-
lant un lieu sis dans la circonscription de Waldbourg, en Prusse orientale. '

La révolution de 1848 supprime la mission de Conseiller d'Etat de
Petitpierre de Wesdehlen, détenu au Château durant dix semaines avec la
plupart de ses collègues. Elle supprime aussi son zèle de membre de la
Contmission de la première Académie de Neuchâtel sacrifiée. Une erreur
avait éte commise en effet. Sous prétexte d'obédience royaliste des profes-
seurs, la république biffa d'un trait de plume l'Académie de Neuchâtel.
L'ébranlement cause dans le pays par la disparition du foyer de hautes
études —d'une élite primant de loin les prétentions au savoir de certains
hommes. politiques comme Steck, Conseiller d'Etat et chef de l'instruction
publique, borne et paresseux, dont l'accent germanique donnait la chair de
poule a ses interlocuteurs —fut considérable. Pour les gens cultives, une
région sans Académie abritait une collectivité sans tête ; une capitale était
décapitée. Une nuit de 18 ans, jusqu'à la loi de 1866 rétablissant une nou-
velle Académie, allait régner. Il était au reste évident qu'une contre-révo-
lution royaliste en 1856 ne pouvait projeter parmi les Neuchatelois le
moindre faisceau de lumière réparatrice. '-'

Dès 1848, Petitpierre de Wesdehlen est, à Neuchâtel, le principal
représentant d'un royalisme intransigeant. Ses dehors réserves en font un
personnage courtois mais distant ; c'est la distance, un caractère fermé,

r Selon renseignements dus à mes correspondants : MM. les Drs Hcrberhold,
archiviste de l'Etat à Sigmaringen, et Forstreuter, archiviste de l'Etat à. Gôttingue, il
y a eu Allemagne deux)endroits du uom ùe Wes&lchlen. Selou le Dr l orstreuter (qui fut,
de 1927 à 1945 archivi te de l'Etat à Kônigsbcrg) l'histoire précise &lu uom do 1Vcs-
dehlen est, plus malaisée à, retracer au 19e siècle qu'au 1Se, parce que les actes du 19e
ont été beaucoup moins publiés dans le d&', tail. Il y a « Wcs&iehlen » daus la circonscrip-
tion de Kôuigsberg, et « Wisdehien » (aussi « Wesdehlen ») daus celle de Gerdauen. Le
Dictionnaire de la noblesse de Prusse, de I edebur, indique quc. le nom des comtes de
Wosdehlen est dû à la terre sise dans le district dc Gerdauen. Cette assurance cst
controuvée, parce que Petitpierre dc 'A cs'lehlen tieut son nom, au contraire, du fait dc
sou beau-père possédaut parmi ses terres de Waldbourg, celle dc Wesdehlen —sorte
d'ouvrage militaire avancé —de la circouscriptiou de Jiouigsberg.

Il est possible que le dépôt actuel des Archives Centrales de Berlin-Dahlem con-
tienne, avec l'entérinement des lettres royales dédiées à Petitpierre conservées dans les
archives de sa famille, un commeutaire plus clétaillé sur l 'origine du nom. Mes quelques
précisions paraissent toutefois suffisantes à, identifier lo « chet du Cabinet noir de la,
contre-révolution neuchâteloise ».

Les fonds d'archives allemandes donneraient en outre de nombreux renseig »e-
ments sur les Waldbourg, originaires, non pnus ùc Prussc, mais de Souabe. De la branche
qui se fixa en Prusse orientale, aujourd'hui éteinte, Wesdehleu fut l'un Ses 'héritiors,
avec les comtes Dohna.

"-« Patrie neuchâteloise » tome II, p. ISI à, 201 (étude rétrospective) « L'Uni-
versité de Neuchâtel » avec, 5 clichés.
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qui, chez lui, conjugué avec une absence d'antennes suffisantes, le privera

de la perspicacité nécessaire à un chef de parti. Son role dans ce complot

sera défini. Il en fut l'animateur de 57 à 65 ans, longtemps avant qu'il

s'éteigne, en septembre 1883, a 92 ans, à Saint-Aubin. Le « Messager boi-

teux » lui consacra un article nécrologique en 1885. '

Si les idées du chef du Cabinet noir ne sont guère malaisées à deviner,

nous reviendrons sur certaines d'entre elles qu'il fit diffuser à Paris, sans

nom d'auteur, en 1858, après un échec qu'il cherche a justifier. Sa relation

ést intitulée : Récit des événements de septembre 1h'56 dans le Pays de Neu-

châ tel.
: Peu après l'avènement de la République de 1848, Petitpierre de Wes-

dehlen avait remis à Berlin une sorte de statistique tendancieuse d'ou il

serait resùlte que les électeurs neuchatelois, au nombre de 14898, auraient

accusé une majorité royaliste des 3/5, déduction faite des votants suisses

non autochtones ! Le but de cette démonstration était de faire croire que

ce n'étaient. point les Neuchatelois qui avaient fait leur révolution, mais lê

radicalisme suisse. Or, tout électeur suisse, domicilié depuis 2 ans dans

le Canton de Neuchatel, y jouissait des mêmes droits politiques que les

Neuchatelois proprement dits. Implicitement, le geste de Wesdehlen semblait

séparer le petit-lait de la crème, l'ivraie du bon grain. Il faut remarquer

qu'ensuite d'une progressive assimilation, deja les réfugies français de la

révocation de l'Edit dé Nantes, puis, plus tard, les Suisses ou les étrangers
d', ou qu'ils vinrent, se révélèrênt avant tout très travailleurs en se fixant

en, pays neuchatelois parmi les indigènes ou les autochtones.

Cette espèce d'affection interessee. , de prédilection pour les hommes

du terroir, marquée par Wesdéhlen (qui avait —lui —épouse une étran

gère !) fut partagée par Rougemont qui la manifesta sous une forme diffé-

rente, lors du Congrès de Paris où Frederic-Guillaume IV l'envoya assister

son ambassadeur Hatzfeldt ; .Rougemont inclura parmi les prétentions du

roi celle de provoquer une révision de la constitution neuchateloise par les

seuls Neuchatelois de naissance! Il faut reconnaître qu'a Neuchatel plus

qu'ailleurs, le renouvellement de la population par éléments du dehors fut

sans cesse précieux stimùlant. Cet esprit exclusif, prôné par Wesdehlen et

Rougemont, en se perpétuant à travers les ans, impliqua un complexe dé

castes négatif, une dangereuse atmosphère allant dans certains milieux jus-
qu'au mépris du travail.

r Son portrait lc i'eprésont nit à 80 ans —partiellement reproduit ici —propricté
de Mile Marguerite ùe Pury, à Xeuchàtel (cadeau tic son o»cle Georges de Wesdelii »»,
ùe Genève), est une huile dont ii existe eucore u »e rcplique dans cette ville. C'est unc

toile, de Sulzor. Le peintre David Sulzer, né à iVinterthour en 17S4, mourut à Wein-

felden en 1808. Eli.ve à Paris, eu 1808, du fameux Jacques-Louis Daivid il devait ac-

quérir en Suissc u »c belle réputation de portraitisto en raison de l'excellonte rcsscm-

blauce qu'il dounait à scs personnages. Les meilleures collections privées de ivintertüour,
et certaius niusées, s'houoreut des toiles ùc Sulzer ; le '.D. H. B.S. publia souautopor-
trait, et le « Dictionnaire dos Artistes suisses » u »~c biogiaphie due à Louis C;il»me,

professeur à Winterthour.
En 1855, Petitpierre de Wesdehleu niaria unc de ses filles au prince Anuibal

Sinionetti, à Aiicô »c. Soir fils, Ilermami, servit comme officier à Bcili». Son »»tic fils,
Louis-Frédéric, sein, appréhc »dé à Neuchîtel, aiiisi qu'on Ic verra.
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Cette constatation se vérifia a contrario dans des cantons voisins ayant
également subi l'évolution de 1848, ou de nombreux descendants de milieux
privilégies ne boudèrent pas le travail resté en honneur dans leurs familles.
Voyant un régime aboli, ils se mirent aussitôt a l'étude, â la tache, a l'assaut
de professions varices, et éviterent â leurs villes et a leurs régions un vide
sensible dans la vie collective ; ce vide, dans le Pays Neuchatelois, eut
d'irréparables c o n s e-
quences dont ne furent
pas les moindres : d'une

part, la disparition en
quelques générations de
fort belles fortunes,
pourtant édifiées par le
labeur des aïeux, d'au-
tre part, la partie belle,
faite précisément dans
la vie sociale aux res-
sortissants d'autres can-
tcns ou à d'actifs étran-
gers.

Ces réflexions —ins-
pirées par la trompeuse
démonstration de Petit-
pierre de Wesdehlen—
font ressortir les tragi-
ques répercussions du
système négatif d'un
clan. .Cette ambiance
conservatrice surannée
cut aussi des effets psy-
chologiquement discer-
nables même sur le dé-
veloppement de la ville Georges-Frédéric Petitpi erre,
de Neuchatel. comte de Wesdehlen (1791-1883).

A IPhilippe Godet, âge Chefducabinetnoir. Inspirateurtiumouvementroyalistedet8s6
de 6 ans en 1856 et Peinrure é l'huile de t gas, de D. Sulzer, . éléve de David.

1 rdont le père àesapprou- Propriétt de Mile Marguerite de Pury, itieuchéteh

va le putsch, n'en n'é-
pousa pas moins, plus tard, l'esprit de ceux qui l'avaient provoque. Brillant
par ses vues courtes, il retarda l'essor d'une cite d'au moins trente ans sur
celui, ompare, de Lausanne ; sa politique à oeillères procédait de la survi-
vance en pays neuchatelois'de concepts d'immobilisme ayant pour parrains
les circonvenus de 1848, les courtisans de 1852, les insurges de 1856.

Sydow, qui voyait clairement que le facteur fausse « majorité d'élec-
teurs » de Wesdehlen ne saurait compter, lui écrivait de Berlin le 1er août
1852, en adressant aussi sa note a Perregaux, Sandoz-Rollin, Frederic et
Alexandre de Chambrier : « L'affaire neuchâteloise n'est point et ne de-
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Rodolphe de Sydotgf, 2800-1872.

Ambassadeur de Prusse à Berne, ràmpit, le t 5 décembre t8 f6,
les relations diplomatiques avec la Confédération helvétique.

Photo aimablement communiquée par les Archives allemandes de l'Stat, '
à Sigmaringen,

viendra jamais une question de majorité, mais elle sera toujours une ques-

tion de droit et de devoir » ! Les faits, malheureusement pour Sydow, n'ont-

ils pas prouve tout au contraire qu'une loyale majorité était du cote républi-

câin et que le droit et le devoir étaient notions sur lesquelles s'étaya!t cette

majorité ? Sydow, dans cette même note, recommande du reste déjà de s'abs-

tenir de toute entreprise temeraire, de toute exaltation dangereuse ; fiche

cle consolation, il assure ses correspondants que le roi « ne perd pas de

vue » ses fidèles Neuchatelois.

Qui était en revanche M. de Sydow ?

Le role et la carrière de l'ambassadeur de Prussè a Berne —Rudolph-

I&arl-Curt de Sydow —ont ete en partie décrits cn 1932 par M. le pro-

fesseur Edgar Bonjour dans « Vorgeschichte des sieuenburger Konflikts,
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)848-56 » '. Je puis ajouter à cet aperçu quelques données précises, reçues
dc M. Günther de Sydow, à Berlin.

Sydow, ne le 9 septembre 1805 à Petznick, descendait d'une nom-

breuse famille aux lignées connues, de Dobberphul-Stozenfelde, Schonfeld
ét Blumberg, répandues én Poméranie, en Silésie et à Francfort. Il appar-
tenait à la ligne Blumberg. Sur leur blason ? Etait-ce ecu parlant ? —clous

et chardons.
Sydows sert d'abord dans le corps des cadets dé Potsdam. Un brevet

de lieutenant ne l'encourage guère. Il quitte l'armée et. fait du droit à
Bonn et Berlin. Bien que lie, jeune, à Leopold de Gerlach, futur officier
de carrière, Sydow débute dans la diplomatie comme secrétaire de légation
à Rome, passe chargé d'affaires de Prusse à Francfort, puis ambassadeur à
Bruxelles. "

Des 1847, il est ministre de Prusse à Berne. Il occupe donc ce poste
délicat au moment du Sonderbund et de la révolution neuchateloise.

Ces evenements limeront ses préjuges, reformeront certains de ses

jugements, contribueront à éclairer son souverain. En aot&t 1849, il travaille
a Berlin, et ce n'est souvent qu'à distance qu'il maintient ses contacts directs
avec la Suisse. Jusqu'en automne 1856, il règle, de son poste de Baden-
Baden, puis de Sigmaringen, les affaires qui concernent sa mission. Comme,
ici, nous abandonnerons Sydow après l'année 1857, mentionnons que posté-
rieurement à cette date, il fut également ambassadeur à Cassel, à Madrid,
puis a Francfort auprès la Confederation germanique. En 1866, il donne
à Berlin une forte impulsion aux groupements de protection des blesses
de guerre et de diffusion du christianisme chez lés Israélites. Décoré des
plus hauts ordres, il sera membre de la Chambre des seigneurs de Prusse
en 1867.

Le Directoire federal, au début de mars 1848, avait repousse une note
de Sydow appuyant une demande royaliste de « comprimer les désordres
dans le Canton ». Il lui fut répondu que les rapports du Canton de Neu-
chatel avec S. M. le roi de Prusse « ne concernaient pas la Confederation ».
Cette réplique était conforme à l'attitude de la Diète en 1832 et 1833,
lorsque Neuchatel avait requis par deux fois sa séparation d'avec la Suisse.
Sydow, venu à Neuchatel, s'en était éloigne le 3 mars après avoir remis aux
Commissaires fédéraux une protestation symbolique contre les faits venant
de se produire ; le roi était en effet dans l'impossibilité d'agir contre le
fait accompli d'une révolution désormais consommée. Le general de Wil-
denbruch est alors moméntanément accrédite a Berne, mais Sydow demeure
encore longtemps l'agent prussien responsable auprès de la Confédération.

r Edit. Paul Elaupt. Aksdenusche Buclzhandlu »g vorm. Max Drechsel, Bern et
Lcipzig (pages 26-2Sl.

-' 11 était le quatrième en font de Karl-Ernst-Rudolph de Sydoiv, Conseil!er de
Dr;unburg, possesseur de nombreux biens, et de Béate-Louise-Christine, von Berg.

s En 1SSS, il perd, à Bruxelles, ap& ès un m& do mariage, sa première femme,
Léontine de Brockhusen. De sa seconde u« iou, contractée cu !SS9 avec Maria von
Stcil&& il n'surs, pas davantage de postérité. Sm& frè&c aî« é seulement, Albrecht-tVilhelm
de Sydow, aura une descendance mâle, soit Albrecht-Otto, tombé comme officier devant
Anvers en. L914, avec qui s'éteignit cette branche de 'sa famille.
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Il maintient sans cesse les liens entre le Cabinet noir ct la cour de Berlin.

A propos de Wildenbruch, faisons ici une remarque en passant ; la

science de la diplomatie est un fruit qui ne mûrit pas sur de très jeunes

arbres ; le Conseil federal en fit l'expérience en se fourvoyant déjà le

8 novembre 1849 ; quand il adressa à Berne, à Wil;lenbruch, une note

exprimant le désir d'acheminer la question de Neuchâtel vers une solution

amiable —suggestion de voir. légaliser par cet agent les actes provenant

du Canton —,il se vit répondre cavalièrement que ce serait possible lors-

que le gouvernement légitime de la principauté serait rétabli ! Le Conseil

fédérai se rendit compte que sur le plan international il est préférable par-
fois de répondre à des ouvertures que de les provoquer soi-même. Cet
insuccès diplomatique de Berne réchauffa le zèle des royalistes neuchate-

lois qui, à plusieurs reprises, partirent pour Baden, Hechingen ou Sigma-

ringen, aux fins de solliciter, soit que les contacts secrets se resserrent, soit

que des éléments de l'armée prussienne à proximité passent le Rhin dans la

fallacieuse intention de venir délivrer Neuchatel. On verra que, plus tard

en 1856, l'absence de science diplomatique infuse ch z les membres du

Conseil federal, mettra Berne —cette fois dans la situation inverse —de

devoir prendre auprès des puissances une énergique initiative qui fit défa~t.
Des protestations simultanées, une énergique action internationale immédiate

de la. Confederation lui eussent evite le rôle invraisemblable de répondant

ou d'accusé, dans un conflit mémorable.
A partir de 1852, de Sydow tenta, sur les instances mêmes du roi

—mais en vain —de réconcilier entre eux les royalistes neuchâtelois. Il
ne pouvait les rapprocher que par l'abandon du projet de coup d'Etat

des extremistes. Si c'est lui qui, en 1856, au moment critique, au nom du

roi, rompra les relations diplomatiques avec la Confederation, c'est lui

qui, a la Mettlen, avec Pourtalès, Wesdehlen, Meuron et d'autres, ne dissi-

rnulera pas ses doutes relatifs à la réussite d'une entreprise hasardeuse, à
un complot imprudent. En juriste réaliste, il estimait nulles les chances de

restauration monarchique d'un Canton suisse. Cette attitude —connue de

son souverain qui ne lui en voulut pas —n'inclina nullement ce dernier à
priver par la suite. ce bon serviteur de récompenses et de missions diplo-
matiques subséquentes. Sydow entretiendra une active correspondance a

propos de Neuchatel, tant avec le roi qu'avec Brandebourg d'abord, puis
avec Schleinitz, Hatzfeldt, Manteuffel, Dohnoff, Savigny, Chambrier, Wes-
àehlen, Ibbetson, Matile, von Fischer ou Charles-Auguste Jeanneret-Gris.

Charles-Auguste Jeanneret-Cris, notaire au Locle, . juge de Valangin,
député au Corps législatif jusqu'eri 1848, fut correspondant du Cabinet noir,
commissaire royal pour Le Locle et Les Brenets. On trouva dans sa cor-
respondance un grand nombre de lettres émanant de diverses personnalités,
de ministres, ambassadeurs ou officiers. Il avait collecte parmi les royalistes
du Locle et du Val-de-Travers pour offrir, déjà en 1850, montre et chaîne
d'or, de fr. 519,38, precisement au ministre cle Prusse, de Sydow.

En 1853, une montre semblable —sonnant de belles heures roya-
listes —fut offerte, aussi par le même intermédiaire, à M. Berlancourt,
chancelier de la Légation de Prusse à Berne, qui, à son tour, écrivait a
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Jeanneret le 26 juiri : « Veuillez leur dire que je suis infiniment flatte de

ce gage d'un souvenir affectueux provenant des personnes qui, malgré les

épreuves les plus tristes, sont toujours restées fermes dans la fidelite et le

dévouement au Roi et ont, pour cela, mérite mon estime et ma plus grande

admiration. » Le 13 septembre 1855, une autre lettre retrouvée —de Ber-

lancourt a Jeanneret —le remercie une fois de plus, précisant : « elle

marche parfaitement bien » ! N'est-il point équitable ou plaisant de constater
'que les plus belles montres des horlogers des Montagnes neuchateloises
—horlogers qui se targuent parfois d'avoir fait la révolution de 48—
servirent parfois de cadeaux aux pontifes du prochain complot royaliste ?

Alphonse de Coulon qui vécut de 1815 a 1884 —fils du banquier

de Paris Paul-Etienne de Coulon —qui avait rempli de hautes charges

avant la révolution, mais qui, avec intelligence, s'adapta au nouveau régime

en assumant la charge de président des Tribunaux civil et criminel de 1848
à 1865, celle de président de la commission de la Bibliothèque de Neuchatel,

puis de conservateur du Musée de peinture de 1868 à 1884, copia, chez

son ami le Dr Charles-François de Marval, et avec son agrément, prés de

300 pages de notes, dont 50 non numérotées, toutes inconnues'. Certaines

ont trait aux demeles qui eurent lieu entre le président de Chambrier et

le Cabinet noir, soit aux divergences séparant les royalistes quant à l'op-

portunité de participer aux élections ou à un éventuel programme d'action

à partir de décembre 1850.
On constate qu'en effet, dans le secret, une rencontre a eu lieu, par

exemple, « pour débattre de mutuels griefs. Pour cet entretien, M. de

Chambrier exigeait la présence de deux ou trois personnes de sa nuance ;

ce choix s'étant arrête sur James de Meuron et sur moi [de Marval] »,

ùn rendez-vous fut pris pour le mercredi 4 décembre à 10 h. du matin

chez d- Meuron-Terrisse : « Je voulus décliner l'honneur de cette mission

en désignant pour me remplacer quelques hommes de mon bord, mais

Meuron les refusa successivement tous avec le ton d'un chef de parti et

je finis par accepter en annonçant que je répugnais à me jeter dans les

tracasseries politiques et à assister à des débats qui pouvoient avoir deja

grandement échauffe ces Messieurs, mais dont j'avois a peine connais-

sance. »

« Persuadé en sortant de cette réunion qui dura 3 '/s heures que

tout ce qui s'étoit passe, resteroit à jamais un secret entre le ciel et nous,

je me condamnai à ne point jeter sur le papier la discussion que je venois

d'entendre, et ce n'est qu'aujourd'hui que j'en couche deux lignes après

avoir appris que le Président Chambrier lui-meme en desiroit la publicité,
sauf a supprimer tels détails dont le choix etoit remis à notre tact. »

Si cette relation n'a rien d'essentiellement capital, comme le note

r Archives de M. Gustave dc Coulon, petit-fils de M. Alphonse de Coulon, ~Veu-

châtel (giand recueil sué-dit, relié, cartonné). I e docteur Chw les-Francois de Marrai,
1802-1880, rédacteur du jou~rnal en question, avait été du Conseil .des Quarante dc

Xcuchâtel en 1825, puis du Consed dcs Vingt-Quatre, châtelain de Tluelle en 1881, Juge
au Tribunal souverain en 1888, puis châtelain du I~anderon en 1886. Il épousa Uranic
de Meuron. et était le grand-pèr~e de notre contemporain, le Dr Çarle de Marval-Kern.
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son rédacteur —par le détail —elle restitue l'intimité du moment, celle

d'une conversation type. On y trouve ceci :
« Au surplus, publique ou secrète, cette réunion n'a dans mon esprit

rien gagne qui mérite les honneurs de l'exposition ; j'y ai vu des caractères

d'hommes aux prises plutôt que des principes en lutte sérieuse, et les com-

battants ont trop préjuge de mon jugement politique en m'appelant comme

témoin ou comme juge en leur Champ-clos. »

« Or, dans la petite chambre de Meuron-Terrisse, je trouvai a heure

fixe ces Messieurs déjà tous réunis : Perregaux et Wesdehlen sur le sofa,
Meuron a leur côte sur une chaise, et vis-a-vis, prés de la cheminée, le

Président de Chambrier et James de Meuron. Il y eut un échange de

muettes salutations comme il convient dans les assemblées secrètes, et m'étant

assis au coté de James de Meuron, le Président Chambrier ouvrit la séance

en tirant de sa poche une liasse de papiers qu'il plongea dans le fond de

son chapeau serre entre ses genoux ; puis il entra tout droit en mati(re. » '

« Le premier point, très accessoire selon lui, mais très grave aux

yeux de la contre-partie, était l'article du Neuchâtelois du 10 octobre sur

l'élection d'un députe de La Sagne, article qui avoit profondément blesse

la coterie, et dont M. de Chambrier s'étoit avoué l'auteur. Celui-ci, au lieu
d'en expliquer tout d'abord le véritable sens et la portée, ce qui auroit
eu l'air d'une plaidoirie d'accuse, invita ces trois Messieurs à formuler leur

attaque. »

Dans un éditorial anonyme, paru dans les'numéros du Nerrchâtelois des

10 et 12 octobre 1850, fort bien pensé et clairement rédigé —que les

royalistes extremistes attribuèrent a Henri-Florian Calame, et qu'ils décou-

vrirent non sans stupeur être du à la plume du Président de Chambrier

en personne —ce dernier encourageait vivement les royalistes de La Sagne

a voter et à ne point s'abstenir lors des prochaines élections au Grand
Conseil de la république. Il encourageait les royalistes de la ville à en

faire autant « car ceux qui conseillent une autre marche ne doivent pas
l

se dissimuler qu'ils ne réussiront jamais à la faire goûter par la majorité
des conservateurs, et qu'ainsi le plus grand suce's, le triste succès, osons-

nous dire, auquel . seul. il peuvent espérer d'arriver et qu'ils seraient les

premiers a déplorer, c'est de diviser le parti en deux et ainsi d'anéantir

sa force .&. Par « triste succès » il faut aussi inclure l'allusion a une tenta-
tive de coup d'Etat qui, selon Chambrier, ne pouvait qu'avorter.

Dans ce fort intéressant article Chambrier note l'esprit communal et
municipal du pays, la marche de l'évolution législative. Mais ce qui blessa

avant tout le Cabinet noir, ce fut l'encouragement qu'il donnait à tous les

conservateurs de prendre part à la vie du pays. Une minorité conser-

vatrice progressait en effet. Les efforts à Neuchatel et à La Sagne, où les

~ Il scia plus loin question dc Mouron-Terrisse et 'd'Armand de Perregaus. Céuant

h Jiimes dc Meuron-Meuron, né en 1811, dccédé en 1871, il avait été maire de Lignières,
député au Corps législatifp châtelain ùu Landeron et juge dc paix h Neuchâteh Il eut
une postérité ; parmi ellep un petit-fils, le peiutre connu : Louis de Meuron-Pourtalès,
de Marin. James de Meurou, dont il s'agit, siégea au Grand Conseil après la révo'utio »,
soit ele 1S68 A, 1862.
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royalistes étaient les plus forts, devaient être redoublés plutôt qu'aban-
donnés. Le Cabinet noir se sentit vise, à cette lecture. Il .y devina un

certain mépris pour une « dizaine de personnes de Neuchatel » non desi-
gnees, mais qui persistaient à conseiller l'abstention civique.

« Interpelle successivement, Meuron- Terrisse s'en refera à la lettre
qu'il avoit eu l'honneur de lui adressèr a ce sujet, déclarant n'avoir rien
à y ajouter. »

« Wesdehlen répondit qu'étant à Berlin le 10 octobre, il n'avoit pu
s'offenser d'un article qui n'avoit pu le concerner ; Perregaux, enfin, tira
de sa poche un écrit et demanda la permission d'en faire la lecture en
invoquant a l'appui de sa demande la faiblesse de ses talents oratoires.
Cette pièce racontoit avec tout le feu de l'indignation, et avec une exagé-
ration d'expression particulière a M. Perregaux, l'orage intérieur qu'avoit
soulevé l'article du 10 octobre ; il n'avoit pas doute qu'il fut de Calame,
jadis son collègue, aujourd'hui son implacable ennemi, et dans cette per-
suasion, il avoit pris philosophiquement le parti de laisser tomber l'action
noire de cet homme méprisable ; mais a l'ouïe du nom de son véritable
auteur, il avoit reçu une blessure qui ne se cicatrisera jamais et qu'il em-
portera béante dans la tombe. »

Perregaux continuait en confessant franchenient sa faute (sic) d'avoir
pris part a une élection ; « mais plus éclaire et fortifie dans ses convictions,
il etoit résolu désormais à protester contre la république et ses actes par
une abstention totale, et dut le Roi lui-même lui ordonner d'exercer ses
droits d'électeur, il n'hesiteroit pas a lui desobeir. »

« Pendant ce discours —continue a noter Marval —j'avois les yeux
fixes sur une glace dans laquelle notre groupe se reflechissoit ; je crus voir
de légères contractions sur un oui'deux visages, mais elles disparurent comme
de faibles ombres, et le plus religieux silence fut observe. »

« L,ê président Chambrier reprit l'article du 10 octobre et les .prin-
cipaux points du discours qu'il venoit d'entendre. Quant a l'article du
10 octobre, ces Messieurs, domines par une inconce râble préoccupation
d'esprit, y avoient trouve un sens que l'auteur n'y a point mis ; il en
appeloit a la grammaire et a leur saine raison pour saisir la portée réelle
de chacune des phrases ; puis, leur faisant un léger reproche de leur exces-
sive susceptibilité, il leur parla de la sienne qui avoit' ete fortement mise
à l'épreuve par leur manque d'égard envers lui, chef de l'Etat, qui possède
aujourd'hui encore la pleine confiance du Roi. Que sont donc ces missions
de Messieurs Guillebert et Matthêy-Doret partant pour Berlin sans l'en

prévenir ? Que signifient ces pourparlers et ces réunions d'hommes' que
le public désigne sous le nom de Cabinet noir ! »

« Pourquoi une organisation de royalistes qui, se prétendant plus
royalistes que lui, agissent dans le mystère et à son insu ? Oublient-ils
qu'il etoit Président du Conseil d'Etat au 1er mars 1848, qu'il a éte empri-
sonne consume ses collègues, qu'il sert le Roi depuis plus de 50 ans, que
son souverain l'a constamment honore de sa bienveillance particulière ?
Qu'ils sachent, par les lettres qu'il tient en main, que cette bienveillance
est encore la même aujourd'hui et qu'ils apprennent que sa foi en. une
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Rédacteur du "Neuchâtelois"

Peinture à l'huile. Propriété de la famille Calame fPhoro Boissonnas. )

restauration monarchique est aussi inébranlable que la leur et qu'il consacre

son temps et ses forces à l'étude des moyens et dans une correspondance

suivie avec la Cour à laquelle il adresse en quelque sorte son testament

politique, c'est-a-dire tout un plan d'organisation pour le jour .où le Roi

rentrera en possession de ses droits ! »

« Passant ensuite à la Philippique de M. Perregaux, à ses récrimi-

nations, à ses prétendues souffrances, à ses plaintes en calomnie, à ses griefs

contre M. Calame, il l'invita à faire un retour sur lui-même, à peser, -mieux

la valeur de ses propres paroles qui ne sont pas toujours empreintes de
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charité et de prudence, et à examiner de sang-froid si ce ne seroit pas
M. Calame qui auroit à se plaindre de ses procédés à son égard ; puis,
coupant court, pour s'arrêter à la personnalité de M. Calame, il fait la

plus belle apologie de sa conduite et le présente comme l'homme digne de

toute notre reconnaissance, donnant chaque jour la preuve du vrai courage,
non en se tenant a l'écart pour bouder, mais en surmontant tous les dégoûts

pour lutter contre le mal et plaider, soit comme journaliste, soit comme

députe, la cause des libertés 'et des iritérêts du peuple neuchatelois '. »

'& I.a contre-partie invitée a répliquer : Meuron fit les honneurs dc

chez lui en cédant la parole à ses amis, et Wesdehlen répliqua avec la

mesure, la netteté et la politesse qui signalent toujours l'homme capable
et de bon ton ; il etoit heureux d'apprendre de la bouche même de l'auteur,
l'interprétation donnée à son article du 10 octobre ; mais il ne comprenoit

pas les griefs de M. le Président quant a la prétendue mission de Messieurs

Guillebert et Matthey ; ceux-ci sont partis librement èt sans mission aucune ;

M. Guillebert songeoit à se créer une èxistence à l'étranger et etoit parti
pour Hanau d'abord, puis pour Berlin dans l'espoir d'y occuper une cure

de paroisse française. Le public, toujours avide de l'extraordinaire, en a

fait une ambassade à la charge et aux frais de ce qu'il appelle le « Cabinet
'i

noir ». Pouvons-nous, nous, quelques amis qui aimons a nous voir et a

deviser dans un même esprit des affaires dé notre patrie, empêcher le

public de nous appeler le Cabinet noir et de soutenir' que nous expedions
des agents ? Nous comprendrions les griefs de M. le Président si tout ce

que le public lui 'rapporte étoit fondé, mais nous le prions de se désabuser

et de croire a notre vénération pour sa 'personne et'à 'notre commission à

ses ordres. »

« 'M. Perregaux balbutia quelques mots en confirmation de' ce qui
venoit d'être' répondu ; màis il avait hâte de répliquer sur ce 'qui le touchait
personnellement : M. le Président me reproche un manque de 'prudence et
de charité. Je me rends au contraire le témoignáge 'd'être circonspect et

prudent en toutes circonstances et de ne dire toute ma pensée' que 'dans

le cercle de ma famille et de mes amis
„

là, je l'avoue', mais la seulement,

je ne me gêne point ! M. le Président m'accuse de n'avoir' pas envers
M. Calame les plus simples égards ! Quels égards ? Je vous prie ? —Vous
lui refusez, dit-on, le salut. —Cela est faux, je tire mon chapeau a qui
me le tire ! »

Cela continue sur ce ton : « Par le temps qui court, le terme de
républicain est une grave injure ». M. de Chambrier souriait à ces propos.

& Dans sa série rl'cxposcs —cdités les trois, en ISSU 1 Paris, sortis tle presse
au fur ct h mesure que se développait la c& ise —le comte Agénor de Gaspari&b pesant
lcs l&oser ct lcs contre de l'insurrection, approfondit son sujet. Il montre le rôle :le la
l&crso »nalitá quc fut Henri-Florhus Calame, juriste avant fait ses études à Berlin& plo-
fcsscur aux auditohes dc lscuchîtcl& devenu Conseiller d'Etat, rédacteur du &Veuelnîtelois,
n&ais qui 'rna »itcst t clc la reconnniss&anco pour certains bienfaits de la rlomination patm-
nolie d'un régime déchu, Il désigne Calamc comme l'un des royalistes convaincus que
l&a domination prussicnno —ap&ès huit ans d'exclus'on —était iménrédiablement déjI
lristoëre aaoie&w&e. Calame fut, en effet, lc type du conservateur éclairé, nou buté, et
utilo I son pays. (Gasparin x.. 'i'able bibliogsaphique. l
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Cé dernier aborde soudain la seule question selon lui digne d'interet, celle

de savoir si les royalistes doivent ou non s'unir « pour combattre léga-

lement l'influence du radicalisme. Les degrés de la foi sont-ils une cause

de division ? » Le journal poursuit : « Faut-il se séparer parce que les uns

croient a une restauration très prochaine, les seconds à une restauration

certaine mais qui peut se faire longtemps attendre, et les troisièmes parce

qu'ils l croient possible seulement sans la croire probable ? Les royalistes

de toutes les nuances doivent-ils, oui ou non, prendre part aux élections

pour qu'ils puissent par leurs représentants faire entendre leurs voix dans

l'assemblée de la naticin, dans les tribunaux et dans l'élection des pasteurs !
Là division des royalistes ne sert-elle pas a souhait les révolutionnaires ?

La ligne de conduite adoptée ét suivie au commencement de la révolution

n'est-elle pas celle qui doit l'être encore ? L'abandonner n'est-elle pas la

plus inèxplicable comme la plus grande des fautes ? Ceux qui la commettent

aujourd'hui obéissent-ils a un ordre du Roi ou a leur conscience, ou seu--

lement à un raisonnement d'intérêt public bien entendu ? Enfin quels

seraient les moyens de se rapprocher, de se voir, de s'entendre et de

s'unir ? »

On voit par la que les protagonistes du régime déchu n'étaient point

que divisés en deux seuls clans bien nets, mais encore en hésitants ne prenant

le parti d'aucun des extremistes. Cela ne pouvait naturellement qu'affaiblir

davantage une discipline.
Le' président Chambrier amène pourtant, dans cette audience, la

partie. 'adverse a reconnaître au moins : « 1' que le Roi invitoit tous ses

fidèles Neuchatelois a ne pas déserter les élections des pasteurs ; 2" que

le Roi laissoit entière liberté et reconnaissoit fidélité a tous ; 3' que dans

la participation aux élections, ou l'abstention, l'obéissance au Roi n'etoit

nullement en jeu et que la division n'avoit plus d'autre cause qu'une diver-

gence d'opinion quant a l'utilité. »

Le rédacteur du journal dit passer sous silence force arguties ; puis,

on lit ceci : « M. de Chambrier proposa, divers moyens d'entente et d'union

comme conséquence forcée de tous les aveux qu'il venoit d'obtenir ; tout

fut refuse, jugé inutile et impossible ; ces. Messieurs s'etoient boutonnes. —
Els se bornèrent par politesse a reconnaître que cette séance pourroit plus

tard porter ses fruits. —L'heure etoit avancée. M. de Chambrier sè leva,

salua chacun de nous séparément avec une gravite un peu affectée et se

retira. Je le suivis. »

Un autre compte rendu du 17 janvier 1851 relate une seconde ren-

contre secrète du 10 janvier precedent, chez Meuron-Terrisse, toujours

sous la présidence de M. de Chambrier. Le frère de ce dernier, Alexandre

de Chambrier, s'est laisse faire violence pour y assister « mais la tournure

de son esprit rend piquantes les réunions dans lesquelles il consent à faire

entendre sa voix ; son jugement absolu joue le role d'un sabot ou d'un

éteignoir sur les deliberations ». Le Président rappelle la que domine seule

la question d'utilité réelle des positions prises. Il reproche aux royalistes

présents « les bruits d'une dégoûtante calomnie » qu'on fait courir sur son

compte. « Après avoir jeté un regard successivement sur chacun d'eux,



COMPLOT

pour les inviter à parler, M. le Président 'semble décourage de leur silence
qui ressemble a du mauvais vouloir ; il rompt brusquement avec ce pénible
sujet en annonçant qu'il avisera seul a se défendre. »

Chambrier revient alors sur les causes de scission : « M. de Wesdehlent
invite a s'expliquer aborde le sujet avec la queue du renard. Il prend ses
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Le pasteur Alphonse Guillebert galopent avec son palefrenier.

Aquarelle signée A. B. à M. Gustave de Coulon.

précautions et reconnoit d'une part que M. le Président interprète loya-
lement et sans détour le sens de la lettre du Roi du 26 juillet. Il ne peut
y lire de la même manière la pensée. du roi ; en étudiant avec soin le
texte et le contexte, il peut croire que Sa Majesté a dit autre chose, que
c'est sur la valeur des termes et le lien des idées qu'il fait opposition »...

Cette lettre du roi du 26 juillet, selon Petitpierre de Wesdehlen,
peut être interprétée différemment sans désobliger personne. Alexandre de
Chambrier, par syllogismes, « compte la majeure sur son pouce, la pri-
meur sur son index, et la conséquence sur un tour de main. Chez lui,
jamais d'hésitations, les paroles se suivent et s'enchaînent, les expressions
pittoresques les décorent ; les conclusions sont comme le fermoir doré d'un
collier de fausses perles. » —En résume, Mr Alexandre de Chambrier
alloit plus loin que Mr de Wesdehlen en prétendant que la dite lettre du
roi dissuadait les royalistes de prendre part aux élections ! »

Perregaux, aù milieu de cet elegant charabia, fait des concessions ; il
admettra que son gendre, Dardel, de Saint-Biaise, prenne part aux votes
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parce que la chose lui est nécessaire ! Meuron-Terrisse parle peu et preopine

en faveur des heureux fruits de ces réunions qui, pour l'instant du moins,

paraissent assez loin de leur maturité. James de Meuron, au contraire, voit

une fidelite de premier degré, et une de second degré.

« La discussion se prolonge et l'on tombe bientôt dans les subtilités

du Moyen-age. J'ai ete afflige d'entendre des hommes graves attacher à

cette lettre du Roi une importance biblique et discuter de textes et de con-

tèxtes à la façon des conciles. Cette pièce n'est pourtant qu'une missive de

M. de Sydow a M. de Chambrier, une simple correspondance entre deux

hommes du Roi, l'un, son ministre se livrant trop souvent à ses propres

inspirations, l'autre son Président du Conseil d'Etat à Neuchatel. Mais

toutes ces ergoteries caractérisent la passion politique et son entêtement. »

Le Président remet sur le tapis la bisbille Calame-Perregaux. Ce

dernier proteste « Mon Diéu ! Mr le Président, il n'est plus question de

tout ça ; pardieu, nous nous sommes fait de magnifiques compliments le

jour de l'an ! » Chambrier rappelle cependant le reproche fàit à Calame

de n'avoir pas insère dans son journal une rectification Perregaux : « Ah !

ça, oui pardine, quand un journaliste accepte les réclamations de mauvais

petits goujats, comme dernièrement celle d'un pintier Landry, il semble

qu'on pourroit admettre pareillement celle d'un Conseiller d'Etat et d'un

collègue. » Chambrier sort de ses papiers la lettre dé protestation Perregaux ;

celui-ci « se lève tout réjoui pour jeter sur sa lettre un gracieux coup d'ceil :
« C'est bien mon billet, pardieu ! » Chambrier prouve alors que ce billet

rectificatif a paru, mais sans !la signature de Perregaux, parce que l'entête

mentionnait déjà Perregaux comme auteur. L'incident est clos ! Mais Perre-

gaux « regarde une seconde fois son papier et repete une seçonde fois :
C'est bien mon billet pardieu ! »

Il ressort de ces plaisants procès-verbaux que « ces conférences peu-

vent se multiplier et devenir importantes » ! Un silence obstine s'affirme

soudain devant les déclarations de l'ancien président du Consèil d'Etat :
« Enfin, je vais chercher à vous ouvrir la bouche en vous disant qu'entre

les réformes fondamentales à proposer au Roi, je mets, à la base des

autres, les trois suivantes : a. le droit au Roi de dissoudre le corps législatif ;

b. de modifier la Constitution d'accord avec les communes' de 1 Etat ; c. le

droit au corps législatif de soumettre à la sanction royale une loi des qu'elle

aura passé à la simple majorité. Ceci vous paroit digne d'intérêt, Messieurs ;

désirez-vous une discussion ? —Le silence persiste. Le Président paroit

décontenance. »

Meuron-Terrisse se décide à prendre la parole : « Mon silence, Mr.

le Président, n'est certes pas de l'indifférence ; je me tais parce que j'ap-

plaudis a vos propositions ; il s'agiroit, si je vous ai bien compris, d'élaborer

ici l'ceuvre d'une petite constituante, et il seroit pour moi du plus haut

interet de connostre votré plan d'organisation. » Chacun applaudit à cette

idée ; Perregaux, avec chaleur. Alexandre de Chambrier ne veut « pas

lancer son bonnet à travers nos institutions pour recomposer une charte. Il
n'en voit ni l'opportunité, ni l'utilité, mais bien les dangers. » Son frère lui

explique qu'. il ne s'agit pas de refaire une charte, mais de s'édifier dans
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des entretiens particuliers et de raisonner, comme au coin du feu, des
reformes a apporter a notre constitution pour le cas d'une restauration.

« Wesdehlen déclare ne vouloir, ni aujourd'hui, ni plus tard, entrer
en discussion sur ces choses ; il a des raisons pour ne s'expliquer à cet
égard qu'auprès de Mr. le Président chez lequel il se rendra dans ce but.
Après beaucoup d'observations et de contre-observations, d'insistances d'un
côte et d'hésitations d'un autre, l'assemblée s'ajourne a une quinzaine dans
le même local. »

Il est fort malaise de retrouver de tels comptes rendus des séances du
Cabinet noir et l'on ignore du reste s'il en existe d'autres. Cette dernière
séance et l'intervalle qui la sépare de la précédente, avec suspension à quin-
zaine pour la suivante, montrent que le Cabinet noir, apparemment durant
plusieurs années, se réunissait avec une certaine regularite.

Un membre très actif du Cabinet noir, qui parut cependant vivre un
bandeau sur les yeux quant aux aspects politiques de son temps, fut le
professeur Alphonse Guillebert.

D'une famille venue de Champagne à Genève, puis agregee en 1709
a Neuchatel, ou dans la région elle s'illustre par potiers d'étain ou fon-
deurs de cloches ou de canon, Alphonse Guillebert, à 21 ans, est consacré
pasteur. Le voici professeur de philosophie aux Auditoires et à l'Académie
du lieu dès 1840. En 1849 —au moment où une loi ecclésiastique soumet
les pasteurs a reelection, —il renonce à sa carrière. Il s'est lie a Paris au
celebre Cousin, qui contribue à élargir sa vision des disciplines philoso-
phiques '.

Guillebert s'intéresse longtemps a la Commission neuchateloise d'édu-.

cation, aux diverses branches de la science ; il sera plus de vingt ans redac-
tèur du cVessager boi teux. Auteur de nombreuses k&iographies régionales,
d'une Histoire du refuge, -de Sermons prononces à Neuchatel et à Berlin,
de Récits, de Discours, il donne a tous ses travaux l'empreinte de sa foi
chrétienne inséparable de. son attachement à l'ancien ordre politique. Son
mariage avec Adèle DuPasquier dont il n'eut pas d'enfant, l'intégra davan-
tage encore a la société üeuchateloise.

A son antipathie pour le nouveau statut ecclésiastique régional rem-
plaçant la Vénérable Classe, correspondront donc son aversion pour un

régime neuf, son dévouement sans bornes au roi '-'.

Dans : Neuchâ tel-Princi pauté et Neuchâ tel-Ré publique, 1852-1854,
étude de 300 pages signées A. G., mentionnée ci-devant, il groupe ses éloges
et ses critiques qui dénotent en tout cas d'une indiscutable sincerite !

r Il s'agit do Victor ' Cousin (lïq2-. 1 Sôï), céli1 » c pn ofess(.ur dc plulosol&hi&& è
Pnris, qui devint di& ecteur dc l &Zcolc no&.nu(lc, Co»sciller &l 'Ktnt, pair de France, 1&uis

Ministre dc l'instruction publique en 1S40. I a r&&volution de 1S48 et le coup (1 &Etnt
(Ic 1.881 l'obligère »t î r(.noncer :-'. ln, politique et h l'enseignen&ent. Il laissa un&& (euv«'&

cons&dé&'nble& nl'&&s& '& la tin de sn vic, tournn, esscntiell&unent son activité du côté &les

lettres.
-" I ou& Gnillebert, voir « Biographie neuchîtcloise » de Jeanneret et Bonhôtc, vol.

I ; D. II.B.S. et réiérences ; « Messager boiteux de Neuchôtel» 1862 ; « Journal reli-
gieux du Canton de Neuchîtel » du 18,juin .18(i:1; « I e Neuchô&tclois » &lu 0 nu(i .1S(11;
« La Presse » du 4 janvier 1S0' ; scs pnpie& s personnels (archives &1e M. Gustav&& d&;

Coulon, Nouclu(tel).
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Guillebert —qui, par correspondance, tisse une sorte de toile royaliste

dans les fils de laquelle aucune mouche ne se prendra —habita notam-

ment, avec sa femme, la maison actuelle N" 72 du Faubourg de l'Hôpital,

à Neuchâtel, dont le jardin joute la propriété de M. Gustave de Coulon,

autrefois de Meuron. Cet immeuble ou demeura Guillebert, dont la façade

ouest, encore aujourd'hui, est ornée d'une fresque, avait été ancienne

auberge du Lion d'Or-, plus ou moins bien famée que fréquentait la solda-

tesque du général Oudinot venu sous l'Empire prendre possession de la

principauté. Elle était pourvue d'une écurie, bâtiment indépendant, au sud,

écurie qu'utilisa pour ses chevaux le pasteur Guillebert. Car tout humble

ministre du saint-évangile qu'il fût, il agrémentait sa vie dè délicieuses

promenades a cheval dans les agrestes environs de la ville '.
Un curieux document inédit, de Guillebert, montre qu'il escomptait

sincèrement un dénouement selon ses vues. En juin 1856, ainsi qu'en atteste

un double de sa main, il tourne un compliment inédit, de 26 vers, à M. et

Mme de Sydow. Le Canton de Neuchatel y est déjà, dans son esprit,

devenu le pendant de la principauté de Hohenzollern.

Guillebert, supputant une restauration selon son cceur, anticipe sans

doute ? Ne souhaite-t-il pas à Sydow un poste de gouverneur de Neuchatel ?

A LEURS EXCELLENCES
MONSIEUR ET MADAME DE SYDOW

En dehors de sa monarchie
Notre Roi maintenant a deux principautés

Que ce rapport rapproche et lie.

Dans l'an de ces pays vous Le représentez
' Sans cesser de montrer votre intérêt au nôtre.

Vous travaillez de cceur et pour l'un et pour l'autre.

Hohenzollern prospère en votre main;
Vous y faites aimer le nouveau Souverain

'
En vous rendant vous-mêmes bien aimables,

En ne cherchant votre bonheur

Que dans celui de vos semblables,
A' votre ceuvre en étant tout cceur,

'

Toujours actifs et charitables,
Donnant l'exemple à tous du dévouement chrétien.

Dès le premier abord on peut voir là combien

L'on vous honore et l'on vous apprécie,
Comme vous y savez arranger votre vie,

A quel degré vous êtes bien ;
Trop bien pour nous : nous pourrions nous en plaindre :
N'avons-nous point peut-être à craindre

r « Ondiaot et îa Petite Eoohette à iVeao1uîtet » : « Patrie Ncuchateloise » tome

III, pages gl(i ct suiv. Idem tome IV, pages 55-54, chronique « Cotendart sur' Colom-

hierl ». Le général Oudinot habita lh « Petite pochette », maison de Coulon actuelle,

uix limites contiguës h l'ancienne auberge du I ion d. 'Or. Cette deniiêre, dc construc-

tion. antérieure, peut être repérée avec son écurie sur la quadricl&romic du frontispice.
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Qu'à sigmaring votre sort étant tel,
Nous ne devions perdre un peu l'espérance,
Aux jours de notre délivrance,
De vous avoir à Xeuchatel,
pour y représenter, en terminant nos peines,
Lè meilleur Roi, la meilleure des Reines.

5 juin 1856. A. G. '

Ce compliment rocailleux qt&e l'on croirait avoir ete écrit —non
plume en main —mais a coups de pioche, parut-il peut-être mélodieux à
M. et Mme de Sydow-de Stein ? Nous l'ignorons.

Les papiers du capitaine anglais Ibbetson-de Sandoz-Rollin, affilie
au Cabinet noir, sont conserves par sa famille à Farnham, ville du ver-
doyant comte de Surrey, riche par son houblon et ses marches de ble, mais
déjà partiellement envahi par les faubourgs de Lontlres. C'est dans cette
ville, assise sur un affluent de la Wey, c&té bourgeonnante non loin des
ruines de l'abbaye de Waverley, renommée pour ses écoles et son château,
que l'on peut repérer des documents royalistes neuchatelois, dont un, sans
doute unique, est si drôle par ses invectives et ses qualificatifs, qu'il offre
pour l'amateur et l'initie a l'histoire l'aspect d'un humoristique factum.

Ce document n'est pas daté. En comparant l'âge approximativement
note pour chacun des personnages qui .y figurent sous l'appellation de
« membres du gouvernement révolutionnaire », et en rapprochant ces don-
nées de l'année cruciale « 1856 », l'on doit admettre que ce violent et
inexact réquisitoire fut rédige, on ne sait par qui, en tout cas avant le
coup d'Etat de septembre, entre 1852 et 1856. Brand-Stauffer cité, par exem-
ple, comme ayant alors 55 ans, avait 56 ans en 1856. Ami Girard, men-
tionne comme étant age de 36 ans, avait 37 ans en 1856 ; comme il est indi-
qué « maintenant Conseiller d'Etat » et qu'il ne le fut qu'en 1852 et 1853,
le document est sans doute d'une de ces années-la, ainsi que d'autres préci-
sions le confirment. Quant à Piaget, mentionne comme ayant 50 ans, il
avait atteint le demi-siècle en 1852 ! Ce flottement se révèle plus accuse
encore quant aux epithetes et certificats fantaisistes décernes aux représen-
tants de la République et a leurs familles ! Outre les personnages susnom-
més, sont également calomnies dans ce document : Ehrard Borel, Ch. -Ls
Jeanrenaud, Auguste Leuba, Georges Dubois, Frederic Verdan, Henri
Grandjean, Louis Grandpierre, Jules Matthey, Aime Humbeit, Fritz Cour-
voisier, Ch. Jacot-, Guillarmod et Sandoz-Morthier —autant de citoyens
loyaux, objets d une vindicte à ce point venimeuse, qu'après avoir pris
copie de ce contexte à titre prive et documentaire, je jugerais indécent de
le publier.

i archives, do M. Gustave de Goulon, Neuchgteh
La, principauté de Hohenzollern-Sigmariugen —séparée géographiquement de la

Presse —n'avait été cédce à cette derrière par son titulaire qu'en 1849, trois ans ava »t
la rédactioü de cettè adresse en bouts rimés. Enclavée dans le roi.aunre de Würtemberg
et coupée en. deux par la principauté de Hechingeni son sol est en grande partie couvert
par la chaîne du Ranch-Alp et arrosé par !e Dam~ibe, le Nectar et leurs affluents.
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Ibbetson conserva la copie des lettres qu'il envoyait à des rédacteurs

de journaux pour rectifier leurs assertions estimées fausses quant à l'esprit

qui aurait règne deja en 1848 ; il numérote ses arguments, flétrit la révolte,

fulmine contre les audaces genevoises, explique 'que la « cantonalité » de

Neuchatel date de 1815, et laisse entendre que l'hymne royaliste d'un peu

tout le monde est « God save the King » ! On repère dans ses papiers des

arguments favorables deja à l'indépendance politique d'avant 1847, du

Jura-Bernois exasperé par la Constitution federale ! Si l'étranger, ajoute-t-il,

envoyait des notes énergiques à la Suisse —appuyées de mouvements de

troupes à la frontière —on verrait bien ce qu'on verrait ! Des documents

rétrospectifs, non dates, paraissant être de février 1853, interprètent la

démission de Piaget, accompagnée de celles de Jacot-Guillarmod et d'Erhard

Borel. On y trouve exprimé le souhait d'une démission collective du gou-

vernement de la république neuchateloise, tant sont vifs, à l'époque, les

espoirs de la réaction.
Une lettre en anglais, portant la signature du comte Hatzfeldt, avec

entête de la Légation de Prusse en France, datée de l'aris le 9 avril 1856,
adressée à Ibbetson à Londres —lettre qui échappa au juge d'instruction

à Neuchatel —accuse réception d'une missive précédente assurant Man-

teuffel d'une indéfectible fidelite. Hatzfeldt promet de son côte que

Manteuffel continuera à vouer tout son zèle à la cause de Neuchatel : « as

we are fully aware of the great &tnd lively interest which His Majesty

the King, and Royal Master, is always taking in the welfare of His sub-

jects of Neufchatel. » On voit par là qu'Ibbetson avait des contacts per-

sonnels avec Berlin, bien qu'il parut ignorer la visite décisive que Pour-

talès y fit fin août 1856.
Un 'autre manuscrit prévoit l'unité d'organisation de l'insurrection

« element essentiel, de réussite ». Mais il semble bien que ce plan —de

noyautage de 10 chefs de quartiers par localité ou village neuchatelois, cha-

cun devant établir des listes d'hommes décides a l'action —n'ait ete dans

le pays que très inégalement réalise.
La traduction anglaise du texte français de l'acte d'accusation d'Ibbet-

son, figurant dans le Rapport du procureur general Amiet du 9 décembre

1856, se trouve dans ce dossier avec 15 lettres de 1852 à 1862, envoyées à

Ibettson —en anglais —de Fontaine-André, Neuchatel ou Paris, par un

ami, Armand-Frédéric de Perregaux, signant le plus souvent : Px. Cette cor-

respondance decele l'impatience grandissante des milieux royalistes. Elle

contient extraits et coupures de journaux étrangers scrutant tout espoir ou

indice d'une lutte encouragée par le Protocole de Londres, qui vient d'être

signe. L'opposition de Chambrier y est qualifiée d'insultante. '

& Le capitaino Lbbetson publia, en 18o«7, ù Lomlres : ï't&o ErA&otpatity of Neuf-

ohotet an&I tts E«e&ats stnoe 1814, (voir ci-après : bibliographie) où il résume, cn

coups do vent, les situations juridiques dc la principauté cn &cmontant même ù l'a~nu&le

998 ! Le prétexte, il va de soi, est lc putsch de 185!i. Cc document a plutôt un carac-

tèrp protestataire et panlplùétwrc. Les exclamations ironiques n :y font pas défaut :
« De&vu &vith Iwings ! —. 1)otvn xvith Tyrants ! —Long live la jeune Marianne !

Long live the Ro&ls ! » —.,(Archives de itou'. Gustave &le Coulon, Neuchátel).
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CaPitaine Levett Landen Boscamen lbbetson (1790-'18f&9). '

Chevalier de l'Ordre de Hohenzollcrn ct de l'Aigle rouge, allié Sophie de Sandoz. Rollin,
Cinquième membre du Conseil insurrectionnel siégeant au Château de Neuchâtel,

les z et l septembre &856.

Photo d'un pastel signé Randeh aimablement contmuniquc par Mme Maurice Ibbetson,
g Farnham Surrer, Angleterre.

t ihfadanto veuve &Maurice 1.1&betson, mt Angleterre —qui a bimt voulu me taire
bénéficier d'nne importante liasse dc ses &locnme »ts neuchîtclois —conserve en outtct
t Farnham, le portrait de Sophie de Sandoz-Rollin, femme &lu capitaine I1&betson, ainsi
quo &les po~rttaits h lqtuile dcs pàrc et màre de celle-ci : lc baron Henri-Alpho&&se dc
San&los-Itollin (ITCi9-1892l, :tl lié Eiarolhte de Chnn&1&rier. Mati rico Ibl&etson —qui n 'ent
q&1 tnt. fils unique tuc t, la guerre —dt;tit petit-fils du capitaine anglais qui s'illustra
&le t;tgon inattendue dans los annales neuchratcloises. Le fils '

de ce dernier Harry-L.
7Ibbetsùn (1829-1898), allié '&Vhigt, Lt.-colonel anglais, poss&idtt lc château de 13eaure-

gard qu'il habita, à Serriàres.
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Perregaux conseille a, Ibbetson de rédiger, sur la question de Neu-

chatel, un mémorandum bien clair à remettre à Lord Aberdeen du ministère

des affaires étrangères ; celui-ci pourrait le publier dans le Ti mes sans

passer par la presse suisse ! En 1853, les échanges de vues portent tous sur

l'affaire de Neuchâtel, sur les moyens de sortir de l'impasse ; cette année-là

déjà, en janvier, l'on prend ses désirs pour des réalités ; le journal des

Débats a lance un canard, celui d'un parfait ac ord prusso-anglais qui

serait intervenu. Wesdehlen, Pourtalès-Steiger et Ibbctson, contre le gre

du roi quant a la préparation d'une prise d'armes, se rencontrent dans ce

but à Nancy, au printemps 1853.
Përregaux et Ibbetson s'entendent a faire accréditer dans les minis-

tères étrangers —surtout à Paris —la conviction qu'à Neuchatel il y a dc

nombreux répondants aux visées de Berlin et que le Protocole de Londres y

est pris au sérieux ; et pourquoi n'élèverait-on point courageusement la voix

contre le Conseil fédéral, ajoute-t-on, quand wagons de poudre et armes à

destination louche sont saisis aux frontières grisonne et tessinoise ?

Comme, pour plus de stireté, leur courrier passe par l'Allemagne, il

subit des retards. On croirait, à le lire, que les quatre puissances intéressées

vont se livrer à une embrassade generale en souscrivant aux voeux de Berlin.

Tout incident européen parait à ces Messieurs favorable à un coup de force

qui pourtant se fait attendre : pourquoi pas un ultimatum a la Suisse, rap-

pelant un Protocole —qu'elle n'a du reste pas signe ? Pourquoi l'Angleterre,

qui a tant d'autres soucis, ne se confine-t-elle pas dans ses tâches irlandaises

suffisamment absorbantes ? Les membres du gouvernement révolutionnaire

neuchatelois ne se battent-ils pas comme « chiens enrages » ? Le président

Piaget ne l'a-t-il pas déclare publiquement ? Autant de viatiques qu'échan-

gent deux amis.
Il ressort d'une lettre de Perregaux du 5 avril 1853, que toute la

Suisse serait heureuse de se débarrasser du Canton dc Neuchatel.

Decidement, les démissions de Piaget, Brandt-Stauffer, Erhard Borel,

Dubois, Sandoz-Morthier et Verdan incitent les royalistes à agir. Ibettson

reçoit de Perregaux mémorandum de Petitpierre de .Wesdehlen expliquant

que le moment en est proche. Tandis que le fils d'Ibbetson expedie des

répliques au Times, Perregaux assure qu'il suffit qu'un Suisse dorme une

seule nuit dans le Canton de Neuchatel pour y acquérir le droit de vote :
« Now if a Swiss sleeps a single night in our Canton he becomes a lawful

Elector ! » Boutade confirmant que la Révolution de 48 n'a pas eté le fait

des Neuchâtelois, mais celui d'étrangers au Canton.

Il appert d'une missive de Perregaux à Ibbetson du 15 juillet 1853

que ce dernier a récemment rencontre un encouragearit et affectueux prince

de Prusse ; son attention est cependant concentrée sur les affaires de Tur-

quie et sur les risques d'une guerre navale continentale. A regret, semble-t-il,

Neuchâtel passe à l'arrière-plan : « We are a very small country » !

A une date à retenir, le 26 avril 1856, Armand-Frederic de Perregaux

mande de Paris à Ibettson qu'il vient d'y apprendre —et il le souligne

quatre fois dans sa lettre —que le gouvernement anglais est hostile à une

restauurati on monarchique à Neuchâ tel. Comment le sait-il ? Voici : Il



Ancien aperçu panoramique de Mûri, près de Berne,

Village ayant conservé une « rue Pourtalès ». On y voit « La Mettlen »,
le domaine et ses fermes, au premier plan, à main droite.

Photo aimablement communiquée par M. de Fischer, Çonservateur-adjoint du Musée bernois d'histoire.
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rappelle que Petitpierre de Wesdehlen est proche parent du comte Wald-

bourg- Truchsess precedemment ambassadeur de Prusse à La Haye. Jadis,
dans cette ville, Petitpierre était l'intime de lord Cowley, l'actuel plénipo-

tentiaire de Grande-Bretagne en France. Or, il y a quelques jours, Cowley,

à Paris —renseigne sur le rôle de chef du complot insurrect!onnel assumé

par Petitpierre —a volontiers accepté l'annonce de sa visite, mais a refuse

ostensiblement par deux fois de le recevoir. Affront manifeste ; claire désap-

probation de Londres déjà au printemps 1856 !
Perregaux suggère alors à Ibettson —autre procède —de tenter de

gagner à leur cause la sympathie du propre compatriote de ce dernier :
Gordon, ambassadeur de Grande-Bretagne à Berne ; c serait là un excellent

avocat a qui « remettre directement un plaidoyer ».
Il est caractéristique de noter que malgré cette cuisante et secrète

rebuffade anglaise, quatre mois avant le putsch de septembre, Petitpierre
de Wesdehlen —pertinemment conscient du défaut certain de l'appui indis-

pensable de la Grande-Bretagne —se soit néanmoins décidé a brandir le

drapeau de la sédition. '
Bien davantage qu'au château de la Borcarderic dont il sera question,

où furent arrêtées, en vue du coup d'Etat, les dernières dispositions des

insurges, ce fut à la Mettlen, maison de campagne cossue, propriete Pour-

talès, à Mûri, village non loin de Berne, qu'eurent lieu, au su et souvent

en présence de l'ambassadeur de Prusse au zèle plutot refrigerant, des con-

versations entretenant l'espoir d'une restauration monarchique a Neuchatel.
Rodolphe de Sydow y rencontrait generaux, diplomates et mondains

étrangers ou suisses qui fréquentaient cette maison ou se récoltaient maints

renseignements et ou se tinrent d'assez fréquentes et mystérieuses rencontres

des membres du Cabinet noir. On ignore tout de cet endroit hors territôire

neuchâtelois, ou prit forme une initiative en somme tout à fait extraordi-

naire. Si c'est de ce lieu a deux pas de la capitale de la Suisse que partirent

pour Neuchâtel des messages plutot incendiaires, c'est aussi de Berne, de

cette même capitale, que vint l'extincteur, c'est-à-dire des troupes federales

qui pourtant n'avaient rien d'une compagnie de sapeurs !

Ici, plus que le village de Mûri, c'est donc —à proximité —la

Mettlen, résidence du comte Frederic de Pourtales-de Steiger, qui nous inté-

resse. Puisque 'c'est sous ce toit que se chargent les accumulateurs, sur ce

1 Huit » »s plus tard, en juin. Ig(i2, de Fontaiue-An&lrc, Pm regaux, sensibleme »t
assagi par l'exp&i& iencc, écrit toujours à Ibbetson en Anglctcrrc : « My dea& Friend,

uo&v »1v dea& U»kle ! ». S'étant renmric, il est deveuu, sous u »c Républiquc débo »-

1 aire s le »ev&&u d'Ibbetson !
« Fontaine-An&lr6 » meutionn&. à plusieurs reprises —ou l 'a»cienue Abbaye dc

Fontaine-An&b6 —est u »e maison de campagne, belvédère d6licieux donrinnnt les villaycs
de La Coudre ot dc Sai»t-Biaise, no » loi » &le Neuchàteh Arman&l-'I rcd6ric de Pomcyaux
avait acquis cette. propriété en o&', tob&c 1925. Pour monographie &l&1 « L'Abbaye de Fo»-

taiue-André », voir « Pat&ie neuché&teloisc » tome I, pages 291 et suiv, avec 12 illustra
tious, dont un portrait d'A&mand dc Perregaux. Ce domaine, érigé en 1944 eu socictá
anonyme Pcrrcgaux, fut acquis depuis lors sous forme de nouvelle soci6té auonyme de

&. Fontaine-Andr6 » et cousacré à, u »e &euvre de bienfaisance catholique, pour l'cducation
cluétiennc dc jeuues gens. Après plus &lc quatre siècles d'oubli dcs P&cmontrés et d'ap
partenance protestante, les lieux ont ainsi fait retou& à uno inslituti&m rommne.
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~ La kfettlen » et ses dépendances, à iVuri.

propriété, en x8~6, du comte de Pourtalès —où furent rédigés les ordres et proclamations royalistes
de l'insurrection neuchâteloise.

Photo actueHe, due à l'amabilité de M. Hermann de Fischer, Conservateur-ad;oint du Musée bernois d'histoire.
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toit que s'amoncellent des nuages inquiétants qui, chassés par l'ouragan,
éclateront sur Neuchatel en risquant de propager l'orage sur l'Europe, il

convient, céans, d'ouvrir la grille de cette propriété, d'agiter la cloche de

sa porte cochère.

A+/r s

s

Comte Charles-Frédéric de Pourtalès-de Steiger (1799-1882),
di t « Pour talè s-slMet tien ».

Cliché paru dans l'« lllustrierte Zeitung » en t8l6.
Collection : Bibliothèque de la Bourgeoisie, Berne.

Cette maison charmante, construite vers 1780, entourée de son parc
aux frondaisons magnifiques, est aujourd'hui a M. lc Dr Tauber qui y a
installe un établissement de repos, cette fois de tout repos. On y avait accès
jadis par une double allée d'arbres, disparus aujourd'hui, aboutissant au

grand portail nord.
D'abord, d'ou vient le nom de Mettlen ? Celui d'un village thurgo-

vien ? Celui d'une famille fribourgeoise éteinte ? Dérive-t-il de Matte signi-
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fiant prairie ? Si, a Mûri, la Mettlen désigne une pelouse aux douces lignes
servant de tréteau à la maison, . le même nom n'est point rare en Suisse
puisqu'il se rencontre sous d'autres aspects à Wattenwyl, Leiss'gen, Die-
merswyl, Wynau, Langnau, Trub, Rothenbach et Saanen.

Alix de Watteville, sous le pseudonyme d'Alville, dans La vie en
Suisse de S. A. I. la grande-duchesse Anna Féodoroana, née princesse de
Saxe-Cobourg-Saalfeld, donne quelques renseignements sur la Mettlen. Pour
corroborer ses indications, il est nécessaire de consulter certains manuscrits
et diverses sources. '

A travers temps, plusieurs familles purent s'enorgueillir d'une telle
possession comparable à Elfenau ou Morillon, riches demeures des environs
de Berne. Un des premiers propriétaires repères parait avoir ete le Bernois
Samuel Ougspurger (1655-1703), intendant des 'sels, allie. à Jacqueline de
Grafenried de la tige de Worb ; le domaine passe ! leurs enfants. Selon
testament de 1758, Jeanne-Catherine de Watteville, qui en cst détentrice,
lègue ce mas, 'à sa 'mort en 1778, a son cousin Jean-Albrecht de Steiger
(1732-1805), dont la mère, une Wuillermin, était dernière descendante d'une
famille noble de Montricher. Steiger, gouverneur du Pays de Vaud, puis
bailli de Thorberg, vend la Mettlen —dont il a fait construire l'« Herren-
stock » ou bâtisse principale —à ses propres fils et à sa fille Véronique-
Henriette, alliée de Werdt.

Celle-ci, seule propriétaire en 1804, ccde cette campagne, en 1818,
au comte Magnis de Strassnitz, Suédois d'origine prussienne, qui, souvent
absent, en remet la gérance au docteur Samuel Tribolet. Magnis, ayant
refuse l'offre alléchante d'un Américain, cède cependant la Mettlen, en
1824, à Pauline-Anne-Marguerite Nutges, nee Matthes, riche Hollandaise
d'Amsterdam, qui —selon promesse de vente du 2 octobre 1834 —effec-
tue, le 8 août 1835, le transfert du domaine, precisement à Charles-Frederic
de Pourtalès-de Steiger, notre héros de 1856, reste sans postérité. Pourtalès,
comme ses deux frères bourgeois de Berne, possédera en outre le château
de Thunstetten, le Melchenbühl, le Grossacker, le Kanzengut ou Aarwyl à
Bremgarten. '-'

i J'ai visité cette demeu! e le ler août 195(i, avec Mile de Stciger et M. le Dr
Tauber. Ses' origines —comme colles du domaine —exigent des recherches à plusieurs
sourcos manuscrites bernoises, une monogiaphie dc l 'ensemble dcs teiu es et, biktisscs
n'existant pas. On peut consulter !kec circonspection la Topograpttte des Euntoi&s Bers,
vol. 1, de Karl-Ludkvig Stett]er. Les indiestions contenues dans Bettráge sur Heimut-
l.onde des Xantons Bera, d'Egbert, Fricdrich de Mülinen, Se cahier, 1S81, sollt enta! hées
d'erreurs. Voir une notice de Reinhardt de 1vatteville dans le Berne! tagblatt-Ber-
nerhet~n du ler août 1942, ainsi que l'ouvrage sus-dit d'Alville, pakm en 1948, la meil-
leure source imprimée ; à mou intention, au vu d'actes autheutiques. M. He!manu de
l'ischer, conservateur adjoint du Musée bernois tl'histoire, en a corrigé un détail : (cet
ouvrage a été édité par la Soeiétc Suisse des Bibliophiles, à Berne et Laussnne ; il
contient, page 110, une petite vue ancienne de la Mettlen).

s On trouve, dissénunés dans cette étude, divers renseignements sur le comte Fré-
déric de Pourtalès-de Steiger, appelé parfois Pourtalès-Mettlen. Né en 1!99, officier au
servi!.e de Prusse, lieutenant-colonel des milices neuchûteloises en 1885, son rûle en
1881 est par ailleurs mentionné. Chevalier de l'Ordre de l'Aigle Rouge, il mourut à la
Mettlen en ï882, Il était fils du comte Louis d!. Pourtalès-Guy d'Haudanger, colonel-
inspecteur de l 'artillerie de la Confédération eu 1825, décédé en 184S, fils lui-même
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A la Mettlen, le nouveau ma!tre de céans, suivant l'exemple de ses

prédécesseurs, perfectionne l'aménagement des lieux, contribue à leur donner

grand air. Bienfaiteur de Mûri, de son école, de son église et des pauvres,

il mérite sans doute que l'on baptise une rue du village « Pourtalesstrasse » '.
Tandis que deux fermes symétriques à rangées d'arcades superposées,

abritant bétail, chevaux et riches attelages —dues sans doute a l'architecte

Albrccht 'Stürler —dataient de la première moitie du XVIIIe siècle, le

corps principal de l'édifice, plus tardif, pouvait avoir ete conçu par Carolus

de Sinner, la façade ouest rappelant fort —à Kersatz —l'architecture du

« Lohn » (également de Sinner), propriete de la Confederation. .

. Comme les actes et contrats, antérieurs a Pourtales, ne mentionnent

pas les constructions annexes, elles sont
'
probablement dues a

'

celui-ci. A

l'est, au rez-de-chaussée, il aménagea une vaste bibliothèque donnant -sur

le jardin, un jardin prolonge par un parterre de haute futaie aboutissant

à deux embarcadères particuliers sur l'Aar.

Quels rapports entre ce plantureux domaine —d'abord de 90 arpents

puïs de 200 —et la ravissante femme brune qu'était la grande-duchesse

Feodorovna dont Alix de Watteville publia la biographie ? C'est que la

grande-duchesse, résidant à Elfenau, obtint du comte Magnis qu'il- lui loue

la Mettlèn voisine pour y loger des amis. C'est à la Mettlen, en effet, que

la Feodorovna, en l'absence de Magnis, ebergea son étrange amie de jeu-

nesse —agente secrète de Napoléon
' —la fameuse. comtesse Kielmannsegge,

Saxonne comme elle.
Aucune demeure ne se fût mieux prêtée, hors de ville —hors même

du cceur de Mûri —a des conciliabules secrets, favorises par le mystère

d'une paix campagnarde. Qu'eussent dit les fervents royalistes de La Sagne,

du Locle ou des Ponts en se promenant, dans leurs sabots, leurs « cafi-

gnons. » d'horloger ou leurs souliers de tourbier, dans les somptueux salons

parquetés et glissants de la Mettlen ? C'est à eux que je songeais en parcou-

rant, sans perdre du tout l'équilibre, cet intérieur ciré et pomponne aux

du cáli l &ro náguc iant et 1&an qui c& J a« ques-Louis dc Pou& tali s, .fondateur de l 'II ôpit;! l

1&ol'tant sou &lon!.
1&'rédéric de .Pourtalis-dc St&.ig&cr, homme affable ct biouvoillant —chef. m!litairc.

dc l'insurrectiou de 1880& q »i s'illusio&u:a sur sou résultat —eut trois trcres ct trois

b&uw!x-frères. Ses trois frères ctai&u!t : Louis de Pourtalis, allie &le Sandoz-Rolliu. pro-

1
» iátairc de La Lance, lieutenant-colonel d'artillerie ; Alphonse dc. Pourtalès, ccliba-

tairc, mort à Naples, secrctairc à l'ambassade de Prusse ; Ales!u!drc de Pourtalis-Sa-

la&lin chef de l 'artillerie des milices neuchàteloises. Scs trois beaux-frères ctaient :

Alphonse de Saudoz-Rollin-Pou& talcs, officier en Prusse, puis garde-général . &les forets ;

Charles, baron de Pcrregaux-Pourtalè. ",, officier au bataillon &les Canaris, aide de camp

du Maréchal Marmout, chef d'ctat-major de l &a&urée d'Afriquc, mortellemeut blcss&':

au siège de Constantine en ï S?&7 ; Alfred. de Rougenront-Pourtalès, major fédéral d'ar-

tillerie, propriétaire de la Schadau, près de Th&unc (1802-1808). C&. s indications laco-

&!iqucs marquent simplement le milieu familial.

r Eu 1888&, les héritiers du comte de Pourtalès vendront la Mettlen à Rcinha! dt

Hiéronymus de Watteville, docteur cn droit ; eu 1910, le consortium Konitzer Bouge-

schàft, de Worb, et ]e Grand-consciRcr Gottfried Rufener, président de la Caisse

&1 &Epargne de Langenthal, mr fcront l 'acquisition. La, maison et le, parc passerit, en

1912, à M, Haemmig, d'origine zürichoise ; sa veuve les alicue, en 1944, à M. lc Dr

nréd. C. G. Tauber, actuel propriétaire menliouné ci-devant.
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hauts miroirs dores, ceux-là mêmes qui reflétèrent, il y a un siècle, les visa-
ges hésitants des restaurateurs d'une monarchie un peu floue.

C'est au rez-de-chaussée sans doute, dans son impressionnant bureau
à cheminée de marbre —picce contiguë à la salle à manger et au salon
de réception —que Frederic de. Pourtalès, c!qef militaire de l'insurrection

Façade sud de « La Mettlen » donnant ssrr son parc et la chaîne
des .'I!pes bernoises.

A main droite, ce qui paraît être une véranda, était la luxueuse bibliothèque de

Frédéric de Pourtalès.

Photo cfue à M. le Dr. C. G. Taubcr, actuel propriétaire, qui cn a fait une maison tfe repos.

neuchateloise, rédigea ses ordres. Il apercevait de là le jet d'eau de sa
pelouse, image vivante du temps qui fuit sans laisser de trace. Un silence
exquis agrémenté des claques de l'onde retombant dans le bassin, imprégnait
ce cadre à trouée verte menagee dans les grands arbres vers Belp et l'écran
des Alpes. Comme en un jeu de coudes, diplomates et visiteurs, les Wes-
dehlen, Meuron, Guillebert, Perregaux, Ibbetson, Fabry, Humbert, Perret-
Gentil, Matthey-Doret, Comtesse, de Gelieu et autres tenants, étaient ac-
cueillis par deux puits monumentaux se faisant la reverence, isoles en sen-
tinelles, relevant l'allure de l'entrée, non loin du portail et de son collier
de barrières. Ceux qui logeaient là avaient le loisir d'admirer —outre les



COMPLOT

chambres intimes d'habitation aux étages, ornées de jolis lambris Louis XV
et XVI —les rampes du vestibule aux degrés en éventail encore aujour-
d'hui surmontées de hallebardes.

Il.s'agit d'un lieu enchanteur, maintenant à 2C minutes d'automobile

de Berne et de Thoune. Il est si poétique, que l'on ne s'étonne point que

les plans et ordres de soulèvement qui en sortirent se soient plutôt inspires
d'une tiède et douce rêverie parmi les fleurs et leurs parfums, que des

arcanes de la froide administration des peuples.
Le premier ordre relatif a la contre-révolution, signe du comte de

Pourtalès, est daté de la Mettlen, le 29 août 1856. Il est ainsi conçu :

« Le mouvement aura lieu dans la nuit du mardi au mercredi du

2 au 3 septembre. Il sera exécuté simultanément à Neuchâtel et aux Mon-

tagnes. Les royalistes, de Neuchatel recevront des ordres particuliers. Les

royalistes des Montagnes reçoivent par les présentes mon ordre de se lever

en masse. L'autorité rôyale sera proclamée simultanément à La Sagne, Locle,
Brevine et communes' environnantes. Les lieux de rendez-vous seront dési-

gnes ultérieurement.

(Signé) Le commandant en chef au nom du Roi dans sa principauté

de Neuchatel et Valangin, Possrtalès, colonel. »

En même temps, Pourtales trace le « plan de campagne », fixe le

départ, ordonne l'arrestation des Conseillers d'Etat et d'autres fonctionnaires

du gouvernement républicain. Ordre également de s'emparer du Locle, en

criant : « Vive le roi ! », de s'emparer du Château de Neuchatel, de' couper

telegraphes et toutes communications, de préparer des estafettes à cheval

et de surveiller la frontière bernoise.
On verra que ces ordres, rédiges à la Mettlen, s'accomplirent en effet ;

surprise et coup de main, plan projeté, devaient d'abord partiellement

réussir. '

Mme Frederic de Perregaux, née en I 838 Magdelaine de Montmollin,

mariée en 1858 —mère notamment de feu Samuel de Perregaux qui fut

directeur de la Caisse d'Epargne de Neuchatel, et de Mme Pons-de Perre-

gaux —consigna des notes dans un cahier que voulut bien me communiquer

cette dernière aujourd'hui âgée de 89 ans.

Ce manuscrit est intitule : Souvenirs historiqu« s et divers, de 2848

à 1857. Il contient aussi des réminiscences plus tardives et mérite d'être

cité pour plusieurs raisons. Tant d'abord pour l'aspect révélatèur —con-

cordant avec d'autres témoignages —de l'élan mystique, religieux, pardon-

nable, qui, en 1856, anima les réactionnaires, que pour certaines divergences

quant aux explications qui furent données par le comte Frédéric de Pour-

tales, sur les ordres ou encouragements écrits ou non qu'il eut reçus à Berlin.

r Le « plan de campagne » dont le détail fut révélé par la suite, et dont on vorra
l'exécution, dépeudait beaucoup moins dcs exigences d'une tactique ou d'une stratcgic
digne de ce nom, qu'il n'était subordonné aux empêchements et obstacles que consti-
tuaient des centres ou lieux presque entièrement gagnés à une république établie. Aussi

bien, le terme de « campagne » admis en l'occurrences poul ces opérations, paraît-il légè-
rement présomptueux à tout officier d'aujourd'hui même s'interdisant un jugement mo-

derne ou anachronique.
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Est-il besoin de dire que les extraits qui suivent —émergeant d'une foule
de détails familiaux —sont exempts de calcul ? Comment la rédactrice,
d'une belle sincérité de jeunesse, eût-elle pu supposer que'cent ans plus tard
l'on publierait ses notes ?

Ánlt rg

Aspect du Château de la Borcarderie en 1856.

Où furent fixés les derniers préparatifs militaires de l'insurrection.
Crayon de L. Loup, fils du fermier.

Propriété de M. Guillaume de Montmoiiin.

Celle-ci, fille d'Auguste de Montmollin —cle la Borcarderie-
effleure d'abord le chagrin ressenti, les larmes aux yeux, lors des evene-
ments de 1848. On ferma les volets de la maison paternelle, en ville, au
haut des Terreaux, pour ne plus voir les « méchants radicaux, pourtant de
braves gens » ! Son frère Jean, en 1853, se prépare à se rendre au bataillon
neuchatelois des tirailleurs de la garde, à Berlin. '

Le sergent-major Bourquin met Jean de Montmollin a l'exercice dans
les sous-sols de la maison. Il le fait évoluer à gauche, à droite, en avant,

t Sur le bataillon. des titailleurs de la garde, bataillon neueluîtelois à Berlin, sur
son organisation à 4 compagnies de quelque 100 hommes par compagnie, ses cadres en
officietn, sous-ofticiers, mcdecins, musiciens, etc., sur les conditions d'engagement de 1S
à 40 ans, pour 4 ttns, sur les mtiformes, caarlues à pointe, insignes de grade, soldes et
missions, on peut utilement consulter un ~article tlu lieutenaut-colonel fédéral de Mandrots
clans le « AIuséc »mtchîtelois » années 1SSS ct 1S09, avec planches.
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en arrière, commande en allemand et l'appelle toujours "Peloton » ! Pour

initier Jean aux fêtes de la cour, Cécile de Pury le conduit au salon. Elle

tape des mazurkas au piano. Il doit faire des pas de danse et des galops.

Survient M. Wick, maître d'escrime, ancien tambour sous Napoléon, qui

raconte : « J'afais un fils serchant à Saint-Bastobol dans le Krimm ! Mate-

moiselle ! »

Cet accent mélodieux aide le lecteur à faire prestement un saut de

1853 à 1856.
Mais ce n'est point uniquement à la Mettlen, mais aussi a la Borcar-

derie, que se tinrent les plus importants conciliabules royalistes.

Le charmant petit château de la Borcarderie, dont une haute tour

pointue semble rallier autour d'elle d'un geste aimable le hameau du même

nom —à un kilomètre au nord-est de Valangin, a l'endroit ou le ru

d'Amont se jette dans le Seyon —avait fait l'objet, en 1894,' d'une notice

dans la nouvelle édition des Châteaux neuchâtelois du maire Huguenin.

Notre contemporain, M. Guillaume de Montmollin, actuel propriétaire

du château et du domaine qui en dépend, publia en revanche, en 1954, une

monographie de ces lieux pittoresques en se fondant sur de précieux docu-

ments d'archives antérieurs et postérieurs en date à l'acquisition par sa

famille en 1674. '
Alors que j'ai juge a propos de m'attarder un instant à la Mettlen

parce qu'aucune étude complète n'existe à son sujet et qu'il valait la peine

de noter l'essentièl de découvertes pouvant être utiles par ailleurs, l'étude

publiée par M. de Montmollin, sur la Borcarderie —lue également en

séance de la section de Neuchatel de la Societe d'histoire, en 1954 —nae

dispense de me faire l'écho de renseignements désormais connus sur cette

demeure de la. branche aînée des Montmollin ; ce manoir ne prit le nom de

château qu'au milieu du XVII Ie siècle ; il s'agissait auparavant d'une

maison de maître accolée à une ferme, d'un petit centre de moulins et

de bâtisses vouées à diverses exploitations industrielles, comme celles des

bois et des toiles peintes, favorisées par les cours d'eau.

Un bureau, voisin du grand salon —ou eurent lieu divers conci-

liabules en 1856 —existe encore.

Magdelaine de Montmollin, encore célibataire, entourée, à la Bor-

carderie, de ses parents, de l'évêque morave Péter La Trobe et de sa jolie

fille Louisa, décrit ce qui s'y passe.

Elle amorce son récit par l'arrivée de Georges de Tribolet, de Frede-

ric de Pourtales et du blond lieutenant de Gelieu, croyant d'abord qu'il

vient pour elle, mais se rendant compte qu'il s.'arrange plutôt à comploter

avec M. Comtesse —intendant de son père.

Puis —lisons ceci : « Toute la famille partit en août pour la cam-

& Voir lf usée iVeuoh&îlelois, 1&)o4 : « La 'l3orc« uderie et son histoire », avec p!anche

hors-texte. Cette chronique, ir laquellc jc rc»voio lc lecteur, s'appuie oussi sur. ùcs inves-

tigations dues aux archivistes Thévcnns ot Schuegg. Elle perruit a l'auteur de redresser

les erreurs de certaines publications, dc corriger de flottantes traditions et dc fixor de

facon définitivo la destination prindtivc de ces lieux et la lignée de leurs dctcntcurs,

ùu Xvc siécle h nos jours.
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pagne des Planches, comme d'ordinaire, avec Elise Stehelin de Thann, amie
de pension, alors en séjour chez nous. Quand nous y fumes depuis quelques
jours, je remarquai que mon père devenait très sombre, ne mangeait plus
et restait dans des endroits solitaires a lire sa Bible. Je demandai a maman
s'il était malade ; elle me rassura sur ce point mais me dit que je pouvais
lui demander ce qui l'attristait. Mon cher père me raconta alors qu'étant
descendu un jour à la Borcarderie pour affaires, il fut stupéfait de trouver
dans son cabinet de travail ou il préparait le mouvement royaliste avec
M. Comtesse, son parent et ami, le colonel Fritz de Pourtalès de la Mettlen.
Celui-ci fut très contrarié de voir mon père qu'il espérait pouvoir tenir en
dehors de l'échauffourée qu'on préparait et que lui-même désapprouvait. —
En 1878, à Cannes, M. de Pourtalès me raconta, pourquoi il avait cru
devoir se sacrifier alors à sa loyauté envers son souverain. »

« Malheureusement, après la révolution de 1848, le roi Frédéric Guil-
laume IV n'avait pas relevé ses sujets neuchâtelois de leurs serments de fidé-
lité. ' Il tomba malade et nomma son frère Guillaume régent. Quelques-uns
de nos Messieurs, M. de Wesdehlen, F. de Meuron, etc. , intriguaient toujours
pour rétablir l'ancien régime, pousses et soutenus par une grande quantité
de ceux qu'ils appelaient « les fidèles » dans tout le cantdn. Peut-être, le
gouvernement prussien, lasse, fatigue, ennuyé par leu s continuelles requêtes,
pensa-t-il qu'il valait mieùx laisser trancher ainsi la question par ces bons
Neuchatelois ; mais ce qu'il y eut la d'abominable, d'incompréhensible, c'est
qu'on ordonna au colonel 'de Pourtales d'être le chef de ce mouvement qu'il
n'approuvait pas. —Le régent, prince Guillaume, plus tard Empereur, le
manda auprès de lui et lui donna des ordres positifs. Le colonel Pourtalès
lui dit toutes les difficultés, les impossibilités d'un pareil mouvement et
finit par demander au Prince comment, une fois le château de Neuchâtel
repris et la Suisse déchaînée, ' il leur viendrait en aide ? Dans ce moment
un régiment de la garde, musique en tête, passait devant le palais ; le
régent répondit en le lui 'montrant : « Nous vous aiderons jusque-là. » La-
dessus, Mr. de Pourtalès demanda un ordre écrit. . « Ma parole ne vous
suffit-elle pas » lui fut-il répondu. Le pauvre colonel restait la, troublé,
hésitant ; le régent lui dit': « Vous avez vos ordres » et le congédia. Ainsi,
Mr. de Pourtalès partit pour son sacrifice et l'on comprend qu'il souhaita
que seuls ceux qui avaient un désir forcené de ce coup d'Etat y partici-
passent et non pas des gens paisibles ne s'occupant pas de politique comme
mon père. »

N'est-il pas surprenant que, rentré à Neuchatel, Pourtalès qui, comme
d'autres privilégies de l'ancien régime, eût eu l'entière liberté de se tenir
à l'écart de l'insurrection, n'ait pas déclaré que sans un ordre royal écrit,
il était exclu d'agir ? Même si ce surprenant « vous avez vos ordres » du
régent, fut prononcé, -alors que, confronté avec d'autres versions il peut
avoir été une excuse dè Pourtalès après l'échec complet de l'insurrection,
il est en tout cas certain que Pourtalès écrivit par la suite ae roi pour lui

i Cette croyance crronce était soigneusement cuti etenne, tactique consciente &lcs
nhstentionnistes, ainsi que je le souligne ailleurs.
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demander pardon d'avoir agi sans son assentiment ; sa missive a Sa Majesté
est inclue dans le présent expose. La façon du prince. de congédier Pour-

talès, comme dit plus haut, est si cavalière qu'elle est invraisemblable. La
relation du général de Gerlach sur ce point sera en revanche significative,

exempte de toute suspicion et conforme aux usages d'une cour.
Le Dr Aug. Châtelain, dans son Rôle de la Presse dans le Mouvement

de 1856, paru en 1925, publie l'entrevue du prince et de Pourtalès d'après

les souvenirs de M. de Perregaux-Montmollin racontés à ses petits-enfants ».

Ne faut-il pas la, comme on le verra également a propos de Gelieu, s"

défier des récits arranges pour les enfants ?

Mais, rendons la parole a Mile de Montmollin :
« Malheureusement, mon père, comme son ami, n'étant pas . dégagé

de son serment, crut de son devoir de marcher puisqu'il avait promis obéis-

sance et fidélité à son souverain. Seulement, il se réserva de n'en parler a

aucun de ses subordonnes ; sa conscience, tout en l » contraignant à faire

cet acte de loyauté pour lui-même, lui défendait d'entra&ner qui que ce fut

dans une entreprise qu'il jugeait insensée.
« On peut se figurer notre état d'âme pendant les terribles jours qui

précédèrent le 3 septembre. D'abord, il fallut trouver un prétexte pour faire

partir mon amie alsacienne qui ne devait pas partager des dangers que

mon père prévoyait devoir être des plus graves.
« Tous nos fermiers, par contre, et les paysan' des 'environs, etaiènt

pleins d'enthousiasme. Pourtant, l'un d'entre eux, Frederic Vauthier, homme

tranquille, aurait preferé rester chez lui ; sa femme, Magdeleine, qui

l'adorait, « putzait » elle-même ses armes en lui disant : « Frédri, tu as

toujours dit que tu es pour le roi, c'est le moment de le montrer » ! Ou

je n'y vois goutte, ou cette Magdeleine expédiait son « Fredri » sous le

feu des carabines ?

« Quelle soirée d'angoisse, ce 2 septembre ! Mon père avait fait

coudre des petits sachets garnis de pièces d'or qu'on avait attachés autour

de la taille de chacun de nous. Il partit incontinent, par le pâturage,

accompagné par toute la famille. Au moment du coucher du soleil, arrivés

au bout du plateau, nous voyions la Borcarderie éclairée par les derniers

rayons du couchant : « C'est dommage pourtant de penser que demain cette

Borcarderie sera brulee » nous dit mon père ; il voyait les choses au pire

et nous embrassa comme s'il ne devait plus nous revoir ; il fit encore à

ma mère des recommandations sur la manière dont nous devions nous

sauver en France par les montagnes.
« Nous rentrâmes silencieux, et quand la nuit fut tombée, c'était

poignant de penser que toutes les forets du Val-de-Ruz et du reste du

canton cachaient des quantités d'hommes qui, silencieusement, se rendaient

a l'endroit fixe pour le rendez-vous des fidèles. Il y en avait 6 a 8 cents

et, fait unique, je crois, dans les annales des conjurations, dans tout ce

nombre il n'y eut pas un seul traître et dans toutes ces familles, femmes

et enfants étant au fait de tout —pas une indiscrétion !
« Vers 6 heures, le lendemain matin, Bornand, de la Borcarderie,

vint nous annoncer de la part de mon père que le château était repris
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et que le
maire de
de l'Inde

drapeau noir et blanc flottait sur les tours. Mon grand-père, le
Perrot, passa 'en hâte une robe de chambre d'ete en cotonnade
avec des branches d'ceillets roses et bleus (je le vois encore) et

nous fit tous réunir

pour un culte d'actions
de grâce à la salle à

manger ; il remercia
Dieu aux larmes de

Photo aimablement communiquée par Mme Pons-qe Perregaux

t permettre que n o u s

puissions de nouveau
Iservir notre bien-aime

souverain. Q u o i q u e
ác;

jeune, je n'avais pas
son optimisme et j'at-
tendais avec inquie-
tude ce qui allait ar-

a river. »

« Le 4 septembre
fut un jour d'attente
angoissant ; nous ne
savions rien de ce qui
se passait là-bas, en
ville. Impossible q u e„!p
les radicaux ne fussent
pas exaspérés et que le
gouvernement s u i s s e
ne cherchât pas a ré-
primer l'insurrection.
Que devenaient m o n
père nos amis ? Au-

Frédéric de Perregaux et sa fiancée cune nouvelle ne par-
Magdelaine de Montmollin en 1857. venait jusqu'à nous et

pas un de nos voisinsAuteurs tous deux de journaux familiaux distincts.
n'en s a v a i t davan-
tage. »

« Le 5 septembre,
dans la matinée, un jeune homme extenue, haletan~, arriva à notre porte
et nous dit en bégayant que tout était perdu. Il paraissait un peu simple
d'esprit et nous espérions qu'il se trompait (!). C'était. le fils de M. Favre,
de Chézard ; quand il fut moins émotionne, nous comprîmes qu'il nous
apportait un message de .mon père qui l'avait lui-même désarmé puis lui
avait montre un sentier par lequel il pût dévaler du Château dans l'Ecluse.
Peu a peu, il arriva encore d'autres de ces tristes .messagers partis avec
tant d'enthousiasme et d'illusions et revenus la mort dans l'ame, avec la

"pensée amère qu'ils avaient été trompés. Quel bonheur que mon père n'ait
influencé personne a prendre part à ce fatal mouvernnent ! Presque tous ces
réchappés nous disaient que c'était lui qui leur avait aidé à fuir après les
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avoir désarmes. Enfin, il en arriva qui parlèrent du massacre de MM. Hou-

riet et. Fabry, de plusieurs blesses, de nos Messieurs enfermes dans la salle

des Etats et de centaines de simples soldats emprisonnes dans la Collégiale. »

« Le soir du 5, comme j'étais deja couchée [aux Planchesj, une bande

des autorités radicales de Dombresson vint pour nous désarmer. Ils par-

coururent en vain toutes les chambres, ne trouvant 'naturellement aucune

arme dans notre paisible chalet'. Ils voulurent entrer dans ma chambre, et

comme grand'maman disait : « Il y a la une jeune demoiselle couchée »,

ils répondirent, en ouvrant la porte : « Il n'y a pâs de demoiselle qui y
fasse ! » Nos dames étaient hors d'elles de ce que l'un d'eux avait dépendu

le portrait du Roi. Grand'maman, indignée, s'écria . « Qu'allez-vous faire

de ce portrait ? » —« Oh ! seulement le mettre à sa place, au coin ! » lui

fut-il répondu'; er. le fonctionnaire villageois l'appuya retourné à l'angle

de la chambre comme un enfant en punition ! »

« Mes souvenirs de ces journées sont assez vagues. Ce doit. être le 6

qu'angoissées de n'avoir aucune nouvelle de mon père depuis la reprise du

Château, ma mère et moi-même partîmes, en char de côté, pour la ville.

Il faisait une chaleur torride, une poussière épaisse. Comme nous débar-

quions à la porte de notre habitation des Terreaux, une longue procession

de soldats y arrivaient, une file indienne en même temps que nous ; harasses,

poussiéreux, muets de fatigue, c'étaient 50 soldats du Seeland et 9 officiers

qui avaient reçu leurs quartiers chez nous comme punition pour nous.

Quelle 'arrivée ! quelles difficultés, quelles combinaisons pour loger et nourrir

tout ce monde! car il n'y avait la que la vieille Babel Heuby et son mari

Jacot, gardiens de la maison ! Ces pauvres soldats étaient à moitie morts

de fatigue, de faim et de soif. Il fallut chercher de l'aide, de la paille, des

couvertures et surtout des provisions. Je ne me souviens plus ou je couchai

avec ma mère, tous nos lits devant être occupes par les 9 officiers. »

Dans cet essai, quelques extraits du journal dê Mile de Montmollin

dépassent, par l'horaire des évériements, le coup d'Etat des 3 et 4 sep-

tembre 1856. Evitant de tronquer ce manuscrit inédit comme les autres,

j'en relate déjà le prolongement qui permet une optique familiale intéres-

sante parce que parfois différente de celle, réelle, d'événements essentiels ;

nous revivrons ceux-ci complètes, après un coup d'ceil nécessaire jeté encore

en arrière.
« Les soldats couchaient sur de la paille à la salle à manger et au petit

salon et le corridor leur servait de réfectoire. Je me vois encore pelant des

pommes de terre et effilant des haricots, comme aussi faisant les lits des

officiers. Ce premier détachement de troupes suisses se comporta très bien ;

même les soldats étaient pleins d'égards et de sympathie ; c'étaient de jeunes

recrues presque encore enfantines et, dans leurs heures libres, je causais

avec eux et leur montrais des images. L'un d'eux me dit un soir : « Je vais

garder le Papa, qu'est-ce que vous lui faites dire ? » Il transmit fidèlement

mon message et m'en rapporta un de mon père. Au bout de deux ou trois

jours, la scène changea ; je ne sais qui avait accusé nos soldats d'indulgence

coupable à notre égard ; on les remplaça par des Genevois auxquels on

avait recommandé de'se rappeler qu'ils étaient là pour nous punir. Ils
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étaient moqueurs, gouailleurs, se plaignaient de tout, et je n'osais plus me
montrer, craignant d'entendre des plaisanteries grossières.

« Ce ne fut que le lendemain de notre arrivée que nous sûmes d'une
manière positive que mon père était sain et saur. Un M. Georges de
Morel, venu de Paris, avait pu le voir et fut le premier à nous donner de
ses nouvelles. Je ne le connaissais pas et ce fut moi qui le reçus, ma mère
étant sortie. Détail qui me rend encore honteuse, je croyais qu'il était
M. Jeanrenaud-Besson, un de nos gouvernants, et je crus devoir le traiter
avec une certaine hauteur jusqu'au moment ou je compris, avec confusion,
qui il était et quel grand service il venait nous rendre.

« Plus tard, nous sûmes par mon père lè détail de ces lugubres jour-'

nées. Dans la nuit du 3 septembre, le chateaù fut naturellement pris sans
coup férir par nos troupes puisque tous sés habitants dormaient. Mon père
eut la tache desagreable d'arrêter M. Piaget, président du Conseil d'Etat.
Lorsqu'il frappa a sa porte, ce magistrat arriva pour ouvrir, en léger cos-
tume, et fut plus stupéfait qu'épouvante lorsqu'il entendit qu'il était arrête
au nom du Roi. Alors, il reconnut mon père et eut une exclamation de
soulagement : « Ah ! c'est vous Monsieur de Montmollin, alors je suis trar. —.

quille », et il lui remit la clé de son bureau.
« Je né sais ce que mon père fit la journée du 4. Le 5, de bon

matin, sachant les troupes radicales tout près, n'entendant pas parler de
secours de la Prusse et ayant reçu des Commissaires' suisses l'ordre de désar-
mement, mon père s'appliqua, d'après l'ordre de son chef, à désarmer tous
nos gens et a en faire evader le plus grand nombre possible. Il avait fini
lorsque la troupe, conduite par Ami Girard, après avoir fait bien et dûment
constater que tous les royalistes étaient désarmes, sé rua a l'arme blanche
sur ces gens sans défense dont 3 ou 4 furent tues et plusieurs blesses. C'est
cette action d'éclat qui valut a Ami Girard un sabre d'honneur, et qui
a été célébrée comme une glorieuse victoire (?).

« Mon père était dans la cour du Château et entendit le bruit de ce
massacre qu'il croyait general ; il entra alors dans une tourelle et comme
il connaissait tous les détours de ce vieux bâtiment oto' il avait passe son
enfance, il se cacha dans un galetas. Je ne me souviens plus s'il y fut pris
le lendemain ou si, de guerre lasse, ayant froid et faim, il se rendit. Je
sais seulement qu'arrive dans la cour il était si persuadé qu'il allait être
passe par les armes, qu'il remit a l'un de ceux qui paraissait être un chef,
sa montre et sa bourse en le priant de les faire remettre à 'sa femme avec
ses adieux. On le tranquillisa et l'introduisit dans la salle des Etats ou il

se trouva avec beaucoup de ses amis, même de ceux qui n'avaient pris
aucune part au mouvement et qui étaient seulement suspects. Ensuite, il se

fit un triage après que M. Du Plan-Veillon, '
juge d'instruction federal, eut

interroge les détenus. Les uns furent relâches, les autres, au nombre desquels
était mon père, enfermés dans les prisons, tandis que tous les simples soldats
restaient gardés dans l'Eglise collégiale.

« Nous ne pouvions voir mon père qu'en preser';ce du major Henriod,
petit homme pâle et débonnaire, suspendu a d'énormes moustaches, et qui
s'efforçait d'avoir l'air de ne pas écouter nos conversations afin de nous
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mettre a l'aise. Ces visites étaient plutôt pénibles ; mon pauvre père avait
l'air d'un lion dans sa cage, dans cette petite cellule de 3 pas de longueur,
lui qui avait un si . grand besoin de mouvement. Du reste, nous ne le vîmes

qu'une ou deux fois avant de remonter aux Planches ou nous devions rester
jusqu'à ce que l'.appartement de ma grand-mère [de Perrot], à la rue de

l'Hôpital, ' fût prépare à nous recevoir tous, puisque notre maison dcs

Terreaux était envahie pour tout l'hiver par les soldats. -'

« Je ne me rappelle pas combien de temps notre famille resta encore
aux Planches ; mon [futur] beau-père et mon [futur] mari y vinrent passer
une journée qui risqua de mettre fin à tous les projets d'union que Fritz [Fré-
déric de Perregaux] commençait à nourrir à mon égard. Je ne compris pas
alors qu'il vînt pour moi. Toute notre famille trouva place dans une série de

chambres bien sombres qui avaient vue sur le Neubourg et les Fausses-

Brayes. Je' retrouvai alors quelques amies. Un jour, je m'arrangeai avec ma

cousine Julie de Pury, qui demeurait vis-à-vis des pr sons, pour guetter le

moment ou mon père sortirait sur la rue, lorsqu'il irait faire avec les autres

prisonniers sa promenade réglementaire au jardin Tribolet. En effet, ces

Messieurs parvinrent à l'heure voulue, escortes de plusieurs soldats. Je me

précipitai sur mon père pour l'embrasser, ce qui, je crois, l'ennuya fort et

je ne renouvelai pas cette expérience. Du reste, j'allais soùvent avec ma mère

le voir dans sa cellule. Quelquefois, il fallait attendre longtemps son tour et

nous faisions antichambre avec la belle mais si lourde Mme de Pourtales-

Steiger et ces dames de la ville et de la montagne. Il y avait là deux

plantons, un nomme Bierry et un Gascard, qui faisaient de leur impor-

tance. Ils devaient ouvrir tous les paquets qui allaient aux prisonniers ou

qui en venaient, pour voir si quelque missive y était. cachée. Une fois, je
les entendis faire des gorges chaudes sur un billet de M. l'imprimeur Wolf-

rath à sa fiancée, Mile Nicolas ; il était tombe d'une couverture qu'il lui

envoyait et ils en faisaient lecture à haute voix. M. Wolfrath se plaignait

de ne pouvoir dormir à cause des ronflements de son ço-prisonnier et ajou-

tait entre parenthèses : « Moi je ne ronfle jamais » ! Là-dessus, le planton

de crier : « Avis a la lectrice » ! Reçut-elle jamais ce billet ? »

« Au bout de quelque temps, la santé de mon père souffrit de sa

réclusion et le gouvernement lui permit de venir habiter avec nous comme

prisonnier sur parole a, la condition qu'il n'ait aucune relation avec qui

que ce fût en dehors de ses tout proches. Quelles promenades forcenées ce

pauvre père faisait dans notre enfilade de sombres chambres, pour se donner

du mouvement. Tous les jours, dans ce triste hiver, notre cousin, Eugène

d'Erlach, neveu de ma grand-mère, cousin germain de ma mère et cama-

rade de mon père, venait voir ces dames et leur raconter un peu ce qui se

passait dans le monde et ce qui se disait dans la v'. lie. Mon père était si

r Ancienne maison Gaudot, aetuellem&n&t &le la, lil&rni& ic l?elaclraux, au fronton de

laquelle figura l'&cu ùcs Gaudot, effaei, &lepuis, ùisti »&.t&& ùe cello do l;& Grand�'Rne oü

avait ctd assassind l'avocat gcnd&rai Gaudot cn 17118.

-'Gettc m« ison &1n l!aut des Terreaux, d'unc :ùlure foonilicre ü, ~Ai'euelu&tcl& domi-

nant le paysvag&: su& son esplanade, est conda&mnáe ü ître rcmplacdo tant&&t par un g&v;u&&1

immeul&le l&&c;&tif. j&u&xtant l'actncll&, « Maison &lu peupl&. &), uru&nc &le ln Gave.



COMPLOT

scrupuleux pour subir sa consigne de séquestration, qu'il ne voulut pas voir
son cousin Eugène. Celui-ci, reçu a la salle a manger, criait par la che-
minée qui communiquait avec celle du salon : « Salut Auguste ! », et mon
père répondait : « Salut d'Erlach ! » A cela se bornait leur conversation.
Dans ces mois exceptionnels toute la vie était suspendue. »

Un personnage qui vécut de 1831 à 1915 —fils du Conseiller d'Etat
Armand de Perregaux mentionne ci-devant —Frédéric de Perregaux, mem-

'bre de la, Cour d'appel, juge d'instruction, député au Grand Conseil jus-
qu'en 1898, président du Synode indépendant, qu'. épousera Magdelaine
de Montmollin, dont nous venons de parcourir le journal, ne voulant point
demeurer muet en marge de souvenirs consignes aussi par son père, dicta
à sa belle-fille, Juliette nee Courvoisier, femme de son fils Jean de Perre-
gaux, une relation de 106 pages décrivant maints faits s'échelonnant de
mars 1831 à janvier 1904.

Relever ces pages élargirait singulièrement le sujet. Il s'agit cependant
d'un film dont certains fragments méritent la restitution. Ils sont projetés
sous un angle particulier de lumière et d'interférences, tant sont curieuses les
divergences d'appréciation de mêmes accidents vus par plusieurs témoins.

Dans ces « Notes sur ma. vie », l'auteur, ne'à Ncuchatel au Coq-d'Inde,
maison de Chambrier, commence par conter ses réminiscences scolaires ou
d'auditoires, donne des détails plaisants sur de nombreux professeurs connus,
sur ses amis et camarades d'étude. Ayant relate, pour l'année 1848, la for-
mation de la garde urbaine comprenant des étudiants, sa propre incorpo-
ration dans l'artillerie commandée par Gustave de Roulet, ayant revele qu'à
l'aube du 1er mars Wesdehlen, Favarger, Perregaux son père, Alexandre de
Chambrier et Perrot, maire de la ville, voulaient à tout prix résister tandis
que Frederic de Chambrier, Calame et Delachaux inclinaient à livrer la
place, ayant montré que ce furent les principaux officiers « qu'on avait vus
se pavaner dans leurs beaux uniformes, qui insistèrent pour qu'on ne se
défendît pas », ayant en outre indiqué « ultras », poltrons ct « mitous », il
mentionne deja la scission caractéristique qui se produisit après la révolu-
tion parmi les partisans de l'ancien régime. Le motif de cette division fut
le malentendu né de la lettre du roi permettant aux Neuchatelois de prendre—pour le vote sur la Constitution cantonale —le parti qu'ils jugeraient
avantageux au pays ! Cette liberté, pour tout Neuchatelois intelligent, com-
portait la remise d'un serment dont les partisans royalistes se trouvaient
ainsi définitivement délies. Perregaux —quant à lui —pense que non ;
selon lui, cette formule ne relevait personne du serment.

Cette remarque est indispensable ; elle me permet d'expliquer tant
cette scission des conservateurs que l'initiative des irréductibles insurges de
1856. Tandis que le clan Chambrier décidait qu'il était —dès 1848—
convenable de prendre part a toutes les élections du nouveau Canton suisse,
le parti Petitpierre-de Wesdehlen s'organisa donc pour veiller à l'abstention
civique de ceux qui persistaient a s'intituler fidèles, alors que le roi —en
un langage suffisamment clair —les avait donc reieves de leur serment,
tant en ne respectant pas le sien, qu'en. les laissant libres de voter la cons-
titution du nouveau Canton républicain.
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On confondit fidélité de sentiments avec fidelite jurée. On a vu que

les royalistes militants devinrent paradoxalement les « abstentionnistes » de

la République en exploitant cette confusion pour conserver des adeptes. La

confusion se generalise en faussant des lors la discipline d'une faction.

Cette doctrine fut si négative qu'elle s'incrusta en des lieux disperses comme

genier sans relâche a la revaloriser

dans des régions à conquérir. Un

dynamisme bien compris eut du lo-

giquement viser le cceur des pro-

gressistes : La'. Chaux-de-Fonds. Il

va sans dire —et ceci ne vaut

théoriquement déjà qu'en fonction
d'une politique régionale ignorant la

confédération — que même en

cherchant à prendre le taureau par

les cornes, l'effort d'indéracinables

royalistes eut ete voue à l'échec le

plus sur. Cette remarque nè fait que

ressortir combien un moyen plus

timide ne pouvait qu'échouer.
L'attitude des abstentionnistes bu-

tes restreignit beaucoup, après 1848,
l'apport souvent, intelligent d'actifs

conservateurs participant à la vie

publique. Il se confirme que cette

absence favorisa, au contraire, ce cbfagdelaine de Montmo!lin,

qu'ils craignaient le plus : les progrès alliée de Perregaux en r818

n'était pas le geste de 1856 qui allait

modifier une
' telle situation. Mais revenons à Frédéric de Perregaux.

Déplorant dans son journal l'obscurantisme révolutionnaire, cause de

la regrettable-' suppression de l'Académie de Neuchâtel, contant ses stages

à Zurich puis aux facultés de droit de Heidelberg et Berlin, il relate que,

les 22 et 23 juillet 1851, une cinquantaine de fidèles appartenant a toutes

les parties du Canton —dont plusieurs séjournaient en Allemagne —furent

reçus à Baden-Baden et Hohenzollern par Frederic-Guillaume IV et le

prince royal. On voit que lors de cette prise de contact Samuel de Petit-

pierre, retenu' par des scrupules politiques, fut remplace par James de

Chambrier, alors à Stuttgart. ' i

i Samuel de Petitpicrre (1829-18ùgl, fut un juriste ùiistingué, membre rlu Gimid

Conseil et substitut du ministère public, Bienfaiteur ùe la ville de Neuchàtcl, il lui

légua sa fortune et sa propricté sise entre l'Evolc et le I.'aubourg du Chàtcau; ce fut

le dernier descendant de sa branche.
James de Chambrier (188G-1920), historien, a, publié : illarie Antoinette, '" vol. ;

Eois d'Espagne et rois catttulinaes, S vol. ; fa Cent et, la, Scciété dn second Einpire,

2 vol. ; De Sébastopot d Sotférino ; Un pen partant, 5 vol.

Perregaux raconte en outre dans son journal qu'à Berlin, en 1852, il se lie à
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Dans diverses archives de familles l'on trouve des récits concordants

pour l'essentiel de ces rencontres de groupes de royalistes avec les maîtres

de la Prusse ; certains détenteurs de ces récits y mirent le feu, alors qu'il

n'y eût aucune fausse honte d'y avoir participe. Ce qui paraît sûr, c'est

que ce ne fut pas la cour de Prusse qui provoqua les entretiens, mais bien

de fervents impénitents. Cet essai

montre dans quelles conditions psy-
~ 'i

chologiques ils eurent lieu. Pour ce

qui est de Perregaux, il dit avoir

conserve bon souvenir, de tel voyage;

"
tl7

77. f

spécifie qu en
mal ré lugea — g i —de distribu-

il ajoute que, depuis .lors, l'équivo-

que de sa position s'accentue parce
qu'il n'a pas foi dans une restaura-

tion monarchique.
Il ' ' ' ' 1856, on le char-

tîons de proclamations au nom du

roi, a Hauterive, Le Roc, Cressier,

Le Landeron et Saint-Biaise, où il

arriva exténue. Revenu en ville au

moment de l'entrée des troupes de

Pourtalès et de Gelieu, il y est ré-

veille d'un profond sommeil par
éclats d'une fusillade et violent coup

de sonnette. Samuel de Petitpierre
À

Magistrat neuchâtclois.
Député au Grand Conseil jusqu'en !8g8

vient lui apprendre que le Château

Frédéric de Perregrtux-cVontmollin est, repris par les républicains. Son

(1831-1915). père est delà au « violon », a l'abn du

sapeur Magnenat voulant l'y suivre

pour l'exécuter. Traversant le Coq-
d'Inde pour fuir à Fontaine-André,

il est interpelle par Mme de Wesdehlen a sa fenêtre ; elle est au désespoir,

croir. son mari et son fils massacres.

Paul Jeannerct7 Mare Monnier, Victor Cherbuliez, Petitpierre sus-dit, Charles P cure,

Auguste Montaff don, Bernard de Gélieu, Louis de Perrot, Eugène et Ernest de Poîîr-

talès, Favarger, Charles Borel, Auguste Courvoisicr, Arnold dc Steiger, Thomas Tjîsrffitf

Colofnb, ancien valet, de chanib7re dc la cour, Meurofi-Terrisse, Préd. dc Cltambricr„chan-

celier, Du Bois-Rcymond, ConseiHer sulique. A. Paris, il rctfouve plusieurs de ce9 'tier-

nieis auxquels s'ajoutent Alphonse Du Pasquier, Henr7i Pcrrenoud, Albert Anker&et. /paul

de Meuron. A londres, enfin, en 1854, il fait ufi séjour avec Alfretl de Co~uîqîj îfljfez

Albert de Coulon, banquier. Cette note, susceptible d7intéfesse7r certains lecteurs régio-

ffaux montre quc les Suisses séjournsift alors h l'étranger y maintenaienknentrc eux
7

do constantes relations, le plus souvent de nature purcmeut amicale.

Rcntrc h Iseuchltel en 1855, Perregaux donne dcs détails piquantsdqur son pqgc
ùe juriste 1 17étudc de Me Henri Jacottet dont le « ponfmeau » était alor4 r riuéiic

Soguel, plus tard, appelé « le gfrand Soguel ». Pfnrcgaux prctend avoir, ra kbsltIomentdh, ,

perdu un procès imperdable, d'uue part parce quc son client se présetltf, -sfffîîpl7ètoplfifnt

ivre t l 'audience, d. 'autrc part parce que lc juge Du Pasquim tfrefnbla!
'

ciflfîme ttffc

tcuillc 1 la voix7 tonitruuite du mandataire tdvcfse : l'avocat Ls~ÈonsQ~t' Lambelet.
7

7 7 7

pour sc consoler dc cette défaite, perregaux refait un saut è, pa7ffls. i!îîintfîastîfsf~vi-

dents : révcreuccs et sourires dans les salms des l'ressensc, dcs de pfinge~t+&)pq!7R~ioflge!

~8?
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Des nouvelles contradictoires, histoires de morts et de blesses, d'enva-
hissement de maisons, lui parviennent a l'Abbaye de Fontaine-André.
Charles de Büren, à Denens, aurait aborde le commissaire federal Fornerod
pour le convaincre. que Perregaux, père, est étranger au complot ; craignant
d'être arrête, il se rend lui-même à Denens en char de cote avec S. de
Petitpierre. Mais assigné, à Denens, à comparattre à Neuchâtel, pour sa
distribution de proclamations, il y revient pour être mis en « javiole » avec
Paul Matthieu. Précautionneux, il s'est pourvu d'une grammaire italienne
pour n'y pas perdre. son temps ! Il qualifie de « fort étonnant » un régime
de captivité de 15 jours, qui prend fin par versement d'une caution de
Fr. 10,000.—.

« Les conservateurs modères —assure-t-il —accablaient de reproches
les royalistes » ! Vive réprobation d'une quantité de conservateurs maudis-
sant d'aveugles meneurs, déclenchant machine infernale, mobilisation, occu-
pation de frontières —bâton dans une fourmilière de diplomates affairés,
vidant leurs cerveaux, bourrant leurs serviettes ?

Le récit de Perregaux se poursuit. L'enlisement d'esprit des réfugies gelés
à la frontière française l'incite à voyager. Il court a Nîmes. se réchauffer
au soleil, y reprend S. de Petitpierre. Pont du Gard, Villefranche, Monaco,
Menton ! A Nice, rencontre du colonel Pourtales-Mettlen qui avec sa

femme —l'accueille comme un fils, mais n'entrevoit guère, on comprend. ..,
prompte solution de la question neuchâteloise. Tandis que Frédéric-Guil-
laume IV maudit l'Europe, Perregaux parcourt l'Italie ; il dtne à Rome au

palais de l'ambassade de Prusse avec le prince Charles. Le 23 juin 1857,
rentre a Fontaine-André, il lit à sa mère, sur la terrasse dominant le lac
de Neuchatel, de belles pages de Sa!nt-Augustin. ..

Ces notes, arretees la et qui anticipent legerement sur le fil de ce

récit, donneraient-elles l'impression que Perregaux n'eut guère une exis-
tence utile ? Détrompons-nous. Fn 1857, il n'avait que 26 ans. La suite de

son journal expose, modestement noyés dans d'innombrables traits familiaux,
ses travaux et son accession parmi les Neuchatelois, , à diverses charges

publiques et responsabilités sociales. Aux voyages instructifs, aux contacts
profitables, aux circonstances de son mariage, aux vendanges de La Coudre,
il conviendrait —si nous pouvions biaiser —de rendre compte de son

activité ecclésiastique. L'honorent aussi ses nominations au Conseil com-

munal de Neuchâtel, ainsi qu'au Grand Conseil. Ce fut excellent rapporteur
pour les lois scolaires. Comme Juge d'appel, et surtout comme soupçonneux

juge d'instruction, il prend ses fonctions si a cceur que sa femme se plaint
de ce qu'il les exerce même a la maison. ..

Son journal inédit, qui ressuscite maints personnages, qui saisit sur le

vif attitude des uns et des autres, dépasse par l'interet le cadre des années

1856 et 1857.
Mais refermons ici une fenêtre entr'ouverte pour considérer d'autres

personnages qui ne sauraient être systématiquement séparés des événements.

Parlons d'un lieutenant qui deviendra general ou plutôt d'abord d'un

general qui fut lieutenant ; son role de jeune combattant, lors de la prise

du Château de Neuchatel, sera relate dans le chapitre suivant.
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Bernard de Gelieu, fils du pasteur de Fontaines —frère d'Isabelle
de Gelieu, amie de Madame de Charriere —d'une famille originaire
d'Issigeac en Périgord qualifiée neuchateloise depuis 1616, fut dès son jeune
age, ainsi que l'assure le Messager Boiteux de 1908, « tourmente par une
légitime ambition ». Ayant passe lieutenant sans examen, ayant fait partie
de la Société de Belles-Lettres, officier au bataillon des tirailléurs de la
garde, il allait trouver, en effet, à Neuchatel —à 28 ans —une première
occasion de se distinguer. Quel fut d'abord son rôle dans le complot et
quelle fut plus tard sa carrière ?

L'oreille ouverte aux propos d'aînés de son clan, ce jeune émule entre-
tint des rapports réguliers et non équivoques deja en Allemagne, à la Mettlen,
puis a La Sagne avec Ls-Aug. Humbert, avec Fabry, puis à la Borcarderie,
également avec Comtesse. Gelieu avoua, lors de son interrogatoire, avoir
fonctionne comme aide-de-camp du comte de Pourtales, mission exigeant
les aiguillettes des adjudants affaires de certains colonels. Il se trouva a
Neuchatel le 25 juillet déjà, ainsi que cela ressort d'une lettre Sinner a
Louis de Wesdehlen. Les pièces de l'instruction pénale attestent que l'on
préparait la restauration des le début de juillet. Le 17 août, Gelieu télé-
graphie de Neuchatel à Berlin pour obtenir une prolongation de congé.
Prétexte ? —maladie. Le 27 août, il avise Humbert a La Sagne que Pour-
talès y arrivera le soir : les ordres « exprès » doivent être prêts. La mobi-
lité de ce malade un peu extraordinaire est indéniable. Il part pour Baie
en diligence. Selon le témoignage d'un compagnon de chaise de poste, il
s'énerve, est très locace, parle des droits du roi et du baptême d'un enfant,
pour lequel il doit revenir à Neuchatel ! ! De Bâle, il gagne en omnibus la
station badoise et y rencontre Pourtales rentrant de Berlin. De retour a
Berne, le 1er septembre à 1 heure du matin, il en repart à- 1 heure de
l'après-midi pour Neuchatel. Le lendemain, Gelieu est au Locle. Il fonc-
tionne effectivement, le 3, comme officier dans la colonne Pourtales et
participe à l'insurrection.

J'ai sous les yeux plusieurs manuscrits de ce general, conserves par
M. le major Jacques Barrelet, à Colombier. Il avait épouse une Silesiennc,
Edwige-Caroline-Augusta de Wittken. Si certains de ses manuscrits sont
postérieurs de dix ans a l'insurrection de 1856 ct ont trait a la campagne
de Bohême à laquelle il participera avec Ernest de Pourtales et Georges de
Wesdehlen, fils —la description poignante qu'il fait d'un champ de bâta!Ile
dans une lettre à son père, montre qu'au milieu de blesses hurlant de dou-
leur sous la pluie, à l'attaque d'un village, sa compagnie capture 8 canons.
Il se meut avec entrain dans de terribles mêlées.

La description de telles échauffourées où Guillaume Ier en personne
donne des ordres a l'avant-garde, montre que des soldats neuchâtelois-
se battant pour la Prusse 18 ans après la Révolution —confondaient encore
Dieu et le roi en priant avant le combat, et dans l'adoration. Pour eux
donc, même l'échec spectaculaire de 1856 n'avait rien change. Le prince
royal, en campagne, interpelle Gélieu la main tendue . « Bonjour, j'ai lieu !...
Combien tenace demeura longtemps une sincère fidélité ?

Un dévouement absolu, aveuglément consenti, peut avoir quelque
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Général Bernard de Géliew (1828-1907).

Lieutenant, aide de camp du colonel de Pourtalès-Steiger lors de l'insurrection royaliste de t8 ~ 6.

Photo offerte par Gélieu au jeune Claude de Perrot, à Berlin, en t8S8, obligeamment communiquée par

M. Raoul de Perrot.

chose de digne tout en dégageant chez autrui un sentiment de malaise. A

propos de la campagne de Bohême —un manuscrit de' Gélieu de 1866

décrit l'arrivée sur le terrain, de Guillaume 1er, successeur de son frère

Frédéric-Guillaume IV : « Il était temps de laisser souffler mes hommes

et je fis halte. Dans ce moment, le galop d'une centaine de chevaux se. fit

entendre derrière nous. C'était le roi qui se portait en avant pour ordonner

la poursuite. Il venait' de passer vers ma batterie et avait appris sans doute

que c'était nous qui l'avions prise car il venait droit à nous, me tendant

de loin sa royale main. Alors, oubliant toute étiquette, nous nous élançons

pelé-mêle à sa rencontre en agitant nos shakos en l'air. Longtemps je pressai

sa main sur mes lèvres, tandis que mes officiers et mes tirailleurs s'effor-
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çaient de toucher quelque chose de lui, l'un son manteau, un autre son
cheval, d'autres même embrassant ses pieds. Le roi se laissait faire et nous
disait avec émotion : « Kinder, meine brave Kinder & ! Moi, jè lui disais
en français « Vive le roi ! »

f/pi

àlanuscrit du lieutenant de Gélieu, monté en grade, quelques années, après l'insurrection de tsl6.
Recettes dc cuisine militaire où figurent fàisans, cochons de lait, chats bien gras ou vieux boucs

sentant le musc !
Propriété de M. Jacques Barrelet, Colombier.

Le Musée militaire de Colombier. possède un beau pastel .du général
de Gelieu, execute à Berlin par Olga Radomsky. Plutôt que sa reproduction,
l'on voit ici une authentique image photographique dédicacée par lui, à
Berlin en 1898, à son jeune ami Claude de Perrot '.

Il est avéré que les troupes royalistes, durant leur brève occupation
du Château de Neuchâtel en 1856, manquèrent de vivres et se consolèrent
en absorbant un liquide dont il est imprudent d'abuser à jeun, le vin !
Sous le titre : Quelques petits axiomes résultant de l'expérience, Gelieu
précise dans des notes amusantes que les officiers doivent être exempts du
souci de leur repas pour se concentrer sur leurs tâches ; un officier, assure-
t-il, qui n'a aucune notion d'art. culinaire, de médecine pratique et d'ivro-

1 Cette photographie, propriété ùe l'if. Raoul de Berrot-Coulon, porte, avec sa
dédicace : « Fais ce que dois, advienne que voudrra l » La fantille Barrelet possède une
collection pittoresque de photographies &tu gcnéral, &lo sa femme, de ses parents, de son
fils, jeune officier —portraits d'albums, au dos desquels I 'identité est précisée. En
Allcntagne, ses proches 'o »scrvcnt aussi des albums 4t documents' que j 'ai vus chez mon
vieil 'ami Florian Imor, président du Tribunal ca11tonal, à, Berne, auquel ils avaient
ét4 conlnluntques.

Capitaine à Sadotva, Gélieu avait été promu colonel en 1870. Gouverneur de Neuf-
Brisach, il passa général ct commandant de

' Coblence et d'Heronbreitstein. Il pt it sa
retraite en 1890.
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gnerie, doit recommencer son apprentissage de recrue ! « Dans l'ivresse,

l'homme le plus doux peut devenir un monstre ; le meilleur soldat peut

commettre des actes d'indiscipline. Il faut savoir manier un homme ivre.

L'ivrogne est paresseux avant d'avoir bu, bon soldat après les premiers

verres, dangereux dans la chique ! » Autre précepte pittoresque : « Un soldat

qui a bu son café chaud le matin, a un droit de 'plus à la victoire ; jé

recommande le moulin à café en . usage dans l'armée prussienne. Le café

vaut cent fois mieux que l'eau-de-vie ; avec un demi-quart de pot de café

noir et chaud dans l'estomac, accompagne d'un morceau de pain, vous

pouvez marcher et vous battre toute la journée —Probatum est ! »

Si de .Gélieu obtint cette preuve de ses hommes, ce fut sans doute
'

a contrario dans la bagarre de Neuchâtel, le 4 septembre 1856 ! Il conclut'

« On dit : ventre affamé n'a pas d'oreilles. —'Je dis moi : homme assoiffé,

chien enrage ! » Ces propos ne manquent ni de saveur, ni de couleur. Ils

font songer que, de tout temps, royalistes, républicains, larbins, diplomates,

troufions et généraux furent singulièrement esclaves d'estomacs bien garnis.

Notons encore que la famille 'de Gelieu, venue a. Neuchâtel, il y a

plusieurs siècles, des confins de la Dordogne, arrondissement de Bergerac

aux vins 'colores et-genereux —après avoir donne des théologiens et s'être

assimilée aux Neuchâtelois —paraît ensuite, aimantée par Berlin, s'être

perdue pour survivre, non plus dans la belle France, mais dans landes et

villes germaniques. Gelieu s'éteignit en 1907, a Potsdam, après une. belle

carrière, dix-sept ans après avoir pris sa retraite '.
Mais il faut, ici, aborder un autre officier, déjà general en 1856. Il

s'agit de Gerlach.
L'adjudant-général Léopold de Gerlach, rencontre par Pourtalès, à

Berlin, quelques jours avant l'insurrection, dans une atmosphère demeurée

confuse, fut traité plus tard de jésuite par Louis-Auguste Humbert, l'an-

cien justicier de La Sagne. Ce général, faisant croire au roi, pour se don-

ner de l'importance, que Neuchatel était le point crucial de l'Europe,

était ne dans la capitale de la Prusse, le 17 septembre 1790.
Il était le second de quatre frères d'une famille dont l'origine rémo&jté

â Büdingen, au XIIe siècle. Ayant suivi les cours d'Ancillon a l'Academi »

I Si !o gé »(', Iu&! Bevuard &h. G&i!icu (&lo»t la mire átait Emilie (lo Boudeb, &l'u »c

fami!!o bc&s&oisc c&mnue), eut 4 so:»&s —Rose Hc»viod qui tit souche ; Emilic, femme

&l'Alphonso dc Buvy, morte jeune s;L»s postcrité ; Sophie BI(rrc!et qui cut dcs &lescen-

dants ; et Elisabeth de Ooni »&Ik, sans mj&&ton, —il &.'ut, m( I cv » »che 4 enfants : unc

ti!le aînéo, Sophie, alliée, en 1SSS, ;UI &gén(val all&mIa »d &,'&lt. dc corps Auguste von

Secbcck& &!6((d(L I ofsda »l cI&1014'j»I&pie »LI(1

fils�:Bc&s»L&sl

(1cGclicu(1SG4-1026)
égalemc »t génér:Ll cdt. du bat&&ilion &1cs tirail!ours dc la garde cn 1914, ms »i6 cn 1891 h

Mavgs&ovit&I .'Dictz ; puis un secon&1 fils, Henvi (1866-1922), cfticicr do maI inc, ul!ié Lm& »;L

:lelinghoft, sw&s lcscendance vii ;u(tc. Sa, s& C » »de fille, E&bvigc, s 'allia, von G&ctz und

Scluv&L » on f lioss.
I 'aî »6, lc g&in6val Bernard i1c Gá!ic»-l.)ictz, eut 2 fils, Uu »»»veau Bernard, né

en 1807, lim&tc » L»t aux tirailleurs dc bL ga&de& pu(s col» »leva lut L Berlin& colllolllt d&

Gertru&lel Re&.k cn 1024, qui sc révil(L un va»rie&I, mais sc réhabilita —semble-t-il —cn

se taisant pendre par Hitler en 1044 ! Les jo»vu&&»x firc»t mention. de cette cx6cution

capitale. G6!icu-Reck —petit-fils &le notro hcros dc' 1SG(i —eut S enfants : Bcvn(&rd-

Georges, né en 1026, qu' vit cncoro en Allemagne ; Isabelle, de 192S ; et Hans-Jürgen

de Gélieu, né en 1020, fixé Outre-Rhin,
'

mais qui ne maintient plus de contact avec

1&(euchvatel.
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militaire, après avoir débute comme cornette au régiment prussien d'Arnim,
il sert durant les guerres de l'Empire, gagne la croix de fer à Bautzen et
passe a l'état-major de Blücher. Adjudant du prince héritier de Prusse,
il sera chargé 'de missions à Saint-Pétersbourg et Vienne. Il fait preuve
d'interet pour. la religion à laquelle son frère Otto, théologien, s'est con-
sacre, mais reste protestant quelque peu timoré, ultra-conservateur, rigide
adversaire de tout progrès, même lors de la révolution de 1830.

A partir de 1842 —grâce à ses relations personnelles à la cour-
il acquiert les plus hauts grades ; ce n'est jamais entièrement cn marge de
démêlés politiques. Après 1856, année où Pourtalès le rencontre à Berlin,
il sera promu general d'infanterie. '

Gerlach: notait le 25 août que le mercredi 20 la parade militaire fut
supprimée à cause de la pluie et renvoyée au lendemain. Il se transporte
alors de :Berlin à Potsdam où il rencontre le grand-duc de Toscane en

compagnie d'Autrichiens de type italien. Le jeudi 21 août, à 9,heures et
demie du soir, arrive von der Goltz —adjudant du prince de Prusse-
qui lui annonce que le comte W. s de Pourtales est arrive pour demander
l'assentiment du roi en vue d'une insurrection à Neuchatel. Pourtalès re-
quiert une déclaration de 'non-opposition, sorte d'approbation tacite, ainsi

que protection contre les troupes suisses, éventuellement contre les troupes
françaises. '

Le prince de Prusse —déclara Goltz —approuvait l'action ainsi
qu'Heinrich von Arnim. Gerlach se disait très inquiet ; il se demandait
quelles conséquences pourraient en découler. Quelle serait l'attitude de Sa
Majesté ? Gerlach se décláre cependant d'accord avec Goltz de s'occuper
du projet et de recevoir le comte de Pourtales : « Là nuit je fus tourmente
d'inquiétude et de préoccupations à ce sujet », ajoute-t-il. Il poursuit en
notant que tot le dimanche matin [24 août] il prit contact avec Manteuffel,
fort raisonnable, et s'exprimant très sèchement à ce propos.

Manteuffel reconnaît que cette affaire ne peut se dérouler que brus-
quement par le « fait accompli » (en français dans le texte), parce que
des pourparlers seraient inopérants.

« Manteuffel n'a pas confiance dans les Neuchâtelois, ceux-ci ayant
déjà parle une fois de prochain soulèvement sans avoir agi. Je lui proposai,
écrit Gerlach, de tenir au courant, en premier lieu, Hatzfeldt. Il convient—ajoute-il —d'orienter Napoléon pour qu'il n'intervienne pas, et d'ob-
tenir de la Confederation qu'elle s'abstienne d'agir (!) Il faut avertir Sa-
vigny, pour qu'il s'entremette immédiatement à Berne.

t Gerlach, dont il est souvent question dans cet essai, mourut h Bc&lin lc 10 jan-
vier IS91, S jours après les obsèques dc Frédéric-Guillaume IV, cér&imonio h laquelle,
en tenue tumulaire, il p& it uüe pneumonie ! Ce pe~ som&age co»signe, au cours de sa
carrièro de nombreuses notes. qu'utilisa sa fille pour les réunir cn 3fén&otrcs, doublés de
faits lristoriques et biographiques.

s « VV » peut avoir été dans le manuscrit « Ch. F. » h moins que Gerlach se soit
trompé do prénom. Il s'agit du comte Charles-I rédéric de Pourtalès, de ln. hfettlcn.

3 « Deni&&cürdtgketten aas de&a Lehen Leopold non Gertaci&s, Générale der Infan-
térté nnd Généra/-Adjatanten Iéohti&1 Friédrtci& 1Vtll&éln&s IV » ; hcrausgegcben vo » sein&. r
Tochter ; 2e vohune avec portrait ; Verlag von VVilhclm IIertz, Berlin, 1S92.
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Manteuffel approuve sans hésiter d'instruire Hatzfeldt, mais laisse

en suspens la question d'opportunité d'informer Savigny, Bonaparte et la

Confederation ; il ne veut pas renseigner le roi.
A 11 heures, arrive Pourtales donnant l'impression d'un homme cor-

rect et inspirant confiance. Il prétend avoir ete instamment prie de se

mettre a la tête du mouvement, ajoutant toutefois qu'il agirait contre sa

conscience. sans l'agrément du roi. Il ne demande aucun ordre formel du

souverain, mais ne veut pas agir sans qu'il le sache : « Er verlange keinen

Auf trag, nicht einmal ausdrückliche, aber doch eine ver sandliche stills-

weigende Einwilligung. » Il désire en tout cas que les royalistes neuchatelois

soient protégés contre les bataillons fédéraux.
Pourtales ayant des soupçons sur l'agrément de Manteuffel, s'entre-

tient avec lui. Le repas habituel de la cour a lieu en famille, ce même

dimanche, au Château de Sans-Souci. Gerlach s'y rend et fait part au roi,
avant le dîner, des conversations qu'il vient d'avoir avec Goltz, Manteuffel

et Pourtalès.
Sa Majesté approuve tout avec vigueur : « S. M. billigten Allés und

gingen scharf ins Geschirr ». Elle était d'avis d'envoyer des messages per-

sonnels à Bonaparte, à François-Joseph et au tzar, puis, aussitôt, 12 ba-

taillons sur Baie... A 5 heures, départ pour Berlin, étant donne que des

manoeuvres doivent avoir lieu le lundi. Le prince de Prusse, pour sa part,
n'a pas encore entretenu le roi baie

l'affaire de Néuchâtel ; dans le petit

train à vapeur de Potsdam à Berlin, les deux frères en parlent : « Erst auf

der Eisenbahn redeten die beiden Brüder miteinandér ».

En date du 26 août, Gerlach note que les manoeuvres furent pénibles.

On dîne à Schoenwalde avec la reine. A 3 heures, on se rend à Gross-

Ziethen pour rentrer ensuite. On sait que Frederic-Guillaume IV, ne le

15 octobre 1795, qui avait 61 ans à ce moment-là, s'était allié par procu-

ration le 16 novembre 1823, 'puis en personne, le 29 novembre suivant, à

Elisabeth-Louise, fille de feu, Máximilien- Joseph, roi de Bavière. Cette

reine, dînant à Schoenwalde le jour dit, en compagnie de ces Messieurs

qu'elle rejoignait parfois en manoeuvres, portait-elle encore un présent de

jeunesse, le collier de grosses perles qu'on lui voit sur une lithographie

Mayer ? En tout cas, malgré le nez pointu qu'atteste son. profil, avec chignon

à corbin (en forme de casque français de la garde républicaine ?) cette

épouse d'un prince de Neuchâtel apparaît ici plutôt rêveuse qu'agressive.

Les allées et venues des princes et de leur entourage sont ponctuelle-

ment notées par Gerlach, quand elles le sont. Celui-ci indique pour le

jeudi 28 août : « Grosse politische Stille ». Les préoccupations primordiales

sont alors : 1) Neuchatel ; 2) Niebuhr ; 3) Massow ; 4) Synode.

De Neuchatel doivent prochainement parvenir des nouvelles. Man-

teuffel doute que l'on y ait entrepris quélqué chose. Ses doutes, dans les

conjonctures données, attestent bien qu'en realite l'initiative du coup d'Etar,

ne partit pas de Berlin.
La méticuleuse relation de Gerlach —très essentielle quant à la visite

de Pourtales parce qu'elle est la .version primant les autres par son absence

de fantaisie —ne contient plus de renseignements sur Neuchatel les jours
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suivants, c'est-a-dire tot après le putsch ; le gênera! de Gerlach, accapare
par les manifestations de son jubile, a négligé de tenir son journal.

Le 12 octobre —entre temps beaucoup d'eau a: passe sous le pont-
il note à Charlottenbourg que l'Angleterre s'oppose à la récupération de

Neuchatel par la Prusse. Il
ajoute : « Le soutien français est
faible ; l'affaire de Neuchatel va
mal. »

Le lecteur glanera dans les
deux gros volumes de Mémoires
de ce général, adjudant du roi,
quantité de souvenirs pris sur le
vif, indicateurs d'une optique al-
lemande assez fidèle.

Il apparaît ainsi, au vu de ces
précisions, ' notes intimes non des-
tinées d'abord à la publicité,
c'est-a-diré non suspectes d'in-
tentions tendancieuses, que le roi,
sans avoir' donne un ordre for-
mel a Pourtales, approuvait ce-
pendant son initiative avec en-
thousiasme.

La v e r s i o n ci-dessus, sans
doute véridique, de cette prise

Elisabeth, Reine de Prsssse. de contact de Pourtales à Berlin,
ne dispense pas de relater d'au-

tres échos déformes et fantaisistes qui contribuèrent —' comme les dires de
Pourtalès lui-même —à créer, à Neuchatel et en Suisse, une ambiance
qu'on ne saurait ignorer. Les rumeurs et racontars, !répandus, ne peuvent
être exclus de la restitution d'un épisode dans la mesure ou ils ont eu une
action sur lui.

Le bon sens dicte en tout cas d'inférer de l'attitude apparemment
passive —mais consentante du roi —qu'il approuva subitement l'insur-
rection, malgré les denegations des Chambrier, père et fils. Ceux-ci, comme
chacun, ignoraient quel avait ete, a Berlin, fin août, le comportement du
souverain lors de la visite de Pourtales. L'entouragé du roi, manoeuvrant
pour que celui-ci ne se brulé point les doigts dans ime tragique aventure,
contribua a donner le change durant un siècle en perpétuant l'équivoque.
Cette approbation tacite que les chefs neuchatelois de la révolte transfor-
mèrent cavalièrement dans leurs proclamations en ordres dss roi, eut dû
susciter aussitôt, à Berne, un sursaut de protestations par notes simultanées
juridiquement fondées, adressées aux puissances du Traite de Vienne ga-
rantes de l'integrite du territoire helvétique. De simples doléances et entre-
tiens contrits, a Berne, n'eurent point d'effet, alors que le gouvernemènt
federal devait se considérer comme victime d'hostilités à main armée de la
part de la Prusse.
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Les doutes éprouvés

annoncé « parce que déjà
suite a un précédent projet

à Berlin sur la réalisation du coup de force

les royalistes neuchatelois n'avaient pas donné

» prouvent que la préparation du complot était

4

Général Léopold de Gerlach (1790-1861&.

Adjudant du roi Frédéric-Guillaume 1V

(Mémoires publiés par sa lille, à Berlin, en rllssl.

bien davantage le fait des Neuchatelois eux-mêmes que celui du roi ou des

milieux de la cour. Cela n'affecte pas l'attitude courageuse qu'eut dû

adopter la Confederation en protestant d'avoir éte l'objet d'une attaque

directe de la part d'une puissance étrangère. On verra quels avantages

elle eut tire d'une vigoureuse et immédiate action diplomatique.

Aime Delachaux écrivait le 24 avril 1856, de La Chaux-de-Fonds à

Berne au colonel Antoine Courant, dont, la santé était chancelante, une

lettre faisant brève allusion' aux evenements du moment. On y trouve

quelques lignes qui confirmeraient —si c'était nécessaire —l'encouragement

que fut, pour la réaction, les zizanies qui af fectaient, au printemps de

cette année-la déjà, le parti gouvernemental : « Que dites-vous de nos tripo-

tages politiques et du résultat de nos votes ? N'est-ce pas déplorable de

voir régner la division parmi les républicains, et pal cela même, donner a
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nos ennemis politiques l'occasion d'un réveil dont ils savent profiter ;
l'avenir n'est pas réjouissant. » '

En somme, en dehors du travail sourd du Cabinet noir, on décelait
dans le pays de Neuchâtel, immédiatement avant le coup d'Etat, des anta-
gonismes conscients, de goûts et d'opinions politiques ; ils étaient favorisés
par une brisure entre l'artisanat vivifie par les progrès de l'horlogerie ou
l'essor de la classe ouvrière, et les difficultés d'une population agricole
compliquées d'intérêts régionaux insatisfaits. Brochant sur le tout, d'un
côte, malgré une existence paisible, la desorientation régnait ; d'un autre,
une incontestable anarchie larvée au sein du gouvernement républicain ne
pouvait qu'encourager la réaction. La fatalité allait démontrer qu'un coup
d'Etat, comme une intervention chirurgicale, réussit presque toujours. Mais
n'est-ce point le but de l'opération, du coup d'Etat qui doit être atteint ?

Laissons maintenant partir les coups de feu, éclater la contre-révo-
lution fomentée par le Cabinet noir. —Nous n'avons aperçu jusqu'ici, a
travers ces pages, que quelques lointains éclairs derrière une fenêtre fermée.

r Il s'agit probablement du pasteur .4imc-Constant Delachaux (1804-1888), consacra
en 1829, sutfragant h Lignières, puis pasteur h, La 13révine, aux Verrières et h Ln,
Chaux-de-Fonds où il fut terrassé par une attaque lors ù'une ccrcmonie au temple ;
(nécrologie, Dressages .Boiteux àe 1864). Cet cxi!nit d'une lettre, de quatre nrols anté-
rieure h, la! contre-révolution de septembre, est tiré de mes propr!ee archives : collection
colonel Antoine Courant-ùe Meuron, dont d'autres papiers inédits seront encore n!is
h contribution.
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Secrète mobilisation des insurgés. Prise' du Château de NeuchâteL
Proclamations au nom de Frédéric-Guillaume IV. Occupation et abandon
du Locle par les détachements royalistes ; relation inédite adressée au colo-
nel Courant. Alarme à La Chaux-de-Fonds et dans te pays. Marche de la
colonne Pourtalès-Mettlen sur le siège du gouvernement. 1ncident de Peseux.
Jonctions et liaisons des troupes républicaines. alertées. Commissaires fédé-
raux. Attaque républicaine du Château fortifié par les royalistes. Occupa-
tion républicaine ; commandant Girard et colonel Denzler. Sac de limpri-
merie Wolfrath. Boutade relative à A. de Montmollin. .Arrestation Bovet ;
lettres inédites Bovet-Mumm. Note sur le lieut. -colonel de Meuron-Terrisse.
Evasion pittoresque de Gélieu. Correspondance di plomatsque; préliminaire.
secrète et inédite entre Waleveski et Salignac-Fénèlon en septembre 1856.
L'agression, proclamée au nom d'un souverain étranger, devait-elle être con-
sidérée par la Confédération helvé ti que comme acte d'hosti li tés ouvertes
de la Prusse e Mission de M. de Savigny. Lettre du Président, de Chambrier
au roi. Correspondance Manteuffel et Hatzfeldt ; premiers commentaires
des ambassadeurs d'Espagne.

Nous avons vu quel fut l'ordre de mouvement rédige à la Mettlen
par Pourtalès, ordre accompagne du plan de campagne visant'd'abord, pour
la colonne qu'il allait commander, La Sagne; La Brevine, Les Verrières,
Les Bayards, Le Cerneux, La Chaux-du-Milieu, Le . Locle, ?.es Eplatures,
Les Brenets et Les Ponts. Ce plan, complété par d'autres dispositifs de
districts, s'accommodait du licenciement, deux jours avant, du bataillon
neuchatelois 115, caserne a Colombier, contenant un assez fort noyau de
soldats royalistes ; les cadres vinaient d'en être sortis et rassemblés à Yver-
don ; en revanche, circonstance moins favorable, la compagnie reguliere
de carabiniers 14 entrait le 3 septembre en caserne de Colombier. Ce pouvait
être un obstacle a envisager.

Simultanément au rassemblement et aux manoeuvres de la colonne
Pourtalès devant être amenée au Château de Neuchâtel, siège du gouverne-
ment, une première colonne beaucoup plus proche, sous les ordres du lieu-
tenant-colonel Frédéric de Meuron, devait brusquer le mouvement et s'em-

parer déjà sans coup férir de ce point capital.
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La nuit du mardi 2 au mercredi 3 septembre 1856, nuit profonde,
pluvieuse et étouffée durant laquelle, dans une bonne partie du canton, les

insurgés se groupaient en silence aux heures et lieux prescrits —le plus

volontiers a couvert dans les bois —se prêtait par hasard fort bien a l'exé-

cution d'un projet diabolique. En ville, on ne remarqua point allées et

venues de suspects. La police ayant ouï quelques vagues racontars, échos

de menaces, les jugea de haute fantaisie ; ils paraissaient incroyables.

Ecrivant après coup, Rougemont déclarera éviter de faire le récit

des evenements des 3 et 4 septembre 1856. Cela se comprend. Il estime

que 1000 hommes sous les armes pour la cause du roi, c'était beaucoup

sur 44.000 Neuchatelois. Il oublie ou ignore que, pour la mise sur pied

de cet irréalisable plan, de nombreux miliciens —ni froids ni bouillants—
reçurent des « ordres de marche » sur fornaules habituelles ou officielles,

par conséquent trompeuses, et qu'ils mobilisèrent englobés dans les con-

tingents royalistes sans trop savoir ce qui se passait. C'est ce qui ressortira

d'interrogatoires de détenus et de formules abusives d'« ordres de marche »

utilisées, dont je reproduis un fac-similé tire des dossiers du major Henri-

Edouard Henriod, commandant du Château. '

Le colonel Frederic de Meuron, a qui va incomber en premier lieu

la prise du château, rassemble près du Vauseyon —soit à'un kilomètre

environ —un contingent royaliste forme des insurges du Val-de-Ruz et
d'un détachement parvenu d'avance de La Sagne, commandé par le capi-

taine Fabry. Pendant que Meuron, s'étant approche, allait aisément par

surprise s'emparer d'une place endormie en faisant enfoncer à coups de

bélier, sous sa voûte, la porte de la cour principale (on utilisa madriers et

poutres preparees dans le voisinage) Reiff, capitaine des pompiers, épicier

à Neuchatel, restait en ville, attendant les insurgés du Val-de-Travers pour
s'emparer de l'Hôtel de Ville. Reiff devait amener mort ou vif au colonel

de Meuron le gardien de l'arsenal, les armes s'y trouvant devant servir aux

assaillants pour se maintenir dans la place. Fébriles travaux de retranche-

ment.
La marche sur le château, avec quelques hommes en avant-garde,

n'avait amené que l'arrestation d'un guet en faction près d'une fontaine.

Il est 3 heures du matin. Sept gendarmes tirés de leur sommeil, sursautant,

ébérlués, se frottent les yèux, sont aussitôt désarmés. Voici que le con-

cierge, Félix Jeanrenaud, sympathise avec les intrus. On finit par mettre

en pièces la porte de l'arsenal voisin, puis celle du donjon et de la pou-

drière. Distribution de fusils, de cartouches, de sabres, de baïonnettes, de

buffleterie.
'

On élève des barricades en hâte au moyen de planches et de

plots préparés par 12 hommes munis de haches. En batterie, les canons !
Un roi s'installe. ..

r Des « ordres de marche » officiels de && compagnries dc carabinieïs », avec men-

tion d'expéditeur : le « Département militaire » (sic) précisaient : nuse sur pied cn

un lieu secret, le 2 septembre h, 9 heures du soir, avec tout l'attirail du soldat, énuméré

cn 2 colonnes où figurent entre autres : mouchoirs de poche, peigne, boutons, fïl, ai-

guillesi chaussures& g chenuses dont unc sur le corps. I-cs chefs ne se~ doutaient ce~rtes

pas &luc leurs hommes aùraient cn effet h clmngcr &lc chemise, prisonniors dans la

Dolilégiale de Neuchîteh
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En même temps s'effectuent les arrestations prévues, des membres du
Conseil d'Etat en charge. Ceux d'abord habitant le Château, lè président
Piaget, chef du dicastere de la justice, Aime Humbert, directeur de l'ins-

Deux. monchàirs dé poèlià, '".—;,"Uu peigne. ,
'-'t,.',tîl

Une brossept habits et ana&dite peso&&liera.
'."'j

Unebrossve pourlcs boutçns unc patièpce. "-
l

Une cuiller et une fourcliétte.
Une boîtç de graisse pour'les souliers. &, ,

' .~

Un morcèau de sàvon; du lil et des aigt&illéá. „-', '=:-'l

Dçs boutons &le rechànge:, '-t
t

Deà, saùà-, pieds dc guêtres'. ";, ;„.''i;,' &t-.'.

,';j

Unevesteêmanches, drap Ter&, bouionsjauncs.
,
''

Un bonnet', do.police vert, un col noir.
Un pantalon 'dè drap vert.

'

Dcs guêtres'noires.
Un pantalon èt une paire de guêtres de tri dgc roux',

, Trois chemiseà, dont unc surie corps. .„,Trois paires dé bas ou chaussons, dont î aux pieds
; Deux ou trois paircsdcsoulicrs, ; "-'.idem.

~ t

, DÉPARTRIIIKKT i%III,'ITAIRÈ.
' '

. I hontn&e devra être porteur de sa carte et de son liv&rtèt dc service en arrtevatntt au lieu &lè &,
xt

ràssemhlemcnt. :.-. .
t s

t

CARASINIERS. CO3XI&AGNIE N'
N' j~~~ ~7~, ;, . IS .

CSt Cité par lC pr&!SCüt Onlro dC ntaroho d SC'rendre atr„tr t"i jc'ii'rMJe '"' ' .'...']
,

'

r.,'„'.„„,s /, .- i~sC' ~. i'- '

IS ;t ~i llctll'cs pr6c~tstexsl&lit Jc, 'r ', ':

!',pour y faire lc service militaire cxiog&i dc lui.
ë'.',II devra &,tre muni d'unc carabine avec ntonle de balles et dc 50 balles-dont'tá valeur luïsera rctnboursêe'au prix du plomb, 'd'un couteau de o!tasse d'un xvcidsac', -';, d'une 'p&üré ê t, 'l', 'i

i, pou&lrc, et, dcs objets de petit équipcntent conformes ;l', l'crdonnançe, :savoir„':",!

Ty pe d'ordre de marche officiel abusivement employé par linsurrection
royaliste pour donner confiance aux hommes appelés.

Collection Bickel-Hentiod.

truction publique. Simultanément, d'autres membres du gouvernement de la
république sont appréhendes en ville : le vice-président Jeanrenaud-Besson,
directeur de l'intérieur et des cultes, Grandpierre, chef du département
militaire. Trois autres Conseillers éludent l'arrestation. Ils sont absents en
missions officielles. Il s'agit de Clerc-Leuba, directeur de police, de Mar-
celin Jeanrenaud, des finances, de Georges Guillaume, des travaux publics.

Quant au préfet de Neuchatel, le capitaine fédéral C.-J. Matthey, il
parvient a s'échapper par la fenêtre d'un second étage à l'instant. ou les
insurgés font irruption dans son appartement. Legerement vêtu, il s'est
laisse choir le long de ses draps de lit noues ensemble.

Le capitaine de gendarmerie, Major Fluhman, est mis sous clef dans
une salle du Château en compagnie des quatre Conseillers d'Etat cravates
et boutonnés à la hâte.

Le capitaine Comtesse, avec ses hommes du Val-de-Ruz postes mo-
mentanément à la Boine où les fils du télégraphe ont ete coupés, perçoit
le vacarme des assaillants sur la colline. Descendu en ville, il rencontre le
lieut. -colonel Pourtalès-Sandoz, le major Bovet, le pompier Reiff et d'autres
comparses. Il fonce avec sa troupe sur l'Hotel de Ville en criant «iau feu ! ».
Etait-ce pour ameuter les fidèles ou par déformation professionnelle ? Quand
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pointe le petit jour, une véritable forteresse herissee de fusils et de bouches

a canons tient lieu de ceinture protectrice au siège du gouvernement envahi

par les royalistes. La route au sud du Jardin du Prince, contigu au donjon,

est coupée par des arbres abattus. Construction de barrages en traverses de

fer ménageant les meurtrières nécessaires ! Distribut&ons de vin pour main-

tenir le moral. Quelques heures passent ainsi rapidement.

Voici sept heures du matin ! La nouvelle de la restauration de la

monarchie est répandue en ville par des « Vive le Roi ! ».

Une heure plus tard, tandis qu'arrive une estafette du colonel de

Pourtales annonçant qu'il est entre au Locle, une salve de 22 coups de

canon est tirée par les royalistes en signe de victoire ! Dans le ciel helvé-

tique, vibrent les échos de l'intervention armée d'une puissance étrangère.

Le drapeau du roi de Prusse flotte, provoquant, sur la flèche la plus elevee

des édifices du château. Daniel Grisel s'est aide, lui, à le hisser sur la Tour

des Prisons. Meuron rédige un bulletin des opérations, tandis que Pourtalès

a pris de son côté ses précautions de publicité. Sa première proclamation

insurrectionnelle est lue la nuit du 2 au 3 septembre à La Sagne, a La

Brévine, à La Chaux-du-Milieu, et de grand matin au Locle et au Château

de Neuchateh

Avec Dieu, pour le Roi et la patrie
Neuchâ telois!

L'heure de la délivrance a enfin sonné.

Que le cri de Vive le Roi !soit votre mot de ralliement.

Aux armes les fidèles!

je déclare le territoire de la Principauté en état de siège.

Chaque commune pourvoi ra à l'établissement immédiat d'un comité qui

exercera l'autorité au nom du. Roi, et informera le Château de Neuchâtel

de son entrée en fonctions.

Le commandant en, chef :
Comte Frédéric de POURTALÈS, colonel.

La Sagne, le 2 septembre 1856.

Le même jour, 3 septembre, le lieut. -colonel de Meuron, commandant

du Château investi, publie et affiche à son tour la proclamation suivante

sur des placards confectionnes par l'imprimeur Wolfrath :

Vive le Roi !
Le drapeau du Roi flotte de nouveau sur le château de nos princes.

Neuchâtelois! rendons grâce à Dieu!
A moi les fidèles!

Le commandant des trois premiers arrondissements :
de MEURON, lieut. -colonel.

Château de Neuchâ tel, le 3 septembre 1856.
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A 8 heures du matin est publie le bulletin de Meuron relatif aux opé-
rations. On y lit que les braves Sagnards, aides des environniers, sont entrés

au Locle, y ont pris l'Hôtel de Ville, ont rallie un grand nombre de roya-
listes, ont bloque la gendarmerie, arrête les autorités, réquisitionne l'artillerie,
tandis qu'un renfort de 150 hommes de la région de La Brevine vient d'ar-

river.
La Feuille d'Avis de Neuchatel fait paraître un appel a l'insurrec-

tion. On verra quelle sera l'attitude des autres journaux du pays. Il con-
.vient d'abord de suivre l'opération, puis l'évolution de la colonne du

commandant en chef Pourtales, dans les districts montagnards.
Celui-ci, arrive de la Mettlen !a La Sagne dans la nuit du 1er au

2 septembre, passe secrètement la journée du 2 dans la demeure du capi-
taine Fabry où, assiste de l'ancien justicier Ls-Aug. Humbert, il pourvoit
aux distributions d'ordres. Sont présents : le comte Petitpierre de Wesdehlen,
l'ame de l'action —venant de restaurer l'autorité royale !z La Brevine-
et le jeune lieutenant de Gelieu, adjudant précieux et affaire. Diminuée du

détachement de 60 Sagnards que Fabry a conduit deja au chef-lieu, la
troupe de Pourtales se met en marche a minuit par la pluie. Elle est forte
de quelques centaines de soldats, augmentée 'de 90 hommes aux abords du
Locle. Objectif : occupation du Locle par surprise. On y pénètre au pas
de course aux cris de Vive le Roi ! Envahissement de l'Hotel de Ville ou

le comte de Pourtales y installe, comme commissaire de Fred. —. Guillaume IV,
le notaire Ch. -Aug. Jeanneret, ancien maire. des Brenets. Mainmise sur deux
canons. On force la poudrière du Col-des-Roches. Les habitants du Locle
mettent le nez au carreau, sortent de chez eux stupéfaits. Officiers en uni-
forme prussien ! Drapeau orange, noir et blanc hisse sur le moutier ! Ordre
d'éclairer les appartements pour repérer les coups de feu éventuellement
tires des fenêtres. Tumulte indescriptible. Gorgerat, préfet, Jules Jeanneret,
président du tribunal, sont incarcérés. On met a sac la demeure de l'ancien

préfet Grandjean ; on malmène sa famille pour se venger de sa fuite. On
oublie de désarmer les cléments républicains. ..

A propos de l'arrestation du préfet Gorgerat, une lettre inédite de

son beau-père, le négociant du Locle, capitaine Henry-Auguste Favre, adres-
sée a son créancier et ami le colonel Antoine Courant, alors a Berne, relate
l'evenement avec d'autres détails réalistes sur le comportement des insurges

au dit lieu. Favre, en accompagnant sa missive d'un interet annuel du, de
fr. 220,70, s'exprime ainsi : '

r Cotte lettre cst datée du Eoclc, le 7 octobre 1855. —Archives, Tacques Pctit-
pierre, dossiers du colonel Antoine Courant-de Meuron.

Un mois plus tard, en pleine crise diplomatique, le 9 novembre 1855, Favic écrb a,

entre autres au colouel Courant : « II est bien fâcheux quant à uos Pr!ussicns qu'ils
n'aicut point eu la, boune foi de signer eu nrasse la picce d'adhésion à la rcpubliquc j
car alors cettc malheureuse question eût cté tranchée. ct nous nc serions point sujet aux~

tracasseries que l'on veut nous susciter ; j'espère seulement cepeudant que tout se ter-
minera en faveur de la Suisse. Attendons de pied ferme. » Il ajoute qu'on a calomnié
son gendre qui a, dignement rempli son devoir et que le publie l'eût appids si lc Clonseil
d'Etat avait public son rapport ! « Quant à la brochure imprimée ',i La Chaux-de-
Fouds, elle est en partie tout à fait inexacte. ))
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« Vous aurez, comme toutes les personnes sensées, éprouve une bien

grande surprise en apprenant le guet-apens de nos incorrigibles Prussiens

il faut espérer'que ce sera enfin la clôture de leur effronterie. Connaissant

l'intérêt que vous portez à ce qui concerne ma famille, je crois bien faire

en vous donnant quelques détails qui y ont rapport. »

« Lorsque nous entendîmes les hurlements de ces forcenés, je sortis

de la maison, , accompagné de mon gendre, et me transportai, en passant

au milieu d'eux, chez trois de nos guides afin de les engager a partir'

immédiatement pour Les Brenets et La Chaux-de-Fonds ; lorsque je voulus

rentrer chez moi, je trouvai deux factionnaires à la porte d'entrée, qui

m'empecherent d'entrer dans ma demeure ; voyant l'inutilité de résister

dans ce moment, je retournai chez le dernier .des guides 'que j'avais eveille,

lequel me dit que, son cheval étant garde, il n'avait pu aller prévenir les

habitants des Brenets ; je lui proposai alors d'y aller à' pied ; nous prîmes

la traverse afin d'éviter d'être arrêtes en route et, après bien des 'maux,

nous arrivâmes et eveillames la population du dit endroit qui prit ses

mesures pour éviter'un'coup de main et nous venir cn aide. »

« Mon gendre eut le courage, et je dirai l'imprudence, d'aller les

sommer de se retirer et fut fait prisonnier. Ils se permirent de le maltraiter

en le frappant et le tutoyant ; leur chef, Pourtalès, le traita d'ex-préfet

en lui demandant la clef de la caisse de la Préfecture. »

« Vient maintenant le tour de Marie qui, étant seule dans le loge-

ment, fut traquée de chambre en chambre par une bande de 7 de ces féroces

qu'elle entendait appéler son mari et moi-même ; ils forcèrent plusieurs portes

de notre logement èt ce fut avant d'entrer dans le dernier refuge où était

Marie qu'ils s'arreterent heureusement pour elle. »

« J'aime, à croire que les autorités fédérales continueront à cheminer

avec fermeté et que les punitions meritees auront lieu pour ces incorri-

gibles, sauf a savoir ce que nous réserve la diplomatie. Vivons sur bon

espoir. »

De nombreux récits détaillés, 'accusant quelques variantes sans impor-

tance, parvinrent jusqu'a nous sur ce qui se passa au Locle. Portes enfon-

cées a coups de crosse, hurlements, femmes et enfants en pleurs. La femme

d'Henri Grandjean, .aricien préfet, fut en tout cas menacée au cours des

scènes violentes, tandis que son mari s'échappait en sautant d'une fenêtre

sur 'le toit d'une remise adjacénte d'ou il gagnait les Monts. De là, en

qualité de. vice-président du Grand Conseil, il expédia un message au Pré-

sident de la Confédération. Le capitaine Favre, correspondant du colonel

Courant, d'après le Rapport officiel du Conseil d'Etat, après conciliabules

avec les lieutenants Jaccard et Guinand, tenta en vain d'alerter La Chaux-

de-Fonds au moyen d'estafettes, guides de cavalerie, tandis que de simples

ouvriers du Locle y parvinrent. A 4 heures du matin, le tocsin sonne aux

Brenets. A 5 heures, l'alarme est donnée également à La Chaux-de-Fonds

par le Dr Irlet, substitut du préfet Colomb, absent. La générale et les

cris de : Aux armes ! retentissent dans toutes les rues au son des tam-

bours alors que les cloches sont également mises en branle à la stupéfac-

tion de la cité horlogère de 17.000 habitants qui entonne la Marseillaise !
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Entre 8 et 9 heures du matin se constitue z La Chaux-de-Fonds unc
Commission permanente de surete publique sept notabilités en forment le
bureau ; douze'membres leur sont'adjoints ; elle entre en fonction en affi-
chant un appel aux armes, tandis que le capitaine d'artillerie Billon assume
le commandement des troupes de l'endroit. Le major Girard accepte le
commàndement en chef des troupes républicaines dcs Montagnes. Un mes-
sager de la femme du Conseiller d'Etat Aime Humbert vient annoncer
l'arrestation du Conseil. On reconnaît les environs pour éviter d'être encer-
cle. . Distribution d'armes ; attelage des pièces d'artillerie selon instructions
des capitaines Grandjean et Petitpierre. Une patrouille de cavalerie, expé-
diée sur la route du Locle, annonçe qu'une colonne royaliste marche sur
La Chaux-de-Fonds. En ayant, sus'aux insurgés !

Entre-temps que s'est-il passé énsuite au Locle ?

Au début de la matinée, Pourtales, en effet, a donne l'ordre de mar-
cher. sur La Chaux-de-Fonds. On ne': peut 'admettre qu'il n'a pas la ferme
intention de réduire ce nid de républicains ! Son bataillon, renforcé s'ébranle
vers l'est, bannières royales deployees, aux exclámations de Vive le Roi !

L'avant-garde, au pas décidé; est sous les ordres du capitaine anglais
Ibbetson. Une rencontre, un combat acharne est irîévitable.

Le croirait-on ? Le bataillon des insurgés'' —dont patrouilles et postes
d'observations aperçoivent durant une halte les elements avances de l'en-
nemi, de la' colonne mobile républicaine —amorce un mouvement de
retraite qui s'accentue soudain en direction du Locle. Le colonel de Pour-
tales, stupéfait, croyanï pouvoir sans résistance 'ènváhir La Chaux-de-Fonds
par surprise, a donne l'ordre de recul. Ibbetson, plein de bravoure, a
l'avant-garde, se voit, dans ce recul general, mue en commandant de l'ar-
rière-garde !

Ici se place un assez triste incident. Croisant la colonne royaliste
dans sa volte-face, plusieurs femmes se rendant du Locle au marche de
La Chaux-de-Fonds, furent apostrophées du rang, de façon peu décente, par
des soldats 'gouailleurs et probablement avines. Un soldat; qui voulut barrer
le chemin de l'une d'elles, traite d'insolent, la mit en joue et l'abattit. C'était
au lieu dit le Gros-Plane. Le coup de feu était de Gustave Jeanneret, de
La Brévine. La femme, de' 38 ans, mère de six enfants, s'appelait Jeanne
Bessert. Elle expira en quèlques instants. Genevoise d'origine, elle avait en
pension des ouvriers occupes aux travaux de la voie ferrée'. L'incident, que
l'on'passa autant que possible sous silence, n'en défraya pas moins, a titre
de meurtre, les conversations, la justice, et même, ainsi que je l'ai constate
à Paris et le relaterai, la correspondance diplomatique Walewski-Salignac-
Fenelon. On verra également qu'un parent du soldat Jeanneret rédigea une
demande sollicitant l'élargissement de celui-ci '.

& Le capitaine Ibbetson sévit in&médiatenicnt contre le soldat Jearn&oret qu'il fit
désarmer çt condùire sous escorte au Lucie. Emprisonné, celui-ci réussit cependant 1
s'enfuir en Erance. Repris, il passa en justice ct fut incarcéré, tandis que la Rép&bbque
alloua une indemnité de f~r. 24.000.—en faveur des eufants &le la victime. Voir aussi,
ci-après, ,page 172. .

'
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La tête du détachement républicain en marche sur Le Locle, après

dislocation en éventail et occupation de positions de combat de ses éléments

avancés sur les hauteurs, se remet en colonne de marche lorsqu'elle observe
J

u . ~ " = tt!P

t

t

l

Meurtre de la femme Bessert sur le trajet de

de la colonne royaliste de La

Composition tirée de «LrEnthousiasme de la Suisse

Bibliothèque militaire fédérale.
'

retraite vers Le Locle
Sagne.

pour Neuchâteh »

que les royalistes rebroussent chemin en direction du Locle. Si, selon les

règles d'une tactique 'élémentaire, des colonnes ennemies, dont l'objectif est

de s'exterminer, marchent résolument les unes contre les autres, il apparaît

que dans les circonstances données, deux colonnes de furieux déambulent

à distance respectable l'une derrière l'autre dans la même direction en ne

s'apercevant de fort loin que lorsque les asperites de terrain le permettent !
L'artillerie républicaine de Billon lâche deux bruyants coups de canon pour

avertir —par-dessus: la colonne royaliste qui allait de nouveau atteindre

Le Locle —les éléments amis restes dans cette localité, que de sérieux secours

arrivent.
Le colonel de Pourtalès, sans nouvelle de l'action de Meuron au siège

du gouvernement, inquiet de quelque mouvement tournant possible de la

part de l'ennemi qui 'le talonne, evacue rapidement Le Locle en décidant

de rétrograder sur La Sagne. Dans une halte, conciliabule avec ses officiers.

Ibbetson veut faire face et combattre. Gélieu hésite. Portera-t-on secours

et renfort au colonel de Meuron au Château de Neuchatel, ou conti-

nuera-t-on une proménade militaire en direction de La Brevine ? A quoi

servirait-elle ? Aiderait-elle Frédéric-Guillaume IV à recuperer vraiment
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son trône de Neuchatel ? Tandis que la troupe de Girard entre au Locle,
y libère les prisonniers en incarcérant les auiorités fantoches oubliées par
les royalistes, la petite armée de Pourtalès se replie sur La Sagne aux fins

de se ravitailler ;- son chef a décide finale-

s

,.g4issi

u&~4, J ~

ment de gagner Neuchatel par la Tourne.
En avant !

Au col de la Tourne, Pourtales, ragail-
lardi, apprend à 3 heures de l'après-midi

que le Château est aux mains de de Meuron.
Ses troupes s'ébranlent pour descendre sur
la capitale par les Grattes et les villages de
Montmollin, de Corcelles et de Peseux.

A Peseux, autre affaire.
De la place d'armes de Colombier, ont

ete envoyés dans ce village une vingtaine de
carabiniers devant couper les liaisons roya-
listes entre château occupé et environs. Un
lieutenant, Ulysse Humbert —Ramus, ayant
installe son poste à l'hôtel des Treize-Can-
tons, l'alerte a l'annonce d'une colonne im-

posante ; il veut la reconnaître avec le ca-
poral Mermod, mais de celle-ci partent des

coùps de feu ; on s'abrite dans la cour d'où
les carabiniers, comme des voltigeurs, bon-
dissent sur la route, tirent et rentrent, arrê-
tant ainsi la progressicn de centaines d'hom-
mes qui mettent en action fusils et canons
a mitraille. Simultanément, un coup de feu
part d'une maison, celle de la veuve Bou-
vier, abattant un homme. Pourtales ordonne
de cerner cette maison qui est mise à sac ;
Paul Bouvier, fils de la propriétaire, est tue

Crayon de Maxirnilien de Meuron
Musée de Neuehâreh

de trois balles, dans son jardin.
Posirtalès-cir1ettlen

(1799-1882). De Gelieu, à cheval, perd un: homme
abattu dans un mouvement tournant qu'une

Chef militaire du mouvement r / A

l' d 6. section execute pour dépister d'autres embu-
roya iste e ~6.

ches ; la pratique ne diffère-t-elle pas des
exercices de caserne de la Kopnickerstrasse ?

Un nomme Claude Roulet, jeune roya-
liste, ouvre un volet de sa maison ; une balle tirée par un partisan l'atteint
en plein coeur.

Aux Treize-Cantons, les carabiniers républicains finalement, sous la
poussée du nombre, s'étant réfugiés dans l'hôtel pour y tirer des fenêtres,
doivent s'avouer vaincus ; deux lieutenants royalistes, Lucien Sandoz et
Roulet de Mezerac, interviennent pour que leurs hommes se bornent à les
faire prisonniers. Vitres, tuiles, gravats, projectiles, éclats de bois, ordres
et hurlements ont vole en sifflant dans les airs ; le trompette Girard—
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ironie du sort —a l'oreille percée d'une balle ! Le lieutenant Humbert, en

guise de drapeau blanc, a pique au bout de son sabre une serviette de la

salle à manger de'l'hotel ; il la brandit z une fenêtre, c'est ce qui provoque

tu ;

Combat a Pesettx entre Carabiniers

et colánne royaliste dtt comte de Pottrtalès.

Composition. Litho Levaille. Musée historique de Neuehâteh

la sàine accalmie. Qu'eut dit S. M. Frederic-Guillaume IV de ce curieux

spectacle ? '
Avant de signaler ce qui se passe simultanément un peu dans tout

le pays, alors que le Château de Neuchâtel est tenu par les royaux, men-

tionnons encore que les troupes de Pourtalès —de Peseux —se sont remises

en route pour la capitale. Sans encombre, sauf quelques coups de feu échan-

.ges au Vauseyon, elles parviennent en une heure a peine a Neuchatel-
centre d'une gageure. Harassée, après 24 heures de marche et d'émotions

variées, la colonne Pourtalès-Mettlen traverse la ville tambours battants.

C'est au milieu d'une population stupéfaite, peu accueillante, d'ou jaillissent

des cris : Vive la République !
Meuron, en revanche, accueille avec joie Pourtales déçu d'avoir,

comme chef des opérations, manqué le but de son expédition : paralyser

& En appendice à l'Etat d'osgastisatio » des troupes républicaines, le 4 septesnbre

185é' (sorte d'ordre de bataille qui fut publié par la suite en indiquant les cadres :
de l'état-major, des brigades des Montagne, du Vapde-Tro .ers, du Vignoble, et des

places de La Chaux-de Fottds et du Locle), figure la liste précise du détaohesnent des

sg carabiniers de Pèse»x, Parmi les sotdaté, se repèrent Ulysse Nardiu, du Locle ;
Jules-Abrant Dessaules, de Saules ; Henri-Alphonse Jequier, de Fleurier ; Ami-Louis

Favre-Bullè, do Corcelles ;
'

Paul Perret, du Locle, etc.
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Le Locle et surtout La Chaux-de-Fonds, nid essentiel de résistance. Quelles
vont être les conséquences de cet échec ?

Les détours excursionnistes ou touristiques de la petite armée Pour-
talès-Mettlen aux Montagnes lui avaient donne un appétit de loup, une
fringale légitime vu son man-

que d'entratnement au grand
air. Elle souffrait d'une soif
rion moins vive qu'il fallait
étancher aussitôt dans la cour
et aux abords du castel. On
vida, a jeun, force tonneaux
de cet excellent vin frais du

pays, dont on était fier et
que l'on envoyait par le Rhin
en fûts et bouteilles jus-
qu'a .Potsdam. Il n'en résul-
tait qu'un risque, celui de ne
point nettement distinguer,
dans une echauffouree problé-
matique, sur quel républicain
tirer lorsqu'il se présenterait
fumeux, double ou triplé au
bout du guidon. Les zigzags
n'étaient point davantage in-

diques pour courir occuper
des barricades. Foin de scru-
pules. On renforce la position
qui vient d'être rendue a Fre-
deric-Guillaume IV. Prés d'un
millier de soldats et de vo-
lontaires sont la, qui tous
ont crié : Vive le roi !

a a
et

C d A
' G' d (1819-1900).Durant cette première jour-

onprecedeeduneConseillerdrEtat en t 853. Conseiller national
de t86t à t 869, colonel d'artillerie en t8y t.nuit mouvementée pour . les geprima, avec Denzler, en t 856, l'insurrection royaliste.

éléments que nous venons de
D'après une lithographie de J. Lang, t8 56.

suivre à la piste, que s'est-il
produit dans le reste du pays?

Disons d'abord que derrière la colonne Pourtales que nous venons de
voir arriver à Neuchatel, celle, républicaine, de Girard à la tête des élé-
ments de La Chaux-de-Fonds, grossie de 242 hommes du district du Locle,
continuera —a grande- distance —a suivre le même cheminement pour
se rendre aussi, par le col de la Tourne, au Château de Neuchatel l Il y a
là également plus de mille hommes et quatre canons. En terrain accidenté,
verdoyant mais découvert, du haut des Gra. tes et du chemin de Montmollin,
cette colonne voit déboucher, en contrebas sur la route de France, un im-
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portant détachement, celui instantanément formé

Travers par le colonel Louis Denzler. Ce dernier

dément en chef des troupes& républicaines. Girard

La jonction de ces colonnes s'achève dans

des patriotes du Val-de-
va assumer le comman-
s'annonce à ses ordres. '

les vivats, au-dessus de

ff„&Ji,
'

&QQQ&a
~gv

Jonction, au-dessus de Corcelles, des colonnes Denzler et Girard
marchant sur Neuchâtel, direction marquée par un poteau indicateur !

Dessin fantaisiste de l'époque : « L'Enthousiasme de la Suisse pour Neuchâteh »

Bibliothèque militaire fédérale, Berne.

l
Corcelles, à la bifurcation de leurs deux 'routes. Tous les contacts néces-

saires sont pris là lors d'une halte commune. Un véritable bataillon renforcé,

impressionnant, discipline, arrive à son tour a Corcelles et Peseux. Il est

augmenté encore de trois nouvelles compagnies descendues directement de

La Chaux-de-Fonds par le Val-de-Ruz sotfs les ordres du capitaine Morel.

Un contingent expeditionnaire du Val-de-Ruz rejoint en outre sous le major

Tripet.
Rien ne presse. Nuit du 3 au 4 septembre, à Peseux ! Stationnement

&r

avec ravitaillement, cantonnement et logement sous la proteçtion à un

service de garde, d'avant-postes et de patrouilles. Deux compagnies et deux

canons ont eu leurs quartiers assignés à Corcelles, sous le commandement

& And Girard, &le Chézard-Sabtt-itlartin, ofticier d 'artillerie, avait obtenu en

1S4S ]c départ de la colouue rcpublicaiue sur ihreuchartel en vue de lia prise du Cluâteau

et de la proclamation dc la Républiquc. Ce tut uü des orgauisatcurs des milices du

Canton. Député h ht Constitua »tc, il devint préfet dc La Chaux-dc-Fondso Conseiller

d'Ktat Conseiller t&ational et col&&pcl tédér« L (« Patrie ueucluâtoloisc » tonte I, pages

101 ct suiv. —ii'otre Icr mars —avec portrait).
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du major Piaget. Une arrière-garde de soldats du Locle, celle du capitaine
Matile, selon instructions tactiques de Girard, stationne —elle —à Roche-
fort, comme organe de sûreté.

Le territoire cantonal, avec ses six districts, n'est point d'une super-
ficie si étendue qu'il ne puisse être, en une journée, entièrement alerte-
en partie mobilise. Des soldats, ayant pris les armes sous l'insurrection, ne
peuvent se trouver cependant dans les rangs des troupes regulieres.

Si, d'une part, une sorte de veillée d'armes comporta beaucoup d'en-
dormis, tant dans les severes retranchements du Château d'ou l'on perçut
cependant des chansons royalistes, qu'a Peseux ou, dans la paille, 'ronflaient

poings fermes de nombreux maris ou célibataires. .. en chaussettes et
bonnets de nuit, d'autre part, il cst sans doute évident que cette nuit-la
les rêves du roi de Prusse à Potsdam ne furent en rien troubles par là
prescience des horions que les deux camps allaient échanger.

Le sursaut républicain, dans cette première journée, s'exprima surtout
par levée en masse de troupes exclusivement neuchateloises, mises a pied
d'ceuvre. A Berne, le Conseil federal avait ete promptement avise des eve-:
nements par les voies les plus sûres. Borel, secrétaire de la police centrale
de Neuchatel, fut immédiatement reçu à l'hôtel d'Erlach par les'Conseillers
fédéraux Staempfli, Franscini et Naeff. En passant à Saint-Biaise, il avait
aussitot alerte la localité ou, à l'auberge du Cheval-Blanc, un comité répu-
blicain se constitua. Fn faisaient partie : Frederic Jeanhenry de Marin, Au-
guste Junier, Charles-Aug. Dardel de Neuchâtel, Charles-L. L'Eplattenier
de La Coudre.

Profitons d'une nuit calme, envahissant deux 'partis adverses, pour
scruter ce qui, à leur insu, s'est passé ailleurs durant cette première journée.

La presse régionale était encore mal orientée. A part la Feuille d'Avis
de Neuchâtel qui exultait —soulignant le succès royaliste, ajoutant, pleine
d'illusions, que l'envoi annoncé d'un commissaire fédéral impliquait une
entente avec les puissances —les journaux, surpris, étaient complètement
déroutés. D'après Le Neuchâtelois, l'insurrection avait simultanément réussi
à La Chaux-de-Fonds et au Locle ! L'Indépendant, sur une feuille volante
(une bande royaliste avait envahi ses locaux), protestait contre un violent
attentat qui trouverait son châtiment : « Chaque minute qui s'écoule est une
goutte de honte bue par le pays. Vive la République ! Vive la Constitution !
Vive la Confederation ! »

Dans tous les districts, les citoyens ont donc pris les armes pour la
défense de la République. Le major Henriod a rassemblé à Boudry 575
hommes. Le vignoble, alerte très tot notamment par la diffusion des pro-
clamations Meuron, bénéficia de la proximité de Colombier et de son
arsenal où les opérations d'une mobilisation se sont immédiatement effec-
tuées grâce au commandant David Perret. D'innombrables récits et relations
des plus menus faits ont eté conserves dans les familles concernant chaque
village ; ils complètent souvent d'heureuse façon les documents de l'en-

quête officielle ouverte par la suite ; force nous est ici de laisser, en marge
de ce film, maints détails de curiosité strictement locale. Toutes liaisons
tactiques -étaient établies. Un dispositif intelligent s'étendait sur tous les
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CONSTANT FORNERODr FRESiDENT OF: TBE 'SWtSS CONFEDERitTtON.

Constant Fornerod (1819-1899).
Bourgeois d'Avenches. Commissaire fédéral à Neuchâtel en septembre tsf6.

Président de la Confédération Suisse, en tsyp, i86) et t86r".

Portrait paru dans un journal anglais en tsar. Collection : Bibliothèque nationale, Berne.

chemins d'accès de la ville jusqu'a proximité du Château. Des postes de

patriotes s'étaient avances a portée de canon.

A Neuchatel, les autorités, passives, n'eurent ni l'idée ni la volonté de

s'insurger coritre un coup dtEtat stupéfiant chacun. L'insouciance des chefs

royalistes et l'impréparation'-d'un solide noyau en ville, où. des adeptes

eussent du être invités à prêter leur concours, furent notoires.
'

Un appui

escompte des royalistes de la ville —dans lesquels on parait rie pas avoir

eu confiance —eût du faire partie d'un plan logique, :élémentaire. L'hési-

tation, la consternation de la capitale, pour autant que cetté dérnière eût
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Frédéric Frey-Hérosé (1801-1873)

Bourgeois de Lindau. Commissaire fédéral à Neuchâtel en septembre t8f6.
Commandant de toutes les troupes argoviennes en t 84t. Chef d'état-major général au Sonderbund.

Président de la Confédération suisse en tgf4 et t86o.

Litho. F. Hasler. Collection : Bibliothèque nationale, Berne,
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pu servir une cause desesperee, permirent en tout cas aux autorités légitimes
de se reconnaître assez tot dans la confusion.

Le vice-président de la Confederation suisse, Fornerod, accompagne
d'un second Conseiller fédéral, Frey-Herose, deux Commissaires helvétiques

envoyés de Berne sur les lieux, s'installent à. 6 heures du soir à l'Hotel des

Alpes. Dans une proclamation datée du jour même, 3 septembre, ils souli-

gnent la vive douleur provoquée par ces actes d'anarchie. Ils viennent pren-
dre les mesures propres a ramener le respect des lois ; invitation à agir pour
le rétablir en vertu de l'article 16 de la Constitution.

Deux heures plus tard, à 8 heures 7 minutes, les Commissaires font
parvenir « A Messieurs les commandants des rassemblements armes au Châ-
teau de Neucha, tel » une note en sept paragraphes. Elle les rend attentifs
aux risques d'une guerre civile. Les Commissaires réclament, au nom du

Conseil fédéral, l'immédiate mise en liberté des Conseillers d'Etat arrêtés
et le licenciement de tous les royalistes armes dans le Cànton. Ces Messieurs

sont mis en garde contre une intervention militaire de la Confederation,
contre les dangers que pareille situation fait courir à la Suisse.

Les destinataires, de leur piédestal du Château, répondent également

pourvus de gants de velours. C'est a 1 heure du matin, le 4 septembre : « En
réponse à la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser, nous

venons vous dire que nous adhérons a vos deux demandes » ! Comment donc,
en abandonnant tout, ces Messieurs allaient-ils remettre sur le trône de

Neuchatel Frederic-Guillaume IV ? Mais, si les royalistes veulent bien libé-

rer les personnalités et Conseillers d'Etat arrêtes, ils y mettent de curieuses

conditions : 1" les Commissaires fédéraux doivent assurer leurs bons offices

pour que les troupes royalistes licenciées dans quelques heures seulement ne

soient pas molestées ; 2" personne ne sera poursuivi en raison des actes ac-

complis. La note est signée :-Le comte F. de Pourtalès, colonel ; de Meuron,

lieutenant-colonel ; Louis de Pourtalès, lieutenant-colonel.

A 3 heures et quart du matin, réplique des Commissaires : seconde

sommation. Elle exige la mise en liberté immédiate des membres du gou-

vernement, l'évacuation 'du Château à 6 heures du matin par petits déta-

chements désarmes en évitant les voies principales pour prévenir tout con-

flit. S'agissant de la requête sollicitant l'impunité ou le renoncement à des

poursuites pour les actes accomplis, les Commissaires se déclarent incom-

pétents à prendre pareil engagement.
Aucune réponse écrite n'est alors expediee du camp royaliste. Mais

vers 4 heures du matin, M. Louis de Pourtales-Sandoz et le lieut. -colonel de

Meuron descendent du Cha, teau, en ville. Ils vont en personne parlementer

avec les Commissaires fédéraux. Ils déclarent que leurs troupes n'evacue-

ront le siège du gouvernement qu'en armes ! Les choses se gâtent ! Ces

Messieurs repartent « sans deciarer aucune soumission et voulant agir a leur

convenance ».
Sur ces propos-la, presque incroyables, l'on ne voit point en vertu

de quoi, sinon d'une courtoisie quelque peu risible et poussée à l'excès, ces

émissaires qui se prenaient au sérieux et se posaient en ambassadeurs de

Prusse, ne furent pas immédiatement arrêtés comme citoyens suisses par les
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Commissaires, comme fauteurs de désordres, en contravention flagrante avec
le Code pénal fédéral et la Constitution fédérale. Aucune des règles de
l'honneur ne s'appliquait là en leur faveur et ne !es protégeait puisqu'un
accord préalable n'était intervenu quant à l'agrément de cette conversation.

Pendant cette même nuit, le colonel Denzler arrête son plan d'attaque
du Château.

Il faut en découdre.
La journée du 4 septembre va être riche en émotions extraordinaires.
Le colonel Denzler, à' 2 heures du matin, alarme silencieusement toutes

ses troupes dont la tête de colonne, de diverses armes, est formée, à
l'avant-garde commandée par Girard, de 2 compagnies de carabiniers, capi-
taines Tschanz et Erbeau, de 2 compagnies de chasseurs et de 2 pièces de
canon, capitaine Grandjean. Le gros, commande par le capitaine Billon, est
de 6 compagnies d'infanterie, 2 de volontaires avec carabines et 6 pièces
d'artillerie, lieutenant Balziger.

Denzler avait appris par ses patrouilles nocturnes qu'un sommeil pro-
fond régnait au Château. Il décide de surprendre la place avant le lever
du jour. Sa colonne s'ébranle à Peseux à 3 heures du matin sous 'un impor-
tant service de protection détache par l'avant-garde. Girard en personne,
avec un détachement de carabiniers et de chasseurs, marche en pointe par
Saint-Nicolas en direction du Jardin du Prince sis à 100 mètres du Châ-
teau. Deux flancs-gardes vont l'épauler ;au nord, Tschanz et son détache-
ment fouillent le vallon de l'Ecluse ; au sud, les escouades de cavalerie du
lieutenant Sandoz forment barrière jusqu'au lac, établissent le contact avec
le commandant David Perret qui, oriente, s'est également porte en avant par
le bord du lac. Girard fait mettre en batterie a proximité du Jardin du Prince;
l'àrtillerie arrêtera l'ennemi s'il fait une sortie et qu'. une retraite républicaine
momentanée s'impose. La configuration du terrain a l'ouest du château, en
raison de champs de tirs bouches, empêche une offensive de l'artillerie.

Denzler et Girard passent à l'action. Carabiniers et chasseurs com-
mencent par franchir au pas de course les glacis découverts commandés
par les pièces royalistes du donjon. A l'intersection de la grande route et
du chemin du Petit-Pontarlier, retentissent les premiers coups de feu. C'est
dans l'abattis d'arbres barrant le passage. Cinq sentinelles, poste extérieur
des insurgés, prennent la fuite en s'effaçant le long des murs dés jardins.
On désencombre la route. Escalade de l'enclos'. du jardin du Prince, infil-
tration generale en observant les règles du combat de rues. Près de la vieille
tour des prisons, la haute entrée de la ville et'l'accès du chemin du Châ-
teau viennent d'être occupes par les insurges, aux premières détonations.
Un feu d'infanterie réciproque bien nourri s'e!Igagé. Laissant deux blesses

sur le terrain, les insurges la.chent pied. Les troupes d'assaut républicaines
pénètrent sans résistance .dans la partie supérieure de la rue du Château.
Vigoureuse fusillade contre la terrasse du temple fort!fiée et diverses barri-
cades. Il convenait d'agir vite, car si les servants des pièces de la défense
avaient le temps de gagner leur poste, l'artillerie du principal barrage pou-
vait en enfilade causer aux assaillants de sérieux dégâts'!

Dans le crépitement de la fusillade, un soldat signale' au major Girard
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qu'il croit voir un drapeau blanc flotter sur la barrière. « Malgré toute

mon attention —rapporta Girard —la fumée de la poudre ne me permit

pas de rien distinguer de semblable. J'ordonnai de continuer le feu avec

vigueur ; les insurges répondaient aussi bien de la barricade principale que

de la terrasse. »

Au cours de cette très vive fusillade, Denzler, a fait avancer, au de!à

du Jardin du Prince, Billon avec trois compagnies, pour renforcer l'attaque

de l'avant-garde. On bat la charge et part vigoureusement à l'assaut. Au

milieu de clameurs, détonations et cris, des soldats montrent au commandant

Girard un linge blanc agite au bout d'une baguette de fusil, derrière l'énorme

porte entr'ouverte d'un principal barrage dè plots. Girard, faisant cesser le

feu, invite ce ~parlementaire improvise à s'avancer. A la demande : Qu'y
a-t-il ? celui-ci! répond : « La garnison du Château nè se défendra pas plus

longtemps ; les', chefs ont pris la fuite. »

Girard, aux réflexes rapides, n'eut cependant pas le loisir de songer,

en cet instant 'de fièvre du combat, à cette fameuse jidélité jusqli'd la mort

tant pronee et'jurée a Frederic-Guillaume IV par des chefs d'insurges dont

un simple poltron pouvait fort bien annoncer la fuite. Il sentit néanmoins

ne pouvoir avoir confiance en qui tenait si peu parole a l'égard d'un roi.
Un linge blanc balance pour remettre un prince sur son tronc ? Des canons

menaçants restaient braques sur les assaillants. Les actes de brigandage
commis par les insurges aux Montagnes et à Peseux rendaient d'autant plus

impossible d'envisager une seconde des pourparlers avec un soldat qui ne

parlait même point au nom de quelqu'un ! La fusillade crépitait aux alen-

tours ou l'on 'était dans l'ignorance d'un geste isolé. et sans portée ; c'est

la raison foncièrement légitime pour laquelle, sans en tenir compte, le com-

mandant Girard ordonne : « Soldats ! le Château est a nous ; en avant ! »

Et les soldats, prenant le pas de course, franchissent la principale barricade

et forcent l'entrée de la cour du Château dans laquelle les insurgés, refoulés

de toutes parts, jettent pelé-mêle a:mes, équipement, capotes et schakos.
Frédéric de Chambrier', plus tard, en 1880, donne la version « qu'en-

tre 4 et 5 heures du matin un parlementaire royaliste, portant drapeau
blanc à la main, fut envoyé hors des barricades auprès du major Girard

pour lui annoncer officiellement que le Château s'était rendu depuis deux

heures (?) et lui demánder de suspendre l'attaque. Il précise que la colonne

républicaine, s'étant néanmoins elancee au pas de charge, trouva sous la

porte le colonel de Pourtales portant lui-même un drapeau blanc à la main

et criant au major Girard : « Le château s'est rendu depuis deux heures,

arrêtez vos hommes ! » C'est alors que commencèrent dans la cour du

château et autour de l'église ces scènes 'de mort que M. Henry appelle gen-

timent un combat d'avant-garde. » "- Il est malaisé d'établir une concordance
entre des récits différents. Comme celui de Chambriér ne prend date qu'en

& 3lensongos lristorigucs s« r eve« ol«îtcl (v. puge 229).
-' Albert Pleur@, iustituteur, u, publié une Ilistoiro abrégée &la&, Canton &le Ven-

olwîtel, très p« rti:&ie, &eontensnt de no&nbreuses erreurs que Chumb& i&o réfute e» mérn&,

temps que les &.xpos!&'.s du Conseille« l'Ftnt Gr:u&dpier& e.
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1880, on doit admettre avec évidence, au vu des rapports 'officiels, qu'un
malentendu se produisit dans le feu de l'action, a propos ,

'd'un signal de
parlementaire.

Derrière l'avant-garde envahissante progressaient les 'troupes regulie-
res de Billon et de Perret, en échelons, enhardies par le vacàrmé de l'enga-

Reprise par les troupes régulières du Château. de Neuchâtel investi par les
insurgés royalistes.

Dessin de l'époque : « L'Enthousiasme de la Suisse pour Neuchâteh »

Bibliothèque militaire fédérale, Berne.

gement. Le Jardin du Prince nettoyé, une penetration sur lè donjon et la
terrasse de l'église se fait simultanément par le petit pont de pierre les
reliant. Toute la place est occupée ; un mouvement par l'escalier du Pom-
mier a complété le dispositif d'attaque d'ouest en est ; il a négligé quel-
ques points de fuite : le ravin de l'Ecluse, les talus dominant la rue des
Moulins et le petit escalier du Château aboutissant prés de la fontaine du
Banneret, issues par lesquelles on estime qu'environ 200 insurges se sont
échappés.

Le nombre des fuyards avait augmenté du fait que la fusillade avait
coûté quelques morts et blesses et que, dit le Rapport du Conseil d'Etat de
Neuchatel du 1er octobre 1856 : « Il y eut, en outré, dans la confusion et
l'exaspération du moment, des engagements partiels et des actes de vio-
lence commis sans nécessite. Quelques chefs ayant ete reconnus au milieu
de la foule, on eut la malheureuse idée d'en transporter quatre aux prisons
de l'Etat, sous faible escorte conduite par le sergent-major Adolphe Dubois,
des Brenets : c'étaient MM. de Pourtalès-Steiger et de Wesdehlen et les
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capitaines Reiff et Fabry. Tel était l'encombrement produit par l'arrivée

successive des colonnes républicaines, qu'il fut impossible au convoi de

passer la barricade [pour sortir, de la place, Ia prison étant un édifice sépare,

à 100 mètres du Château]. Malgré les efforts du chef de l'escorte, ses pri-

sonniers restèrent un ins-

tant, stationnaires, adossés

a la palanque, et comme

on pouvait le prévoir, cou-

rant le plus grand danger.

Le colonel Denzler, étant
survenu, les sortit de la

melee pour les reconduire

au Château. MM. de Pour-
talès et Reiff avaient reçu

quelques blessures sans gra-
vite ; le capitaine Fabry,
frappe d'un coup de sabre

et d'un coup de baïonnette,
'

succomba au bout d'une
f

quinzaine de jours. »

« Parmi les prisonniers

marquants, nous citerons
encore MM. Guillebert,
Perl. et-Gentil, Ibbetson et
Auguste de Montmollin qui
furent saisis dans le Cha-
teau, et M. de Pourtalès-
Pury que l'on arrêta sur le

point de sortir de la ville.
MM. de Meuron- Terrisse
et de Pourtales-Sandoz s'é-

taient jetés dans une bar- Dans la bagarre du 4 septembre, au Château,

que et avaient fui sur le le colonel de Pourtalès dut au. colonel Denzler

lac; sans avoir, a ce qu'il de n'être pas massacré.

paraft, rendu compte de Composition fantaisiste de l'époque : « L'Enthousiasme de

leur dernière entrevue avec la Suisse pour Neuchâteh »

/ 1 I
les Commissaires federaux. Bibliothèque militaire fédérale,

Ils furent arrêtes sur la
rive fribourgeoise et amenés a Neuchâtel en vertu d'un mandat du procu-
reur-general de la Confederation. »

On verra plus loin: qu'une bonne poignée de royalistes furent tués

le matin du 4 septembre. Le chiffre de l'hécatombe sera augmente de bles-

ses qui succomberont. On ne pourra dresser qu'après quelques semaines le

bilan des pertes et degats. On peut indiquer déjà la capture de 530 prison-
niers royalistes, ce chiffre variant selon diverses listes manuscrites originales

dont je dispose.
Avant d'aborder le chapitre Prison ou prisonriers, pierre de touche,
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sorte de pivot d'un conflit qui va prendre de considérables proportions, il
convient de mentionner un acte de vengeance populaire qùi se produisit
simultanément en ville dans cette même matinée du 4 septembre. Le jour
precedent, l'imprimeur Henri Wolfrath avait ete invite par le lieut. -colonel
de Meuron à imprimer et à expédier le texte de deux proclamations roya-

Les royalistes sous bonne garde. au port de Neuchâtel.

Composition famaisiste. Litho. Levaille, Musée historique.

listes, a distribuer à l'envi, —dont il fut question. Il inséra également dans
sa Feuille d'Avis de Neuchatel un bulletin, ou communique, annonçant les
evenements du 3 septembre. Meuron, pendant l'impression de ces manifestes,
avait. fait garder par des sentinelles les issues de cet atelier typographique,
place Purry. Ces affiches. furent expédiées par Wolfrath, selon instruction.
La Feuille d'Avis sera distribuée en ville deja le 3 au lieu du 4, jour
normal de parution. Wolfrath, arrêté et incarcère vers 9 heures du matin
le 4, n'apprit qu'une fois conduit sur la colline du Château, que dès
10 heures son imprimerie —bien que des soldats en eussent fait sortir les
ouvriers et remis la cle au préfet —avait éte saccagée et détruite de fond
en comble par la population. Presses brisées, caractères, meubles, papiers,
éditions diverses, sont incendies devant la maison, ou jetés au lac. Ces
depredations, momentanément suspendues sur intervention du colonel Denz-
ler et du capitaine Gustave Dubied, reprirent aussitôt après leur départ.
Par la suite, ces faits exigerent expertise, evaluation des dommages, et
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réclamations dont on trouve même mention à Paris dans les Archives du

Ministère des Affaires étrangères. '

Après la,
'

reprise du Ch"" eau, lès quatre Conseillers dsEtat de la 'Ré-

publique appréhendes sont immédiatement remis .n &iberté avec le"capitaine

de gendarmerie, . avec les carabiniers arrêtes le 3 au soir à Peseux. Déjà en

date du 4 s ptembre, .Piaget ct Humbert s'adress nt publiquement au peuple

pour le rassurer.

!'se

5, '

~ ea&r l&
a

Sac de l'Imprimerie Wolfrath, Place Pttrry, à 1Vettchâtel,

le 4 septembre 1856.

Cliché réduit de « L'lllustrarion » de Paris, du'
& janvier &8 &r.

Les magistrats cantonaux vont aussitôt réassumer leurs fonctioîs, alors

que l'affaire va se corser par une captivité collective, un triage nécessaire

des détenus et l'instruction fédérale des délits commis.

Au sujet du combat du Château, après coup le comte Petitpierre dc

Wesdehlen eri minimisera la violence. De son expose —comme d'autres
Irécits parallèles —ressort la carence d'un plan militaire digne de ce nom.

S'il est aisé de critiquer un dispositif qui devait réussir puis échou"r, il

r IIenri îs&rolfrath, »é en 1820, décédé le 7 décemb& c 1897, d'w&e tamille étra »gè&c

dc Ri»tel », llessc-Cassel, était le fils de Chrétieu-Ilcnri (.1778-1800), &itabli h 'Veuchîtcl

au délrut dn .I0e si&', clc, naturalisé en 1S15, agrégé h la commune &Ic îV&&v&c& acquc&&n »,
sous l &En& pire, de l 'in&prime& ie Fauche-Bu~roi qui av&c privilège du roi répau&lait l&t

J

Feuille d .&lois. & ette imprimerie& celle attitrée dc l'ancien gouve&s&e »&e»t, fut &cprise

par son fils eu 1880. Ce dernier, bourgeois dc Xcuchîtcl dis l'anuec suiva&ntc, avait 87
'

u&s lors de l &insurrection dans laquellc. il allait ct&e &u&tomatiqumnent co»tpromis ——

conune imp&imeur du roi —s»cccsseur &le son pcre. Editcur, &le longues a»nces, du .If&&see

»e&&el&îîtelois et du llless&&ge& l&cite&!x do »t il rcvoyttit les épreuves, Ilcnri îîrolfrath était
travailleur. Il contribua, h créer une sorte dc dynastie dc u&étier& en pays ueucltatclois.
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convient d'admettre que les deux commandants royalistes n'étaient ni tacti-
ciens ni stratèges. Quelques périodes passées en Prusse à ordonner aligne-
ments, conversions et défilés, la responsabilité à Berlin d'un détachement
de gendarmes, la conduite, sous de Pfuel, en 1831, de la colonne qui occupa
le Val-de-Travers et La Chaux-de-Fonds, le commaridement du bataillon
neuchatelois du camp de Thoune en 1842, n'avaient point exige d'extra-
ordinaires compétences, pas plus que la fonction de lieutenant-colonel des
milices neuchâteloises. Ces Messieurs, excellents gentilshommes, représentaient
bien plutot le type du paisible officier de milice d'activité accidentelle,
que celui du guerroyant meneur d'hommes des services suisses a l'étranger.
Quant a Petitpierre de Wesdehlen, de formation différente, le fait d'avoir
publie un Abrégé de L'Histoire des Suisses, eut du le !nettre en garde. Ceux-
ci cognaient dur et ne barguignaient point une fois présents. Or, il savait
que, sans tarder, ils allaient être présents.

Rougemont, impénitent, écrit de son coté : « Les royalistes avaient
tout risque pour s'emparer du Château de Neuchatel. Les républicains nc
risquaient rien en le reprenant ». Ne sait-on pas que la prise du Château par
les insurges se fit par surprise, de nuit, sans acte de bravoure, que les Con-
seillers d'Etat furent arrêtes dans. leur lit ? Ignorert-on que les républicains
durent reprendre .la place au milieu des morts et des blesses, parce qu'elle
était défendue ? Comprenne qui pourra. Rougemont, du reste, de façon fort
plaisante, appelle toujours les royalistes : lc peuple neuchâtelois —''

si bien
qu'on ne sait plus dans quel peuple situer la majorité républicaine. '

Il faut, ici encore, avant de pousser plus lo!n ce récit, examiner le
cas des arrestations Montmollin et Bovet, a!nsi qu celui, pittoresque, des
évasions de Meuron et de Gelieu.

On' raconta qu'Auguste de Montmollin, que nous avons vu deja au
Château de la Borcarderie —né en 1808, décédé en 1898, géologue, pro-
fesseur a l'Académie, remplaçant d'Agassiz, auteur d'une carte géologique
du Canton de Neuchâtel et d'un mémoire sur le cretace du Jura —se

rendit au rassemblement royaliste du Vauseyon ma!s non au Château. On
prétendit en plaisantant que, très pieux, il fut soudain retenu par un pas-
sage du livre des textes moraves, le verset du jour : 3 "eptembre 1856 ;
M. Senft, evêque morave a, Peseux, aurait confirme que ce texte était :
« Qui est-ce qui pourrait redresser ce que Dieu a renverse (Ecclés. VII,
13) » ! N'était-ce pas Dieu —en l'occurrence —qui avait bouscule la mo-
narchie en 1848 ? Mais il est inexact que Montmollin se soit ainsi abstenu
en abandonnant la colonne des insurges au Vauseyon. On'-tenta de le faire
croire. Il était aise d'inventer une bourde.

r On doit observe'. , cn tout cas, qu'c« tait ''le co&&c&.l&tiuus tac!i&lues uu ndlit« ir&,s,
l&.s troupes' républicaines paràr&!nt prestemc »t ct avec log&i&luc à l'imp« ivu.

'
En résunié,

&.Il&.s se livré&eut avec justcssc h six opérations successives : 1. Le Loclc délivré ln&r h!
conunaudant Billon ; 8. Poursuite de Ia colunn&'. I ourta!(s par celle dc C&ira& d pa& la
Tourne cn :lircction du 15as ; 8. Jonction, au-dessus &1c Corcclles, dc la brigade d&.'s
iîlontagnes avec ls, brigade du Ual-de-Trav~ers

&
4. Jonction de la 2&! col(ciné d&. La

Chaux-de-t. 'unds ct des continge »ts du Ual-dodt« &z avec lc gros dc l'aru&éc républi« aine
,"& Peseux ; ~r. Reprise du Chîteau de, Neuchîtel investi par~]es royaIistcs ; &&. Centaines
'dà prisonniers constitués et retenus.
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Cette anecdote à retardement vaut mention car elle fut imprimée.

On voulut faire croire qu'un royaliste bon teint avait été enchanté d'ad-

mèttre, pour sauver sa vie, que Dieu, ayant changé d'idée, était devenu

républicain ! La rosserie était d'autant plus amusante que le dit texte bibli-

que coïncidait avec la nature des événements. Mais, Auguste de Montmollin

Sabres des colonels de Pourtalès et de Meuron remis au colonel Denzler,
le 4 septembre 1856, au Château de Neuchâtel.

Ils figurèrent jusqu'au cinquantenaire de t8tt8 dans la Salle des séances du Conseil d'Etat,
puis au Musée de Neuchâtel.

Musée militaire de Colombier. Photo : Castellani.

fut arrêté au Château, et non ailleurs, ainsi que le constate le Rapport du

9 décembre 1856 du Procureur general de la Confederation. Montmollin

indiqua avoir correspondu avec Sydow, mais sur des sujets étrangers a la

politique. Le verbal de son interrogatoire mentionne son arrivée à Pierre-à-

Bot où il reçut l'ordre, de Meuron, de se porter avec vingt hommes au

Vauseyon. .

Au Château, c'est lui qui conduisit les Conseillers d'Etat arrêtes dans

la salle ou. ils furent détenus. Il prit part sur les lieux aux séances du

Conseil insurrectionnel lors de la délibération sur la capitulation, mais

n'avait point participe au complot, ni fait partie du Cabinet noir. Le 4 sep-

tembre —avec d'autres officiers —Montmollin recueillit les armes que

rendaient les. officiers et soldats royalistes. Parmi elles, fut mis a part le

sabre du colonel 'de Pourtales-Mettlen, chef de l'insurrection, celui aussi

du lieutenant-colonel de Meuron ; j'ai retrouve récemment ces deux reliques

avec leurs fourreaux —témoins centenaires d'une brève epopee —au

Musée militaire du Château de Colombier. Le rapport d'enquête relatif à

Montmollin ajoute que ses antecedents « sont très honorables » ; sans qu'il

occupât jamais de fonctions dans l'Etat, il se dévoua toujours pour la ville

et la bourgeoisie, soit comme membre du Petit-Conseil et Maître-bourgeois,

soit comme président de la Commission d'éducation.

Notre contemporain, M. Pierre Bovet, , de Grandchamp, m'a commu-

niqué, en même temps qu'au Musée neuchâtelois, en 1956, quelques lettres
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en allemand, de Mme Philippe Bovet, nee Bertha Mumm —qui vécut de
1813 à 1874 —lettres adressées au début de septembre 56, à sa mère,
Mme Elise Mumm, née de Scheibler, à Francfort. Ces missives expriment
surtout, comme tant d'autres documents, la surprise d'exceptionnelles jour-
nées illustrées par prise et reprise du Château de Neuchatel.

Louis Bovet-Sacc, d'Areuse, un cousin de Mme Bovet-Mumm —d'obé-
dience royaliste —est emmené prisonnier par quatre soldats. Des quidams,
arrivés en bateau à Areuse —toute circulation ayant éte coupée par les
républicains a Colombier —y apportent la nouvelle des proclamations
Pourtalès et Meuron. Affreuse bataille ! Morts, blesses, fuyards ! Un pli
du 7 septembre qualifie cette « histoire » d'inattendue, d'incompréhensible !
Les faux bruits fleurissent comme des tournesols. M. de Montmollin trouve
à moitie mort dans un coin du Château ? Edouard de Pourtales a demi-
assomme, puis sauve par ses ennemis ? Et voici, quoique très estimes, trois
ou quatre pasteurs sous les verrous avec trois comtes de Pourtales ; l'un

-d'eux, parti a rames, fuyant un rivage inhospitalier, est prestement arrête
et ramené en bateau a vapeur. Femme et six enfant."au désespoir ! « Neu-
chatel est submergé par du militaire » ! Félix Bovet, dans sa maison du
Faubourg du Crêt, a 19 soldats à loger. On voit que maints bruits plus ou
moins fantaisistes se propageaient rapidement.

Mme Philippe Bovet, écrivant a sa mère, qualifie l'insurrection de
folie ; elle doute que le roi l'ait commandée et donne des détails sur les
motifs de l'arrestation de son cousin d'Areuse. Charge d'aller a Boudry
appréhender le préfet, d'y installer un comité au nom du souverain, il
s'est borné à engager le préfet à ne point expédier de renforts républicains
à Neuchatel. Rentre chez lui, arrêté par cinq hommes, il juge confortable
de vite leur offrir une collation, du pain et du vin —symbole d'une
étonnante communion ? Malgré ce geste conciliant, sa femme, tremblante,
s'evanouit. Etait-ce a la mode des actrices de Molière ou de Beaumarchais ?

Le soir 'même, Louis Bovet est transfère de Boudry a Colombier, puis
en ville où, dans les rues, son convoi est accueilli par les 'injures de la popu-
lation, accompagriées de bousculades et de coups de poings. Un jeune de
Marval, incarcère avec des centaines d'autres, aurait pu faire passer un
billet hors de l'église pleine de détenus, empestée, prétend-il, et ou la nour-
riture est maigre. Bovet —lui —a pour compagnons de captivité quarante
notabilités dans une salle du Château ; peu coupable, il sera déjà libéré
sous caution le 11 septembre.

Le membre le plus connu de la famille Bovet est le professeur, biblio-
thécaire, littérateur et critique Félix Bovet, qui vécut de 1824 a 1903.
Philippe et Louis Bovet dont il'est question, sont cependant loin d'être
ignorés des annales neuchâteloises. '

r LlwNppe Bovet (1809-.i 868), fut un riche t généreux philanthrope, membre du
conseil d » ia, Banque Cantonale, ' fondateur d'un asile d'orphelins ;

' sa fenrme, Bertha
Mumm, reste connue pour son amitié avec Charles Secretan, ainsi qu'en font foi les
Lettres~ de jeunesse de Félix Bovet qui devi »t son gendre. Après avoir vécu plus de'20
ans à ia fabrique d'indiennes d. Boudry, Bertha Bovet-Mumm vint le 8 août —quel-
ques semaines avant la Iragarro de 1886 —se fixer à 6randchamp avec son mari et ses
8 enfants : Clara, 1887-1912, future apôtre de, la Croix-Bleue, llélène, 1S40-1922, qui
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Selon une anecdote relative au sauve-qui-peut des royalistes au Châ, —

teau, le lieut. -colonel de Meuron-Terrisse, descendant le talus de l'Ecluse,

rappelé par lès'siens : « de Meuron ! de Meuron ! », se sera, it écrié : « De-

meurez ! demeurez ! si vous voulez ! Moi, je m'en vais » ! Il ne s'agit là

que d'un plaisant et du reste bien anodin persiflage, car, si l'on en croit

les documents officiels, de

Meuron qui ne paraît pas

avoir rendu compte à Pour-

talès et. Wesdehlen de son

. entretien ávec les Com-

missaires

fédéraux�;

pour-

rait n'être pas remonte au

Château, puisque ayant
pris une barque pour tra-
verser le lac. Bien que ce

fut lui qui, avec les pre-

Louis Bovet -(1783-1869)
Indienncùr royaliste. 'Maître-bourgeois de Boudry ; offrit

du pain et du vin aux cinq hommes qui l'arrêtèrent à Areuse,
tandis que sa femme —Caroline Sacc —s'évanouissait. ..

miers elements royalistes,
s'empara du 'siège du gou-

vernement, le flottement
qui subsiste à ce sujet cst
sans importance. Mais
Pourtalès-Sandoz, ayant
quitté le Château quelques
minutes avant l'attaque des

troupes r é p u b l i c a i n e s,
« trouva M. de Meuron
sur la Promenade et, vingt
'minutes après la prise, tous
deux .s'enfuirent en bateau
au delà du lac ». C'est ce
qui ressort textuellement
de 'la déposition du comte
Louis-Auguste de Pourta-

Crayon à M&ne Menry Bove(-Morin, Arrose. & ( . 1les-'Sandoz. '
f M. Maunce Jeanneret-

'alors président de la Société d'histoire du Cantoti de Neuchâtel —posa,

dans lè Musée neuchâtelois de juillet 1956, à propos de l'évasion du lieu-

tenant de Gelieu dont la tunique de général devait plus tard se couvrir

( poL(scia& cn 1859& Fcl&x Bovet& collslll gclnlain dc so&L p( (ci ct Arnol(1 Bovct& 1S48 100

plus tard pasteur L &Sonvilicl et à Ber~&&c.

Quant à Lol(is 15ovet (1794-'1809), ind »st& ici, n&;Lit&c-bourgeois dc 13oudry ct scc&é-

taire de ville —fils de Lonis Inevct 13onilot(l — il dirigea avec son cousin Cl(unie

13ov(t-Fcls, la fabrique de toil(ls pcilltcs rie Bond&y. 11 s'était letirc ;Lvcc sa fe&cule,

Caroline Suce, ct scs mlfants, à Arcuse. Cü l'on n vu qu'il fut arrête. ll laissa 2 fils :

Inouïs Bovet-Du Pasquier, né cil 1S40, et le Dr. Au &ustc Bovct-ltfct&r(&L&, . nc en 1842,

ainsi qu'une fillo, Rose, femme du colonel Louis de 1?Cr&ot.

l Le lieut. -(olonel James-Frádéric-Henri de Mcul oll, avait épousé Rose-Adric&ule

Terrisse. 11 vécut de 1802 à 1S72. Il avait étc officier cn Prusse, puis comnlaudlult dc

nos milices, député au Corps législatif, juge au Tribuual souverain ot banneret de Ncu-
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de décorations, un petit problème historique (sic), qui n'en est pas un.
L'attitude de ce lieutenant à moustache blonde, 'en uniforme prussien, prêt
à remettre Frederic-Guillaume IV sur le tronc de Neuchatel, branlant

I

I;

Lieést. -colonel Henri-Frédéric de Meésron-Terrisse (1802-1872).
S'empara, avec les insurgés royalistes, du château de Neuchâtel, le l septembre & 816.

Rédigea en prison le volumineux journal de sa captivité.

Portreit inédit. Peinture l l'huile, propriété de M. le Dr. Charlr de Meuron.

depuis 1815 —volatilise depuis 1848 —fut-elle celle d'un impétueux au
sang chaud ? d'un convaincu ?

Son évasion, explique avec sérieux M. Jeanneret, offre une alterna-
tive. Deux versions contradictoires sont en présence. Gelieu a-t-il quitte le

chîtol jusqu'en 184S. Il Itabitnit en hive& Place ùu 1?ort, cn été lc Pontct, ancien« &.

dcmcnro &1c Mmo dc Cltarritrc, à Colombier.
Son portrait, à l'âge de 5 ans, aiusi que celui &1» s;t femnse, figurent &1ntts « P;&t&ic

Neuchâteloise » tome Il, pages lo7 et IO1, ainsi quo sa courte biographie ; c&.s portràits,
aussi intéressants que celui qui figure &l&uts cette étude, se trouvent au Château &lc

Ben&lieu, à Iausannc. ltnr le mariage ùc sa soeu, Mouron devint le beau-tràre du fils
du gouverneur de la Principauté ù&.' '.I SSS à ISSO, Fréd(ric-Guillaume ùe /:&strotv, ntort
au Bicù, à Colombie&, en ISSO.) Il oc&a tait état ici ùu jour »al persmmel quc Mcuro«-
'l'et risse ré&ligea du& attt sa captivité.
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territoire neuchâtelois par Les Verrières ou par Thielle ? Il y aurait version
Lambert et version Henriod. S'il ne fait pas de doute qu'il a pris le large,
faisant fi de son serment, soit sans sacrifier sa vie pour son roi, examine-
rait-on à la loupe les moyens utilises ? Ils s'excluent. Au lecteur de choisir !

Version Lambert ? —Il semblerait que ce voiturier de Gorgier, établi

depuis peu à Neuchâtel grâce à un appui Pourtalès, aurait aidé Gélieu â
s'évader après qu'il se fut cache. Un officier du roi qui se caçhe ? Ou se

serait-il cache ? Qui le croirait ? Il s'était cache, dans le village d'Auver-

nier —s'il vous plaît ! —dans un tonneau ! ! Lambert, en char, l'aurait

cueilli —' sorti du tonneau ? —au cimetière d'Auvernier. Emboîtant le

pas derrière le courrier postal Verrières-France, le voiturier trompe les sen-

tinelles, annonce : « supplément postal ». Sa carriole arrive â la frontière

française, la franchit ! Sauvé !
Version Henriod ? —Selon M. Jeanneret, Pourtalès, dans le désarroi,

au Château de Neuchatel, aurait remis à son adjudant une lettre a porter
immédiatement a Sa Majesté, à Berlin ? Bien qu'il s'agisse là d'une comique

invraisemblance, parce que l'on eut fait état plus tard de cette lettre 'et que

Pourtalès n'eût pu l'écrire dans une pareille bagarre, un manuscrit de Rose

Henriod —nièce de Gelieu qui lui aurait tout conté —contient ce second

récit : Gélieu aurait réussi â fuir' le combat, à sortir du Château, ce qui

est incontestable. Mais, dans l'impossibilité de s'échapper du quartier adja-

cent, il se serait réfugié chez son ami Gustave de Pury. '
Voyons quels sont les propos que M. Jeanneret prête à cet officier.

Ecoutons Gélieu, en personne, nous dire crânement . « Je monte au galetas

et me cache dans un tas de fagots » ! ! Stratégie s'uprême ? Mais lorsque
l'on se dissimule, terrifié, dans un tas de fagots, est-ce pour longtemps,

lieutenant ? —« J'y suis resté trois jours » ! Serait-ce sans manger ni boire,

lieutenant ? —« Une fidèle servante, Marguerite Graf, d'Anet, m'appor-

tait de temps en temps de la nourriture. » Mais voici que l'on fouille la

maison ; Gelieu déplace une planche, passe de sa cachette dans l'immeuble

& Il s'&&gi&ait de Gustave dc Pury (IS20-ISSO) allie de Perrot, fils d&Auguste

Pnry-Vaucher, pasteur ù Corcelles. Il fut ingénieur des ponts et chaussées de 1S42 h

1S4S& conseil&ler communal en 1S75. Cet ami de Gélieu était mêm son parent, la gran&l-

mère& de Gustave de Pury 6tant Marie-Elisabeth de Gclieu, seconde femme de Jean-

Louis Pury.
M. Jeannerct désigne, &lans lc 3I«séc ne&&ch&îtelo&s, comme refuge ou cachette

do G6lieu, la maiso ». Pury &lite des Escaliers du Château ; si cette version d'6vasion

1&&,nt otfrir quoique consist&n&ce, il, s'agirait d'uu autre immeuble, côté nord de la rue

du Châtc:&u, No .12 actuel, abritant, aujourd'hui l 'Office cantonal du t&avail, maison dc
l'&&rrot, dont unc des portes s'ouvrait —' derrière —dans les dits Escaliers& et était tris
voisi »e de la ha&o ion&le qu 'escalada, &le Gélieu, ami dc Gustave dc Pury-Perrot. Selon

dive&s récits, lc lieutenant de Gélieu, .sans avertir son chef Pourtalcs, se serait échappé

par 1&a barricado qui, cn. effet, fqrmait pe haut d&& l'escalier rapide, existant encore,

p;w où lc Chîteau co&nmunique &avec le. , centre de la ville. Cela donnerait —détails fan-

taisistes cn moins —une certaine vraisemblm&cc au fait que Gclieu se serait réfugié
&l'&bord dans la, maison l crrot, fan&ilière h Gustave de lu&y-Perrot, et que les &épubli-

cai »s auraient beaucoup plus plausiblemeüt fouillée en raison de sa p&roximité du combat.

.I a maison .Pury des Escaliers, est apparemment étrangère à cet 6pisode. L'actuel iVo 12
&le la rue du Chîteau avait cté, bien avant 1S50& l'ancienne chancelle&ie. Deveuue pro-

priété p& ivéc, elle fut revendue ù l'Etat &le Neuchâtel par l'hoirie Pu&y-Perrot, en 190L
M. Jean Courvoisie&, archiviste adjoint, 'a publié une vue dc cette' maison dans 1 cs

ilion&&&nents d'art et d'histoire ds la '8v&&sse ; Canton de iYe&&ol&îîtcl& I& page 237.
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fül
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elle tfflü

&I .

Terrasse de la ColLgiale de Neuchâ tel et chemin d'accès au Cl&âteau,
barricadé par les insurgés en 1856.

D'cprés un dessin du professeur Georges Griscl. fsdiré pcr l'. Gendre, Lcs Bcrcles.

voisin. Finalement [avec plus d'intrepidite ?] il revêt une blouse bleue,
celle d'un ouvrier, teint sa moustache et descend en ville au bras de Mar-
guerite Graf ! Reynier, un ami, déguise en roulier, le fait monter sur un
char et le conduit a Thielle, d'ou il se rend è. Berne A « l'ambassade d'Alle-
magne » ? [Quelle « Allemagne » en 1856 ?] —On ne l'y reçoit pas. L'in-
surrection n'a-t-elle pas échoue ? Et voici, soudain, Gelieu mue en percep-
teur, assis à cote'du cocher de la famille d'Effinger, gagnant Baie en voi-
ture, —puis Mulhouse et 'Berlin ou le roi désavoue le coup d'Etat, ou le
prince royal feint de ne rien savoir !

Je ne mentionne ces versions relevées par M. Jeanneret —deux ver-
sions ridiculisant cet officier —que parce qu'elles ont eu l'honneur de
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l'impression. Il n'y a là aucun problème d'histoire. Il n'y a pas à choisir.

Elles tiennent toutes deux de récits, probablement imagines par un aïeul

ou un oncle, pour amuser dès enfants au coin du feu.

L'intérêt des événements de cette période réside souvent dans leur

caractère de simultaneite. Aussi bien, convient-il de faire alterner —pour

les décrire et maintenir leurs inci-

dences sur le plan humain —cer-

tains menus faits avec ceux d'une

,S àa -.. '4a, .gg portée a u t r e m e n t marquante du

point de vue psychologique et euro-

péen.
La lecture, à Paris, de nombreuses

depeches ou rapports qui n'avaient

pas a t t i r e jusqu'ici l'attention de

l'historien, m o n t r e, par exemple,

quelles furent d'abord les premières

nouvelles et observations, parfois
différentes de celles accreditees jus-
qu'ici, expediees par l'ambassadeur

de France a Berne, Salignac-Fenelon,
au comte Walewski ministre des

affaires étrangères de Napoléon III.
Approchons un instant notre oeil de

la lunette française avant de revenir

aux prisons de Neuchateh Notons
ce que l'on voit par cette lentille

durant ce mois de septembre.

Chargé d'affaires de France à Berne en t 849.
Actif ambassadeur de Napoléon III aùpres la

Confédération helvétique, de t 8 I z à t 8 I 8.

j g d 5 d Et d abord, qui était .
' Salignac-

Alfred de Salignac-Fenelon.
Fenelon ?

Le comte de Salignac-Fenelon-
ambassadeur de France à Berne dans

ces moments critiques —était ori-

ginaire de Salignac, chef-lieu de can-
Portrait aimablement communiqué pat le Service

des Estampes de la Bibliothèque nationale, à Paris. ton de la Dordogne& arrondissement
de Sarlat, village connu non seule-

ment pour ses eaux minérales et son
A

commerce de truffes, mais aussi pour son château ou, au XVIIme siècle,

était ne Fenelon. A sa famille appartinrent Gabriel- Jacques de Salignac-

Fénelon, général et autre diplomate français, et François-Louis, fils du

precedent, littérateur puis lieutenant-general, gouverneur de la Martinique.

Quant à Salignac-Fenelon —appartenant au cycle du milieu du XIXe

siècle, il a éte déjà —dù 7 janvier au 13 décembre 1852:représentant

en Suisse de la République française. Il sera ensuite accrédite a Berne par

Napoléon III, du 13 décembre 1852 au 9 décembre 1858. Il .connaissait

d'autant mieux la Suisse, qu'il y avait antérieurement encore —en 1849

—résidé comme chargé d'affaires responsable, avec le titre de premier

secrétaire de légation.
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Ses contacts diplomatiques, multiplies en Suisse, lui permirent d'ac-
quérir une connaissance approfondie de plusieurs membres de nos' autorités
federales.

Comme rentrait dans la mission de Salignac la direction d'un service
habituel de renseignements, pour ne point dire d'un espionnage naturel à
l'époque, les notes et mémoires qu'il envoie à Paris, à l'insu des person-
nages et notabilités dont il parle, ne manquent pas d'originalité, parfois
d'une certaine saveur. Dans diverses conjonctures, il nous apprend main-.
tenant ce qui se passait alors en Suisse.

Une dépêche telegraphique de Berne, de Salignac, du 3 septembre,
expediee a 1 h. 05 du matin, le 4 septembre, reçue à midi et 40 minutes par
Walewski à' Paris ', annonce la prise du Château de Neuchatel par les
insurges : « On dit que le parti royaliste est en tête du mouvement. » La
description des événements s'échelonne dès lors par depeches successives,
précipitées, de sorte que Paris est instantanément au courant de ce qui se
passe à Neuchâtel. Les noms des meneurs, des Commissaires federaux, figu-
rent dans ces rapports.

Une note du 4 septembre-', de Salignac à Walewski, présente curieu-
sement l'evenement sous l'aspect d'un appel du roi, adresse de Berlin à
Pourtalès ; le roi, qtti aurait reçu celui-ci en audience particulière (sic), « lui
aurait déclare que l'affaire d'Orient étant aujourd'hui terminée, le moment
lui semblait favorable pour saisir le tribunal de l'Europe du litige toujours
en souffrance, de Neuchatel ; seulement, aurait ajoute le roi, il faut quel-
que impulsion, quelque choc qui fournisse un motif aux Grandes Cours
pour terminer ce procès. Je vous ai désigne, mon cher comte, pour donner
cette impulsion ».

M. de Pourtales, effraye de cette proposition d'une tentative vouée
a un échec certain, aurait fait des objections. « Le roi lui aurait ferme la
bouche en lui disant : « Cette fois, mon cher comte, c'est le roi qui l'or-
donne. Le comte Pourtalès se serait incliné et aurait répondu au roi qu'il
obéirait. »

Salignac explique, dans ce même document, que c'est a contre-coeur
que Pourtales, rentre en Suisse, contribua à repartir les rôles de cette equipee.

Il est surprenant de noter que la thèse de l'ambassadeur de France
est en manifeste contradiction avec celle selon laquelle Pourtalès se rendit
de son gré à Berlin, ne fut pas reçu par le roi, mais par le prince de Prusse,
et qu'il revint de Berlin enthousiaste et décide d'agir.

Où git la verite ? Le roi aurait-il vit et reçu Pourtales, en lui inter-
disant de le dire, pour demeurer dans l'ombre et sans compromission dans
le coup de main ? On connait les autres aspects de ce processus, mais l'inex-
plicable et subite décision de Pourtales à son retour de Berlin ne paraît
fondée que mal aisément sur un exclusif entretien avec le prince de Prusse.
Mais, il ne faut point ici oublier les « Mémoires » de Gerlach !

i !Manuscrits ; Arch. du Ministère des Affaires étrangères, Paris. Correspondance
politirine de &5'aisée ; aboi. $80, nièce 80é.

"-Idem, pièces 805-S.
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Salignac-Fenelon, dans sa lettre precitee, de plus de six pages, a

Walewski, continue : « Jusque là, les faits que je viens de raconter sem-

blent constants. A côte d'eux viennent se ranger une foule de fictions poli-

tiques qui ont ete imaginées pour exciter le courage des chefs et des soldats

de la conspiration. On a fait courir, par exemple, le bruit que pendant son

dernier séjour en Allemagne, Votre Excellence a eu des communications

secrètes avec M. de Manteuffel, et qu'Elle lui a donné, au sujet de Neu-

châtel, les assurances les plus favorables aux intérêts et à l'amour-propre

du Roi de Prusse. M. de Manteuffel aurait répondu aux Neuchatelois qui

lui faisaient remarquer que la Légation de France a Berne se montrait peu

conservatrice et encore moins royaliste dans la question de Neuchatel, que

cette Légation vivait encore sur de vieilles instructions, mais que Votre

Excellence lui en enverrait. de nouvelles quand le moment serait arrive. »

Cette même lettre parle du bruit qui court, de l'arrivée a Berne de M. de

Savigny.
Une dépêche telegraphique de Salignac-Fenelon, de Berne, le 6 sep-

tembre 1856, mande de Paris à Walewski : « Cinq Neuchatelois, compromis

dans
'

la dernière affaire, m'ont demandé de viser, pour la France, des

passeports délivres par la Légation de Prusse à Berne. J'ai refuse pour ne

pas protéger officiellement des prévenus de crimes politiques, mais je leur

ai dit qu'aux frontières on leur donnerait asile s'ils déclinaient leurs noms

et la cause de leur fuite ; je prie Votre Excellence d'envoyer aux autorités

de Saint-Louis et du reste de la frontière, les instructions qu'Elle jugera

convenables. Les individus en question sont : Jules Dubois, Alphonse et

Henri Vauthier, Henri Mathieu et Buchenel. »

M. de Walewski, le 6 septembre, fait savoir a Salignac-Fenelon, à

Berne' : « J'ai peine a croire, Monsieur le Comte, que le roi de Prusse ait

joue dans cette affaire le rôle qu'on lui prête et qu'il ait pris une initiative

aventureuse qui n'est guère dans son caractère ni dans les habitudes de son

gouvernement. »

« La facilite avec laquelle cette echauffouree a ete reprimee annonce

qu'elle ne pouvait inspirer de craintes sérieuses au gouvernement federal :
C'est un motif de plus pour lui, ainsi que pour l'autorité cantonale, d'user

envers les personnes qui 's'y trouvent compromises d'une modération et

d'une clémence qui sont tout entières dans l'intérêt de sa cause. C'est à lui

maintenant à ne pas prêter a cet incident plus de gravite et de portée qu'il

n'en doit avoir en évitant de prendre aucune mesure qui ne serait pas abso-

lument commandée par les. événements. A mon avis, Monsieur le Comte,

l'interet politique conseille au gouvernement federal de laisser autant que

possible au conflit de Neuchatel sori caractère local accidentel et de s'abs-

tenir d'une intervention directe qui pourrait avoir pour conséquence de

provoquer encore davantage les susceptibilités du gouvernement prussien

et de faire entrer dans la deliberation des puissances une question que

l'interet de la Suisse est de maintenir aussi longtemps que possible dans le

statu quo. »

r Arch. du Ministère des att.'. étrau »ères, Paris ; Dos. Correspondance poNNqne de

8nieee ; vol. 580, pièces 812-318.
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Ne constate-t-on point là que le comte de Walewski doutait de l'as-

sertion de son ambassadeur, relative à la volonté de Berlin de provoquer
l'insurrection. Au surplus est réprouvée là, de façon voilée, l'idée d'une

initiative qu'eut pu prendre la Suisse de protester au lieu de se borner à
faire des prisonniers ! Le gouvernement suisse —qui s'efforça de façon
passive à minimiser et localiser le conflit —n'eut-il pas agi avec beaucoup

plus d'habileté en s'élevant énergiquement (peut-être. pas à Berlin) contre

cette attaque entreprise au nom du roi ? Les grandes puissances, en revan-

che, qui garantirent l'integrite territoriale helvétique au Congrès de Vienne,

devaient immédiatement être saisies du litige sur cette base. Cette coura-

geuse attitude soulignant l'agression, l'insurrection armée d'un clan sous

commandement militaire se disant aux ordres d'un souverain étranger, eut

mis precisement Frederic-Guillaume IV dans une position beaucoup plus

difficile. Le roi eût eté mis au pied du mur. 'Il eut eu à répondre au lieu

d'interroger. Il eut ete forcé, devant ses pseudo-allies, d'approuver ou de

désavouer les instigateurs du coup d'Etat.
On voulut en Suisse parer au plus pressé en incarcérant les insurges,

en mobilisant les troupes indispensables. S'il fallait certes agir ainsi, il fallait
simultanément prendre les devants avec énergie. Les risques de guerre n'en

eussent. pas ete plus graves. La situation eut ete éclaircie plus prestement

alors qu'aujourd'hui, un siècle après l'evenement, l'on, se trouve encore en

face d'un écheveau à démêler.
C'était à la Confederation suisse à prendre, elle, immédiatement, l'ini-

tiative de rompre les relations diplomatiques avec la Prusse en rendant à

Sydow ses lettres de créance. La Prusse, alors, embarrássée, dans un notoire

état de faiblesse —ses prétendus alliés étant tous opposés militairement

et moralement à sa récupération de Neuchâtel —eût perdu la face. Contre

elle et devant les puissances, la Suisse eut pu faire. 'état des innombrables

pièces probantes, réunies au cours de l'instruction pénale. Cette initiative

eût été doublée d'une seconde, par la discrimination judicieuse et normale,

en sa faveur, d'articles de traites internationaux, primant ceux qu'on lui

opposait.
Cette absence de sens diplomatique du', gouvernement fédéral —que

je n'ai vu indiquée jusqu'ici par aucun historien —devait nécessairement

aboutir à une sorte de capitulation morale, a ce compromis qui indigna

une grande partie de l'opinion suisse. N'est-ce pas la Suisse qui devait

par la suite une indemnité au roi, alors que ce dût être à la Suisse à lui

en demander une dès le début ? Les diplomates suisses dignes de ce nom

se comptent, dans l'histoire, sur le 'bout des doigts. Les Conseillers fédé-

raux n'étaient pas préparés à cette carrière. Cette carence plongea-la Con-

fédération dans une atmosphère pénible. Les rôles se trouvèrent renversés.

Aussi bien, Sydow, au nom du roi, arrivait-il. le soir du 9 septembre à

Berne pour appuyer de sa présence (qui l'eût cru ?) une seconde protestation.

Le 7 septembre, Salignac-Fenelon mandait à Paris : « Le Ministre

de Russie [baron de Krüdener] sort de chez moi ; il approuve la modé-

ration que déploie le Conseil fédéral. » Rien de surprenant ! On souhai-

tera peu après qu'il capitule ! A ce propos, je ne pense' pas que l'on puisse,
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comme on l'a fait, qualifier le Conseiller federal Staempfli de moins accom-

modant que son successeur à la présidence de la Confederation en. 1857
—Fornerod. Ce dernier, à la tête du gouvernement helvétique lors du

Traite de Paris, fit plus volontiers figure de conciliateur, simplement parce

que la crise avait mûri et qu'elle allait aboutir.

On trouve à Paris quelques imprimes dans ces dossiers manuscrits sur

Neuchatel : la proclamation royale de Pourtalès y cotoie l'affiche des Com-

missaires Fornerod et Frey-Hérose, ainsi que, par exemple, l'adresse aux

citoyens, du 4 septembre 1856, de Piaget et d'Humbert.

Alors que la Confederation suisse se trouvait donc être indiscutable-

ment provoquée par l'insurrection, véritable acte de guerre du point de

vue du droit international, on lit dans une lettre de Salignac à Walewski,

precisement du 9 septembre' : « Le président Staempfli m'a promis de me

donner copie, dans quelques jours, des lettres qui ont été saisies à Neu-

chatel et qui prouvent la complicité de la Prusse ; celles qu'il a déjà démon-

trent que M. de Sydow était initie au complot et que M. Savigny était dési-

gne pour venir à Berne comme cámmissaire prussien. Personne, d'ailleurs,

ne doute ici de la part décisive qu'a eue la Prusse dans ces evenements, et

on assure que ce n'est que sur les demandes les plus pressantes du roi et

du prince de Prusse, que M. de Pourtalès, voyant son courage et sa fidelite

mis en doute, s'est .jeté dans l'affaire. »

Ici, l'on constate, ou que, de Berne, le comte de Salignac-Fenelon

tient a consolider à Paris, auprès de son chef, sa version d'ordres donnés

par le roi au Cabinet noir, ou qu'il est dans le vrai. L'alternative demeure.

De toute façon, le prince royal et les séides du roi étaient au courant.

Pourtalès, proclamant publiquement agir aîî nom du roi —que cela fut vrai

ou non —faisait' entrer la Prusse en hostilités ouvertes avec la Confédé-

ration ; une réplique ferme, voire indignée, 'de celle-ci, eût été sans aucun

doute approuvée et ratifiée par les Chambres fédérales et l'opinion publi-

que. Au lieu de se mouvoir dans un regrettable complexe d'inferiorite, le

gouvernement fédéral; fier d'avoir le droit pour lui, eut certainement obtenu

ensuite, et plus rapidement, des conditions normales de compromis ; en ce

cas, on n'eut pu les qualifier d'humiliantes.

Frédéric-Charles de Savigny, dont vient de faire mention la lettre

Salignac du 9 septembre, vécut de 1814 a 1875. Il occupait le poste de

ministre d'Etat à Berlin- en 1856. Sa famille était originaire de Haute

Lotharingie ; elle posséda jadis un château dans le district de Charmes,

sur la Moselle, entre Nancy et Epinal. Sa branche, qui se fixa très tôt en

Prusse, ne paraît pas avoir conserve d'attaches avec d'autres lignées de

Lorraine, de Champagne ou du Nivernais.

Le père de Savigny —qui portait deja les prénoms de Frederic-

Char'les, publiciste, jurisconsulte de marque et ministre de la. justice en

Prusse de 1842 à 1848 —prépara remarquablement son fils à sa carrière

de juriste et de diplomate. Plusieurs Savigny, maries a des femmes catho-

liqués, furent de tendance cléricale. La mère de Frederic-Charles —qui,

I

î l?os. citcî Corrospondnmco hi ch. Miîî. Att. L';tr. , 1 nis ; piices, '-'2'-7.
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par correspondance surtout, prit part aux polémiques et tractations rela-
tives a Neuchatel —était Cunegonde de Brentano, soeur de Clément de
Brentano (1778-1842), romantique celebre par ses oeuvres et ses relations
dans la societe cultivée d'Outre-Rhin. '

Savigny fils a suivi les cours du Gymnase français de. Berlin, puis
ceux du Collegium romanum.
Ses stages aux facultés de
droit de Paris, Munich et

/Berlin, le préparent aux pos
tes de secrétaire de Légation
à Londres, Dresde et Lis-
bonne. On lui confie une di-
vision du ministère des affai-
res étrangères. Mission de
confiance a Francfort ! Le ca-
binet Brandenburg-Manteuffel
en fait son ambassadeur à
Karlsruhe. Une correspondan-
ce —très fJatteuse pour le
tact et le savoir-faire de Sa-
vigny —échangée, en 1854,
entre Bismarck et Manteuffel,
contribuera a l'accession de
l'intéressé au poste de minis-
tre prussien.

En août 1856, par lettre
'manuscrite, Manteuffel fait
part a Savigny de l'intention
qu'a toujours le roi de récu-

a

Portrait aimablemenr. communiqué par le Service des Estampes
de la Bibliothèque nationale, à Paris.

perer Neuchatel. Il ressort de ~cP
ce. texte, lu entre les lignes
et qu'on ne peut prendre au Frédéric-Charles de Saciigny (1814-1875).
sérieux, que la politique du Envoyé extraordinaire de Frédéric Guillaume IV,
roi, truffée d'amour-propre, à Berne en i SI6.

Ministre de Prusse à Karlsruhe.s'inspirait d'un secret désir de
considérer Neuchatel comme
monnaie d'échange à un mo-
ment donné. Une renonciation
spectaculaire de ses prétendus droits ne pouvait correspondre, dans son
esprit, qu'à un benefice encore non défini.

Savigny, sur ordre du roi et de Manteuffel, reçoit la mission de se

i Au moment où je rédige ces lignes, l'enveloppe d'une lettre clu 19 juillet 1957
cle mon corresponiiant, M. Günther de Syclosv, cle Berlin-Stcglitx, porte, h ma surprise
(avec un autre timbre d'affrancltisscntcnt), un gzand timbre blatte de,"&0 Pf. montrant
un portrait lie-clc-vin, avec I'inscription : « FR. K. v. Savigny, 1779-1S(il ». C 'est lc
piortrait dc Savigny-Brentano, père du Aifinistrc d&Etat mêlé è, l'affaire de treuchîteh
Ainsi qu'on le voit, par cette coïncidence, l'Allemagne occidentale, tout eu restant démo-
cratique, vénère l'histoire et Ja mémoire des hommes de valeur qui l'illustrèrent.
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rendre à Berne lors de l'insurrection. Cette mission —caractéristique d'al-

ternantes opportunités —consistait à intervenir en cas de réussite, à s'abs-

tenir en cas d'échec ! Autrement dit, attitude prudente mais caponne aban-

donnant d'avance Wesdehlen et Pourtalès à l'inéluctable sort d'une partie

perdue. Savigny écrira à Manteuffel, le 7 septembre, de Berne ou il est

arrivé le jour avant —soit peu après la reprise du Château de Neuchâtel

par les troupes régulières —que ce qui .s'est produit n'a pas eté envisage

dans ses instructions ! Il s'abstient d'une démarche auprès du gouvernement

suisse. Certains insurges infererent de l'inaction de Savigny, ensable à Berne,

qu'ils avaient ete trahis par leur souverain. I.e comte prussien Bernard

Schulenburg von der Altenhausen —sur l'ecu duquel figurait, avec d'autres

attributs, un. .. « bceuf passant » —Conseiller d'Erxleben non loin de Mag-

debourg, probable observateur de Berlin, était présent au Château de Neu-

chatel au début de l'insurrection ; vu l'insuccès de celle-ci, il paratt s'être

aussitot rendu à Berne en diligence aux fins de s'entretenir avec Savigny.

Savigny, en l'occurrence, ne pouvait faire l'impossible. On ne put rien

lui reprocher ; il. émergeait du reste de cent coudées, des diplomates que la

Prusse accréditait dans les cours de la Confederation germanique. Catho-

lique, très indépendant vis-a-vis de son gouvernement, Savigny épousa la

soeur du comte d'Arnim-Boitzenburg, protestant, gouverneur de Silésie ; celle-

ci, en se mariant, se rallia au catholicisme. Le portrait de Savigny, malaise

à retrouver, me fut aimablement fourni par le département des Estampes

de la Bibliothèque nationale, a. Paris. D'après les témoignages des insurges

Pourtales-Sandoz et Petitpierre de Wesdehlen, Savigny, ministre de Prusse

à Karlsruhe, devait venir a Neuchâtel avec le titre de commissaire du roi

si le mouvement avait réussi.

Les innombrables lettres manuscrites de Berne, de Salignac-Fenelon à

Walewski a Paris, sont si pleines d'invocations à la clémence, a la modé-

ration de la Suisse, qu'on y lit fort bien, entre les lignes, que le roi de

Prusse est dans son tort, ayant virtuellement provoque l'agression. Salignac

envisage d'emblée que la Cour d'assises se prononcera contre les fauteurs,

mais qu'un droit de gra, ce poùrrait être exerce. Il admet' qu'après coup

une amnistie « serait accueillie 'en Suisse comme un acte de noble généro-

sité » !La generosite ne tient-elle pas du cadeau —davantage que du du ?

Il repete que c'est la Prusse qui a pousse les royalistes a se soulever. « M.

le Président Staempfli vient de me communiquer très. confidentiellement

les lettres ci-jointes. »

Il les résume:
Trois mois avant l'événement, le sieur Perret-Gentil, confident du

comte de Pourtales, lui écrivait que l'agent royaliste Guillebert [le pasteur

Guillebert] avait vu a Sigmaringen M. de Sydow, Ministre de Prusse

auprès de la Confédération, qui lui avait assuré que les efforts diploma-

tiques du Cabinet de Berlin étaient plus pressants qu'auparavant.
—La volonté du roi est que l'on agisse maintenant.

I Corresp. pol~t. cit. vol. u80, pièces 881 et suiv. : Arch. Miu. Aff. Etr. , Paris.
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—Les grandes puissances ont ete informées d'avance de l'evenement

de Neuchâtel (? ?).—Pourtalès écrivit au sieur Humbert que sa mission à Berlin, sug-

gérée par Wesdehlen, avait réussi au delà de ses désirs.
Cette dernière mention semblerait mettre a néant l'appel du roi, de

Pourtales a Berlin —' appel dont il a eté question —alors que selon la
version régionale, Pourtalès se serait rendu à Berlin sur sa propre décision

'ou sur suggestion de Wesdehlen qui l'y encouragea. La nuance n'a d'im-

portance que parce, . que, dans la première eventualite, l'ordre d'agir éma-
nant du roi eut moins fait de doute malgré la lettre protocolaire, publiée,
que Pourtalès adressa au roi, après l'affaire, en s'excusant d'avoir agi sans

ses instructions. Pourtales était à ce point respectueux de la Cour, que pour
tirer l'épingle du jeu de Sa Majesté, il peut —ayant reçu ses ordres —lui
avoir écrit pour s'excuser de ne pas en avoir reçu !

Ma conviction est que Staempfli et Salignac-Fenelon se sont fait,
par écrit, l'écho de propos verbaux qui n'en demeurent pas moins des échos.

Je ne crois donc pas à des ordres d'insurrection donnes par le roi. Mais
comme on y crut sur le moment, on ne devait point se borner en Suisse a
des mesures locales, mais protester vivement auprès des puissances garan-
tissant l'inviolabilité du territoire. Cette tactique dynamique, flétrissant un

acte d'hostilité indéniable, eut rallie a la Suisse beaucoup plus aisément

les quatre faux allies de la Prusse, l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne
et la Russie. La position eut ete meilleure pour entreprendre des negôcia-
tions, et le Traite de Paris, que Kern signera plus tard avec soupirs de sou-

lagement, eut pu l'être beaucoup plus tôt dans d'autres conditions.
La désinvolture de Sydow, d'après cette correspondance, donne a

Salignac-Fenelon l'impression que Sa Majesté n'incline pas a un arrange-
ment avec la Suisse. Celle-ci était en effet attaquée. Répond-on aux canons

de gros calibres par le mousquet ou le fusil a bouchon ? Il fallait opposer
un autre canon, c'est-a-dire la fière attitude d'un petit pays. Cette omission

de bourgeois interloqués, ce défaut de sens diplomatique, d'esprit dominant,
faussèrent le rôle de la Confederation helvétique et sa position lors des

pourparlers confidentiels et des négociations. Du rôle d'innocent craintif
a celui d'inculpé, il n'y avait qu'un pas à franchir. On verra au prix de

quelles difficultés il fallut redresser la situation.
Salignac-Fenelon, dans ses plis confidentiels envoyés a Paris ', note que

le charge d'affaires d'Angleterre reconnart que le Congres de Vienne a

bien, sous certaines réserves connues, redonné la principauté de Neuchatel au

roi de Prusse, que le Protocole de Londres a bien reconnu ce fait, mais

qu'« il ne se trouve pas que ces deux actes lui aient garanti cette princi-

pauté. Il lui semble, ainsi qu'a moi —ajoute Salignac-Fenelon —qu'. il y a,
par exemple, une grande dif ference entre l'article 23 du traite susdit

[Vienne] qui parle de Neuchatel, et l'article 17 qui garantit [en revanche]
à la Prusse la possession des provinces détachées du royaume de Saxe. Les

r Correspondance polit. : vol. 880, pièces 88ô et 888. Lettre du 11 sent. 18ôô.
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grandes puissances n'ont aucun engagement qui les oblige à aider la Prusse

a reprendre Neuchatel ».
« Il faut remarquer aussi que les engagements qui existaient entre le

roi de Prusse et la Suisse étaient synallagmatiques, et que, lorsque le prince

refusa, en 1847, de placer ses troupes sous les ordres du general Dufour,

quoique la majorité de la Dicte l'eût ordonne; le prince viola, le premier,

son contrat. » Salignac admet bien qu'alors Sa Majesté estimait que la Diète

allait faire une guerre injuste selon elle aux Cantons catholiques, mais que

c'était en fin de compte à la Diète helvétique —et non au roi —a juger

de l'equite de cette guerre. Il ajoute, en outre, toujours dans ce même pli

signe de sa main : « La négation de ce principe rendrait toute considération

impossible ; au surplus, la Prusse qui avait promis, en 1815, de ne pas

intervenir dans. les affaires qui concernaient Neuchatel ct la Suisse, a éga-

lement violé çette promesse en envoyant, en 1848, M. de Radowitz à

Paris pour convenir avec les puissances d'une intervention contre la majorité

victorieuse des Cantons » !
Ne sont-ce point là de savoureuses affirmations de torts déjà bien

antérieurs —de la Prusse —articulées confidentiellement par l'ambassa-

deur de France à Berne, destinées à Napoléon III, par l'entremise proto-

colaire de Walewski ?

Le comte de Walewski, diplomate français, ne en Pologne l'année

1810, mourut à Strasbourg en 1868. Il était fils naturel de Napoléon Ier

et de Marie Wálewska. Naturalisé français après mission à Londres en 1830,
il entre dans l'armée qu'il quitte en 1837 pour la littérature et le journa-

lisme. Cette &année-là il publie : Un mot sur la question d'Afrique, et
l'Alliance anglaise, puis, en 1838, l'Ecole du Monde, comcdie en cinq actes.

Il fonde un journal : Le Messager, que Thiers acheté. .. en envoyant son

fondateur en Egypte, en Uruguay et en République Argentine.

Nomme successivement ministre plénipotentiaire de France à Florence

en 1849, a Naples en 1850, ambassadeur en Espagne puis en Grande-Bre-

tagne de 1851 à 1854, il sera, à Paris, ministre des affaires etrangeres de

1855 à 1860. Il avait remplàcé Fould au ministère d'Etat et des Beaux-

Arts. Elu députe des Landes en 1865, il passera présidént du Corps légis-

latif.
C'est son activité comme ministre des affaires étrangères, sous ¹

poleon III, qui marque dans ce.récit.
Certains rapports de Salignac se retrouvent annotes par le comte

Walewski. Leur contenu a ceci d'intéressant qu'ils sont encore exempts

tout a fait d'une intention marquée par Napoléon III ; ils ne se ressentent

pas, au début de la crise, d'injonctions données de Paris, alors que par la

suite, on y discernera la volonté changeante de l'empereur, parfois moins

favorable à la Suisse que ces neutres observations du début du conflit.

Dans une autre lettre, Salignac-Fénelon' souligne « la tendance de

la presse à faire sonner un peu trop haut le fait que l'insurrection a ete

~ Documents cités ; lettre Salignac à Walertski& du 14 sept. '18o(i, vol. 1SO& piàee

&48 ; Paris.
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ecrasee par les seules forces cantonales du parti républicain de Neuchatel.
Je crois que ces forces auraient amplement suffi à leur tache ; je dirai
même, pour être plus impartial encore, que dans l'attaque du Château, elles

Comte Alexandre-Florian- Joseph-Colonna de Walewski (1810-1868).
Ministre des Affaires étrangères de Françe, de tsfS à t86o. Lors de l'« Affaire de Neuchâtel »

donna de très fréquentes instructions secrètes à son ambassadeur à Berne.

Collection : Bibliothèque de la Bourgeoisie. Berne.

ont seules joue un rôle ». Il fait :la réserve de la jonction a Colombier d'un

escadron de cavalerie fédérale, puis note que quatre bataillons d'infanterie
tires du camp fédéral drYverdon étaient entres dans la soirée du 3 sep-
tembre sur sol neuchatelois et qùe les Commissaires fédéraux demandèrent
la soumission des révoltés. Il coriclut de cela que la certitude de l'appoint
fédéral du moment a enhardi les troupes cantonales. C'est exact. Mais cette
remarque, apparemment sans grande portée, est une première manifestation
de la presse reflétant l'erreur psychologique du Conseil fédéral, de s'être
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embourbe depuis dix jours dans une procédure craintive. On eût du au

contraire souligner avec enthousiasme et clarté —dans la presse aussi et

surtout —qu'un roi venait de donner l'ordre d'attaquer un point du ter-

ritoire suisse, violant les traites, et que l'armée suisse entrait en jeu. Pas
la moindre guerre n'eût éclate, et l'on eut, en Suisse, des le début parle
clairement. L'engrenage ou l'on mit le doigt —celui de la crainte appelée

prudence —ne pouvait engendrer que d'inextricables difficultés rachetées

ensuite par une heureuse obstination, une fermeté si différente d'expression,

qu'elle ne put éviter dans le dénouement, la charge inadmissible d'énormes

frais de mobilisation, sorte de punition à laquelle "s'ajouta une blessure

d'amour-propre tout a fait immeritee.
On constate aussi que le ministre de Suisse accrédite a Paris —Bar-

man —donne à Walewski des renseignements non concordants avec ceux

que Salignac-Fenelon obtient directement du Conseil federal, concernant

la composition des troupes qui reprirent le Château. Salignac-Fenelon relevé

également que le baron de Sydow"est allé recommander a M. Staempfli de

« traiter les prisonniers avec douceur, a quoi M. Staempfli a répondu qu'en

matière de haute trahison, la législation suisse était la plus clémente de

l'Europe. M. de Sydow répliqua que M. de Pourtales et ses compagnons

ne devaient au fond être regardes que comme de simples prisonniers de

guerre ; assertion que le président n'a point acceptée » ! On ne voit pas

pourquoi M. Staempfli, au lieu d'accepter immédiatement cette notion de

prisonniers de guerre —qui eut permis de protester precisement et logi-

quement contre un acte de guerre de la part de la Prusse —s'est borne

provisoirement a contredire de Sydow, pour sauvegarder, comment ? les

droits de la Confédération.
Bien entendu, Salignac-Fénelon surveille tout ce qui se passe. Il ajoute

que « les journaux autrichiens se prononcent fortement contre l'insurrection

tentée, et assez faiblement sur le droit du roi de Prusse que M. Krüdener,

ministre de Russie à Berne, cherche au contraire à appuyer de tout son pou-

voir ». On voit ici deja que les opinions du baron de Krüdener —que

certains feront passer plus tard pour le sauveur de la situation —pen-

chaient plutôt pour la Prusse, donc pour le raidissement de la tension exis-

tante.
. Le plénipotentiaire français, dans une lettre du 15 septembre, ' à son

chef a Paris, mentionne la publication de l'arrête officiel des poursuites

ordonnées devant les assises fédérales contre les auteurs de l'insurrection.

Il indique que l'arrêté se fonde —non sur les articles 36 à 40 du Code
I

pénal fédéral traitant de la haute trahison ourdie avec la complicité ue

puissances étrangères —mais sur ses articles 25 à 73 ayant trait à des

actes de rébellion contre les Constitutions federale et cantonales.
A I

Loin de vouloir —avec retardement —blâmer les insurges qui, bien

entendu depuis longtemps sont absous par l'opinion publique neuchateloise
n'

et suisse, on doit admettre que la régulière conception du droit, l inter-

prétation des textes, le courage et la logique, quatre facteurs non negli-

~ Idem : Corrssp. polit. de Suisse, vol. 680, pièce 846. Areh. Min. Aîî. Etr., Paris.
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geables, eussent du, au contraire, dicter une poursuite fondée de façon
diamétralement opposée. Les articles 36 à 40 devaient être invoques prin-
cipalement, les prescriptions des articles 25 à 73 ne devaient l'être que
subsidiairement. Au sein du gouvernement d'un petit Etat, l'on n'osa pas,
en face des grandes puissances et de la Prusse, affirmer ce que le bon sens
eût du faire éclater aux yeux de tous. On atténuait ainsi, dans une am-
biance d'incompréhensible condescendance, la responsabilité des délinquants.
On leur evitait d'ores et deja la perspective éventuelle d'une ennuyeuse
réclusion.

Mieux que cela, le dit ambassadeur de France, qui s'est rendu —le
jour même ou il écrit à Paris, —à la séance, a Berne, du Conseil national,
ou se traita la question des chemins de fer fribourgeois, a profite de s'en-
tretenir aux Chambres avec plusieurs députes ; ceux-ci lui dirent que l'affaire
de Neuchatel n'entraînerait peut-être que de simples bannissements : « Je
leur ai rappelé qu'une peine pareille avait ete prononcée aussi contre le
colonel Perrier, à Fribourg, en leur faisant observer que cet acte de clémence,
de même que l'acquittement des frères Manzoni, dans le Tessin, avaient
fait la meilleure impression à l'étranger. ' »

Walewski répondra le 19 septembre ; il respire a la nouvelle que la
Suisse fait preuve d'une grande modération, puis : « Vous aurez appris,
Monsieur le Comte, le voyage de M. de Hatzfeldt à Biarritz. M. le Minis-
tre de Prusse a ete autorise par l'Empereur a se rendre auprès de S. M. pour
lui remettre une lettre du roi de Prusse relative aux affaires de Neuchatel.
Cette communication a un double objet. Elle invoque l'interet de l'Empe-
reur en faveur des personnes compromises dans les derniers troubles, puis
elle entretient S. M. I. de la question internationale pendante entre la Prusse

et 'la Confederation. »

Il s'agit de la fameuse première lettre en français, que Frederic-
Guillaume IV adressa à Napoléon III le 16 septembre 1856, dont le texte,
connu, sera rappelé, mais dont je n'ai pu retrouver l'original au Palais
de Soubise dans les Archives nationales, rue des 'Francs-Bourgeois, à Paris.

A ce moment-la, le ministre de Prusse —qui, deja, est enhardi par
l'attitude du Conseil federal —va trouver Salignac-Fenelon a Berne pour
lui suggérer qu'il tente ni plus ni moins de faire proposer, par un députe
au Conseil national, que l'amnistie soit prononcée par le parlement federal
avant que la Cour d'assise ne statue sur les délits ! Salignac répond qu'au-

cun homme politique suisse ne se'. chargerait de la chose. Sydow fait remar-

quèr à Salignac, le 20 septembre, que la Prusse possède les principautés
de Hechingen et de Sigmaringen et qu'elle est en droit d'y envoyer des

troupes comme base d'opérations contre la Confédération. « Le Conseil

& Le colonel fédéral Ferdinand Perrier dont il s'agit, d'une famille patricieuue,
né à Estavayer en 1S12, mort à Fribourg en '1S82, avait été, dans cette ville, le chef',

avec Carrard, de l'insur~rection du 22 avril 1888 contre le ré~gime radical, Coiidmnné à
la réclusion, banni de son Canton, il séjourna à Parle& plUs réintégra Fribourg eu 188(i.
Il était historien, critique, littérateur, et foudateur du parti et du journal « Le bieu
public &&.

Les frères Mauzoni, Tessiuois d', origine italienne, jouèrent des rôles en vue dans
les épisodes révolutionnaires de !eur Canton.
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fédéral continue de dire que l'émeute de Neuchatel a été executee par des
oidres venus de Berlin » écrit Salignac.

« On reconnaît aujourd'hui que les papiers —continue Salignac-
qu'on a saisis ne contiennent, il est vrai, aucun document de la main du
Roi ou du Prince de Prusse ; mais ils prouvent cependant que le mouve-
ment a eté dicte a, Berlin, bien qu'il soit possible que le petit noyau d'ultra-
royalistes à la tête duquel se trouvaient MM. de Westdaëlen (sic), de Meu-
ron et de Pourtalès, ait contribué a égarer le jugement du monarque prus-
sien en lui présentant sans cesse la majorité de la population neuchateloise
comme toute devouee à sa cause. On s'accoutume à ne pas regarder M. de
Pourtalès et. ses compagnons d'infortune comme des criminels ordinaires de

haute-trahison. »

Par cette volumineuse correspondance diplomatique, l'on apprend en-

suite que le baron de Menshengen, nomme ministre plénipotentiaire d'Autri-
che en Suisse, a remis ses lettres de créance et a fait à Lucerne une visite
au chargé d'affaires du Saint-Siège, Mgr Bovieri, très peine de ne pas avoir
éte compris dans les récentes promotions d'eveques qui ont eu lieu à Rome.
Quant a M. Gordon, ambassadeur de Grande-Bretagne, absent de Berne

pour six semaines, il approuve l'attitude de son remplaçant, M. Herries,
et désire, s'agissant de l'affaire de Neuchâtel, marcher avec Salignac la main
dans la main.

En revanche ' : « La position de M. le baron de Sydow, a Berne, est
difficile. Il affecte, sans qu'on le lui demande, de n'avoir pas su le. pre-
mier mot de l'insurrection de Neuchatel, et d'être tombe des nues lorsque
la nouvelle lui en a ete rapportée a Sigmaringen. Mais comme il résulte
des pièces que j'ai eu l'honneur de vous envoyer comme annexes de ma

dépêche n" 425, que les chefs de l'insurrection avaient eu des pourparlers
très compromettants avec lui, ces assurances semblent un peu hors de

saison. »

Le jeu trompeur, cousu de fil blanc, qu'adoptait M. de Sydow, ne

pouvait égarer le Conseil fédéral ; M. Staempfli écartait du reste à cet
instant —n'est-ce pas le moins qu'il eût pu faire ? —une seconde démar-

che personnelle de Sydow en faveur des criminels de l'insurrection. Cette
même lettre mande que Barman, a, Paris, a reçu des matériaux pour .y
rédiger un mémoire sur la situation ; ce mémoire serait d'abord soumis à
l'approbation de Berne, avant d'être transmis au gouvernement français.
Salignac, qui n'est point médiocre juriste, expose aussi, à Paris, a diverses

reprises, l'historique, les compétences et les changements survenus dans

l'administration de la Bourgeoisie de Neuchâtel.
Sous pli du 24 septembre du même dossier, Salignac explique, sans

se servir expressément du terme de chantage, la curieuse attitude de Sydow
/

faisant pression sur Berne pour obtenir la libération des royalistes incar-

cérés ; Sydow invoque l'intervention des puissances, comme si celles-ci

~ Lettre 8aligwae è, VValeivski, du SS septembre 1S66, idem dos. Correspouduuoe

politique de Suisse : vol. 5SO, pièce 866, Paris.
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devaient être hostiles a la Suisse. Un .membre réactionnaire du Conseil
national —qui paraît être à la dévotion de Sydow —M. de Gonzenbach,
veut introduire une motion en faveur des accuses ; « il s'expose à leur
nuire. » ' Suit —pour informer Paris —cette remarque ot& le ton monte,
ce dont il ne faut point s'étonner : « Un ami de M. de Pourtales a reçu
de Berlin la nouvelle que le Prince de Prusse a dit qu'il s'agissait aujour-
d'hui de son honneur et qu'il donnait sa parole que les choses n'en reste-
ràient pas là. Cela signifie-t-il que la Prusse ira jusqu'aux moyens extrêmes,
s'il le faut, ou qu'elle acceptera une transaction pour sauver ses partisans
compromis ? »

Un rapport du comte de Salignac, du 19 septembre, renseigne, de
Berne, Walewski, sur les menées révolutionnaires des réfugiés en Suisse ;
ce coup d'oeil imprévu sur la mission d'un M. Flocon qui acquiert pour
eux des armes dans la Suisse orientale, à Bâle et à Genève, en Belgique, en
Angleterre et en Amérique —armes qui descendent le Rhin par 'radeaux
dans des caisses cachées entre de grandes poutres —sert d'intermède dans
la collection chronologique des matériaux documentaires relatifs a Neu-
chatel. Mais, tot après, des textes originaux, annotes au crayon par Walewski,
contiennent des instructions données a son mandataire à Berne. La position
de la France —en ce qui concerne Neuchatel —« sera extrêmement diffi-
cile. L'Empereur a sincèrement a coeur la securite de la Suisse, mais ne
pourrait s'opposer a la revendication d'une autorité que les traités ont
consacrée ». Walewski préconise une position de franchise vis-à-vis de la
Confederation, en insistant sur le fait qu'on ne doit « pas dissimuler la
verite au Conseil federal ». Comme voilà bien une attitude différente de
celle de Sydow ?

Walewski ne croyait guère au sérieux de la menace de guerre de la
Prusse. Il affecte de donner la chose comme certaine à son ambassadeur des
bords de l'Aar. s Salignac parle d'une armée de cent mille hommes que la
Prusse pourrait envoyer contre la Suisse. Le lendemain, il notera que « la
Sardaigne n'a pas l'intention d'intervenir dans la question de droit posée
entre la Prusse et la Confédération ; mais les bonnes relations qu'elle entre-
tient avec les deux puissances l'autorisent à représenter au Conseil fédéral
combien il est à désirer dans l'intérêt de la Suisse, que les prisonniers de
Neuchatel soient traités avec douceur et jugés en tenant compte des motifs
erronés sans doute, mais certainement honorables, qui les ont fait agir. Le
Président Staempfli a accueilli cette démarche avec une sorte de réserve
bienveillante ». Il explique que la Suisse conserve un atout en ne relâchant

& Il s'agit de Auguste ilc Gonsenbach (1S08-18S7), d 'une faniille saint-galloise,
originaire du Togg&n&bnurg, cn& ichie par .le négoce iles toiles. Son grand-pi. re, ;dli&'.
Hube&, avait été anobli pa~r .!a Prusse ! Auguste de Gonzenbach fut procureur généralde son canton, puis député à, la Diite et vice-chancelier de la Confédération, en 1SSS.Entré en. conf!lit avec les chefs &ln mouvement libéral saint-gallois de 1840 à 1847, il
devint citoyen bernois. G& and Co»seiller bernois, il passa au Conseil uatioual dont &1tit partie de 1S54 à 1875. Il est reste connu pour une série dc publications &1'ordre
historique. (Voir aussi note, page 209.)

-'. 1valesvski à, Salignac, !e 28 septemb&e 1850. Dossier nronuscrit : iilem vol. 580,
pii. &,es 877-S.
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point. les prisonniers : « Le Conseil fédéral ne 'remplirait pas '. son devoir

en l'abandonnant. » Ainsi qu'on le 'voit, le fond même de la pensée de

l'ambassadeur de France était, a l'origine, que Berne faillirait à son devoir

en relâchant les détenus avant une transaction. Par la suite, selon instruc-

tions reçues de Paris, il affectera de trouver tout naturel un élargissement

sans conditions.
Il est clair qu'à Berlin, la cour, quelques diplomates et officiers de

l'état-major étaient au courant de ce qui allait se passer le 3 septembre ;

la clique militaire prit vite au sérieux la perspective d'une campagne contre

la Suisse ; elle se réjouissait à ce point d'avoir à sortir du désoeuvremen

des casernes, qu'elle fit demander confidentiellement, à peine parvenue la

nouvelle des insurges battus, « au gouvernement badois s'il consentirait au

passage d'. une armée prussienne ». Ici, c'est la rapidité de la requête, presque

contemporaine du coup d'Etat et étrangère au roi —revélee pár Salignac

a Walewski —qui frappe. '
'

Salignac envoie à Paris le, rapport des Commissaires fédéraux sur

l'exécution de leur mandat, comme il enverra fidèlement par la suitè tout

document officiel sur l'affaire.
Salignac enregistre la volonté de la Confédération de ne discuter

que sur la base d'une reconnaissance d'indépendance absolue du Canton

de Neuchatel vis-à-vis de l'étranger ; le Conseil federal déclarait : « Nous

sommes d'ailleurs de l'opinion que notre position nous interdit de faire

les premiers pas dans cette affaire. &' Ce fut donc, sur l'essentiel, une posi-

tion diplomatique négative que l'on adopta en face d'une violation de

l'intégrité, suisse. Bien sûr que le Conseil fédéral n'avait pas à faire un

premier pas de conciliation, mais des démarches simultanées de protesta-

tions. Ainsi que je l'ai dit —sans se départir d'une traditionnelle neutra-

lité —en s'insurgeant contre la', Prusse, prétendue grande puissance, un

digne petit Etat eût aussitôt beneficie d'une tout autre atmosphère en vue

de négociations, de plus de sympathie, de moins d'hésitations a Paris, à

Londres, a Vienne, à Saint-Petersbourg, et même au sein de la Confede-

ration germanique ! Pourquoi se laisser manoeuvrer, au lieu 'd'accuser ?

Le 30 septembre, le comte de Salignac-Fenelon informe Paris qu'il

vient, sur demande, de rencontrer M. Staempfli. L'intention de ce dernier est

d'amnistier les prisonniers « si la Prusse consent à une cession ; l'opinion

publique suisse s'y opposerait si cette condition n'était pas remplie ». Le

terme de cession qu'emploie Salignac est certes étonnant. On peut se de-

mander s'il a ete réellement prononce par M. Staempfli ? Neuchatel étant

de par sa volonté république, partie intégrante de la Confédération et de

son territoire depuis huit ans, l'expression eut ete singulièrement condes-

cendante et inappropriee ; elle eut cependant assez bien répondu au com-

plexe de modestie exageree, de crainte, qui régnait à Berne, complexe qui

des le début, enhardit Berlin et incitera Napoléon III, a son tour, à le pren-

dre de haut.

Ps rIs.
t Dos. iCcm : S~&iguac è, AA'nlcwski, du 29 septembre i85Ci ; pièces 283 h 288,
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Salignac continue' : « J'ai répondu que l'acte de sagesse et de gene-
rosite (sic) que j'étais charge de demander à la Suisse était certainement
de nature à la placer dans une très bonne position ; que l'intention du gou-
vernement de l'Empereur était de porter alors la question 'devant la Con-
férence en l'appuyant, et qu'on pouvait attendre de son initiative un arran-
gement avantageux pour la Confederation. M. Staempfli m'a dit qu'il
trouvait ma réponse un peu vague, mais qu'il allait néanmoins soumettre
'aujourd'hui même ma demande au Conseil fédéral et qu'il me ferait con-
naître demain sa réponse. Il a ajoute que celle-ci ne pourrait être d'abord
que provisoire, le Parlement suisse étant séparé depuis deux jours. »

Salignac dit aussi avoir fait remarquer à M. Staempfli que l'impo-
pularité (en Suisse) d'un acte de clémence serait de courte durée ; Staempfli
aurait ajouté « que la Suisse était sans doute trop faible (sic) pour résister
a l'action militaire réunie de la France et de l'Allemagne, mais que si çette
dernière entrait seule en lice, la Confédération ne la redouterait pas. Enfin,
il a eu l'air de protester d'avance contre toute soumission humiliante aux
volontés du cabinet de Berlin. J'ai evite avec soin de blesser l'amour-propre
national du Président ; je lui ai répété que la France était et restait l'amie
de la Suisse ; mais qu'en admettant même que cette dernière puisse résister
à l'Allemagne, il fallait examiner cependant si tous les sacrifices que coû-
terait certainement cette résistance seraient compenses par la satisfaction,
assez stérile, d'avoir traduit en justice quelques hommes estimés de leurs
adversaires eux-mêmes et qui —on ne pouvait se le dissimuler —auraient
a alléguer en leur faveur des traites européens reconnus par la Suisse.
Notre conversation a dure plus d'une heure et demie ». Salignac-Fenelon
feint d'oublier que la Suisse n'a jamais reconnu et toujours ignoré le Pro-
tocole de Londres de 1852. Il est clair, en outre, que le contexte de cette
missive atteste, a Berne, un défaut de suffisante orientation diplomatique.
Un service de renseignements du Conseil fédéral était inexistant. Il paraît
invraisemblable que M. Staempfli ait pu supposer un instant que la France
pouvait intervenir militairement aux cotes d'une Allemagne qu'en revanche
il disait ne point craindre ! Ajoutons qu'en l'occurrence il faut lire Alle-
magne au sens restrictif de Prusse, et non de Confederation germanique.

Avant d'ouvrir deja les portes des prisons de Neuchatel pour y
pénétrer en visiteurs, il convient encore de relater brièvement une autre
correspondance, de septembre aussi, contemporaine par conséquent de celle
de Paris.

Le 9 septembre 1856, le président Frédéric de Chambrier datait de
son château de Cormondreche une lettre à Frederic-Guillaume IV. On y
trouve la nouvelle que le 2 septembre seulement, à la nuit tombante, trois
personnes vinrent l'informer qu'une prise d'armes devait avoir lieu dans la
nuit, preparee par Wesdehlen et Pourtalès. Il répondit à ses interlocuteurs :
« C'est un 'acte de démence et une desobeissance aux ordres formels de Sa
Majesté. » Une demi-heure après, son fils, arrivant de Berne et de la
Mettlen-Pourtales, lui confirmait cette irrévocable décision. Cette même

i Dos. idem ; lettre de Beriie, du 00 septembre, A, Waleirslri, a Paris.

143



ACTION

lettre rappelle que peu après la signature du Protocole de Londres, un

membre du parti —à propos de l'éventualité déjà soulevée de semblable

entreprise —lui avait déclare : « Le Roi n'ordonne pas, mais il approuve. »

Chambrier rappelle qu'à l'époque il s'éleva fortement contre cette assertion

et adressa à Sa Majesté un rapport représentant les conséquences inévitables

et désastreuses d'un tel coup de main. Il remémore au roi sa propre réponse

de fin juin 1852 appelant l'obstruction Chambrier : « un service rendu au

pays » ! Il ressort en outre de cette missive Chambrier du 9 septembre,

qu'après une nuit d'angoisse, celui-ci reçut, le mercredi matin, des plis de

MM. Wesdehlen et Meuron l'informant de l'occupation du Château de

Neuchatel et l'invitant à venir y convoquer le Conseil d&Etat ! Chambrier

déclare a Sa Majesté avoir catégoriquement refuse, puisqu'Elle n'était jamais

revenue sur sa réprobation d'une intervention armée. '

Il ajoute que M. de Wesdehlen reste seul responsable envers son pays

et Sa Majesté, qu'en outre, selon lui, cette prise d'armes procède d'une

« idée fixe dont la réalisation ne pouvait être operee d'une manière plus

déplorable ». Il regrette, à la fin de sa lettre, l'« amère désolation » dans

laquelle est plongée le pays depuis quelques jours.

Ressortent aussi de cette lettre : le procède des insurges de maintenir

le baron de Chambriei dans le secret du complot qu'il eut pu faire échouer,

puis cette implicite reconnaissance de le considérer toujours comme le véri-

table chef spirituel des partisans royalistes, puisqu'on lui demande de venir

au moment critique convoquer de nouveau, au Château de Neuchatel, l'an-

cien Conseil d'Etat du roi ! Ces deux remarques decelent chez les meneurs

un aveu d'inferiorite à l'égard d'une personnalité de poids et d'une belle

intelligence. Wesdehlen chercha peut-être à obtenir l'assentiment de Cham-

brier a la dernière minute, de même qu'il paraît avoir manceuvre Pour-

talès. Le Président de Chambrier —le 7 février 1856, soit sept mois' avant

l'insurrection —s'adrèssant a Svdow, avait certes écrit de Neuchâtel (en

sa belle maison à tourelles et terrasse, place des Haltes, où tout. le Conseil

d'Etat royaliste avait ete arrêté par les républicains en 1848), qu'évidem-

ment les royalistes neuchatelois s'impatientaient, que les plus exaltes s'é-

criaient : « Si le roi ne fait rien pour nous maintenant, il faudra nous faire

républicains ! » Il ajoutait bien que la pacification de l'Europe ne devait
À

s'achever sans que la question de Neuchatel soit reglee, mais il sous-enten-

dait que c'était au roi à agir sur le terrain du droit avec l'appui de ses

allies. Il condamna toujours une tentative de carte forcée.
' Otto de Manteuffel; président du Conseil et ministre des affaires

etrangeres de Prusse, orierite au début de septembre, Hatzfeldt, ambassa-

deur du roi en France, sur ce qui vient de se passer. Il fait état un peu

trop tôt, mais intentionnellement, d'une prétendue entente des puissances qui

agiraient en vertu des articlës 22 et. 56 du Traité de Vienne. Il a soin

d'éviter de rappeler les articles du Traite de Vienne qui par.'leur poids

et leur nature indiscutable priment les articles précédents. Manteuf fel

r Voir, h ce sujet, le rllasce »enchîîteloic, rie jnillet-octol »&c 195(i : extraits &le

M. Ie professeur Bonjour, ries anciens fo»ris : Branilenl&nrgis« h-Prcussisches Ilausarchir&

et Preussisches-Oeheimes Staatsarchiv.
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écrit : « Le mouvement spontané (sic) qui vient d'avoir lieu dans le Pays
de Neuchâtel offre un point de départ pour reprendre les négociations avec

promptitude et énergie. Une conviction contraire obligerait S. M. à recourir

à ses propres moyens pour remplir ses devoirs de souverain » ! Je souligne

ces derniers mots qui sous-entendent deja une menace intéressée ; le roi ayant

renonce a accomplir ses devoirs vis-a-vis de Neuchatel en 1848, pouvait-il

décemment parler de devoirs à honorer en 1856 ?

Disons que le comte Maximilien de Hatzfeldt, ambassadeur a Paris,

auquel s'adresse Manteuffel, appartenait a l'une des illustres familles d'Alle-

magne. Il était ne à Berlin le' 7 juin 1813, fils du prince de Hatzfeldt qui
—à l'occasion de la naissance du roi de Rome —fut ambassadeur extra-
ordinaire de Prusse à Paris. Entre de bonne heure dans la carrière diplo-

matique, il prend ses grades à Paris ou, succédant au baron d'Arnim, il

occupe a son tour le poste de ministre plénipotentiaire. Marie à une fille

du maréchal de Castellane, Hatzîeldt se crée dans la haute societe pari-

sienne une position en vue. Au congres d Paris —malgré un aboutisse-

ment que dictera une conception des faits et du droit plus exacte que la

sienne —son rôle sera marquant ; l'histoire lui en tiendra compte ; au

cours de cet essai, ses diverses interventions de serviteur dévoue a la cause

de son souverain, ne passent point inaperçues.

Le 21 septembre Hatzfeldt —precisement —de Biarritz où il vient

d'obtenir une audience privée de Napoléon III, adresse une longue lettre

au roi. Il assure surtout S. M. qué l'empereur prêtera ses offices pour influer

sur le gouvernement federal afin d'en obtenir « de la modération a l'égard

des personnes poursuivies ». L'empereur avait dit entre autres : « qu'il était
d'avis qu'il fallait chercher maintenant à résoudre définitivement la ques-

tion de Neuchatel en général. Il était bon de faire disparaître en Europe

les situations ou faits existants qui se trouvaient en contradiction avec le

droit puisque des situations de cette nature pouvaient amener des compli-

cations dans les moments ou l'on s'y attendait le moins. »

L'empereur avait ajouté qu'un des motifs qui avaient engagé la

France a favoriser la signature du 'Protocole de Londres avait éte de « faire

quelque chose d'agréable au roi » (!). Il minimisait ostensiblement la signa-

ture consentie par la France à Londres en 1852, indiquant' que la Suisse

avait alors indispose Paris en donnant asile à de dangereux réfugies fran-

çais. La note qui domine est que Napoléon III, au début du conflit, ne

prend point au sérieux un geste poli, sans valeur au vu des exigences de

la politique ; il le laisse clairement entendre à Hatzfeldt malgré les objec-

tions de celui-ci. Cette lettre mériterait de plus larges extraits. '
Le coup d'Etat de Neuchatel n'excite point que l'intérêt des puis-

sances limitrophes ou de celles regrettant par devers elles d'avoir signe

à Londres un acte auquel la Prusse va tenter de donner l'aspect d'une

alliance ; on repère, par exemple a Madrid, pas moins de trente-trois rap-

ports, notes ou lettres relatifs à ce conflit. Ces documents y furent envoyés

~ Edgar P~onjour : voir lw ge extrait dans « Annexes », « Musée neuehîtelois »

195(i, pages 252 1 254.
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au Ministère des Affaires Extérieures, par les diplomates espagnols accré-
dités en Europe. Les ayant fait relever et traduire a Madrid, je constate
que cinq d'entre eux sont expedies en septembre deja de Francfort et
Berlin. Le 6 septembre l'ambassadeur d'Espagne auprès la Confederation
germanique, Francisco de Estrada, rend compte, de Francfort, à son gou-
vernement, de l'insurrection « dirigée par Pourtales et Meuron ». Répression
rapide. Lettre-circulaire du Conseil federal aux Cantons suisses ; mesures

'
prises par envoi de Commissaires et mobilisation. Le 10 septembre, de
Estrada commente en sept pages l'origine du conflit, explique 1831 et 1848,
« l'émancipation totale de Neuchatel ct Valangin » et la survivance d'une

minorité patricienne. '

De Berlin, le même jour, l'ambassadeur d'Espagne en Prusse, Pedro
Pascual de Oliver, mande à Madrid que le roi de Prusse fera. valoir ses

anciens droits ou réclamera une indemnité adéquate. On voit par la que
l'intention du roi, très tôt déjà —dans le but de tirer d'une façon ou
d'une autre les marrons du feu —n'excluait pas une indemnisation contre
le renoncement à des droits bien entendu illusoires. '-'

Le 17 septembre, de Fstrada, de Francfort, signale a Madrid l'en-

tretien du président de la Confederation Staempfli avec de Sydow, à Berne.
« La Suisse est decidee à refuser toute intervention diplomatique. » On
estime a Genève, que Pourtalès a organisé l'insurrection sur ordre du roi,
« mais il est probable qu'il n'a agi que sur instructions de divers hobereaux
prussiens. » Le 28 du même mois, de Estrada, à Francfort, dans une note
de plusieurs pages, assure que le gouvernement helvétique exigera l'indé-

pendance absolue de Neuchatel ; à Berne, on a la certitude que ni l'Au-

triche, ni la France, ne soutiendront la Prusse parce que le Protocole de

Londres ne fait que reconnaître des droits a cette dernière sans les garantir.
« Tout se règlera diplomatiquement. » a

Cet aperçu, qui a permis de s'evader de la trame de l'action mili-

taire, n'est qu'un préambule des négociations diplomatiques qui s'engageront
en septembre 1856 tot après la prise et l'abandon du Château de Neuchatel
par les troupes royalistes.

On verra quels soucis et quelle tablature susciteront ces négociations.
Pour l'instant, en guise d'invitation au voyage, —entrons en prison !

1 Aieh. ên. rlu Min. des Aff. . Ester. Madrid. Docs. nran. Il. A. Politiea. Suizu
1S4S-191S, I egajo 26S4. (IS56-7). Sublevaeion en NeufelRtel contra los Prusianos y
ïopreslon de la, nllsmA. : No 51. R 12/9, et No 52. R 22/9.

-' Archives Madrid, même dossier No 75 ; R. 22/9. (10 sept. 56).
a archives Madrid, même dossier No 59 ; R. 1/10, et No 59 : R 19/10. (17 et

2S sept. 1S5(i).
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Science des prisons et prisons improvisées. Affluence de pensionnaires.
Libérations empressées. Le commandant du Château : Henri-Edouard Hen-
riod. Les blessés. Etat et précautions sanitaires du Dr Guillaume. Ses rap-
ports. 1Votes du Journal du colonel de fleuron, rédigé cellule 28. Calendrier
du régime des prisons, rétabli d'après dinnombrables pièces éparses, tirées
d'une dizaine de dossi ers i nédi ts du major Henriod. Affaire Wolfrath.
Libérations conditionnelles, sous cautions. Personnalité et carrière du colonel
Denzler. Affaire Wesdehlen. Solde des prisonniers encore retenus en fin
décembre 1856.

La prison, corollaire de toute législation pénale, est perspective, non
toujours des condamnes, mais des prévenus ou inculpes, ce qui est fort dif-
férent. Si la Bastille, les Plombs de Venise, la maison de force de Gand,
celle de Mil-Bank a Londres, de Walnut-Street à Philadelphie et autres
établissements pénitentiaires ou de regeneration ont abrite sur la planète
une multitude de mauvais sujets ou de simples délinquants politiques—
bien avant, les prisons de Rome avaient ete affreuses, à en croire le tableau
qu'en ont trace Ciceron et Salluste ! C'est aux chrétiens que l'on dut, de
tout temps, les adoucissements de la détention.

La pitié ne crut jamais assez faire pour corriger la loi ; elle adopta
tous ceux que celle-ci frappait ; elle s'efforça si bien de rendre la condi-
tion matérielle du prisonnier preferable même a celle de beaucoup d'hom-
mes libres, qu'il fallut réagir contre ces exagerations. On avait observe
qu'en automne, a l'approche des frimas, des délinquants d'habitude volaient
vite quelque montre, bijoux ou objets quelconques, en s'arrangeant a se
faire pincer pour être sur de passer en prison un hiver chauffe et confor-
table. A Berlin, un docteur Julius donnait, en 1827, un cours public sur
ce qu'il nomma la science des prisons !Depuis lors, la reforme de ces lieux
fut un sujet de profondes méditations et d'essais pratiques dans tous les
pays civilises. ..

Les prisons de Neuchatel ne furent point edifiees, comme celles de
Sing-Sing, c'est-a-dire construites par les prisonniers qui devaient l'habiter ;
si les détenus de Neuchatel furent parfois soumis aux règles du secret,
toujours aux précautions de l'évasion, ils n'eurent donc aucun avis à donner
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Aspect de la tour et dss bâtiment des Prisons de Nesschâtel en 1856,

où furent détenus de nombreux insurgés.

Photo du Département des Travaux publics.
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sur la nature de l'architecture ou de la serrurerie des lieux. Leur eut-on
demande leur opinion sur l'emplacement de l'édifice, qu'ils se fussent
in corpore déclares ravis de celui-ci. Alors que le vallon de l'Ecluse a Neu-
chatel eût ete fort indique pour un tel édifice, que le lieu dit Champ-Coco
eût convenu pour une telle bâtisse, le Neuchatelois, toujours soucieux de
faire plaisir a son prochain quel qu'il fut, fit construire en guise de prison
un énorme bloc, rectangle eleve, sur une riante falaise dominant l'Evole et
la Promenade Noire. De ce belvedere, unique en son genre, poste sur lâ
Colline du Château, à côte d'une tour aux fondements romains, les pri-
sonniers, de leur cellule, jouissent, a travers le croisillon des barreaux
de leurs fenêtres ouvertes, d'une vue ravissante sur les rives d'un lac
enchanteur. Leurs regards reposent sur le plateau verdoyant de l'Helvetie
et sur la chaîne majestueuse des Alpes, du Salève au Saentis. Je me suis
parfois demandé pourquoi ne germait pas dans un cerveau cantonal, l'idée
de transformer la Prison du lieu en un vaste immeuble locatif à. larges
baies ou en un hotel de luxe, rémunérateur, avec ascenseurs et balcons ?

Le régime d'incarcération de l'endroit ne doit point être en outre d'une
extrême sevérite, car, habitant moi-même au pied de cette falaise, j'ai- sou-
vent surpris les épouses ou bonnes amies des détenus leur faire signe
de la rue, engager avec ceux-ci des dialogues bruyants pour que l'on s'en-
tende bien de haut en bas, le tout accompagne d'aw. revoir, chéri, et de
baisers envoyés de la main. '

Je manquerais à mon devoir en ne poussant point des deux mains,
surtout le lecteur récalcitrant, a l'intérieur de ce bâtiment. Il est très dif-
férent de ceux panoptiques modernes —exigeant que tous les corps de
logis se développent comme les ailes d'un moulin, d'un point central :-'l'oeil

du directeur; le bureau des surveillants. Précisons qu'en l'occurrence, en
1856, '

la dite Prison de Neuchatel n'abrita, dans ses cellules, que les chefs
royalistes plus ou moins coupables ou responsables du coup d'Etat. Où
allait-on, en revanche, emprisonner, d'un instant à l'autre et a-la, fois, les

centaines de soldats que j'ai precedemment dénombres par. .Cantons ? .Car,
enfin, nous venons d'assister au Château à la reddition de leurs armes
remises aux troupes régulières 'de Girard et de Denzler.

L'exigence du cas réclamait quelque cinq cents cellules. Où les eut-on
trouvées ? Une telle cohorte ne pouvait davantage être mise au secret. Que
faire ? M. de Toqueville, qui rapporta a Paris, à la Chambre des Députes
sur son projet de loi de reforme des prisons, en 1840, eû1t sans doute-
present —fait une digression sur les groupements organises enclins à çom-
mettre des délits collectifs, formant une petite nation au sein de la grande.
Décourage par l'impossibilité de suggérer sa solution, c'est-à-dire l'i soie-

1 Un jour, même, passant lh avec Mme Pctitpierre, jc m'entendis crier de ces
luîuteurs par un prisonnier inconnu : « Salut Jacques ! » Cette interpellation insolite,
n1111s cn somme sympathique —sans doute îl'un ancien CMllaradc îlc classe ou dc sc1'-

vice militaire —plongea néanmoins 1na femme îlans unc certaine perplcsité î!uant aux
relations inavouées. .. que je pouvais entretenir ici ou i!1 "-. D 'autres fois, îl'in1rneuloles

de la ville, on tîiléphona au concie1ge îles Pr.'sons pour l'ave1ti1 cn toute amitié que
l'on vovait de loin l'étendard vert-blanc-rouge îlu pays hissé au mît de la tour da11s

le sens horizontal au lieu de vertical, ou que des prisonniers prenaient l'air, dangereu-
sement, sur leur toit piqué dans le ciel. ..
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ment de chacun, il se fût contenté de vanter, en cas de promiscuité forcée,
la réunion silencieuse, la paille, le chauffage, les lieux d'aisance, les lavabos

et la ventilation. Mais, z Neuchaatel, quel local' choisir ?

La seule solution pratique s'imposant était l'église, contiguë au Châ-
teau, un temple —'la' Collégiale de Neuchatel —sur la terrasse et aux

abords de laquelle on ve-

nait, en frères brouilles, de

se tirer dessus. . De même

que Saint Vincent de Paul
avait appris la philanthro-
pte a l école de la captt
vité et alors que dans cer-
taines prisons d' E ur o pc
grouillaient encore de sim-

ples débiteurs récalcitrants

u

raaaalaea

l. ,,*
'

'' 4'„a',, ' '

confondus dans d'tndignes
pêle —mêle, la République
neuchateloise allait donc
offrir à ses prisonniers la
plus digne des prisons qui
fût jamais —une église.
Si, comme quelqu'un me
l'a promis : temple équi-
vaut a antichambre du pa-
radis, le . fait d'y enfermer
son prochain n'est-il pas le

Vue dc l'ouest avec ses anciennes chapelles Saint-Grégoire
et Saint-Guillaume.

geste le plus sûr, l'achemi-
nant vers la perfection
définitive ? Ne fallut- il

LrEglise Collégiale de Neééchâ tel en 1856, pas, jadis, l'intervention du

'où furent emprisonnés des çentaines d'insurgés royalistes. christianisme pour que les
détenus ne fussent plus
traites comme des êtres
malfaisants ? La reforme

Aquarelle de Charles-Frédéric-Louis Marrhe
morale et le coup de balai
donne dans les idées erro-

nées ne se conjuguèrent-ils pas avec l'action du recueillement ? Au surplus,
les royalistes neuchatelois, qui invoquaient pour eux le droit divin en trai-
tant volontiers d'athées les républicains, se trouvaient hermétiquement places
par hasard, par ceux-ci, dans un sanctuaire tout à fait approprié. '

t L'ouvrage sur La Coll'gaale rie iVeuehâtet, d'&lclf&ed Lombard, reproduit, page
ïo, un tlcssin signe : Oscar Hugwenin —paru da »s lc 31neée neaohâtelots cle 18SS—
n&o&rtr tnt l'crliticu vu de l'ouest, tel qu'il se prcscutsit en 1S66, lors de l'incarcération
dcs insurgés royalistes. Cc dessin docun&entaire, nvec lcs chai&elles Saint-Grégoirc ct
Saint-Guillaume démolies en 1867& est copié d'uuc aquarelle inédite& de Chc Frédéric-Louis
illarthc (architecte-archéologue& restaurateur du cénotaphe des &comtes de iVeucheatcl&
en 1840).

Prinrcsautier, O. Hugucnin& plein d'admiration pour lc terroir', ajouta au table tu
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Le Temple-du-Haut, vidé d'une partie de'ses bancs, fut ainsi immé-
diatement aménagé en cantonnement de fortune à litières de paille, falots
et baquets d'eau. Bien qu'il'n'eut pu être question de servir des ortolans
accommodés à la broche à
toute cette société plus ou

I
moins militairement equi-

r I
pée —les uns, de zélés

volontaires, ayant revêtu
I

'

pour se conférer l'air mar-
j

tial, cèintures et brillants

casques de pompiers-
l'on mobilisa aussitôt des

cuisiniers qui, vivement, se

mirent à faire'bouillir des

soupes ; en ville, à la res-

cousse, une équipe de bou-
I

langers republlcalns, aux

torses nus, pétrissait et en-

fournait a tour de bras. Ils
envoyaient dans des cha-

rettes des centaines de

pains dores, prenant à leur

tour la c o I l i n e d'assaut,
pressés de caler l'estomac

des réactionnaires.
Les officiers républicains

orientèrent les prisonniers
sur le régime et la disci-
pline e x i g é s. Instantané-
ment s'étaient r e g l e s les

rapports hiérarchiques et
les contacts entre l'autorité
cantonale et l'autorité fe-
derale. A la présence des
commissaires federaux For-

Composition tirée de « L'Enthousiasme de la &iuisse pour
céda celle de troupes suis- Neuchâteh »

ses ainsi que celle du pro- Bibliothèque militaire Iédérale.

cureur général de la Confé-
dération et d'un jùge d'instruction federal. Certains détails de l'instruction
feront l'objet d'un examen subséquent, bien que celle-ci ait éte simulta-

l.e juge d'instruction fédéral Duplan-Veillon
haranguant les insurgés royalistes prisonniers

dans la Collégiale de Neuchâtel.

un personnage cn chapeau haut de tonne et redingote, ec qui lui permit l'amus;u&t
remplacement de la gritte de Marthe à gau&.hc, par ln, tsicnne à droite,

L'original &le cette aquarel]e est aujourd 'hui p&'opriété de Mnre Raynloud Marthe-
Pet tpicrre, au ilt&trautr de Corntondrèel&e. Le cliché authentique, du doclnnent sous son as-
pect inédit, accompagne eo contexte. (Pour 3lanoir de Corrnu&ldràche, on peut consult&'. r
unc. petite inonographie illustrée : « Patrie neuehàtcloiso », tome I, page 195. Lc Manoir
ne doit être contondu, ni avec le Château, ni avec, lc Prieure de Cornlondrèehc. l
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nément dirigée et effectuée en prison ; s'il est nécessaire deja de mentionner

l'instruction dans ce chapitre, c'est que des interrogatoires préliminaires

permirent un considérable allégement non seulement de la procédure mais

de l'incarcération. Un dessin fantaisiste, mais de l'époque, donnant néan-

moins l'idée de la realite, permet un regard à l'intérieur de la Collégiale,

non loin, a main droite, du cénotaphe des comtes de Neuchatel. On y voit,

de dos, le juge d'instruction federal Duplan-Veillon invitant la foule des

prisonniers à répondre loyalement lors de leur interrogatoire. Qu'allait-il

résulter, en effet, de ces premières enquêtes ?

En consultant avec attention la liste manuscrite provisoire des pri-

sonniers établie par le major Henriod, annotée par lui, comprenant noms,

prénoms, origines, domiciles, professions et dates de libération des 503 nou-

veaux habitants de la Collégiale, liste à laquelle sont jointes celles dites des

chefs de l'insurrection, de 47, loges dans la Salle du Grand Conseil et dans

la Prison, puis d'autres etats nom!natifs —celui des blesses a l'hopital,

de 27 ; celui des morts établi à titre provisoire, de 10 —il est aise de

se rendre compte que, dès le 8 septembre surtout, l'on relâche de nombreux

hommes qui n'eussent point fait de mal à une mouche, surtout de la part

de Frederic-Guillaume IV.
C'est ainsi qu'à la mine, après quelques questions, les yeux dans les

yeux, l'on se débarrasse d'une quantité de braves gaillards assimilables à

ceux dont un capitaine dans toutes les armées du monde se déleste avec

empressement à la première occasion. Un nomme Gruet, le 5 septembre

deja, est libère sur ordre spécial d'Alexis-Marie Piaget, Président de la

République.
Plusieurs lecteurs, curieux de pouvoir ou non contrôler ou recon-

naître, lors de cet épisode, la présence de leur grand-père dans les rangs

royalistes, m'ont presse de donner, ici, certains renseignements, a priori

superflus. A titre indicatif, l'on trouve donc en note une nomenclature

d'inoffensifs, de royalistes par définition, d'aimables figurants qui, très

tot, furent autorises a prendre la clé'des champs. '

r Lo 8 sspteelrre, ctuient déjà libércs: do Marval Jean, étudiant, Ncuclrâtel: Amcz-

Droz Auguste, horloger à Villicrs ; Robert Olivier, horloger à Lo, Chaux-de-Fonds ;

Bornand David, bûcheron à Vilhcrs ; Cramer Charles, horloger à Colombier ; Vaugnc

Albert, horloger uu T.oclo ; Conne Louis, horloger à Ncuchûtel ; Morthicr Auguste, négo-

ciant à Dombrcssou ; ICuptcr Picnv, tailleur dc pion c 'à Neuchâtcl ; Schraycr Louis,

vigneron à Neuchîtel ; Jornod Ls-Auguste, laboureur aux Ponts ; Jacot IIenri, char-

pentier au Locle.
Le 11 septembre, étaient envoyés à, l 'air pur : Benoît Edouard, horlogor aux

Ponts ; Berge: Auguste, laboureur à I.a Chaux-du-Milieu ; Benoît Ls-îVilhelm, hosloger

au Locle ; Bovct edouard, commissionnaire à Neuchâtel ; Borel Alcxandrc, horloger au

Locle ; Borel François, teirinier à Ncuchâtel.

Le 18 septembre étaient élargis : Jacot-Dcscombes, horloger au T ocle ; Vautravers

Louis, horloger au Locle ; guinche Aimé, horloger au Petit-Chézard ; Moiurard Fritz,

horloger aux Ponts ; Montan:lon Justin, horloger à La Chaux-du-Milieu ; Piot Auguste,

vigne~ron vaudois à Neuchâtcl, et Bernard Ritter. Il, ressert d'une anti e pièce que le

susdit Piot, arrêté le 4 septembre, s'ctait d'abord évadé ; un ordre de Dubois, préfet

de Boudry, claté du û septembre, l'avait réintégré cn prison.

(Suite de la note à page 155.)
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Du 14 au 23 'septembre, le juge d'instruction federal agita énergi-
quement le panier !z salade'; il en tomba une pluie d'insurges qui s'égayèrent
dans le Canton et regagnèrent leurs pénates en s'empressant de recourir aux
bassins et seilles de nos ancêtres pour lutter contre l'odeur de renferme,
et prendre ávec empressement bains de siège et bains de pied. Le 14 sep-

I

l!H&&& ie ~&~ K S&p /Jee~ S,
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Type d'ordre délaroissement d'un détenu royaliste,

de la main d'Alexis-Marie Piager, du î septembre &8I6.

(Collet&ion Bickel-Henriod).

tembre, en effet, 14 détenus sont libérés ; le 15 septembre; on en compte
23 ; le 16 septembre, 25 ; le 17 septembre, plus de 50 ; pour les jours
suivants, l'on peut également repérer les mises en liberté ; il serait fasti-
dieux d'enumerer, s'échelonnant sur ces journées d'éclaircies, l'état civil de

Lc 18 septet&îhre : Cala»te Eugù&îe ot Calame Edouard, laboureurs à L» Sagne ;
Gnillo »&1 Fr&':déric, vigneron à Xcuchtîtel ; 13»gnoz Victor, horloger à La, Sagnc ; Raci »e
Co&îst;uît, horloger& à I a, Chaux-du-Milieu ; 13lanc Auguste, journalier aux Ponts ; 13erger
Jca», lal&ou&eur à La, Brévi&îc ; Aellcn 1". rcd. -Ang. , labo »rcur à La Chaux-du-Miliéu ;
Benoît Guillaume, journalier au dit lien ; IIuguenin Frédcrie, laboureur au Cerneux-
Péquigîîot ; 13essire Louis, horloger -à La Sagne ; B:tillod Albert; horloger au Locle ;
Huguenin Jules, laboureur à La, Chaux-du-Milieu ; 11ugucnin Justin, horloger à La
Bréiino ; Thiébaud Sylvain, horloger au Locle ; Debrot EIemd& horloger à I a Sagne ;
Tltiéb;tu&1' Fiitz, laboureur à Plamboz ; Jacot Frédéric, horlogèr au Locle ; Francillon
Charles, domestiquo vn »dois à Neuchâ&tol ;

'.l'uillard S;u»ncl, vigneron vaudois à . Neu-
châtel ; 1Vürtlîner Jean, sellier vrürtenîbeî geois à Neucht tcl ; Droz Ami, laboureur aux
Eplatu&res ; Rosaz Emile, horloger vaudois à Cervelet ; Baill&&&1 Ch. -A»guste, charpentier,
au Loele ; Cachelin I-lcnîy, horloger à Villicrs ; Reinbold l'hilipp&o horloger au Loele ;
Lambclet Louis, cordonnier& sans doînicile ; Bastardoz Jean, serî&uier vaudois à Neu-
châtel ; Berthond Edoîîa& d, horlogim à I a 13rcvine, et j 'cn oublie unc dizaine, çar 45
déte »us& d'après un autre mémorandum, furent relâchés co jour-là.
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centaines d'hommes parmi lesquels figurent pas moins de 10 Jeanneret,

de nombreux Robert, Sandoz, Huguenin, Perrenoud, Dubois, Ducommun,

Humbert, Perret, Perrin, Vuille, Colomb, Perrelet, Richard, Guyot, Nicolet,

Droz, Matthey, Roulet, Girard, Girard-Bille, Richard, Montandon, L'Hardy,

divers Favre, Gorgerat, Rosselet, Sunier, Rognon, Grisel, Maire, Calame,

Tissot, Guillaume, Perregaux, Péter, Jaquet, Pellaton, Vauthier, Grandjean,

Dubied, Matile, Dumont, etc.
On s'est ainsi débarrasse du plus grand nombre des prisonniers roya-

listes. On a maintenu en détention les principaux, ceux, en somme, plus

ou moins inspires par une doctrine ou coupables de dégâts corporels ou

matériels. Les détenus dressèrent eux-mêmes, dans la Collégiale, une liste

supplémentaire de comparses royalistes dénoncés, et « qui auraient du. être

pris et accusés ». Cette liste énumère 134 personnages. Le motif de la déla-

tion est, pour une bonne partie d'entre eux, indiqué dans ce tableau de

4 grandes pages ; comme les auteurs de celui-ci étaient au secret et igno-

raient ceux incarcères ailleurs que dans le temple, le document mentionne

exceptionnellement quelques noms de personnages arrêtes deja. Ce papier
servit cependant à quelques arrestations supplémentaires. On v voit, par
exemple, que Prince-Wittnauer, de Neuchâtel, « a tire en bas les telegra-

phes », que le tambour Charles Brossin est arrive au château arme et équipe,

que le menuisier Ecket enfonça les portes dé la Préfecture, que le Vaudois

Cochand David « a traîné le drapeau federal sous la boue » ; le tailleur

Convert, du Tertre, s'est muni d'armes de l'Etat ; Louis Bonhote aurait

aide a « transpercer un citoyen en ville » ; Gaberel et Alfred Matthey du

Locle ont « conduit des traverses pour la barricade en criant : Vive le

roi » ; Racle, « maître d'armes, a arrête, a 3 heures du matin, M. Grand-

pierre » ; Renaud Jean-Daniel « eut un drapeau noir et blanc a sa fenêtre

et excita le peuple contre le gouvernement » ; bien d'autres s'echapperent,

ou, affichèrent des proclamations ; un boulanger de Cudrefin poussa vehe-

mentement a la révolte ; il fit le « souhait que l'on fonde du plomb dans

le gosier des républicains » !
En pleine crise, le 5 septembre —qui est nomme commandant du

Château ? Le colonel federal Denzler, chef de la brigade d'occupation de

Neuchatel, désigne un officier du terroir, le major Henri-Edouard Henriod.
C'est de lui que vont dépendre de multiples tâches souvent ingrates. Il main-.

tiendra le contact avec' un autre commandant —celui de la place de Neu-

chatel —Perret. Un arrête du 17 septembre suivant —signe Jeanrenaud-

Besson et George Guillaume, Conseillers d'Etat —confirme la désignation

qu'a faite Denzler. Rentrent dans la mission d'Henriod : supervision et
surveillance des prisons au moment ou —de mémoire d'homme —on n'y

a vu pareille affluence. Il est des lors tampon entre autorités et prison-

niers, officier de liaison recueillant les ordres du procureur general Amiet,

du juge d'instruction Duplan-Veillon, de Piaget et d'Humbert. Le 7 sep-

tembre, Piaget et Humbert demandent a Henriod —afin, est-il spécifie,
qu'ils puissent renseigner les Commissaires fédéraux —un rapport com-

plet sur les evenements. Les entretiens d'Henriod avec Duplan-Veillon et

les familles des prévenus sont journaliers. Le rôle de ce militaire en tenue
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Lieutenant-colonel Henri-Edouard Henri od (1819-1887).
Major en t8J6, nommé commandant du Château de Neuchâtel par ordre manuscrit

du. colonel Denzler, du y septembre.

photo faite à Genève en tg6o, obligeamment communiquée
par Mme Joseph Vermot-Bickel, à Lausanne.
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pittoresque, la casquette sur l'ceil, que l'on voit demi gante, en uniforme

de gala, est défini au cours de ce récit.
Le commandant Henri-Edouard Henriod, ne en 1819, est fils de

Charles-Edouard Henriod —originaire de Couvet et Neuchatel —et de

Salome Müller, de Zofingue. Il épouse Marie-Suzette Guillod, Fribour-

at" j

Maison de commerce et d'habitation, à Neuchâtel,
du major Henri-Edouard Henriod. Commandant du Château en 1856.

On'aperçoit —derrière —le Café Strauss condamné à une récente démolition.

Collection Bickel-Henriod.

geoise, du Bas-Vully. Négociant, il fonde, en 1845, une maison de pape-

terie, imprimerie et reliure, installée en ville, puis continuée par ses descen-

dants. ' Le siège de ce commerce demeurera fidèle à l'immeuble qu'il occupe

encore aujourd'hui. Membre du Cercle national, Henriod est grand-ma&tre

d'une loge ; il s'intéresse aux groupements philanthropiques et sportifs. C'est

un homme de coeur et d'action, une figure sympathique qui concourt au

bien de la cite. '-

t Cet injjncublc fut tra »sfojjn&i &u& 1808 par son beau-fils, 1». Bickel-Henriod.
&donstruit par la famille Borel, il tut vendu, en 1805, par Mmc de Treyt&jrrcns-Borel

h, Francois Bachelin. 'Le fils de celui-ci, Henri-Auguste Bacheliu, cu. est propriéture eu

IS5L Henri-Z&louard 13enriod en fait . l 'acquisition cn IS5S, njais l'occupe déjk depuis

1845. Cettc maison cst donc depuis plus d'un siècle le siègol dc Ia même papeterie. '

'-' Henriod fut un persojutage populaire ct apprécie it t&cuchatel. Les compagnies

de itfousquctaircs, des Arntcs de guerre ct des Carabiniers lui doirent beaucoup. Fonda-

teur d'unc contp&tgnie de pontpiers, il la co&mnsudera durant 85 ans jusc;u'en 1SS5.
Adjudant sous-officier en 1S48, ntajor eu .'S51, il est nonunc commandant en septentbre
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Des qualités de cceur d'Henriod et de sa bonhomie naturelle, ne bene-
ficièrent pas que les prisonniers, mais aussi la série des malades et. des
blesses confies pour les soins médicaux au Dr Guillaume. Blesses et malades
l'obligeront à des contrôles, à la surveillance d'un service sanitaire englo-
bant aussi bien les détenus des prisons proprement dites, que les sujets hos-
pitalises au dehors.

Comme Henriod a conserve tous les rapports médicaux jusqu'ici
'inconnus, signes du Dr Guillaume, il est possible, grâce à ceux-ci, de se
faire une idée réelle des degats ainsi reveles. Une courte incursion dans ces
rapports tient lieu de visite du lecteur a ces braves, à ces malheureux, en
le dispensant de se munir de ces bouquets et pots de fleurs dont l'abon-
dance encombre aujourd'hui les gardes-malades de nos hôpitaux ! Perret
Louis-Henri a reçu des « blessures de baïonnette dans le côté droit et dans
le fessier gauche —compresses d'eau froide » ! Frédéric-Constant Matthey
a le front en mauvais état ; il est « très faible et demande un peu de vin ».
Bornand David, blesse a la tête, est bon également pour les « compresses
d'eau froide ». On ne va à l'hopital que sur ordre.

Les rapports des 5 et 7 septembre du Dr Guillaume révèlent qu'une
quinzaine d'internes à la Collégiale —où certains pourront fumer —ont,
aux pieds, des excoriations, d'autres des ecchymoses ; ori, leur donne du
linge propre. Les suppurations de Paul Fabry, atteint a la tête et au ventre,
modifieront peut-être un premier diagnostic. Robert Ulysse et Vuille Ulysse
« ont reçu chacun une balle dans le haut de la cuisse ». Huguenin, du Locle ?—balle dans le bras. Fred. Nicoiet, des Ponts ? —plaie à l'épaule

„

la
guérison sera lente.

Le 8 septembre, Guillaume propose au commandant du Château de
lui adjoindre un second médecin, le Dr Vouga ; la diaconesse Henriette
Reymond, accompagnant le médecin dans ses visites, distribue des Nou-
veaux Testaments aux patients. Ce jour-la, « les détenus dans l'église se
réjouissent d'une santé relativement bonne. Le linge propre commence à
leur parvenir. La nuit a été, pour quelques-uns, un .peu fraîche. Des cou-
vertures distribuées aux plus âges contribueraient a conserver l'état sanitaire.
On fera fermer quelques fenêtres le soir. »

« Hier, un seul prisonnier a ete trouve pouilleux ; il reçoit des soins
de l'hôpital de la ville. Sa paille, à l'endroit qu'il occupait, a ete purgée
de la vermine. Il est nécessaire de faire laver les prisonniers a 20 bassins,
et autant d'éponges doivent être mises à leur disposition. A la prison de
la ville —car les locaux du Château s'étaient revelés trop exigus —quel-

18où. La, mêmo année, en décembre, ou lui confie le bataillon 6. l.-'lus tard, en 1868,
il sera chet du bataillon de landvrehr 01.

Henriod, de 1SS2 h 1885, puis de .I.S74 h, 1877 sera député do la ville au Grand
Conseil neuchâtelois. ~K. son décès, à 13erne, le 24 mars 18S7, il est eucore membre du Con-
seil général qui, « iu corporc », l'accompagne au cimetière avec délé&gations des sociétés
locales Les journaux lui cousaicreut beaucoup d&élogrs C est un personnage qu ignore,
h tort, le Dictionu&ure historique et biographique de la Suisse. Ses dossiers, soigueu-e-
ment consorvés, m'ont été précieux et j'exprime ici, à notre contemporain, hrL le major
Pierre Bickel —tidèlo .à, la tradition de négociant de sou grand-père —la gratitude
du lecteur et la mienne pour la communication de ses papiers.
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ques prisonniers demandent la permission de fumer ; je sollicite qu'on la

leur accorde. »

La suite de ce rapport contient d'autres détails sur les blesses à

l'hôpital :
Jeanrenaud Auguste, de La Chaux-de-Fonds, 21 ans, a reçu dans

les yeux un éclat de poudre qui ne le privera point de la vue ; Girard

Philippe-Henri, de La Chaux-de-Fonds, 61 ans, souffre d'une plaie par

déchirement de la lèvre inférieure ; Philippin Alphonse, de Neuchatel, 23

ans, a été atteint d'un coup de poignard ; Testoni Joseph, de Neuchâtel :

legeres plaies à la tête et à la cuisse ; Perret Adolphe, La Sagne, 23 ans,

articulation du genou fracassée par un coup de feu, amputé de la jambe ;

Sandoz Philippe, du Locle, 24 ans, coup de baïonnette à la poitrine ; Robert

Ulysse et Vuille Ulysse ont, en outre, tous deux le fémur fracture ; Perret

Auguste, du Locle, 23 ans, a écope d'un coup de feu a la cuisse, pas de

fracture ; Houriet Edouard, du Locle, 23 ans : deux légères blessures à la

tête ; Fauré Edouard, du Locle, 26 ans : deux plaies de baïonnette au

flanc droit.
'

De nouvelles précisions, et diagnostics parfois explicitement annonces

douteux par le médecin responsable, complètent ce tableau des malades

par mentions d'embarras gastriques, ou d'état de grave faiblesse d'un

Jules Coulaz, tandis qu'un blesse est envoyé à Prefargier, où il rejoint

un détenu atteint de gale et plein de vermine, ce que confirme le Dr J.
Borel. « L'Hôpital de la Ville n'a plus de lits disponibles ; il est donc

nécessaire d'établir une ambulance de 15 à 20 lits pour recevoir les malades

que les prisons pourraient fournir. » Ces données sont. signées : Dr Guillaume,

Neuchatel, le 8 septembre 1856.
Une relation pittoresque du dit médecin, datée du 9 septembre

1856, a trait aux prisonniers détenus dans l'église du Château : à la visite

beaucoup de malades, atteints d'un léger catarrhe du larynx, se sont

annonces ; 4 ou 5 patients sont victimes de gros dérangements ; la santé

est generalement bonne. « L'air y est pur et les latrines ne répandent que

peu ou point d'odeur. Au lieu de chlorure de chaux, on emploie maintenant

du charbon pile grossièrement et parsemé sur les matières fécales. Les

prisonniers se tiennent assez propres et des chemises seront distribuées aux

vieillards et à ceux qui en auront le plus besoin. —Les détenus se plai-

gnent du froid pendant la nuit et ce serait bon de distribuer des couvertes

aux plus âgés. Si les prisonniers devaient rester encore 15 jours à 3 semaines

à l'église, on devrait penser a les occuper. Pour le moment, il serait utile

de leur distribuer de suite des 'livres religieux ; quelques-uns en demandent.

Beaucoup sont barbus et demandent de pouvoir être rasés. »

« Les blessés de l'Hôpital de la Ville se trouvent dans un état satis-

faisant. Le capitaine Fabry Paul a des maux de tête qui font craindre

le pire. Les plaies des prisonniers du Château et des prisons sont en

pleine guérison. On distribuera un demi ou un verre de vin a Gentil

Gustave, Perrin Ami et Maire Jules, prisônniers à l'église. » Le même jour

encoie, le Dr Guillaume, transfert du temple à l'hôpital, Herzig Samuel,

de Thunstetten, victime de delirium tremens, racontant voir des feux, des
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souris, de la neige et des petits animaux trottinant autour de sa personne.
Le rapport médical du 10 septembre —inédit comme les précédents

et les suivants —a trait à la visite journalière des détenus. « Du linge
propre leur a ete distribué ; des habits chauds ont ete remis a ceux qui se
plaignaient du froid; Fn general un contentement unanime se manifeste. »

Pas d'envoi a l'hopital. Aucun deces a l'Hôpital de la Ville. En revanche,
Guyot Henri-Aime-Ernest, horloger, de Boudevilliers, domicilie aux Ca-
lâmes, blesse d'un coup de feu le 3 septembre a Peseux, est entre le
même jour à l'Hôpital Pourtalès. Ducommun Jules-Albert, remonteur, au
Locle, 21 ans, blesse à la cuisse droite, à Peseux, également d'un coup de
feu, le 3 septembre, est entre a l'hôpital le 6. —Marie-Louise Bon, servante,
de Corcelles, 26 ans, habitant La Chaux-de-Fonds, blessée à la cuisse droite
d'un coup de feu, a l'entrée des Gorges du Seyon le 3 septembre, est entrée
à l'hôpital le 4. On doit compter, dans le nombre des pertes, le suicide d'un
sous-officier royaliste trouvé dans le lac après la prise du Château. A cet
acte de désespoir, cause par l'horreur de l'insurrection, s'ajoutent deux cas
d'aliénation mentale, puis l'aventure d'un tailleur du Locle qui pétrifie
de terreur dans la charbonnière d'un atelier d'armurier durant trois jours
èt trois nuits —finit, mourant de faim, par y pousser des cris de paon.

Le rapport médical du 11 septembre souligne encore l'amélioration
de l'état sanitaire des prisonniers du temple. . Dans la'petite chapelle, pour-
tant, l'air est très humide et froid. Les deux prisonniers qui s'y trouvent
auraient besoin, la nuit, d'un renfort de couvertures. « Dans la prison, tous
les détenus se trouvent bien ; le pasteur Perret, seul, est très agité ; habitué

de grandes courses, il demande la permission de faire une promenade
dans le corridor pendant 10 à 15 minutes. Les uniformes des morts sont à
disposition de ceux a qui ils doivent être remis. » Le. rapport du lendemain
est optimiste tant pour les détenus de l'église que pour ceux de la prison
et des hopitaux.

On voit que le 13 septembre « il est à désirer que M. Vuagnèux soit
interroge dans peu de temps, vu son age avancé et sa faible santé ». On
rapprochera du nerveux professeur Perret-Gentil un autre prisonnier, le
pasteur Sauvin, qui le calmera. Tandis què, soudain, cinq malades quittent
l'hôpital pour réintégrer la Collégiale, un certain détenu fait le trajet en
contre-sens, ayant des poux d'habits malgré plusieurs cures déjà suivies.
Le lendemain 14, tandis que Fabry Paul offre symptômes d'inflammation
aggravée, Charles Humbert, du Locle, 56 ans, est atteint de gastrite. Il
s'agit ici du capitaine Fabry (1811-1856), que l'on a vu organiser l'echauf-
fouree, et qui commandait le détachement de La Sagne, lors de la prise
du Château. Il mourut quelques jours plus tard, contribuant a corser la
liste des deces. Il était fils d'Henri Fabry, pasteur à La Sagne.

Quelques cas de rhumatismes sont signales a l'Eglise du Château, le
15 septembre : « Il faudrait interroger Huguenin- Jacot pour qu'il puisse
aussi retourner dans ses foyers. Il serait fortement a désirer que les détenus
dans la Salle du Grand Conseil puissent sortir sur la plateforme pendant
une ou deux heures. Ceux enfermés dans la prison auráient besoin chaque
jour d'une promenade en plein air ; un jardin voisin 'pourrait convenir. »

161



PRISON

Ces promenades vont être régulièrement organisées dans le Jardin
du Prince. Quant aux détenus —enfermés dans la Salle du Grand Conseil

avanr. d'être pour la plupart isoles dans le bâtiment des Prisons —le

major Henriod en dresse la liste sous la rubrique : Chefs de l'insurrection.

Ce tableau provisoire classe les personnages par ordre alphabétique. Bovet

Louis et Breguet l'inaugurent avec trois Chambrier assez vite libères. Sui-

vent : le fameux pasteur Guillebert, Jeanjaquet dit Marron, agent de

change, Ibbetson-Sandoz, les Lardy Charles et Philippe, d'Auvernier, Au-

guste. de Montmollin, le çolonel de Meuron-Terrisse, Petitpierre de Wes-

dehlen et son fils, Pourtalès-Steiger, Pourtales-Gorgier, Pourtales-Sandoz,

Perret-Gentil, Reiff, Henri de Rougemont, de Saint-Aubin, le pasteur Sau-

vin, Alphonse Terrisse, l'imprimeur Henri Wolfrath, et quelques autres.

Le 17 septembre, l'on, apprend, par le bulletin médical, qu'en. prison

M. de Pourtales-Steiger « eut des congestions vers la tête qui ont demande

une saignée et une promenade qui fut très favorable ». D'après le rapport

du procureur général Amiet, le colonel de Pourtales fut blesse a la tête
d'un coup de sabre et a la cuisse d'un coup de baïonnette. Le 18 septembre,

mention est faite par le Dr Guillaume que les vieillards et les malades

sont libérés après avoir subi l'interrogatoire : « La promenade d'hier a eu

un excellent effet. » Guillaume —toujours bienveillant —indique cinq

blesses a interroger d'abord pour qu'ils puissent rentrer chez eux. Le len-

demain 19, peu de diarrhées, diminution du nombre des catarrhes. Le 20,

les prisonniers boudent la visite ; « une dizaine, apparemment peu criminels,

se montrent exigeants ; on ferait mieux de les elàrgir au plus tôt » !
Les extraits ci-dessus suffisent, semble-t-il, à marquer le point quant

aux effets d'une sérieuse bagarre qu'il est vain de tenter de réduire a rien.

Il dut', être assez curieux de voir à l'hôpital les blessés de deux partis,

hospitalisés lit à lit. Au dit Hôpital de la Ville, en plus des 27 blessés

alités, pas moins de 40 citoyens écorchés, figurant sur d'autres listes, sont

examines. Un Robert Grandpierre, de 36 ans, y demeure desesperement

évanoui. On procède à de nombreux raccommodages d'écorniflés, de têtes,

de cuisses, de bras, de genoux et de tibias —cela pour l'amour désintéressé

de Sa Majesté.
Le bilan des dégâts en blessures et vies humaines s'établissait finale-

ment ainsi, quant aux victimes de l'insurrection. Huit royalistes sont tues

le matin du 4 septembre. Un neuvième, sous-officier d'artillerie, s'est noyé

dans le lac. Compte tenu des hommes decedes a 1.'hôpital, des personnes

tuées au Cret du Locle, a Peseux, et de la mort accidentelle d'une dame

de Neuchatel, le 4 septembre, atteinte d'une balle derrière la tête dans

sa maison de campagne, l'on atteint le chiffre de 17 deces.

S'agissant des blesses, leur nombre s'élève, -pour les deux partis, à 35

pour les 3 et 4 septembre, dont 26 dans la seule journée du 4. '

i D 'assez nombreuses listes de décédés, d'une part, de blessés soignés soit â

l'kkôpital de la Ville, soit â l'llôpital Pourtalès, out été dressées â des moments dif-

férents ; elles ne sout pas .toujou. s datées de flacon précise et ne sont point toutes

confornres. Je remercie ici 'rrladame LrEplattenier, veuve de Charles L'Eplattenier,

qui, de Lausanne, m'offre, â titre gracieux, une do ces listos établio très soigneusement

sur papier officiel de la Préfecture du District de Xeuchâte], portant l'écusson cantonal.
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Mais éloignons-nous de ces enterrements et de ces doux parfums
de pharmacie —de ces braves, enrubannes de pansements, ou boitillant
bandeau sur l'oeil —pour voir un peu comment, en prison, se tiennent
les bien-portants.

La peinture qu'il convient de faire ici de tout un petit peuple sous
les verrous —parce qu'elle est unique en son genre et qu'elle n'a rien
d'une prétentieuse et stupide peinture abstraite —mérite d'autant plus
'qu'on lui consacre quelques pages, que cette incarcération va devenir la
pierre de touche du conflit prusso-suisse, la raison de l'attitude de Fre-
deric-Guillaume IV, de celle versatile d'un Napoléon III, le motif d'avis
donnes par la, reine Victoria, Alexandre II, François- Joseph, et par un
bouquet de ministres et de diplomates haut cravates, s'embarrassant par-
fois dans leurs arguments. Le plus plaisant est qu'en discutant du problème,
en insistant contre et surtout pour la libération des prisonniers, ils furent
toujours entièrement prives de ce coup d'oeil sur l'intérieur d'une prison.
Leur vision de cette prison n'évoquait que dans un nuage, dans une vapeur
grise, la physionomie, le souvenir de chefs insurges que certains connais-
saient, mais surtout des visages imaginaires que beaucoup n'avaient jamais
vus.

Faisons un plongeon dans un bain de realite, en frolant aussi les
modestes —dévoues à de plus grands —autant d'illusionnistes derrière
lesquels on donne sans cesse deux tours de cle. Il convient d'abord de faire
mention d'un journal prive, inédit, rédige' en prison, du 5 septembre 1856
au 16 janvier 1857, par le colonel Frederic de Meuron-Terrisse, le chef
des forces royalistes qui prirent, comme on l'a vu, le Château de Neu-
chatel. Cette relation de 300 pages, d'une fine écriture très lisible, note
son arrestation sur l'autre rive du lac et son acheminement sur Neuchatel
par Estavayer. Il dit « avoir ete écroue le 5 septembre, à 5 heures du soir,
dans la cellule N' 28, d'environ 70 pieds carres, dont' là fenêtre donne,
en vent, sur la « Petite Provence » et le « Jardin Tribolet ». '

Meuron écrit que durant le trajet du port au Château, le colonel
Denzler donna des ordres pour contenir la foule a laquelle on avait tout
de même offert le spectacle de ce passage. Il remercia Denzler dans la cour
du Château de la courtoisie de sa protection.

« En général, les personnes qui arrivent pour la première fois dans
ce donjon sont sous une impression tellement pénible qu'elles ne peuvent
le dissimuler. Il est vrai qu'il n'y a rien de réjouissant dans une cellule
destinée à recevoir des criminels, et que l'aspect d'un cachot et de son

Le recoupement des listes existantes, rapprochées des rapports médicaux, permettrait
sans doute de restituer mathématiquement les t:snsferts et nmtations dc blessés. La
&lite liste, reçue de Mme I 'Eplattenier, qui appartint à son grand-père, Jean-Maximilicn
Tripet, n'accuse encore que 9 dccès, 24 blessés à l'Hôpital de la Ville, et B à Pourtalès.

r Cc document pittoresque est la propriété de son petit-fils —notre conten&porain,
M. le docteur Charles de Meuron —chez qui jc l'ai con.sulté, ce dont je lui exprime
ici ma reconnaissance. La « Petite Provence » dont fait mention ce jourhal, est la
propriété Potitpicrre que ma famille acheta, en ISOS, à Charlotte de Bosset, née dc
Chaillet d'Arnex dont j'eus l'occasion de publier le portrait : « Patrie neuchâtcloiso »
tome II, pago ôl. Le noru de « Petite Provence » est pou conliu& bien que figurant
au cadastra Cette terro avsit passé primitivement dos Tribolet au~x Chaillet d'Arnex.
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ameublement n'est pas fait pour égayer. Mais quand on a séjourne plu-
sieurs semaines entre quatre murs, on se fa.miliarise avec les barreaux et
les verrous, surtout lorsqu'on a la conscience parfaitement libre. » On cons-

tate qu'une des raisons pour lesquelles le colonel de Meuron note patiemment
d'innombrables observations et réflexions journalières, est de tuer le temps.
Mais le résultat offre, cent ans plus tard, une riche possibilité d'introspection.

Les premiers jours, le colonel continue à écrire au crayon : « J'ai un

lit de bois, deux draps, deux couvertures, un traversin, une table en sapin
avec un petit tiroir, un pot de terre jaune, une bouteille, un verre, un cra-
choir et une brosse à main. » Pour le drner, à 12 h. '/s, le concierge lui

apporte une « petite toupine contenant de l'excellente soupe, une soucoupe

de pommes de terre à peu près pelées, un petit saladier muni d'une tranche
de veau à la vinaigrette, fort bonne. Je viens de faire mon lit, la paillasse
est remplie de paille hachée. »

« La prière n'exerce plus son influence accoutumée ; je n'éprouve

plus même le besoin de m'approcher de Dieu par la prière. Il y a prostra-
tion complète des forces physiques et morales. Je ne puis poursuivre une

idée, ma tête est étourdie, je reviens toujours au point de départ. Ou bien

la prison agit-elle déjà sur moi ? On dit qu'elle hebete et endurcit. » A

6 h. '/~, le petit pot de café au lait demande le passage par le guichet.
Cette fois-ci, il est accompagne d'une tasse, d'une soucoupe et d'une cuillère.
Le petit pot remplit deux fois la tasse. Pour ce que je fais, j'ai une nour-

riture plus que suffisante. J'espère seulement encore obtenir de l'eau fraîche.

Quel contraste avec la vie ordinaire ! »

« A 5 heures, j'ai cru reconnaître notre char à banc. , retournant à
Colombier ; j'avais deja cru le voir arriver, cela m'a donne de l'émotion.
Transportait-il ma bien aimée femme ou un de mes chers enfants ? » Visite
de M. Desor, suivi d'un jeune médecin ; a-t-il quelque plainte à formuler ?

—il n'espère qu'une autre paillasse et dresse la liste d'objets de toilette
désirables. La privation de lumière et de cigares lui est très sensible.

Le dimanche 7 septembre, il est emu par la cloche du Temple du

Bas qu'il entend dans le lointain. « Le concierge me remet l'Imitation de

Jésus-Christ et l'Oraison 'dominicale expliquee en 9 sermons. » Il obtient
d'autres livres puis ensuite la permission de fumer. Le voici témoin, du

haut de sa fenêtre grillée, d'une scène très orageuse a l'Evole, « un individu

voulant persuader une fille de se jeter au lac avec lui ! Balayage de ma

boîte ! Le potage est toujours parfait ; le veau était bon ; c'est beaucoup

mieux qu'on ne pourrait s'y attendre ! Le pain est toujours mon dessert

favori. J'ai refuse du vin. Le concierge me donne, deux cigares. »

Il raconte lire avec plaisir les ceuvres du doyen Bridel et dit appré-
cier fort les remarques de celui-ci sur Neuchatel. ' « Le soleil quitte ma

1 Plulippe-Siriee Bridel (17:&7-1Séd), dit. le doge&v Bride/, pasteur 1 Braie& Chv-

toau-d'Oez et Montreux, écrivain, historien et linguiste, hvissa no » seulcnuent des Poésies
7&clvü ii cnacs, un Glossoi~vc dn. patois dc tg 8uissc ro&naudc, mais sul to11t des Zt I canes
t1clvüticaucs et le Gonservatc »v suisse, vaste reeuei! de récits historiques et légendaires&
d'anecdotes et de deseriptious pittoresques. 11 passe pour avoir contribué plus qu Bueuu

autre h éveiller en Suisse romande l 'amour du passé et le sentinu nt de la solidarité
helvétique. Un buste lui tut élevé !1 Montreux.
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cellule à 6 heures. Grâce à la lune, je puis me promener jusqu'à 9 heures,
me déshabiller et m'arranger en y voyant. » Il fait acheter des mines de
plomb et un miroir de soldat. « Pendant que je brosse ma cellule, ce qui
me donne du mouvement, un pigeon, une colombe, viennent se percher sur
mon auvent. Pigeon ou colombe, quel message apportes-tu ? » On lui
prête des livres appartenant aux prisons ; d'autres lui sont envoyés par
son frère : « J'ai eu soin d'ouvrir ma bible et d'y chercher le pain de vie. »

Tandis qu'on lui apporte un petit panier de fraises et du raisin,
il commencera une lecture assidue d'ouvrages religieux, notamment des
Pères de l'Eglise, qui le captivent au point de l'inciter à remplir de nom-
breuses pages de réflexions personnelles. '

Le 4 octobre, il obtient « un paquet de plumes que M. Borel-Fauche
a eu l'obligeànce de tailler ». Sa 87c page débute par ce trait. Le 6 octobre,
Duplan-Veillon l'avise par lettre qu'il a fait déposer à la banque la somme
de fr. 303,85 trouvée sur lui' lors de son retour à Neuchatel. Il écrit a sa
femme, joue aux échecs et reçoit le Dr dc Castella. Le 8 octobre, second
interrogatoire succédant au premier du début du mois. Duplan, flanque
de son greffier, lui pose des questions preparees en l'assurant qu'il ne veut
nullement lui tendre des pièges. Il résume cette séance sous forme de con-
versation' qui prend deux grandes pages ; le juge agite sa sonnette pour
faire entrer les témoins ; tout cela ne l'émeut guère ; aussitot, ses notes ont
trait de nouveau aux Pères de l'Eglise.

Lors des promenades —cn general, le matin vers 10 h. '/c, et par-
fois l'après-midi —ces Messieurs peuvent a peine se serrer la main et
échanger quelques mots. Ils sortent parfois une dizaine sous escorte. Un
orage exceptionnel et furieux éclate le 11 octobre. Meuron le décrit, vu
dè sa cellule ; un grêlon, gros comme une balle de pistolet, tombe sur son
papier. Parcourant le lendemain les Sermons de Nonod, il reçoit la visite de
Bosset qui lui conte les dégâts de la tempête dans les vignes. Le 18 octobre,
un cortège aux flambeaux, musique en tête, s'arrête sous les prisons ; des
cris divers montent jusqu'a lui : « Vive la République ! Canaille de Pour-
talès ! —m. .. pour Meuron ! » Le 19 octobre, nouveau cortège. Meuron
compte, de sa fenêtre, une vingtaine d'officiers, 105 files de 4 hommes,
soit environ 400 participants. Il se hisse sur son grillage et, par le menu,
décrit ce rassemblement, puis une autre colonne. En marge, on lit « Fête
inconnue » ! Le fils du concierge, a 6 h. t/s, lui fournit —en lui apportant
son café —l'explication de cette manifestation républicaine. On-y fait

t On sait qu'on appela .Pères dc l'Eghsc le. docteurs et écrivains qui succédèrent
nux Apôtres et aux Pères apostoliques. La connaissance de leur vie et de leurs doc-
trines tit l 'objet d 'une science particulière, la patristiguc ou patrotogie. Si les Pères
les plus illustres de l'Kglise grocque sont divers, si l'on peut, ainsi que leurs succes-
seurs, lcs diffcrencier selon leurs tendances, on doit admettre que tons détendirent la
religion et la, société chrétienno cn combattm~rt le 'paganisnhc. I~es réflexions pertinentes
que cette lecture inspire au colonel dc %[oui ou mont, rent qu 'elle lui fut salutaire ct
qu'unc certaine aridité du sujet nc lc rebuts, nullement. 11 y a lien dc supposer quo
Mouron nc disposait pas d'unc des nombreuses éd'tions en latin ; il cxista, dès le début
du 17c siècle, des éclitions on francais ; l'abbé Ouillon publia. , cn 1S22, h Paris, unc
cdition cn 2ô volumes. Il cst probable que AIeuron avait plutôt sons la main les deux
volumes, édités h Paris, en 1S42, cn trantais, de Mohlor, traduits de l'allemand psr Cohen.
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participer, de façon originale, les prisonniers royalistes en leur apportant
un morceau de « taillole » ; c'est la femme du concierge qui l'offre aux
détenus ! '

Le colonel, le 21 octobre, ôte son bonnet grec, à l'entrée dans sa

cellule du colonel Denzler et de deux officiers d'ordonnance ; ceux-ci se

découvrent après être entres un peu cavalièrement. Conversation relative

à ses doléances d'avoir, lors du coup d'Etat, ete dirige sur Neuchatel-
ostensiblement par bateau d'Estavayer, comme cela se fit sur le « Cygne »

—alors qu'il eut envisage la prison de Fribourg. Les fréquentes compa-

rutions devant Duplan-Veillon sont relatées là en détails. Le 29 octobre,

Meuron, croquant dans des pêches reçues de la Rochette, se rapproche le

plus possible des barreaux de sa cellule pour noter jusqu'à quelle heure il

pourra lire 5 heures, 5 minutes ! En marge de ses pages, il résume leur

contenu : exemple : calorifère ; échecs ; promenade ; lettre de ma femme ;

Pères de l'Eglise ; doctrines. Le grand jour de la foire de novembre,

a Neuchktel, l'incite à regrouper ses souvenirs. Les evenements journaliers

relancent sa pensée vers le passe ; il compare.
A mi-novembre, l'enquête est terminée. « Pourquoi ne levé-t-on pas

le secret des prisonniers ? Bosset, venu le voir, n'en sait pas davantage. Les

promenades, par escouades, suivent leur cours. Tandis que son fils, Eugène

de Meuron, pourvoit, après sa propre libération, aux interets familiaux,

voici que le lundi 22 décembre, on autorise le colonel a faire une pro-

menade avec Wesdehlen qu'il n'a point revu depuis le 3 septembre. Il se

pourvoira d'un défenseur au cours d'un entretien avec quatre avocats, mais

« ne voit l'utilité d'une belle plaidoirie que pour faire valoir le talent de

celui qui la prononcera ! »

Le 24 décembre, veille de Noël, sa famille lui témoigne une touchante

affection. « Je viens de pleurer. Voila la seconde fois, depuis que je suis
J&

en prison, que je verse des larmes. Mais quelles larmes ? Les larmes dun

cceur inonde de joie, qui loue et bénit Dieu. La première fois, c'est une

lettre de ma femme qui les a fait couler ; aujourd'hui, ce sont les sentiments

de mes enfants. Dieu, dans sa 'grande miséricorde, daigne accorder a moi,

misérable pécheur, une grâce aussi signalée, d'avoir des enfants aussi bien

nes. Daigne Seigneur, daigne entendre les prières que je t'adresse ! »

Il note bravement le 25 décembre, que, pour la première fois depuis

le 2 septembre, a Colombier, il n'a pas cire ses souliers lui-même. Il dit

que pour cette journée et le culte, il s'est endimanche autant que possible.
I

Deux jours plus tard —après qu'il eut dresse, en souvenir, la liste précise,
u l

avec dates, des soixante personnes venues lui rendre visite durant sa déten-

tion —se tient une réunion des accuses, sous sa présidence ; quatre avocats

r Il s'était agi d'uuc fête républicaine improvisée qu'ou appela Eête des Dra-

peaux. De nomb& eux Fribourgcois, Vaudois «t Ge»ovois ctaient accourus féliciter lcs

rcpublicains neuchâtelois de leur attitude du début de septembre. Sur la place du Gym-

nase, lc Br Rccssiuger —lo n&artyr dc 18 &1 —au milieu des orif lame&es et dcs coupes,

s&était vu placer sur la tête, par f ouïs-Constu&t 1 ambelet, uue couroune dc fouillagc l

Le lendemain 20 octobre, l&a manifestation se déroulait h~ La Chaux-de-Ponds. —La,

taillôle (ou taillaule), tern&c dc patois romand, employé ici, r1ésigne une miche de fleur

de fariue pétrie avec du beurre frais, du sucre, des omfs et du citron.
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sont présents. Mais, il s'agit la de mesures appartenant déjà au chapitre
de l'instruction et du procès. L'instruction fera, plus loin, l'objet de quelques
brèves remarques distinctes. Pour dépeindre l'ambiance d'une prison si

abondamment remplie, l'impression que donne le journal intéressant du
colonel de Meuron —celle un peu d'un solitaire —serait incomplète sans
un autre tableau, çelui de la vie commune.

Retrouves dans une douzaine de dossiers du major Henriod, com-
mandant du Château, des centaines de documents inconnus méritaient
l'examen. Après normale élimination, je tente, en remaniant l'ensemble, de
les présenter dans leur ordre chronologique ou d'en extraire l'essentiel.

6 septembre. David Perret conjure Henriod de distribuer des vivres
immédiatement au détachement qu'il lui a envoyé, ces hommes ayant
l'estomac creux depuis le soir precedent. La garde du Château sera cons-
tamment fournie par Perret, commandant de place de Neuchktel, dont le
'bureau est à l'Hotel-de-Ville.

8 septembre. Cam. Montandon, adjudant de place, annonce a Henriod
l'arrivée de 40 hommes du bataillon Staempfli, pour la garde du Château.
Il ajoute : « Je t'envoie le porteur du présent, un pauvre petit garçon qui
voudrait voir son père détenu. Tache de le lui faire voir. Ton dévoue. .. »

9 septembre. Dans la Collégiale, même un gendarme n'entre qu'avec
carte spéciale. Duplan-Veillon, qui souvent transmet ses instructions a
Henriod, griffonnées au crayon, autorise la visite à son mari de Mme de
Pourtales-Sandoz. Permission a Mme de Pourtales-de Steiger, de la Mettlen,
de venir voir son mari deux fois par semaine.

10 septembre. Ordre d'arrestation immédiate d'un charpentier Mon-
tandon, interroge et isole.

11 septembre. Les sentinelles surveillant les promenades devront expli-
quer pourquoi tel détenu n'y prend point part : « Pury-Péter, No 25, ne

se promène pas aujourd'hui, parce qu'il a trop mal aux reins. »

16 septembre. On se rend compte que tous les colis et bagages, des-
tines aux détenus, sont ouverts, et la correspondance surveillée. Paul
Humbert, négociant en ville, s'enquiert ; y a-t-il un membre de la famille
Gentil, mort ou blesse ? Alfred Dubois, du Locle, affirme' que Jules-Sylvain
Maire n'a en rien « pris part a l'entreprise des bédouins ». M. Grandpierre
fait libérer le chef d'un atelier qui chôme en son absence. Pourtalès-Steiger,
toujours inquiet de ses congestions dans la tête, sollicite du juge visite
médicale supplémentaire.

17 septembre. Emile Huguenin, monteur de boîtes à la Chaux-de-
Fonds, exprime sa reconnaissance pour la libération de son père ; il sollicite
celle des braves Gustave Rosselet et Auguste Favre « qui hélas ! sont allés
plutot par entraînement que par passion politique. » Le lendemain, Henry
Grandjean, fabricant d'horlogerie au Locle, intercède pour. Henry-Ernest
Jacot du Crosot, , « qui a agi en jeune homme et sans connaissance de
cause. » —Autant d'indices du peu de conviction d'hommes que les chefs
assuraient prêts a mourir pour le roi : En un duo harmonieux, deux, soeurs
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Perrelet, veuves l'une et l'autre, implorent, par telegramme du Locle,
l'élargissement de leurs deux fils, au moment ou, justement, on les rend

à la liberté.
Le même jour, la garde des prisons est augmentée de 12 hommes ;

celle-ci, sans les officiers et sous-officiers, est maintenant d'environ 50

« Mettez Mr. Gagnebin seul, à moins qu'il ne déclare renoncer à son, lit pou: avoir société.
Vous pouvez mettre Mathieu avec Perregaux. »

Ordre manuscrit du Juge d'instruction fédéral Duplan-Veillon au commandànt Henriod.

Collection Bickel-Hentiod.

hommes. Le lendemain l'on renforce la surveillance par un poste d'officier
de 7 sentinelles à l'intérieur du Château ; elles sont reparties dans les étages

qui seront éclaires. Après la tournée du concierge, le soir, celui-ci —dépo-

sitaire de la cle de l'armoire renfermant les clés dcs cellules et toutes les

clés des prisons —la remettra a l'officier de garde. Deux postes seront

chacun de 24 hommes fournis par Grandjean, commandant du bataillon 70.

20 septembre. Le juge fédéral autorise Idenriod « a introduire les

parents, dimanche, auprès des détenus ». Peu après, s'absentant, il l'avise

que les entrevues auxquelles il peut assister sont permises. Mme Caroline
Claudon, de Colombier, 'au cceur tendre, orpheline, expédié un habit a un

détenu anonyme dont elle a entendu raconter qu'« au temple, il n'avait

que sa chemise sur ses épaules ».

22 septembre. Requête au crayon de M. de Pourtalès-Sandoz : « Si
l'on ne voyait pas d'objection a ma réunion avec M. Ibbetson, il me 'sem-

blerait que nous serions bién assortis. Il est mon beau-frère et ce serait une

grande consolation pour nos femmes et leurs parents. Je parle l'anglais. Il
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est très instruit dans plusieurs sciences, ce qui me serait bien précieux.
M. Jeanjaquet-Lardy aurait peut-être pour moi une bonne humeur qui
contrasterait trop avec ma tristesse et qui, par cela même, ne la dissiperait.
pas. De plus, il a été malade de la poitrine ; je crois que c'est lui que
j'entends tousser pendant la nuit. Il pourrait y avoir du danger pour ma
santé d'être jour et nuit avec lui dans la même cellule. Ceci confidentielle-
ment. » Constant Matthey-Doret, de La Brévine, mande au capitaine Flüh-
mann qu'un planton, en uniforme, annonçant un tailleur, ayant reçu emballes
dans du papier cinq francs a remettre au temple à Numa Huguenin, ne
sont point parvenus à leur destinataire.

23 septembre. L'église collégiale est deja complètement evacuée ; elle
reprend sa destination habituelle.

26 septembre. Un ordre d'arrestation de Louis Colomb, préfet de
La Chaux-de-Fonds, vise le pasteur Gagnebin, des Eplatures, royaliste mili-
tant. Le ministre Matthieu reçoit, sous les verrous, la visite du pasteur
allemand de La Neuveville, M. Stierlin.

29 septembre. Le juge federal autorise le major Henriod à mettre a
la disposition des prévenus, plumes, encre et papier distribues quelques
jours plus tard. (C'est à ce moment que le colonel de Meuron continue a
la plume la rédaction de son journal commence au crayon. ) Il est admis
qu'on remette aux détenus leur rasoir trois fois par semaine ; ils seront
retires une fois la barbe faite ! « Comme jusqu'à ce jour, vous voudrez bien
continuer à avoir pour les détenus tous les égards compatibles avec la
sécurité de la prison. » La plupart de ces instructions, de Duplah-Veillon,
pàrviennent a Henriod sous forme de lettres pleines de civilité et de con-
sidération. Elles portent le sceau de la courtoisie d'un fonctionnaire fédéral
s'adressant à un officier du Canton.

Aussitôt en possession de papier et d'encre —de son côte —un
fidèle du Cabinet noir saisit la plume. Ce n'est point pour écrire en prose,
mais un poème de trente vers, intitule : La prison ou le guide du prison-
nier !Qui est-il ? —sinon le pasteur Guillebert ? Il n'adresse plus ses
rimes à M. et Mme de Sydow. Il se borne à réfléchir sur son sort et l'im-
prévu du destin. Extrait significatif. ..

« Dans les temps inouïs, tels que ceux oû nous sommes,
ll n'est pas une classe d'hommes
Que dis-je e pas un d'eux auquel il soit permmis

De compter qu'en prison il ne soit jamais mis.
Longtemps ce fut ma tâche, aussi ma jouissance
De visiter les prisonniers.
On eût accusé de démence
Quiconque eût dit qu'un jossr j'aurais moi un geôlier.
je visitais alors, et c'est moi qu'on visite !
Je lis, j'écris et je médite
Là même où je ~enais parler aux criminels
De leurs intérêts éternels. .. .&
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1er octobre. Tandis que le jour avant l'on a dû placer un factionnaire

devant la porte de M. de Pourtales-Sandoz, l'on apprend que M. Wolfrath

ne pourra voir que Mme Nicolas, sa future belle-mère, et sa fille, M. Metz-

ner, son prote, et Fritz Jaquet, son beau-frère. Le lendemain, insistance

pour que l'on poste jour et nuit un factionnaire dans la petite cour où

donnent les fenêtres de M. de Pourtales-Sandoz : « Veuillez y pourvoir ! »

Louis Reiff refuse catégoriquement de prendre part aux promenades. Il

prefere reflechir dans l'isolement. ..

8 octobre. Sentinelle spéciale aussi à la porte du pasteur Gagnebin

qui réintégrera sa cellule après avoir accompagne au cimetière sa belle-mère

decedee, rue du Musée.

13 octobre. Mme de Meuron-Terrisse obtient de venir de Cotendart

s'entretenir avec son mari, tandis que le capitaine Ibbetson respire a fond ;

il a enfin reçu, après 6 semaines, des « galoches et de nouveaux vêtements ».

Huguenin-Vuillemin implore, pour Gustave Jeanneret —le meurtrier 'de

la femme Bessert —qu'on l'autorise en prison « a faire des paillons », la

vente de ceux-ci pouvant aider sa famille, « innocente victime de l'égarement

de son chef ».

17 octobre. De 6 h. du soir a 6 h. du matin, des sentinelles sont pos-

tées au donjon sur la terrasse, côte Ecluse, et au magasin de munition du

Jardin du Prince, dont la cle est au corps de garde. Rondes regulieres

prévues.

18 octobre. Duplan-Veillon telegraphie a Henriod, du Locle ou il

poursuit son' enquête, de libérer le lieutenant Magnin dont la femme est

malade. Contrairement a certaines rumeurs, . la poigne nécessaire de l'au-

torité n'avait rien de brutal. On prend de normales précautions : « Sur-

veillez qu'aucune communication ne puisse avoir lieu entre de Wesdehlen,

père, de Meuron, père, de Pourtales-Steiger et Pourtales-Sandoz ; ne jamais

les promener ensemble. »

19 octobre. Malgré la turpitude provoquée par les événements, la

ville n'engendre pas mélancolie. Le préfet Matthey organise dans la cité

une manifestation républicaine, cantonale, dite Fête des Drapeaux, celle

que Meuron baptise fête inconnue. A cette intention, Henriod reçoit l'ordre

de David Perret de faire sortir deux pièces d'artillerie. Grand cortège

patriotique, de la place du Gymnase au Mail. Fanfares, tambours, Coriseil

d'Etat, Grand Conseil, sociétés régionales, foret mouvante de bannières,

détachements de troupes d'armes diverses, delegations romandes, discours.

-Rentrée aux flambeaux puis, selon récent décret, répartition des pièces

d'artillerie dans les districts. La surveillance normale des détenus ne se

relâche point. Le commandant Perret augmente, au contraire, le nombre

des patrouilles. A l'Hotel-de-Ville, il en organise le mécanisme, fixe les

heures de départ et les itinéraires, rue par rue. Lors de cette fête républi-

caine, Fazy, président du gouvernement genevois, offre une bannière aux

Neuchâtelois. Presset, Conseiller d'Etat fribourgeois, en offre une au nom

des démocrates de son canton. L'avocat Eytel, grand-conseiller vaudois, en

présente une également au nom de ses compatriotes.
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23 octobre. H. Wolfrath, en se déclarant le dévoué serviteur du

major Henriod, lui demande de bien vouloir faire remettre à Auguste
Metzner les livres et papiers qu'il a laissés dans la chambre qu'il a occupée,
et qu'il n'a pu emporter le soir avant, jour de sa mise en liberté provi-
soire ; « quant aux objets de literie, j'irai moi-même ce soir, entre 5 et 6

Des sentinelles, trop zélées, exigeaient que les prisonniers royalistes sortant
crient : Vive la République !

Ordre manuscrit de Duplan-Veillon interdisant le procédé.

Collection Bickel-Henriod.

heures pour tout retirer. » La pension d'Henri Wolfrath au Chateàu lui
coûtait Fr. 3.30 par jour.

29 octobre. Tandis que le colonel Denzler permet a l'avocat Frederic
Wavre de voir en prison Henri de Rougemont, un ordre de cet officier,
rend, deux jours plus tard, les soirées des détenus plus confortables. —on
n'éteindra les lumières qu'à 9 h. t/B au lieu de 8 h. t/z.

. Durant ces deux premiers mois de détention, des factionnaires trop
zélés —prenant leur consigne très au sérieux —crurent bon d'y ajouter
une exigence de leur propre initiative. Les sentinelles commandaient aux
royalistes libères de crier d'abord, avant de franchir le seuil de la prison
« Vive la République ! » On ne sait point quels sont les royalistes-
qui pour être certains de regagner l'air libre —crièrent « Vive la Répu-
blique ! » Ce que l'on sait, c'est que d'aucuns se plaignirent de cette invi-
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tation un peu brutale a changer d'opinion politique ! Aussi bien, Duplan-

Veillon adresse-t-il à Henriod des instructions écrites, destinées à modérer

le tempérament de sa garde.

5 novembre. Le notaire Ch. -Aug. Jeanneret, du Locle, prenant la

prison pour un hotel garni, sollicite un allégement. Il veut être seul

dans une chambre a deux lits. Il l'obtient ! Mme Jeanneret pourra lui faire

des visites quotidiennes. Quant au ministre Perret, on lui accorde de la

lumière des 5 heures du matin. Quelques jours plus tard, ce lecteur assidu

« prie en grâce » Henriod de ne pas retenir plus longtemps a la censure

deux volumes qui viennent de lui être expedies : « Le cahier allemand est

de la pure théologie ! j'en ai deja reçu trois, pourquoi arrête-t-on le

quatrième ? »

20 novembre. Paul Matthieu, suffragant' a la Neuveville, affilie

comme l'on sait au Cabinet noir, ami d'études de Félix Bovet, conserve

si royal souvenir de son séjour entre quatre murs, qu'il envoie a Henriod

une lettre attendrissante : « Il me semble que je suis encore un peu dans

ce Numéro 7 où je vous demandais tous les services du monde. C'est avec

une profonde reconnaissance que je me rappelle toujours vos bons offices

pour moi et j'ai prie Dieu plus d'une fois, et dans la prison et ici, qu'il

vous rendît ce que vous faisiez pour nous ; car vous m'avez 'traite, moi

qui vous parle, non pas en prisonnier, mais en ami, et je le reconnastrai

toujours. » '

23 novembre. Il va sans dire que le meurtre de la femme Bessert

causa de l'émotion dans le pays. Son auteur, Gustave Jeanneret, accusa

son beau-frère, Ph. -Hri Matthey, agriculteur au Cachot, de l'avoir excite

en lui disant : « Ecoute-voir celle-ci, ce qu'elle dit, lâches-y ton. coup ! »

Matthey- le contesta. Il était naturel que ce délit fut poursuivi contre tous

deux. Jeanneret s'étant échappe en France de la prison du Locle, avait eté

renvoyé en Suisse par le commissaire de Morteau. Sous la date du 23 no-

vembre, figure ici le fac-simile d'une requête pour le moins originale d'un

certain Julien Jeanneret, sollicitant —avec motifs a l'appui ! —l'élargis-

sement de son cousin. Si un complexe religieux se nota dans l'ame des

royalistes cultives ne pouvant séparer le roi de Prusse du Tout-Puissant, ce

document, retrouve dans mes papiers, qui fait état du nom de Dieu et de

l'umani té sans h, atteste que le dit complexe affectait aussi les classes

modestes !
De grands livres ou cahiers cartonnes, munis encore de leurs papiers

buvards, tinrent lieu de copies de lettres, de recueils authentiques de consi-

gnes en français et en allemand, voire de controles de distributions de colis

avec impressionnantes colonnes de bouteilles de vin'blanc et rouge, de kilos

de tabac à priser, de flacons d'eau de cerises pour Gacon Ferdinand, de

r Paul Mattlrieu, qui vécut de 1S24 à, 1S99, était personnage distingué. Il fut le
dernier pasteur consacré par la Vénérable Classe~ en 1S48. Diac~re du Locle jusqu'en

1852, il refusa de prêter serment et ne fut plus confirmé. Il passora à La Neuvcville

comme suffragant. Après avoir étc cependant pasteur à Cornaux, à Besançon et à La
Sagwe, il émigre à Mulhouse.
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Requête pour l'élargissement de Gustave Jeanneret, meurtrier roya/iste
de la femme Jeanne Bessert, le 3 septembre 1856, non loin des Eplatures.

Sa condamnation suscita des commentaires jusqu'au Ministère des Affaires étrangères à Paris.
Archives J. Petitpierre. Papiers colonel Antoine Courant.

173-



PRISON

cognac pour Vital Matthey, ou d'autres liqueurs pour Ducommun, de Brot-

Dessus ! Une fois de plus, des prisonniers martyrs ? —légende de Berlin !

Le commandant du Château collectionne les communications de Girard, chef

militaire cantonal, qui, le 24 novembre, le félicite d'être des lors incorporé

au service federal, en conservant sa mission délicate a Neuchatel. Ces feli-

Sur ordre du Procureur général de la Confédération, mandat de nouvelle

arrestation de limprimeur Wolfrath, décerné par le Préfet Matthey,
le 24 novembre 1856.

Collecrion Bickel-Henriod.

citations à Henriod voisinent avec un avis du quartier-maître de Girard,

Emile Knab, qui fixe solennellement un délai pour réclamations concernant

la solde des mobilises.

24 novembre. Cette correspondance et les pièces annexes sont emaillees

d'une quantité de traits colores, ou caractéristiques d'une atmosphère. Le

24 novembre, l'imprimeur Henri Wolfrath fait l'objet d'une seconde arres-

tation, signée de Matthey, préfét de Neuchatel. Mandat d'appréhender est

confié au caporal Burgat. On verra pourquoi cet inculpé, ,qui n'était point

plus coupable qu'un autre, fut incarcère une seconde fois. Comme il se

produisit en prison une altercation Wolfrath-Henriod, et que ce dernier

fut invité, le 15 décembre, soit trois semaines après, à remettre à ce sujet

un rapport au colonel Denzler, nous apprendrons par ce rapport de quoi
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il s'était agi. Voyons d'abord pourquoi M. Henri Wolfrath fut de nouveau
inquiété.

Le Musée neuchâtelois de 1956 donne différents menus détails sur
ce qu'on appela l'affaire Wol frath à laquelle fit « pendant » l'affaire
Wesdehlen. On y voit que M. Wolfrath profita à bon droit de sa liberté
provisoire pour se marier. Après une fête a Cor-
naux (?), le 8 novembre 1856 —lit-on —le but
de son voyage de noce était Wurzbourg, résidence
d'une amie de la jeune épouse. Suite du récit :

À
« Cependant a Neuchatel, une dizaine de jours
plus tard, on s'inquiéta de l'absence d'Henri Wolf-
rath hors du pays. Comme il n'avait pas annoncé
son départ aux autorités judiciaires, celles-ci en- gH
voyèrent à l'intéressé, par l'entremise de l'avocat
Jacottet, un ordre de se présenter dans la hui-
taine. Le 20 novembre, son défenseur lui envoya
un telegramme. Le retour du couple fut précipite. »

Si cette courte citation du Musée neuchâtelois
correspond à la realite bien que le jeune mari
soit d'abord rentré seul .sans sa femme —cette
revue, aux précieuses chroniques, indique que le
repas de noce eut lieu à Cornaux; la chose est
possible, bien qu'a La Xeuveville, en terre ber-
noise, il eût eté plus aisé de convier quelques
parents, amis ou partisans, tel le sympathique L'i mprimeur
pasteur Mat thieu. La Neuveville était poste de Henri Wolf rat h

relais pour les voyageurs, poste d'observation au (1820-1897)
delà de la frontière d'un canton en état de troubles. Allie Laure Nicolas

Ayant sur ma table de travail les dix-huit docu-
ments onglnaux encore inconnus, lnventones et

' I Silhoueue à M. Marc Wolfrath.

trouvés dans les effets de l'imprimeur Wolfrath
lors de sa seconde arrestation du 24 novembre, je constate que s'ils n'ont
rien de compromettant, ils laissent supposer que l'on prefera prévoir .

cette agape de nombreux convives hors du canton. La note Wolfrath, effec-
tivement du 8 novembre 1856, de l'Hôtel de. la Couronne, à La Neuve-
ville, acquittée par le propriétaire Grether —mentionnant essentiellement
un dîner de quinze couverts, une quantité sympathique de bouteilles de
bourgogne et de blanc 1854, les repas de cochers, le foin et l'avoine pour
six chevaux, en marge de malagas et d'eau sucrée —atteste bien que
Cornaux n'eut point tous les honneurs de cette fête. Peut-être, des proches
ou des amis furent-ils du voyage des époux jusqu'à La Neuveville ? '

Ajoutons que le mémoire de l'hôtelier montre un ravissant paysage
que j'ai fait photographier : l'auberge monumentale, « lieu de cure de rai-

f Le mariage civil 'A~olfrath-%ioulas avait été célébré h, iveucluitcl le 7 novembre
IS50, 5, l'Hôtel de Ville, devant les tcmoins Lucien Anrlrié, juge de paix au dit lieu,
et Ilenri iVicolas, directeur de ira Ba»qnc cantonale. La, mère de Laure-Henriette Xieolas,
la jeuue épouse, originaire de ihfézières (Vaud), était Octavie, née Détroit.
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sins et de bains du lac » flanquée d'un perron devant lequel passe, au cla-
quement du fouet, une berline au milieu de dames en crinolines. Pas plus
que ce document-là, les dix-sept' autres pièces saisies ne sont apparemment
de nature à prolonger une seconde incarcération de Wolfrath. Ses papiers
les plus intéressants ne sont ni l'ordre du 22 octobre de mise en liberté
sous caution de Fr. 10,000.—,ni ses réserves de places dans les diligences
de Zurich et de Schaffhouse, ni des quittances de depeches telegraphiques
Stuttgart-Augsburg ou Francfort-Neuchatel, ni billets de voyage ou d'en-
registrement ou telegramme Jacottet. Si des factures de clejeuners aux
côtelettes bien arrosées à Zurich, d'omelettes et de fricandeaux à Schaff-
house, mettent, en revanche, l'eau a la bouche, le regard du curieux s'ar-
rête plus volontiers, ici encore, sur les entêtes de factures d'hôtels —vieilles
gravures pleines de style —ressuscitant Zurich et le Baur-au-Lac, le vieux
Bienne et l'Hôtel du Jura.

Une autre pièce, lettre du 17 novembre, de Neuchatel, de sa belle-
mere, Mme' Nicolas, est une mise en garde pour le jeune marie : « Votre
séjour en Allemagne est suspect ; on croit que vous n'êtes pas a Wurzbourg,
mais que vous vous occupez de politique et de réclamations. Le colonel
Denzler s'est fait informer chez moi de l'époque de votre retour. Pour-
quoi ? C'est ce,que nous ignorons. » Les parents de sa jeune femme, croyant
à d'éventuels mouvements de troupes, le pressent de rentrer, « Mile Petit-
pierre dîne avec nous. Jules a échappé heureusement à un billet de loge-
ment de 20 soldats ! ! ! » Henri Wolfrath, arrivé à Neuchatel, commençait
à écrire à sa femme, restée en Allemagne. On l'arrêta sur ces entrefaites.
Il explique, dans ce début de lettre, sa descente prudente —au retour—
à La Neuveville ! Le journal de Francfort, paraissant en français —nu-

méro du 21 novembre —qui se retrouva dans ses papiers, relate une longue
audience accordée le 18, à Berne, par le Président de la Confederation à
Sydow qui réclame la libération de tous les prisonniers ; l'article prévoit
l'insuccès de cette requête, appuyée insuffisamment par l'Autriche, la Ba-
vière et Bade ; enfin, dans ses effets, on a saisi un papier aux anciennes
armes de la Principauté-Canton, enveloppant —d'après une note qui y
figure au crayon —deux cents francs en or.

25 novembre. Le colonel Denzler —dont le bon français péche quel-

que peu —enjoint au commandant de place d organiser de nouveaux ser-
vices de patrouilles, de sentinelles, de piquet et de garde à son centre de
l'Hotel de Ville. Il y aura toujours des patrouilles en circulation sur les

routes de Peseux et de Serrières —en sus des postes fixes. Mile Bovet
pourra faire visite à son père trois fois par semaine. Denzler accuse récep-
tion à Henriod de l'inventaire des papiers trouves dans les effets de M.
Wolfrath. M. de Pourtalès-Sandoz va être transfère du Château au bâti-
ment des prisons d'Etat.

28 novembre. Denzler donne, à 11 heures du soir, l'ordre d'interdire
momentanément toutes visites et promenades journalières ; le lendemain, il
s'étonne que Mme Aime Humbert, selon permission delivree precedemment
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par le juge federal, puisse voir sans autre M. de Pourtales-Sandoz en intro-
duisant d'autres personnes auprès de lui.

5 décembre. Denzler annule son interdiction absolue de visites et de
promenades. Il réclame un état nominatif complet des détenus pour le
procureur general Amiet ; comment se fait-il que des employés du Château

, , SK'BYI.(E MII.ITAIMK CAN'l'OWAI. ..

Laisser passecr.

Sel!e ow rn. A..f.. r. w

Collection Bickel-Henriod.

connaissent le mot de passe ? Henriod est prie d'inviter M. Piaget, chef du
gouvernement, et M. Aime Humbert —qui habitent le Château —à ne
pas communiquer le mot de passe a autrui. Après interruption momentanée
de tout contact avec l'extérieur, le major Henriod écrit à Denzler : « J'ai
également informe les détenus —et leurs Madames —que les visites recom-
mencent demain. » '

Une longue lettre du Président Alexis-Marie Piaget, datée du 6, est
relative aux laissez-passer de couleurs différentes, puis aux consignes et
a l'emploi abusif du mot de passe —secret de polichinelle —dont tous
les bourgeois de la ville voudraient bénéficier.

On continue a passer le courrier au crible. Les propos injurieux sont
interceptés. Une correspondance Guillebert et Andrié, pasteur à Berlin,
révèle qu'une demoiselle Bovet eut l'audace d'apporter au Château une
bourse aux couleurs prussiennes ! Le concierge Convert tient le contrôle
des cellules et participe aux transferts des détenus. Le N' 8 est libre'! Plus

r Lcs dix-sePt. .. « Madames », clui rccoivent cct avis du major Henriodr sont :
les comtesses Petitpierre de Wesdelden, do Pourtalès-Steiger, de Pourtalès-Sandoz, dc
Pourtalès-pury, puis Mesdames de Meui on, de Montmollin, II. dc Rougcmont, J.-L.
Perret, fluillcl&crt, Reiff, Plu-IIri Mattlrey, Wolfratlr, Gretilla~t è, Coftranc, &Matthcy ele
I'EtaniI', Gustave Jeaunerct et Mesdemoiselles Jeanncret ct Bovet.
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qu'un dans le 4. Ou logera-t-on Jeanneret ? On fait saisir des échelles

suspectes, tout prés, à Bellevaux, chez M. d'Ivernois.

7 décembre. Selon instruction de Denzler, une lettre du major Edouard

Bovet ne sera pas transmise à,sa,destinataire en raison de sés expressions

inadmissibles. Le détenu Jean-Louis Perret, vigneron a Neuchatel, ira rendre

les derniers devoirs a sá mère « de 2 heures après-midi a 8 heures ». Pour-

tales-Sandoz, qui sollicite libération sous caution, pourra, en attendant,

prolonger ses promenades, « mais en compagnie d'Henriod ». Autres témoi-

gnages attestant d'uize déférente politesse réciproque.

12 décembre. Le Piésident ;-Piáget donne, en une grande page, des

instructions à Henriod pour la mise en liberté provisoire et sous caution

de MM. Pourtalès-Sandoz et Wolfrath. La formule de caution est aussi

de la main de Piaget. Selon décision, également de la Chambre federale

des mises en accusation, les,''.:iritéresses' réstéront au secret chez eux et ne

recevront que les visites autorisées par. le colonel Denzler.

15 décembre. Le major Henriod —le lendemain du jour ou Wolf-

rath eût été une seconde fois mis en liberté, en même temps. que Louis de

Pourtales-Sandoz reinet 'aü 'colonel Denzler, sous forme de lettre cir-

constanciée, le rapport demande par la, brigade, à propos de son entretien

aigre-doux du 24 novembre avec l'imprimeur Wolfrath.
«

' Pour me conformer à ce que vous m'avez annonce ce matin, je

vous donne plus bas le détail de l'entrevue que j'ai eue le 24 novembre

dernier avec M. Wolfrath, jour d'entrée de sa seconde arrestation. C'est a

11 h. sl~ du matin que M. Wolfrath est entre aux prisons et c'est dans

la soirée qu'il a demandé à me parler. Comme il y a un certain nombre

de jours que cette entrevue a eu lieu, je vous transmet la chose de la

manière que ma mémoire me sert pour en avoir encore le souvenir. C'est

le ton avec lequel il m'a parlé. qui a provoqué la réponse un peu vive que

je lui ai faite. »

« Le 24 novembre, entre 5 et 6 heures du soir, entre dans la. cellule

de M. Wolfrath, il me causa de :son arrestation d'un ton assez grave, avec

l'air de vouloir me régenter comme si j'avais ete son élève et a peu près

en ces termes : « Je ne puis m'expliquer le sujet de ma nouvelle arrestation ;

réellement, je ne comprends pas qué la Suisse ose se conduire ainsi dans

ce moment car. .. » Je l'interrompis et lui répondis d'un ton ferme : « Est-ce

que vous vous imaginez (que vous vous foutez dans le blanc de l'oeil) que

nous autres Sùisses nous avons peur des Allemands ? Ndus avons pour nous

le droit et la justice. D'ailleurs, je crois qu'il n'est pas' à désirer qu'on en

vienne aux coups ! Car vous tous, Messieurs, qui êtes ici, dans ce bâtiment,

vous n'en sortiriez que les pieds froids. Après ma réponse, M. Wolfrath

a parlé avec un autre ton, et tout 'en ayant l'air de se rétracter, parlé

d'autre chose. »

« Monsieur le colonel, a toute autre personne je n'aurais donne le

résultat de cette entrevue, cela a eu lieu entre nous deux. M. Wolfrath,

je crois, s'est adresse à moi en toute confiance ; ma réponse a ete spontanée

comme doit l'être celle d'un citoyen suisse, à. l'ouïe de propos inconvenants
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vis-a-vis de notre chère patrie. Pour cette raison, je désire que les journaux
n'en parlent pas. Agréez etc. »

Cette altercation s'explique par la compréhensible inquiétude que fit
naître une seconde arrestation après une mise en liberté sous caution.

De nouveaux interrogatoires confirmèrent qu'a la charge de Wolfrath—qui s'était cependant rendu en Allemagne sans permission et muni d'un

passeport de la Légation de Prusse —d'autres motifs d'accusation que ceux
du début n'existaient point. Il n'avait pas complote avec le Cabinet noir.
Nulle premeditation. Si ses sympathies allaient naturellement a l'ancien
régime, on ne pouvait lui reprocher que l'empressement d'avoir imprimé
(et envoyé' à Valangin), en sus d'un article tendancieux, les proclamations
royalistes. Des propos inconsideres Wolfrath-Henriod, il ne demeura que
le compte rendu car l'assez plaisante et traditionnelle courtoisie des Pri-
sons de Neuchatel se manifesta derechef : le 15 décembre, Henriod, invite
le dimanche 14, a faire rapport a Denzler sur l'élargissement de Pourtalès-
Sandoz et Wolfrath, lui répond : « Je les ai accoinpagnes les deux jusque
dans leur domicile ou je leur ai dit qu'ils étaient maintenant, eux, respdn-
sables de leur promesse. » A-t-on vu, ailleurs qu'a Neuchatel, un officier
accompagner galamment des prisonniers relâches jusque dans leur vestibule
ou leur salon pour les quitter, en leur faisant une reverence ?

Cette seconde libération restait conditionnelle, tant que l'instruction
n'était point annulée contre les inculpes. Après le vote des Chambres fede-
rales des 15 et 16 janvier 1857, l'imprimeur Wolfrath reçut l'ordre de se
présenter le 22 janvier, aux Verrières suisses, a l'adjudant d'Henriod, le
capitaine Flühmann, aux fins d'y recevoir un passeport pour la. France.
C'était —avec d'autres —le bannissement jusqu'au 26 mai 1857 ; Henri
Wolfrath choisit Paris. Il aurait encore à plaider « pendant trois ans, d'une
autorité a l'autre, sans trouver justice et réparation » en téntant d'obtenir
une indemnité pour le sac de son imprimerie. Il avait confie, en vain, cette
mission à un avocat radical bernois, influent, plusieurs fois président du
Conseil des Etats, puis du Conseil national : Niklaus Niggeler. Les Cham-
bres federales ecarterent définitivement ses prétentions en juillet 1860. Mais

-revenons a la Tour des Prisons.

17 décembre. Le moral des prisonniers est bon. .. le colonel Denzler
intervient pour empêcher que —de nuit —joyeux et bienheureux, ils ne
chantent et dansent ou frappent contre la porte ! Une sentinelle, s'il vous
plaît, a cependant ete traitée de « kaib », sans doute de caïd ? sorte de
chef barbare, terme que le caïd de Biskra mit à la mode' vers 1844 lors
de l'occupation, en Algérie, de cette ville etrangere, par les Français ?

Denzler demande, en vain, a Henriod quel est l'auteur de cette invective.
Plus trop de visites a la fois ! On se passe secrètement des billets !

Le même jour, instructions de Denzler. Relâcher cinq personnages :
MM. Henri de Rougemont, Ed. de Pourtales-Pury, Auguste de Montmollin,
moyennant caution de fr. 50,000.—chacun ; puis MM. Ch. -P. Sauvin et
Ph. Gretillat, moyennant caution personnelle de fr. 5000.—.Ces cinq
prisonniers devaient s'engager en outre à ne point sortir de leur maison,
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Des détenus royalistes chantent, dansent dans leur cellule, et insultent les
factionnaires !

Ordre d'intervenir, du tr-' décembre r8S6, du colonel fédéral Denzler au commandant Henriod.

Collection Bicke!-Henricd.
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M. de Rougemont devant prendre .domicile en ville. Rougemont et le pas-
teur Sauvin signent leur refus. Quant à un autre, Matthey-de-lrEtang :
« il est parti tout joyeux à 4 heures du soir » !

t8pkh 4+.-s ~'.~a"-:&

Colonel Louis Denzler (180á-1880).

Commandant 'des troupes républicaines lors de l'insurrection royaliste de Neuchateh
Conseiller d'Etat neuchâtelois de x8Sq à t86S.

Collection Bibliothttque nationale, Berne.

Le lendemain, le meurtrier de la femme Bessert, Gustave Jeanneret-
qui doit être renvoyé par la Chambre criminelle des mises en accusations
devant le Tribunal criminel du Canton, et qui conserve l'espoir d'échapper
à cette instance —insiste mordicus pour qu'on l'autorise à faire des paillons !





PRISON

et les insistances de la France mises a obtenir sans conditions la libération
des prisonniers royalistes. Aussi bien, fallait-il s'attendre a ce qu'une réponse
tardive, datée de Saint-Cloud, de quatre phrases, tout juste signée par l'em-

pereur, soit laconique et evasive. '
Tandis que le major Henriod, a la fois commandant militaire du

Château et du district de Neuchatel, pourvoit, dans son secteur, en soldat

pratique, a la diffusion des ordres et prescriptions de police necessaires-
avec le concours des chefs de sections par voie de publications au tambour
et d'affiches —qu'il donne en outre ses instructions aux commandants de

compagnie de Landwehr de sa circonscription et nomme des caporaux, le

major federal Girard a relevé le chef des milices cantonales —le colonel
Denzler —qui, lui, commande, en fait, toute la brigade federale d'occu-

pation. Le registre qu'Henriod fait tenir, des punitions infligées aux soldats,

pour de très legeres fautes de service, est pour ainsi dire vierge ; a peine

y trouve-t-on cinq sanctions pour de légers manquements ou retards aux

appels ou rassemblements.
Une tache ingrate —en marge de celle de la surveillance des pri-

sons —avait ete de démêler les armes et effets du matériel de corps, utilises

par les insurges, et qui se retrouvaient ou ne se retrouvaient pas. La Com-
mune de Cortaillod réclame la restitution de 2000 cartouches prêtées le

4 septembre aux unités de Colombier partant pour le Château. Le fait que
de nombreux insurgés ont naturellement fait défaut a la mobilisation de

la troupe régulière, complique la mise au clair des controles. En janvier
1857, il est question d'appeler le capitaine Virchaux, de Saint-Biaise, et
le colonel Hofstetter, de Saint-Gall, pour réorganiser la Landwehr.

Vers la fin de décembre, des rumeurs courent sur un incident que
l'on appelle l'affaire Wesdehlen. Une lettre de Berlin, du 23 décembre,

apparemment glissée en cachette dans des journaux destines au jeune détenu

Louis de Wesdehlen, fils du comte Petitpierre, chef du Cabinet noir, est
découverte par hasard par les surveillants du courrier. Elle est d'un officier
prussien qui signe Schütz, mais que l'on croit être de Gelieu.

' On y lit' entre
autres ceci : « Tu te trompes, cher ami, si tu crois que nous ne ferons pas
partie de l'expédition. Mon bataillon est désigne pour l'extrême avant-
garde de la division d'avant-garde commandée par le prince Frederic-
Charles. »

« Grceben commande en chef ; son chef d'état-major est Reyher ; les

chefs de corps sont Werder, Wussow, Bonin, Schack, Gayl. Nous serons

160.000 combattants. Je vais te dire ce qui ira, de la garde. » Il énumère

quelques régiments comprenant de la Landwehr, des carabiniers, des hus-

sards, des dragons, 48 canons de la garde, et ajoute : « Voila l'Angleterre qui
tourne et prend notre parti ! Il doit y avoir, la-dessous, quelque coup de

Jarnac. Toute ma crainte, c'est que la Suisse ne cède, parce qu'alors je crains

i M. Alfred S«hnege&~, archiviste de l'Ktat —dans le Irlnsée nanchîîtclois, No de
novembro-dcccmbrc 1957 —publia cette correspondance en Ia, commentant. I~'article,
intitulé Den=. ler et napoléon III, avait d'abord fait l'objet d'une lecture à la séance
de la Section dc' Neuchàtel de la Société d'histoire, du 21 février 19oI; il valut à son
auteur le Prît IInn=- 2957.
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encore qu'on ne fasse des concessions relativement à la principauté. Tu ne
saurais te représenter l'enthousiasme général pour notre cause. Voilà au
moins le fruit de notre septembre dont nous pouvons être fiers. » '

« Dimanche passe, le mot d'ordre, donne par le roi, était Basel (!l.
Groeben a réuni les officiers sur la Parade Platz et nous a tenu son speech
sur la guerre ; 'tous les visages rayonnaient, sauf ceux des régiments qui
doivent rester. Barrelet est-il établi à Neuchâtel ?... », etc.

L'effet, assez sensationnel, que produisit cette lettre 'sous le couvert—bien qu'il parut évident qu'elle emanat d'un jeune enthousiaste fort mal
renseigne en tout cas sur l'attitude de l'Angleterre —incita Mme Petitpierre
de Wesdehlen à écrire au major Henriod, le 3 janvier 1857, une missive
sur papier bleu de Prusse. Elle invoque une méprise de ses domestiques,
qualifiant d'un peu trop naïf le procède de transmission choisi. Elle réclame
les gazettes accompagnant le papier incrimine, observant que le tout était
du reste serre dans une enveloppe à son propre nom. Elle insiste pour que
son fils, d'abord libère sous caution, puis nouvellement appréhende, ne
soit point inquiété : « Je viens donc réclamer de Votre justice, Monsieur, de
faire hâter son interrogatoire, sachant positivement qu'il pourra se justifier
en plein. » '-'

'

Ce qui demeurait évident, c'est que cette lettre n'était pas pure
rumeur, inventée et répandue dans le public, mais document réel dont lc
sérieux était discutable. Elle est revelatrice du chauvinisme des jeunes offi-
ciers servant à Berlin ; elle confirme aussi l'intention du general de Groeben—dont il sera question —de galvaniser ses troupes selon les procèdes
habituels.

En fermant ce chapitre Prison, afin de ne plus revenir en un tel
lieu que pour en voir sortir tout le monde dans des circonstances précises,
je note que l'état nominatif des prisonniers maintenus fin décembre 1856
n'indique plus qu'une quinzaine de personnages sous numéros matricules,
considères comme les meneurs ou principaux responsables du coup d'Etat.
Si ces messieurs étaient de qualité, ce n'est plus sur la libération de six cents
prisonniers que vont porter d'inextricables négociations diplomatiques, mais,
moralement, sur celle avant tout d'une grande poignée de royalistes en vue.
Cependant, dans la suite de cet essai, faudra-t-il entendre par prisonniers—dont la libération sans condition sera demandée par les puissances-
les chefs ou acteurs non relaxés, ainsi que ceux élargis sous caution, soit
l'ensemble des accusés enumeres par l'arrêt de renvoi du 15 décembre 1856
signé du président de la Chambre d'accusation federale, Casimir Pfyffer
et de son secrétaire Labhardt.

L'instruction du procès, qu'il serait fastidieux de relater dans tous
ses détails, exige néanmoins quelques remarques essentielles.

1 Von tvcl dcl
y

von Q ussolv et Boniu étaient trois généraux poméranious ; lc
comte Schack était prussien et le général Gayl, origiuaire d'Oldenbourg, appartenait h
uue famille de bai ons xvcstph;ilions. Iccyhe! : famille prussienne, anoblie eu 1828.

" Ou verra par la suitc cette affaire cxpliquée dans lo journal prive et inédit de
l'ancien Oouseilici d'Etat Armand-Fréd. de Perregaux, sous la date du 2 jauvier 1857.
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Caractère, paroles et activité d'un juge instructeur bienveillant. Du-
plan-Veillon et Humboldt. Conclusions du juge, du 12 novembre 1856.
Rapport du procureur général du 9 décembre. Curiosités de l'enquête. Arrêt
de renvoi, du 15 décembre, de la Chambre d'accusation. Nouveau rapport
du procureur du 18 décembre. Liste des jurés suisses désignés par le sort
pour prendre part aux Assises fédérales devant connaître du procès des
insurgés. Composition de la Chambre criminelle —22 décembre 1856.

On sait qu'en vertu d'un arrête du Conseil federal du 4 septembre
1856, Duplan-Veillon était désigne comme instructeur du procès des insur-
ges. Il est exclu de suivre pas à pas le travail et les innombrables démar-

Iches —réquisitions, perquisitions, visites domiciliaires, saisies de documents,
arrestations et interrogatoires —auxquels se livra, avec beaucoup de tact,
cè magistrat, alors juge de paix du Cercle de Lausanne, juge d'instruction
federal de 1849 a 1866. Arrive le soir du 5 septembre a' Neuchatel, il se
met aussitot a l'oeuvre, Amiet, procureur general, par hasard sur place au
moment de la prise d'armes, ayant déjà, par un tri préliminaire des pri-
sonniers, facilite certaines discriminations.

Membre du barreau vaudois, fils de pasteur, Duplan-Veillon, d'une
belle loyauté, fit preuve d'un clair bon sens. Aussi bien ses paroles aux

1 /
) ' 7

détenus prononcées en présence d'un détachement de l'armée federale, 'du

président du Conseil d'Etat et des Commissaires fédéraux, eurent-elles
immédiatement influence pacifique et lénifiante. Une illustration (ci-devant,
page 153), le montre de dos, prononçant précisément cette première allo-
cution à l'intérieur de la Collégiale.

Son discours parut dans le National Suisse du 13 septembre 1856,
dans la Relation officielle des événements, publiée par le Conseil d'Etat,
ainsi que par Ineichen dans l'Enthousiasme de la Suisse pour la cause de
Neuchâtel. —On y trouve des phrases comme celles-ci : « Nous sommes
venus pour rechercher et constater la part que chacun de vous a prise a, l'in-

surrection, pour vous faire comprendre vos fautes. —Au lieu de vous
lever pour défendre votre drapeau, 'vous l'avez déchire. —L'avenir vous
reste pour faire oublier de pareilles journées et pour effacer le sang que
vous avez verse. Vous travaillerez, n'est-ce pas, au bonheur de notre pays,
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à son bien-être, au développement de ses institutions ; vous serez prêts à

verser jusqu'a la dernière goutte de votre sang pour la Confederation suisse

et, après avoir ete l'instrument de la guerre civile, vous aiderez la Pro-
vidence a faire sortir le bien du mal. Dans ce temple ou vous êtes détenus,

et en présence de Dieu, vous en prenez l'engagement solennel. —Voyez
en nous des Confederes ; nous verrons en vous des frères égares, malheu-

reux. »

L'énorme besogne qu'avait à abattre Duplan-Veillon tout en ayant
l'ceil sur le régime des prisons, n'exigea point sa présence qu'a Neuchatel,
mais, à de nombreuses reprises, dans les endroits les plus divers du Canton.
Au bout de ses peines —après deux mois de labeur ininterrompu —il

quittait Neuchatel le 24 octobre. En remerciant les autorités de leur accueil

et des facilites qu'elles lui accordèrent, il louait l'attitude de la population
tout entière, attitude digne et calme. Il écrivait notamment : « Je ne me

trompais pas lorsque, au début de ma tache, je voyais dans la majorité
des insurges des frères bien plus entraînes que coupables. » Il ajoutait :
« Puisse la jeunesse de ce pays, s'efforcer de faire oublier les fautes du

passé en travaillant de toutes ses forces au bien de la République ! Alors
les"jours de deuil s'effaceront et seront remplaces par un avenir de concorde

et de bonheur. »

'Duplan-Veillon, ayant rédigé son rapport à Berne, le remettait au

début de novembre' au procureur general Amiet. Le 5 novembre déjà, le

Conseil federal exprime au juge instructeur sa satisfaction de la manière

dont 'il a mené cette information délicate': « Nous vous témoignons tout
particulièiement

'

notre reconnaissance pour la promptitude et l'humanité

avec lesquelles vous avez conduit cette instruction. »

L'influence qu'eut Dupl'an-Veillon sur le régime de la prison ne se

manifestá jamais directement mais toujours, comme démontre, très courtoi-

sement, par l'intermédiaire du major Henriod, fonctionnaire cantonal. Ne
revenons point sur le tableau —tout à fait ignore jusqu'ici que j'ai

fait de la vie des détenus ; sur ce sujet, j'ai complètement levé le voile. Cette
découverte n'a rien que d'honorable pour tout le monde. Le pittoresque
n'aggrave rien, et l'on ne voit guère ce qu'il y eut eu d'humiliant à ce que

les détenus, comme Louis de Wesdehlen et Wolfrath, balayassent eux-mê-

mes leurs cellules. Le bruit en avait couru dans les journaux. Le brave colo-

nel de Meuron ne mentionne-t-il pas volontiers : « Balayage de ma boîte » ?

N'ajoute-t-il pas, avec satisfaction, « cela me donne du mouvement » ? Pour-

quoi eut est-ce ete un déshonneur ? La Cazette cie la Croix, a Berlin,
la ¹ue Preussische' Zei tung, et d'autres journaux, répandirent des nou-

velles tendancieuses sur un régime de détention dont on a vu qu'aucun

véritable aristocrate ne se plaignit. Les plus dignes d'entre eux, au con-

traire, furent libères pleins de reconnaissance pour l'humanité et la poli-

tesse qu'on leur témoigna. —Cette page demeure définitivement tournée.
Duplan-Veillon —cela ressort de son Rapport, des Archives fede-

rales ou d'un petit dossier conserve
'

par sa famille —ne devait point

négliger le côté politique dominant en somme d'assez haut les aspects

personnels ou circonscrits de l'enquête. Etudiant à Berlin, il a connu Alexan-
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dre de Humboldt. Humboldt, en 1856, est un vieillard de' 87 ans, natu-
raliste célèbre, jouissant de l'estime de Frederic-Guillaume IV. L'idée vient
à Duplan d'écrire a Humboldt, de Neùchatel, le 4 septembre. Il lui

demande de suggérer au

roi une renonciàtion a
ce qu'il estime

'
être ses

droits sur le pays. . Il
indique qu'une pareille
déclaration du souve-
rain poùrrail, , selon lui,
être adressée au Conseil
fédéral ! Comme la let-
tre qui suivit —de

Denzlèr à Napoléon III—celle de Duplan-Veil-
lon, via Berlin, noavait

aucune chance d'aboutir.
Au lieu d'être écrite à

titre strictement privé,
elle était signée : Du-
plan-Veillon, juge fédé-
ral. Au titre' de juge

'

I

fédé ral, ce magistrat
n'avait point q u a l i t é

pour faire semblable dé-

marche même confi-t

dèntielle, cette tentative
était d'avance vouée à
l'insuccès ; le pire' est

que certains journaux

I

!

Collection : Bibliothèque nationale, Berne

suisses, mal renseignes, Charles Duplan-Veillon (1813-1890).
attribuèrent à tort cette

Juge d'instruction fédéral à Neuchâtel, en t8S6.I

initiative au Conseil fe- Plus tard, Procureur général de la Confédération

.déral ! Le journal de et Conseiller national. .

Genève, le Bund, la Ga-
zette de Lausanne et le
National Suisse déclenchèrent autour de Duplan-Veillon, par ailleurs plein
de bonnes intentions, une polémique faisant ressortir qu'il avait manque
l'occasion de se tenir' coi. Il dut s'expliquer dans la presse ; l'affaire fit
du bruit et n'eut pas de suite ; si l'on ne comprit guère ce geste discutable,
personne ne lui en voulut. Son mérite, celui d'excellent juge d'instruction,
nous ramené maintenant a la procédure, à son mémoire définitif présenté
à Berne.

Les conclusions définitives de Duplan-Veillon, du 12 novembre, ac-
compagnées d'une collection de verbaux d'interrogatoires, d'aveux dont il
avait ete pris acte, d'une volumineuse collection de documents probants
et 'd'une abondante correspondance significative, mirent instantanément
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le procureur général de la Confederation à même de rédiger son propre
Rapport à la Chambre d'accusation.

Ce rapport —du 9 décembre —d'Amiet, à la Chambre d'accusation

du Haut Tribunal federal, annonce l'enquête instruite. S'il se borne, con-

formément à l'article 30 de la loi sur la procédure pénale fédérale du

27 août 1851, à transmettre des conclusions motivées sur chacun des incul-

pés, il établit, dans ce but, différentes catégories de prévenus.
Quatre-vingt-deux personnages dont les charges et délits sont minu-

tieusement enumeres, restent inculpes ; c'est la première catégorie —dont

27, puis 22, puis 15 seulement seront encore incarcères —alors que les autres

seront mis en liberté provisoire. Une seconde catégorie est formée de 562

autres personnes, compromises comme sous-officiers, soldats ou civils, pour

avoir execute les ordres des chefs insurges. Ces 562 hommes sont donc en

liberté depuis longtemps, beaucoup depuis lés premières semaines de sep-

tembre ; ce sont ceux qui ont ete entraînés, fanatises ou trompes ; il y eut,

au total, plus de 600 personnes entendues par le juge d'instruction ; quel-

ques centaines de fuyards —et la plupart des 134 citoyens royalistes dé-

nonces par les détenus de la Collégiale —ont échappe, malgré cela, a tout

interrogatoire. On devine deja qu'une grande partiè de cette cohorte de

centaines de personnes —inculpées pour la forme —échappera a toute

sanction. Le rapport traite distinctement le cas de Gustave Jeanneret, meur-

trier de la femme. Bessert —l'homme aux paillons ! —age de 25 ans,

pivoteur a La Chaux-du-Milieu, renvoyé, .pour son crime de droit commun,

devant l'autorité cantonale compétente ; l'instruction de son cas suivit des

lors une voie separee qui entra&na une peine —mais aussi la commisé-

ration effective de l'Etat à l'endroit des enfants de la victime.

Amiet incorpore, dans la liste des 82 prévenus, plusieurs inculpes

contre lesquels le juge d'instruction proposait de ne pas sévir. Il s'agit

d'Armand-Fred. de Perregaux, de Frederic de"Chambrier, chancelier de la

principauté, d'Eugène Courvoisier, imprimeur .'au Locle d'une proclamation

insurrectionnelle, et de Charles-Frederic de Perrot, président du Cons=il

administratif de Neuchatel, quatre personnages qui, sans s'être armes,

avaient a leur manière servi les insurges. Quant au comte Henri de Pour-

tales-Gorgier, propose pour mise en accusation par le juge, il est libère

de toute inculpation par le procureur ; le fait que l'on a, trouve quelques

proclamations dans sa voiture est insignifiant ; la preuve n'est pas rap-

portée qu'il en ait répandu ou voulu répandre ; il n'y eut de sa part ni

dol, ni tentative, encore moins délit consommé.

Comme le rapport d'Amiet fut aussitôt imprime et qu'il servit de

base a l'arrêt de renvoi du 15 décembre de la Chambre d'accusation faisant

définitivement de certains prévenus énumérés des accusés, il convient de

relever brièvement l'essentiel du dit rapport.
Les 82 personnages vises sont : 1. Le comte Ch.-Fréd. de Pourtalès-

de Steiger, 57 ans, de Neucha, tel, a Mûri prés de Berne, détenu. —2. Henri-

Fred. de Meuron-Terrisse, 54 ans, lieut. -colonel, de Neuchatel, detenu. —
3. Le comte George-Fred. Petitpierre de Wesdehlen, 65 ans, a Neuchatel,

détenu. —4. Le comte Ls-Aug. de Pourtalès-de Sandoz, 60 ans, a Neu-
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châtel. —5. Le capitaine J.-L. Boscawen Ibbetson, 57 ans, Anglais, de
Londres, détenu. —6. Bernard de Gélieu, 28 ans, lieutenant au service de
Prusse, en fuite. —7. Ls-Auguste Humbert, 45 ans, ancien justicier a La
Sagne, en fuite. —8. Ch. -Aug. Jeanneret, 69 ans, notaire au Locle, détenu.—9. Ph. -Henri Matthey-Doret, 59 ans, ancien maire, La Brévine, en fuite.—10. J.-Alphonse Guillebert, 64 ans, ancien professeur et ministre à
Neuchatel, détenu. —11. Hri-Aug. Perret-Gentil, 59 ans, ancien professeur
èt ministre à Neuchâtel, détenu. —12. Paul-François Matthieu, 52 ans, de
Neuchâtel, suffragant à La Neuveville. —13. Auguste de Montmollin,
48 ans, propriétaire, Neuchâtel et Borcarderie. —14. René-Alfred-Henri
Wolfrath, 36 ans, imprimeur à Neuchatel. —15. Constant Comtesse, 51 ans,
capitaine, La Borcarderie, en fuite. —16. Louis-Fred. Petitpierre de Wes-
dehlen, 23 ans, fils du N' 3, référendaire au tribunal de Berlin. —17.
Ch. -Fréd. Sauvin, 36 ans, pasteur à Neuchâtel. —18. Eugène-Henri de
Meuron, 28 ans, fils du N" 2, de et à Neuchatel. —19. Capitaine Jean-
Louis Reiff, 58 ans, épicier, à Neuchâtel, détenu. —20. Capitaine Hri-
Louis Yersin, 59 ans, horloger à La Brévine. —21. Edouard de Pourtalès-
Pury, 54 ans, rentier à Neuchatel. —22. Henri-Denys-François de Rou-
gemont, 45 ans, rentier à Saint-Aubin. —23. Armand-Fréd. de Perregaux,
66 ans, ancien Conseiller d'Etat, Neuchatel. —24. Frederic de Perregaux,
fils, 25 ans, étudiant en droit à Neuchatel. —25. Alphonse de Pury-Péters,
45 ans, rentier a Hauterive. —26. Le comte Henri de Pourtales-Gorgier,
41 ans, Gorgier, 'sera disculpé. —27. Louis-Fréd. de Marval, 58 ans, pro-
priétaire à Voëns, près Saint-Biaise. —28. Ferdinand-Henri Gagnebin,
40 ans, pasteur, a Neuchatel. —29. Frederic de Chambrier, 39 ans, de et
à Neuchâtel. —30. Louis Châtelain, 50 ans, architecte, Neuchâtel, en
fuite. —31. Gustave de Pury-Perrot, 36 ans, ingénieur, Neuchatel, en fuite.—32. Daniel Grisel, ancien sergent-major pensionne par la Prusse, Travers,
en fuite. —33. Georges-Aug. Matile, 50 ans, ancien professeur de droit,
La Sagne, en fuite. —34. Fred-Henri Racle, 48 ans, maître d'armes, Neu-
châtel, en fuite. —35. Capitaine Henri Jeanneret, 38 ans, négociant à
La Brévine, en fuite. —36. Lieutenant Adolphe Buchenel, 36 ans, agri-
culteur à Fontaines, en fuite. —37. Jules-Henri Sagne, sellier au Locle,
en fuite, pas d'âge indiqué. —38. Lucien Sandoz, 31 ans, fabricant d'hor-
logerie au Locle. —39. Sous-lieutenant de carabiniers Ulysse-Henri Roulet,
42 ans, fabricant d'horlogerie au Locle. —40. Lieutenant Julien Magnin,
35 ans, de Coffrane, domicilié au Locle. —41. Chs-Fréd. Jacottet, 32 ans,
fabricant d'horlogerie au Locle. —42. Le capitaine d'artillerie Ed.-Henri
Breguet, 61 ans, de et à Neuchâtel. —43. Capitaine Constant Monard,
50 ans, horloger aux Ponts. —44. Capitaine Albert Matile, 42 ans, de La
Sagne, horloger au Locle. —45. Sergent-major de carabiniers Sylvain
Thiébaud, 38 ans, pierriste, de Brot et des Ponts, au Locle. —46. Aimé-
Hri Cuche, 32 ans, horloger au Pâquier. —47. Louis Gabus, 33 ans,
horloger, du et au Locle. —48. Fred. Jeanneret-Robert, 41 ans, horloger,
des et aux Ponts. —49. Henri Perrenoud, 62 ans, négociant au Locle. —
50. Capitaine Chs-Fréd. Robert-Grandpierre, 66 ans, horloger au Locle. —
51. Adolphe Jacot, 28 ans, horloger du Locle, à La Sagne. —52. François-

189



INSTRUCTION

ma Descombes, 21 ans,
horloger, du et au Lo-
cle. —58. Philippe
Jeanneret, 64 ans, pré-
sident du Conseil mu-

nicipal .des Eplatures.—59. Jules - Adamir
Huguenin, 54 ans, hor-
loger domicilie aux
Ponts. —60. Henri
Gretillat, 56 ans, agri-
culteur ; ancien justi-
cier; membre du Grand
Conseil, de et à Cof-
frane, détenu. —61.
Charles-Aug. Matthey-
de - l'Etang, 41 ans,
membre du Grand
Conseil, à La Brévine.—62. Jean-Louis Per-
ret, 36 ans, vigneron,
de et a Neuchatel, dé-
tenu. — 63. James
H u g u e n i n, fils d e
Fréd. —Guillaume, no-
taire à La Brévine. —

jacob Amiet (1817-1883). 64. Constant Matthey-
Dor et, 45 ans,

mécan-

icienn a. Bemont.

Collection de la Bibliothèque centrale, Soleure. 65. Edouard —Fran oisou d —François
Mercier, 37 aris, avo-

cat, de Neuchatel, domicilie au Locle. —66. Aime-Louis Bovet-Sacc,
ancien négociant à Areuse. 67. 1saac-Henri Perret-Jeanneret, 62 ans,
pendulier, au Locle. —68. Jules-Fréd. Perrin-Robert, 46 ans, horloger,
aux Ponts. —69. James Robert-Nicoud, 31 ans, horloger au Locle. —
70. Philippe Reinbold, naturalise neuchatelois, horloger au Locle. —71.
François-Louis Jeannet, 63 ans, peintre en cadrans, aux Ponts. —72; Aug. —

Sylvain Matthey-de-l'Endroiç, 31 ans, du Locle, agriculteur à La Brevine.—73. Frédéric Montandon, fils de Pierre-Fred. , 56 ans, du Locle, horloger
à La Chaux-du-Milieut —74. Louis-Théophile Prince, fils d'Elie, négociant,
ancien officier, à Neuchâteh —75. Augustin Perret, 37 ans, horloger a La
Sagne. —76. Louis-Constant Vuille, 45 ans, horloger de La Sagne, domi-

Procureur général de la Confédération en t8 f6. Colonel fédéral,
juriste soleurois, historien et poète.

Louis Favarger, 47 ans, notaire, de Neuchâtel, au Locle. —53. Major
Edouard Bovet, 62 ans, a Neuchâtel, détenu. —54. Frederic Jeanjaquet,
48 ans, négociant à Neuchatel. —55. Abram l'Epee, 71 ans, ancien justi-

cier, de et à Villiers. —56. Capitaine Philippe Gretillat, 48 ans, de et à
Coffrane. —57. Nu-
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cilie à Mieville. —77. Félix-Henri Vuille-Bille, ancien justicier, à La Sagne.—78. Eugène Courvoisier, 51 ans, imprimeur, du et au Locle. —79. Justin
Grisel, 33 ans, régent, de Travers, domicilié aux Ponts. —80. Emile-Auguste
Grether, 27 ans, Conseiller communal, La Brévine. —81. Major Auguste-
Henri Junod, 59 ans, rentier, de et à Neuchâ. teh —82. Charles-Frédéric de
Perrot, 36 ans, avocat, ancien président du Conseil administratif de Neuchatel.

Il se trouva donc qu'au vu du rapport de Duplan-Veillon, les Nos 23,
29, 78 et 82 n'étaient point vises, mais que le procureur-général décida,
normalement de son chef, de les ajouter a la liste principale des accusés
tout en excluant Pourtalès-Gorgier.

Bien entendu, un dossier distinct, par prévenu, fut soigneusement
constitué, d'où ressortaient les preuves souvent très différentes des infrac-
tions commises pour chacun dans sa sphère. Tous étaient cependant ensemble
accuses, comme auteurs ou complices, d'avoir tenté de mettre une partie
du territoire de la Confederation suisse au pouvoir ou dans la dépendance
d'une puissance etrangere,

'

d'avoir cherche a détacher un Canton, d'avoir
engagé des puissances étrangères à s'immiscer dans Ies affaires intérieures
de la Suisse d'une manière dangereuse pour elle ; ce délit était prévu par
l'article 37 du Code pénal federal.

Une autre prévention d'ordre général consistait en un délit, évidem-
ment flagrant, d'avoir participe à une entreprise de renversement, de vive
force, de la Constitution fédérale dans un de ses principes fondamentaux,
savoir : l'exercice des droits politiques d'après les formes républicaines (arti-
cles 4, 5 et 6, etc. , de la dite Constitution —et 45 du Code pénal. fédéral) ;
on avait projeté en même temps de renverser la Constitution républicaine
d'un canton, garantie par la confédération.

Les considérants de la Chambre d'accusation rappellent l'intervention
armée de la Confederation (art. 52 Code pénal fédéral)', ' les troubles
crimes et délits politiques qualifies (art. 73 litt. d, du dit code) —puis
enfin l'impossibilité matérielle de renvoyer des centaines de prévenus devant
les Assises ! Cette impossibilité eut pour conséquence de maint. nir en stts-
pens de nombreux cas éventuels de mise en accusation ! C'était une mesure
a laquelle —à vrai dire —ne correspondait aucun article du code ! Dé-
bordée, l'autorité recourait, sans precedent, à un habile mais illégal expé-
dient laissant la porte ouverte à de nouvelles accusations problématiques.
Les prévenus en fuite devaient être cités a comparartre à terme fixe par
voie édictale, selon article 131 des prescriptions de procédure. Tous étaient
renvoyés a comparattre devant les Assises fédérales du premier arrondisse-
ment devant se réttnir à Nettchâtel.

On ne m'en voudra point de ne pas insister sur le détail des griefs
reprochés a chaque accusé, énoncés même de façon succincte par le rapport
d'Amiet qui, a lui' seul, comprend 111 pages. ' Ce rapport, maintes fois

1 Jacob 4mtet (.1S17-1SSS), Soleurois, était avocat cn 1S4S, Grand Conseiller en-
1S51, procnreu! géuéral de la Couttédératiou en 1S52, colonel en. 1S7~S. 11 tut bou juriste,
histo!rien! nunllsulatc! et même poète. C'est l'auteur !d'un ouvrage anonyme sur. la guerre
du Sonderbuud, paru cu 1S4S 1 S&!leure. Cc personnage assez cousi&lér;&bic est meutiouui
dans lc Journal, privé d'Arn1and &le l. enegaus, dont je terai quelques oxtraits, sous 1&o
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publie, me dispense d'une compilation inutile. Il consacre 14 pages a Pour-
tales-Mettlen, une dizaine de pages au chef du Cabinet noir, Petitpierre de

Wesdehlen, huit pages a Guillebert, une douzaine a Henri-Auguste Perret-
Gentil, ancien professeur de théologie. Ce dernier expliqua que le terme

de Cabinet noir était sobriquet invente après 1848, que le mouvement insur-

rectionnel avait surgi comme un champignon ! Sa volumineuse correspon-
dance avec Sydow et de nombreux partisans atteste du caractère bilieux de

cet homme qui avait réuni une importante collection de pièces politiques
de son cru —poésies et écrits, saisis à son insu à son domicile. Déjà,
après 1848, il léguait au président du Conseil d'Etat une chatne et une

potence ! On trouva dans son cabinet un papier de son écriture :
La République n'eut pour amis

Que les scelerats du pays,
Aussi peut-on en conscience,
Tous les conduire à la potence !

Les agendas de ce royaliste étonnant donnaient des indications sur

l'activité du Cabinet noir et les surnoms des amis. Son propre surnom

était L'Etoile ! Wesdehlen était Del ou Dellius. Perregaux était Le Bouil-
lant. Edomar répondait au nom de Rougemont. Fritz ou Le Général était
Frederic de Chambrier. Il y avait aussi un Caïds, un Isaac, un Papa, un

Xandi. Par Moab, l'on entendait La Chaux-de-Fonds, le Conseil d'Etat
était la Meute ! le Grand Conseil la Bande ! Quant a la Sihérie, c'était
—on le devine aisément —La Brevine ! Au milieu de toutes ces énigmes, on

apprend la découverte de drapeaux prussiens chez Gagnebin. Le capitaine
Ibbetson, lit-on, ne participa au mouvement que comme chef militaire. Il
commanda notamment, a Peseux, le feu contre les carabiniers.

Cette parenthèse, faisant allusion au hasard à quelques pièces de

l'enquête —et qui nous ramène, au capitaine Ibbetson —ne doit point
faire oublier l'arrêt de renvoi du 15 décembre 1856, signe du Président
de la Chambre d'accusation, Pfyffer, Chambre composée de trois juges :
son président et deux juges fédéraux, J. Blumer, de Glaris, et J. Castoldi,
de Genève. Cet arrêt clarifiait la situation en ce sens qu'il retenait en

premier lieu 66 accuses désignes. Chs-Fred. de Perrot, exculpe par le juge
d'instruction, inculpe par le procureur, était a nouveau exculpe par la
Chambre. Le Conseil administratif qu'il présidait en ville, et

'

qui siégea

en permanence durant le putsch, avait accède à certaines réquisitions des

insurgés pour éviter le tumulte. D'autres réquisitions avaient été refusées.

Perrot, qui fut en conférence avec les Commissaires fédéraux, '

signa, en

effet par la force des choses —au profit des insurges —des bons de

25 livres de fromage et de 100 bouteilles de vin. La Chambre ne retint

cependant aucune intention délictueuse à sa charge. Elle exculpa M. de

Perrot avec M. de Pourtalès-Gorgier.
L'arrêt de renvoi suspendait en outre la poursuite contre 14 pré-

venus —considères comme secondaires sur la liste des 82 —jusqu'au

!lésignntion nmusnnte il'Mouette. Zn Suisse nlémnnique et mên. e ê. Neuehîtel, le t
cl'Amiet se prononvnit.
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moment où jugement serait rendu sur les 66 principaux accuses. Parmi
ces 14 poursuites suspendues, figurent celles d'Armand de Perregaux, de
Breguet, Monard, Favarger, Jeanjaquet, Mercier, Bovet-Sacc et Courvoi-
sier. L'arrêt spécifie que les accuses encore en prison —quelque 22 per-
sonnages naturellement en tête de liste —y resteront jusqu'a nouvel avis.

Ces dispositions de la Chambre fédérale d'accusation —du 15 dé-
cembre 1856 —obligent le procureur général de la Confederation Amiet

-à rédiger —le 18 décembre suivant —un nouvel acte formel d'accusation
visant les 66 principaux accuses. Quand les Assises siégeront-elles à Neu-
chatel ? De quels juges et jures seront-elles composées ?

Il n'est pas sans interet de repérer les noms des jures et ceux des
membres de la Chambre criminelle composant les Assises federales devant
connaître d'un procès retentissant, instruit avec la plus stricte minutie.
N'ayant retrouve nulle part en Suisse cet état nominatif, qui sans doute
y existe cependant, c'est d'Angleterre, de la famille du capitaine Ibbetson,
qu'il m'est parvenu. Ce document, en exemplaire multigraphie, est date de
Neuchatel, le 22 décembre 1856. Méritant d'être une fois publie, il indique
quels étaient les 54 jures suisses, de langue frariçaise, désignes par le sort,
vaudois, genevois, valaisans, fribourgeois, jurassiens et neuchatelois. Le
hasard a porte sur les ressortissants des localités les plus varices.

LISTE DES JURÉS DÉSIGNÉS PAR LE SORT

C~énod, Jules, ancien syndic, a Vevey (Vaud) ; Bataillard, Henri,
ancien syndic, a Romanel (Vaud) ; Clément, Louis, Genève (rive gauche) ;
Delaco'te, Adrien, a Monthey (Valais) ; Richard, P" François, Genève. (rive
gauche) ; Corboz, Isaac, assesseur à Epesses (Vaud) ; Limât, Julien, a Cor-
magens (Fribourg) ; Klentschy, Louis, graveur a La. Chaux-de-Fonds (Neu-
chatel) ; Bujard, François, aubergiste a Lutry (Vaud) ; Besace, président a
Bagnes (Valais) ; Moret, Victor, à Bourg-St-Pierre (Valais) ; Vaucher-
Guédin, a Genève ; Bron, Charles, à Corban (Berne) ; Rachonnet, François,
lieutenant, Rivaz (Vaud) ; Jaccard, Louis, syndic à Sainte-Croix (Vaud) ;
A~demars, François, députe au Brassus (Vaud) ; Defayes, Joseph, à Ley-
tron (Valais) ; Ribet, Jean fils, à Lucens (Vaud) ; Perret, Celestin, rentier,
Chaux-de-Fonds (Neuchatel) ; Dé chenaux, Antonin, propriétaire à Ursy
(Fribourg) ; Rollinet, Pierre-Joseph, capitaine a Eissy (Fribourg) ; Dester,
Docteur à Châtel-St-Denis (Fribourg) ; D~baidoz, François, syndic à Sul-
lens (Vaud) ; Grand, Joseph, boulanger, à Semsales (Fribourg) ; Mamie,
Pierre-Joseph, rentier, a Allé (Berne) ; Novel, députe, rive gauche (Genève),
Paillard, Eugène, negt, Ste-Croix (Vaud) ; Gui lloud, Jules, capitaine à
Champagne (Vaud) ; Debonneville, Victor, notaire à Gimel (Vaud) ; Grand-
jean, David-Fred. , secrétaire, a.Juriens (Vaud) ; Fleury, Jean-Joseph, auber-
giste, à Vermes (Berne) ; Monney, Pierre, Juge-de-Paix à Cournillens (Fri-
bourg) ; Roaelet, Jules, horloger à Sonceboz (Berne) ; Lo~tz, Frédc, im-
primeur à Neuchâtel ; Dubo/le, député, rive 'gauche (Genève) ; Favey,
Georges-Louis, notaire, à Pompaples (Vaud) ; Notz, Fritz, aubergiste, à
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Marnand (Vaud) ; Marqssis, Alexandre, maire, a Fontenais (Berne) ; Hou-

riet, Ami-Louis, rentier, à Tramelan (Berne) ; Vaney, Jean, député, a

Cugy (Vaud) ; Vssffray, Louis, Greffier, à Vufflens (Vaud) ; Dsspraz,

députe, rive gauche (Genève) ; Ansermoz, Jean-Pierre, notaire a Bex (Vaud) ;

Monney, Jean, agriculteur, à Corpataux (Fribourg) ; Bonjour, Alexandre,

notaire au Landeron (Neuchatel) ; faqui er, Auguste, capitaine à Bonvil-

lars (Vaud) ; Donzel, Henri, negt, à Orvin (Berne) ; Gigon, Jean-Pierre,

boulanger, à Chevenez (Berne) ; Paschosld, Louis, major, à Echallens

(Vaud) ; Chappuis, Joseph, agriculteur, à Magnedens (Fribourg) ; Vuilleu-

mier, Tobie, juge, à Tramelan (Berne) ; Bolomey, Henri, lieutenant, à

Lutry (Vaud) ; Hoffmarn, Docteur, Lausanne (Vaud) ; Besson, François,

députe à Vuarrengel (Vaud).
Sur cette liste de 54 jures, les accuses réunis avaient le droit d'un

commun accord d'éliminer' —sans motifs —20 d'entre eux dans les 14

jours suivant le. 22 décembre. Si ce droit 'n'était point exerce, le sort en

excluerait 14.
La Chambre criminelle était composée de Messieurs François-Gaspard

Zen Ruffinen, président, juge federal, d'une famille de Loeche, dont plu-

sieurs membres marquèrent dans les annales valaisannes, soit comme châ-

telains ou dans le clergé, soit comme magistrats ou députés a la Diète.
Autres membres de la Chambre criminelle : les deux juges federaux

Nicolas Glasson, de Fribourg, et Théophile Jaeger, de Brugg. En revanche,

Messieurs E. Gutzvriller,
'

d'Arlesheim, S. Lack, de Soleure et A. O. Aeppli,

de Saint-Gall, fonctionneraient comme juges suppléants. Une récusation des

juges par les accuses pouvait être admise en conformité de l'art. 57 de

la Loi federale sur l'Organisation judiciaire. Jules Martin, de Vevey, pro-

cureur d'arrondissement, remplirait les fonctions du Ministère public prés

le Tribunal Criminel. Le jour des débats serait annonce ultérieurement.

D'après le journal cite plus haut, du colonel de Meuron, c'est ce

dernier qui préside, entre Noël et Nouvel-An; à la réunion —en présence

de plusieurs avocats —des accuses groupes pour les mesures a prendre en

commun ou individuellement, en vue. des Assises. Divers avocats avaient

eu deja, à plusieurs reprises, des entretiens avec leurs clients. L'avocat

Lambelet était consulte par Pourtales-Mettlen. Le 1er janvier 1857, sept

avocats des détenus politiques sont introduits à la, prison : Chaix d'Est Ange,

de Mieville, Koch, Wavre, Lardy, Jacottet et Michaud. Le colonel Denzler,
s'adressant au major Henriod, le 3 janvier, ordonne de sa main : « Les

heures pendant lesquelles Messieurs les avocats défenseurs des prisonniers

peuvent entrer aux prisons et conférer avec leurs clients sont fixées comme

suit : chaque jour, excepte le dimanche, de 9 a, 11 heures avant midi, et

de 2 à 4 heures après-midi. » Sèlon directives du greffier de la Cour Cri-
minelle Regamez, Messieurs ùe Meuron et Guillebert reçoivent, le 7 jan-
vier, quatre avocats, tandis que Lardy obtieht que son client, Ibbetson —le

15 janvier suivant —puisse aller faire visite au Château de Beauregard a

ses beaux-parents (qu'il dit ne pas avoir vus depuis quatre ans) M. et Mme

de Sandoz-Rollin, prétendus nonagénaires ! Nouvelle gentillesse de surpre-

nantes prisons ?
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Effervescence, agitation, inquiétude, angoisse, régnaient autour d'un

procès pouvant entraîner d'assez graves condamnations, bien que l'accusa-
teur public eut eu soin d'éviter d'invoquer des dispositions répressives plus
draconiennes. On s'énervait comme un nuage de moucherons s'agite de nuit
autour d'une lampe de réverbère.

Mais cette crainte, toute localisée, n'était qu'un pale reflet d'angoisses
causées en Europe par de simultanées et incohérentes négociations diplo-

.matiques.
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VII. INTERVENTIONS

Faiblesse de la Prusse; Un village de Bessarabie et Neuchâtel, , éléments
si multané s de brouilles européennes. Démarches synchroni sé es de Berlin.
Echanges de vues entre roi et empereur. Position prise par la Confédération
helvétique. Action du vicomte Palmerston. Tactique modifiée des revendi-
cations prssssiennes. Le ministre des finances de Prusse refuse les crédits
même pour une mobilisation partiélle contre Neuchâ tel. Première inter-
vention de Napoléon 111. Réponse de Berne et refus d'amnistie. Rôle de
Clarendon et Cotoley. Suggestion française d'une conférence diplomatique.
François'-Joseph écrit à Frédéric-Guillaume IV. Réponsé de la rèine Victoria
au roi de Prusse. Corrimentaires espagnols. Digressions juridiques'de Salignac-
Fénelon et instructions de Waletoski. Pourquoi la Prusse n'a-t-elle pas for-
tifié Neuchâtel en 1815 ? Lettre de Napoléon au général Dufour, du 24
octobre 1856. Polémiques de presse. Le. Conseil fédéral ne cède point aux
menaces amorcées d'un chantage. Ambiance des séances de la Diète germa-
nique. Assurances écrites exigées par Berne. Démonstration militaire et non
guerre, confirmée par les Espagnols. Le prince Albert au baron de Stockmar.
Confidences de Napoléon à Cowley du 8 novembre 1856. Visite de Dufour
à Saint-Cloud le 13 novembre; insuccès. Propos maladroits de Walemski
à Dufour. Napoléon « froissé ».

A la fin du chapitre Action, ont été notées déjà quelques observations
préliminaires relatives à l'effet produit en septembre par le grand evene-
ment neuchatelois du début du mois. En complétant ces observations pour
ces trente jours, il conviendrait de décrire clairement —sorte de gageure-
une suite de faits, de négociations et d'intrigues diplomatiques, objets d'un

imbroglio d'une obscurité privée de toute aurore boréale ! Entrent dans
cette relation, de nombreux et curieux impondérables qui marqueront; les
mois suivants, l'isolement de la Prusse, son appui demandé à Paris, deux
premières interventions de Napoléon III, d'autres tentatives de médiation,
une troisième intervention de l'empereur des Français, un effort diploma-
tique général. Après de fréquentes intrigues de coulisse, après une rupture
prusso-suisse qui, des le début 'de septembre, eut du être' immédiatement
une rupture Suisse-Prusse, suivront un chantage a la guerre, toujours de plus
en plus manifeste, les mobilisations, une quatrième intervention de Napo-
léon III, enfin le Congrès de Paris. Mais l'on ne saurait décrire sèchement
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les peripeties d'un tel engrenage de faits et gestes. Il convient de ne point les

énumérer dans une monotone grisaille sans ntontrer le jeù des susceptibilités.

Ces personnages ont vécu en chair et en os, dans leur rôle : Conseillers

federaux, souverains, ministres, ambassadeurs des puissances, plénipoten-

tiaires suisses, generaux ou magistrats. Cette crise, dont les Neuchatelois

souffrirent dans leur âme, dans leur corps et dans leur sang, acquit une

européenne importance. S'insérant entre la guerre de Crimée et la guerre
d'Italie, elle fut pomme de discorde psychologiquement plus intéressante à

étudier du point de vue des traditionnels et endémiques tiraillements euro-

péens, que pour le danger réel d'une conflagration.
A Paris, l'Annuaire des Deux Mondes, relatant les ennuis de la Prusse,

'notait que l'insurrection de Neuchâtel avait ete aussitôt comprimée que

connue, les troupes républicaines du Canton y ayant suffi avant l'arrivée

des contingents fédéraux. Si l'echauffouree réveillait une question délicate :
« les droits du roi de Prusse sur Neuchatel non douteux » (sic), l'article

ajoutait : « Ira-t-on soulever un conflit qui pourrait devenir une source de

dissentiments entre les grandes puissances ? L'effet serait hors de proportion
avec la cause et nous ne pensons pas que le cabinet de Berlin puisse de

gaieté de cceur s'exposer à se trouver seul en présence de tout le monde

dans la poursuite d'une restauration monarchique à Neuchatel. » Mais, si

la Prusse allait se trouver seule, c'est moins en raison d'un accord des puis-

sances, qu'en raison —durant plusieurs mois —de leur désaccord.
Il était malaisé à Berlin de masquer sa faiblesse et sa gêne dans son

isolement politique et l'hostilité que sa neutralité dans la. guerre de Crimée
lui avait valu des adversaires de la Russie battue. Le duc Ernest II de Saxe-
Cobourg-Gotha, s'exprimant sur la Prusse, à cet instant, notait « une

sorte de décomposition (innere Auflosung) de son gouvernement, qui ne

pouvait alors être cachée aux yeux du monde. » Etait-ce ce moment peu pro-
pice que devaient choisir à Neuchâtel les membres du Cabinet noir pour
faire éclater l'insurrection ?

De son côte, le tsar Alexandre se bornait à n'adresser à Berlin que
d'affectueuses paroles. Il ferait son possible en observant que sa situation

géographique ne lui permettait aucune influence pratique ; les faits le con-
firmèrent jusqu'après la solution du conflit. Le ministre des affaires etran-
geres, d'Autriche, Buol, adopte —lui —une attitude équivoque ; officielle-
ment, par solidarité monarchique, il pousse Berlin à l'action ; officieusement,
il contrariera cette action, l'Autriche ayant sans cesse en Allemagne des

intérêts rivaux . Clarendon, ministre des affaires étrangères, à Londres, tele-

graphie à Gordon, à Berne, de recommander au Conseil fédéral de faire
usage de son succès avec modération, d'être indulgent pour les insurges

ayant « pris les armes pour la défense de ce qu'ils croyaient être les droits

légitimes du roi de Prusse », et de « profiter de l'occasion pour régler le

différend entre Prusse et Confederation ». N'y avait-il pas là déjà nette
indication que l'affaire devait tourner au désavantage de la Prusse ?

A serrer la question de prés, l'on constate qu'une autre pomme de

discorde européenne, une bourgade à des milliers de kilomètres dé Neuchatel,
joua un rôle très important dans les péripéties des négociations diploma-

198



INTERVENTIONS

tiques du conflit prusso-suisse, jeu secret de balance et de potentiels psy-
chologiques. Bolgrad est un bourg frontière de la Moldavie, sur le Yal-
pouch, à 5 kilomètres d'Ismaïh Ce village de la Bessarabie fut cède a la
Turquie par le Traité de Paris du 30 mars 1856 liquidant la guerre de
Crimée. Si le Traite de Berlin —plus tard en 1878 —le rendra a la Russie,
l'Angleterre, tôt après la signature de la paix de Crimée, soit au moment
du conflit prusso-suisse, affirma que, selon cet accord, la Russie devait
céder Bolgrad à la Moldavie ! La Russie répliqua que cela n'était dit nulle

part ; elle refusait d'évacuer ce bourg.
Cette discussion, sur un site sans aucune importance réelle, donnait

à la France l'occasion de se rapprocher de la Russie et à la Russie la ten-
tation' de brouiller l'Angleterre et la France.

On rouvrirait une conférence spéciale pour liquider un litige four-
nissant a Napoléon III le moyen de flirter avec Saint-Petersbourg, alors

que le conflit simultané de Neuchâtel —très malheureusement lie au prece-
dent par l'effet des intrigues et des manceuvres —incitera Napoléon à se

rapprocher de Berlin, et l'Angleterre à empêcher ce rapprochement en

faisant échouer à Berne les tentatives françaises en faveur de la Prusse. ' '

Dans le trouble et le desequilibre que toutes les
'
guerres suscitent

même parmi les nations victorieuses —desequilibre impliquant du reste
leur désir respectif de ne point négliger, en vue de l'avenir, la sympathie
des vaincus —s'agitèrent, en 1856, cabinets européens et plénipotentiaires.

Cela se produisit dans une mesure qu'il n'est possible de déceler qu'en
comparant une correspondance politique —faite de notes souvent journa-
lières, de missives confidentielles et de depeches chiffrées —echangees entre
les chancelleries de cinq nations et leurs ministres accrédites a Berne. Il faut
compléter cette étude par la correspondance directe des chancelleries entre
elles, des souverains entre eux, soit consulter d'innombrables documents pour
tenter d'en extraire la vérité et mettre bas les masques.

Le concours, apparèmment insignifiant de problèmes juxtaposes et

qui s'ignoraient, comme ceux de Bolgrad t de Neuchatel, impliqua donc,
au début des négociations diplomatiques, une entrave sérieuse à toute solu-
tion rapide.

A l'initiative du plan prussien —qui fut d'abord de faire plusieurs
fois appel à la France au sujet de Neuchâtel —. s'opposera donc l'Angle-

terre. Vu la complexité de la situation, cette dernière travaillait ainsi à
rendre impossible le succès des efforts fran&;ais. Or. , il se trouva que cette
attitude de la Grande-Bretagne correspondait à son sens de l'honneur

excluant lélargissement des auteurs d'une insurrection préméditée, auteurs
qu'une libération pure et simple eut innocentes. La discipline que suivra
le cabinet de Londres se revelera plus droite que celle, influençable, de Paris.

Cette observation touchant .l'attitude de la Grande-Bretagne dans la
petaudiere Bolgrad-Neucha. tel, rejoint une thèse de Philippe de Vargas '.
Cette thèse doit être amendée par un correctif, la lettre —d'avril 1856

r L'~tffairc de iYc!!c1!âtel 185''-1857. Les négociations diplomatiques ; thèse de
doeto! at de Philippe de Vargas présentée h 1 "Jniversité de L susanne. Ed. 6eorges
13ridel et Cie, Lausanne, 1918 (159 .pages).
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déjà —d'Armand de Perregaux, mentionnée ci-devant, adressée de Paris
à Ibbetson. Ce document inédit atteste en effet que le gouvernement bri-
tannique était d'avance oppose à une restauration monarchique à Neuchatel.
Wesdehlen n'avait-il point fait les frais de cette détermination en se faisant
à Paris éconduire par Cowley ?

A Berlin, ' Manteuffel pensait qu'il fallait agir comme si le putsch
'avait réussi. On devait solliciter la médiation française, la seule efficace,
en protestant d'avance contre toute mesure de rigueur à l'endroit des prison-
niers. Alors que la Prusse avait, en somme, à main armée attaqué la Suisse,
de Berlin —officieusement —l'on menacerait aussitôt Berne de passages
de troupes et de mesures coercitives ! L'impudence pouvait-elle être depas-
see ? Habilement, Manteuffel manoeuvra pour qu'au 'moins l'échec de l'in-

surrection provoquât la réouverture de négociations internationales. Le roi,
sujet à une forte irritation nerveuse qui, dès le mois de juillet suivant, dégé-
nérerait en attaques successives —le privant, à en croire le general de

Gerlach, de sa volonté et de sa raison —ressentit comme un choc terrible
la debacle de ses fidèles et dévoues Neuchatelois. Il approuve dès lors aveu-

glement l'action diplomatique de son ministre, mais veut y mettre son grain
de sel.

Des lettres, envoyées en son nom personnel avec le contre-seing de

Manteuffel, sont expediees en éventail aux souverains de France, de Grande-
Bretagne, d'Autriche et de Russie, tandis qu'auprès de leurs ministères res-

pectifs, se déclenche simultanément l'action de tous ses diplomates. De
Heilsberg, par lettre du 8 septembre, portée par Hatzfeldt à Biarritz à
Napoléon, le roi lui dépeint. ses devoirs de souverain et l'état de souffrance
de ses sa nts interets neuchatelois ; il parle d'user de tous les moyens dont
il d'spose pour recouvrer les droits de ses ancêtres ! De ces missives et des
démarches synchronisées de ses agents, il ressort cependant que Berlin ne
cherche point à obtenir d'abord la libération des prisonniers royalistes ;
l'action eut une portée plus essentielle : obtenir le concours des quatre autres
puissances du Protocole de Londres pour le rétablissement de l'autorité inté-

grale du roi sur une vilaine république.
Le cabinet de Berlin allait vite se convaincre qu'il ne pourrait jamais

obtenir une restauration monarchique ; il se rabattit dans les semaines qui
suivirent sur des desiderata secondaires, présentes à leur tour comme
essentiels : l'élargissement de. ses enflammes partisans, accompagne d'autres

surprenantes exigences, telle, par exemple, la restitution de prétendues pro-
prietes du roi dans le Canton. La Suisse, plaçant les prévenus sous sa juri-
diction naturelle, entendait donc au contraire les juger. On répondrait par
la négative a la revendication de proprietes imaginaires.

Alors qu'il eut ete du role du Conseil federal de protester instanta-
nément et officiellement auprès des puissances, l'on avait assiste le 5 sep-
tembre déjà —au contraire —a une protestation de Sydow à Berne ! Si
le Conseil federal repoussa ses griefs « de la manière la plus decidee », il
n'en avait pas moins adopte exclusivement une attitude de défense qui ne se

justifiait pas. Protester partout, demander beaucoup pour obtenir moins

ou obtenir quelque chose, est une tactique de procédure diplomatique d'au-
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tant plus élémentaire lorsqu'on a tous les droits pour soi. Faute par la Suisse
de n'avoir pas aussitot pris l'initiative sur le plan international, celle-ci lui
fut enlevée par Berlin ; l'initiative était des lors abandonnée a l'agresseur
qui, ayant conscience qu'il n'obtiendrait jamais la restauration d:s droits
du roi sur Neuchâtel, la demanda néanmoins d'abord ; c'était le plus pour
obtenir le moins : l'élargissement sans condition des prisonniers. Et l'on
verra que, grâce à une situation faussée des l'origine, la Prusse finira sur

'

ce point par obtenir gain de cause;
A la lettre du roi, du 8 septembre, Napoléon, de Biarritz, répondit

le 20 qu'il consentirait à une conférence des Puissances du Protocole de
Londres, mais qu'il verrait sans doute d'un oeil hostile une intervention
de la Prusse par la force. Le 16 septembre, nouvelle missive de Frederic-
Guillaume IV, écrite de sa main, qu'il lira à Manteuffel avant de l'adresser :
« J'écris le coeur en sang et les larmes aux yeux » ! Le roi s'y fait si plat
et si condescendant vis-à-vis de l'empereur qu'il implore, que Manteuffel
estime que le document manque de dignité; Le roi y prétend aussi que la
Suisse lui « jette à la tête ses impertinences républicaines »... Cette lettre,
partie le 18, croisa le courrier de Biarritz du 20. Napoléon écrivit au roi '

le 25 une lettre autographe l'informant « qu'il interviendrait avec insistance
en faveur des prisonniers, qu'il estimait. que le litige n'altérait en 'rien les
grands intérêts de la Prusse, repetant qu'il ne pourrait voir sans inquiétude
une guerre avec la Suisse dont la neutralité protégeait .une grande partie
de ses frontières ».

Entre-temps, le 10 septembre, habile nouvelle démarche de Sydow,
dirigée contre la Confédération helvétique, muette. Sydow, enhardi, de-
mande —cela est-il croyable ? —en s'ingérant dans l'administration inté-
rieure d'un pays étranger, que les poursuites, décrétées le 4 par le Conseil
fédéral contre les auteurs de l'insurrection, soient suspendues ! Il suggère
d'attendre d'éventuelles interventions diplomatiques —celles qu'il va susci-
ter sans trêve. Le Président Staempfli répond à bon droit que cette mesure
est « contraire à la dignité de la Confédération et à celle de ses tribunaux
libres et indépendants. » Les légations d'Angleterre et de France a Berne,
partageant ce point de vue, avaient commence par refuser à Sydow d'ap-
puyer sa requête.

Peu avant le 12 septembre —à en croire le ministre Barman-
Walewski aurait dit à Hatzfeldt, à Paris, qu'en 1815 le Congrès de Vienne
s'était fourvoyé en rappelant les droits d'un souverain sur une contrée aussi
distante de ses Etats ; c'était faute à ne point renouveler ; il ajoutait 'que

Paris ne pourrait entreprendre une action diplomatique avec espoir de
succès, que si le roi de Prusse était dispose à, renoncer a ses. droits : « si
le roi de Prusse s'imaginait que l'Europe se mettrait en campagne pour
perpétuer le mal existant, il faisait une grosse erreur ». Napoléon III—
ainsi qu'on l'a vu —approuvait. Mais l'assurance qu'il avait donnée à
Frédéric-Guillaume IV qu'il interviendrait avec insistance en faveur de la
libération des prisonniers, incita la Prusse a hausser le ton.

Si —a l'origine des négociations engagées et poursuivies durant l'em-
prisonnement —la position. de la Confederation était juridiquement bonne

201



INTERVENTIONS

parce que la maladresse des insurges retenus comme otages promettait l'es-

poir d'un règlement international définitif en faveur de Neuchatel, cette

position eût éte singulièrement meilleure encore et surtout simplifiée par

un comportement moins négatif du gouvernement fédéral. Celui-ci affirma

cependant, dans son message du 23 septembre à l'Assemblée federale, qu'il

repousserait de la manière la plus formelle toute ouverture qui n'aurait

point pour base l'indépendance la plus absolue du Canton de Neuchatel

de tout lien étranger : « Nous sommes d'ailleurs de l'opinion que notre

position nous interdit de faire les premiers pas dans cette affaire. » Bien sur

que la Suisse —dans le sens d'une conciliation —ne pouvait faire la les

premiers pas sans entorse a son honneur ! Mais son premier pas, nécessaire

et logique, en s'emparant de l'initiative, eut ete de signifier —au contraire
—aux cabinets européens son indignation d'une attaque'armée de la Prusse,

en violation de l'intégrité de son territoire garantie par le Traité de Vienne.

Une telle prise de position eut eu d'autant plus de poids qu'en s'affir-

mant au milieu du gâchis européen, elle eût de prime abord —les pseudo-

alliés de la Prusse vouant à la Suisse certa!nes sympathies —paralysé les

insolentes et diverses prétentions que Berlin allait émettre en haussant pro-

gressivement le ton jusqu'au plus manifeste des chantages. Encourage par

l'excessive réserve de Berne qui ne prenait point le taureau par les cornes,

et qui, bien qu'en maintenant sa procedur" punitive, persistait à conférer

à la crise un aspect pacifique inattendu, Berlin allait pécher en eau trouble.

La Prusse profiterait ainsi de compensations d'influences, en cherchant à

gagner des appuis inesperes.
Alors que la Confédération suisse ne disposait, dans les' capitales, que

d'une représentation diplomatique a peu prés inexistante —circonstance

qui la plaçait par rapport a la Prusse dans une grande inferiorite de moyens
'—et qu'elle eût du y remédier aussitôt par des charges de missions extra-

ordinaires, Berne surestima la 'bienveillance française qui allait s'amenuiser.

On y faisait grand cas de paroles —repetees a l'envi —de Louis-Napoléon

au general Dufour : « Tant que je vivrai, la Suisse pourra compter sur moi ;

je regarderai toujours le sol helvétique comme aussi sacre que le territoire

français. » Staempfli en personne, n'affirmait-il pas à Fay, ministre des

Etats-Unis —au moment crucial du conflit —qu'il savait de source tout

à fait sûre que la France n'admettrait jamais qu'un seul soldat prussien

foulât le sol suisse ?

On verra que malgré le vent tournant et certaines apparences con-

traires, Staempfli avait raison. Cela n'empêchait point que le gouverne-

ment radical de la Confederation éprouvât pour l'Angleterre un sentiment

amical beaucoup plus prononce ; de ce cote-la, aucun revirement intéressé

n'était a craindre ; il existait entre Suisse et Grande-Bretagne une com-

munion de pensée et de sympathies —non fondée du tout sur un radica-

lisme révolutionnaire —mais sur des conceptions libérales incluant une

sorte de ferveur pour le droit des nationalités à la libre disposition d'elles-

memes. La Prusse, incapable d'entamer ce lien, allait, pour exploiter la

conjoncture, tenter par ses multiples émissaires, de présenter la Suisse comme

la brebis galeuse, le pire des foyers subversifs d'où pouvait rejaillir une
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gerbe d'étincelles rallumant dans les monarchies les révolutions etouffees
de 1848.

Le fameux ministre anglais Palmerston, au contraire, ne voyait, lui,
ce danger-là que précisément dans une conflagration provoquée par Berlin !
Il voyait en outre, dans une guerre prusso-suisse, malaisément du reste
imaginable, un nouveau bouleversement du marche commercial européen.
L'intégrité de l'Etat tampon que la Suisse représentait pour lui entre Au-
triche et France, devait être sauvegardée. L'Angleterre qui, lors du Son-
derbund, avait pris parti pour la Suisse contre la Prusse, demeurait fidèle
à elle-même.

Palmerston —prévoyant et aux vues larges —avait expressément
déclare qu'il ne considérait nullement comme entorse ou violation de droit
international : Neuchatel principauté transformée en république. Il pré-
tendait avec raison que c'était bouleversement interne ayant rompu lien

' féodal. La Prusse, des lors, reniée par Neuchatel, n'était plus habilitée a
détruire un équilibre européen améliore, en 1848, par une nouvelle Cons-
titution fédérale. Qui était donc Palmerston, ce grand et loyal Anglais,
ami de Neuchatel ?

Le vicomte Palmerston avait ete forme à Harrow School des 11 ans.
En 1802, il succède déjà à son père a la Chambre des pairs et entre a
Cambridge. Dès 1806, il se jette dans la politique, servi par un irrésistible
humour. Palmerston, qui défend la cause des Tories contre les Whigs, se lie
a Peel. C'est un type d'aristocrate libéral. Médiocre orateur, il a la plume
habile. Lord Grey, en 1830, en période fort délicate, l'a place à la tête
des Affaires etrangeres. Il va .soutenir les mouvements d'indépendance de
Belgique et d'Italie, puis l'action libératrice sarde contre l'Autriche. Ayant
passe, en mars 1855, chef du cabinet britannique —beneficiant de la sym-
pathie du peuple malgré sarcasmes de Disraëli et assauts de Gladstone-
il mènera a bien tous ses projets. Palmerston, a l'apogée de sa carrière,
à la fin de la guerre de Crimée, verra se rouvrir le Congres de Paris pour
la liquidation de l'affaire de Neuchatel. Après avoir pris vif interet a
ce conflit, il y fait preuve d'une continuelle et implacable logique.

Il sera le premier à considérer, en effet, ce putsch comme une fla-
grante et brutale violation du droit et de la morale ; tout au plus, sèlon son
avis, pouvait-on, pour la forme, émettre une déclaration consolante pour la
Prusse, en lui rendant le service de lui extirper du pied l'écharde que cette
ancienne principauté constituait pour elle ! Au gre de Palmerston, Neuchâtel
était un « hochet pour cette dynastie. » Le Cabinet anglais, unanime, parta-
geait ces vues ; mieux que cela ; la reine Victoria aussi. Mais on y mettrait
la douceur et les formes que dictaient la courtoisie et la parente entre sou-
verains.

L'Angleterre, après divers conciliabules avec ses partenaires du nébu-
leux Protocole de Londres, pressentit le Conseil federal en vue d'un agrément
à l'élargissement des prisonniers dans le cas d'une confidentielle assurance
donnée a Londres et Paris —par Berlin —d'une renonciation définitive
aux droits du roi sauf conservation du titre de « prince de Neuchatel »

auquel il paraissait tenir. Le Conseil fédéral, après consultation du gouver-

203



INTERVENTIONS

Vicomte Henry- John-Temple Palrnerston
(1784-1868)

Chef du Cabinet de Grande-Bretagne lors du conflit
prusso-suisse.

nement neuchatelois, accepta la suggestion comme base de discussion. L'An-

gleterre, craignant de jeter de l'huile sur le feu, ne transmit pas cette réponse

à Berlin et les intrigues redoublèrent.
Le 29 septembre, Manteuffel adresse à ses mandataires auprès des

cours allemandes une circulaire étonnante d'ou il ressort que le plan de la
Prusse a change ; il con-

vient d'obtenir d'abord
'

. la libération des roya-
listes neuch".'.te!ois com-

me une marque de son
'

bon droit et comme pre-
I

liminaire au rétablisse-
ment de son autorité
sur Neuchatel ! Habile-
ment, l'on inversait les'
données du problème ;
on estimait que la libé-
ration risquait d'amener

la restauration, alors que
'Qt-, I le contraire paraissait

évidemment irréalisable.
Et puis, ne convenait-il

pas —avant tout-
de délivrer d'aussi en-
thousiastes et dévoués
partisans ? Ce devenait
d'autant plus un urgent
point d'honneur, qu'on
ne les avait point décou-
rages à agir. Le roi de-
mandait donc a la Diète
allemande d'adhérer—
à vrai dire bien tardi-
vement au Protocole
de Londres de 1S52,
1I 1 1 1 I

Collection : Bibliothcque de la Bourgeoisie, Berne. d exiger la liberté des
détenus et de menacer

en cas de refus. Il cherchait a entratner dans la querelle les Etats allemands.

Des démarches orales préparaient simultanément l'obtention d'un accord
pour le passage de troupes.

Le Conseil fédéral n'ignorait cependant point que le sud de l'Alle-

magne tenait au maintien de son négoce avec la Suisse, que la situation
financière de la Prusse était trop mauvaise pour assumer non seulement les

frais d'une guerre, mais ceux deja d'une simple démonstration militaire
amorcée par un début d'expédition. Le baron Bodelschwingh, ministre des

finances, refusait des crédi ts pour une mobilisation partielle, ainsi que
l'atteste une lettre du roi à Manteuffel, du 29 septembre ! Les oppositions

204



INTERVENTIONS

a na
,Qqei

WA?PiSII. IE, ~I3& E Aü3'65 IBAB"A iP~MR'F1~~

VEBORCllr AV PARES nea eo.' a enu &8q8.

"s& ~á» g ao. pc/ua ~ 1á'&á' .

Lithographie des frères Eglin, à Lsscerne.

Collection Bibliorhèque nationale, Berne.

205



INTERVENTIONS

du début, de la Bavière, du Wurtemberg et de Bade, retarderont également

ces plans. La correspondance confidentielle entre Buol à Vienne, et le comte

de Trauttmansdorff, charge d'affaires d'Autriche à Berlin —comme celle

echangee entre Manteuffel et le comte d'Arnim, son agent à Vienne—
atteste en outre que l'Autriche —tirant son épingle du jeu —approuvait

en principe la requête prussienne de libération des prisonniers, mais laissait

entendre qu'on n'admettrait la violence qu'après entente unanime. Elle

s'opposait ainsi nettement à'la guerre, puisqu'elle connaissait les objections

de l'Angleterre et celles suscitées au sein de la Confederation germanique.

Le 30 septembre, Salignac-Fenelon exprimait à Berne au nom de

l'empereur le vcéu que les détenus neuchâtelois 'fussent immédiatèment remis

en liberté : « S'il est satisfait à ce désir, l'Empereur, qui est animé des meil-

leurs sentiments envers la Suisse, croit pouvoir contribuer à une heureuse

solution de la question neuchâteloise dans la prochaine conférence. Dans

le cas contraire, la Suisse peut s'attendre à de sérieuses complications. La
Prusse fait des préparatifs sérieux, les autres Etats allemands sorit d'accord
'pour appuyer la Prusse et lui accorder le passage, de telle sorte que dans

peu de temps la Suisse pourrait se voir tnenacée par ttne armée de cent

mille hommes. » '

A cette première intervention de Napoléon, le Président Staempfli

répondit très courtoisement par un refus expliquant qu'une amnistie ne serait

concevable que si la Prusse déclarait .vouloir renoncer à Neuchatel. C'est

ce refus légitime qui marqua la fin du mois de septembre avec une sorte

d'approbation du ministre anglais, comte Clarendon, envoyé de Londres

à Gordon à Berne à l'intention du Conseil fédéral. L'Angleterre estimait

indiscutable le droit de punir les royalistes insurges. Elle ne voulait pas
donner de conseils, mais puisque Berne voyait plus d'avantages que d'in-

convénients a une amnistie éventuelle, elle faisait comprendre qu'elle approu-
vait le refus !

Le comte Clarendon, qui suit avec attention —de Londres —l'affáire
de Neuchatel, est l'objet, les 2 et 4 octobre, de démarches de Persigny,
ambassadeur de France auprès le gouvernement anglais. Persigriy suggère,

en insistant, que Londres fasse a Berne la même démarche que Paris. Cla-
rendon désapprouve en remarquant aussi qu'une conférence dans le moment

présent aboutirait à une rupture compromettant l'espoir d'une solution amia-

ble. Manifestement, l'Angleterre soutient la Suisse contre la Prusse.
George-William-Frédéric-Villiers, comte de Clarendon, baron Hyde,

homme .d'Etat anglais,
'

partagea sa vie entre la politique et la diplomatie.
Ayant été, tour à tour à la Chambre des lords, leader de l'opposition et

1 l' c contenu &&nergique mais l. roccd u&t d'un certain 1&lutî, de cettc con»nu »i-

c lt&o »& »c fut p ts 1»ssit&ît public. Comu&e si le Conseil fédéral eîît eu conscience &les

csn&g&&&atio »s &lu ilocumc »t, d'auto& ité il cn adoucit beaucoup les termes en l 'intégr;u&t

t& ois mois plus ta& d dans son message !1 l'Assemblée fédérale du 2' décembre. (Ar-
cl&ires î&i&1ér;&lcs : lSoù, II. !o7). l e mot i »1»&épate&&&e »t y est supprimé; fait &1és p1é-

p »ïntits cst &emplac&i p u proj était ; le mot sé&icone est supprimé ; con&m&1 les Ztsts
»llem » »ds n &étai&1»t pns encore d'accord, le message remplace : sont dêacco&d, , p »r 7&o«t-
roie&&, t, êt&c d'« ccord, ! Quant i& l'a&mée de 100.000 hommes, elle est muée deus le texte
du Consoil tédérnl c» dcs forces nom!&net&ses. On voit ii& q&1e le gouvernement suissc nc
so laissait point imlrressiom&er et n&énageait l'opinion publique.
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adversaire acharné de Robert Peel, il réussissait à dominer les remous en

reprenant le portefeuille des affaires étrangères dans chaque ministère libé-

ral ! C'est ainsi qu'il est activement mêle a la politique etrangere du temps,

à la guerre de Crimée, au Congrès de Paris. Son intéressante correspondance

de 1856 et 1857, avec Gordon, son ministre en Suisse, nous est accessible

en copie aux Archives federales, à Berne. Elle fut moins exploree jusqu'ici,

quant au conflit prusso-suisse, que la documentation allemande, autrichienne

et française.
Clarendon disposait, en la personne de Cowley, son mandataire à Paris,

d'un diplomate de grande classe. Lord comte Henry Richard Wellesley

Cowley —qui sera signataire pour la Grande-Bretagne du Traité de Paris

relatif à Neuchatel —était le neveu du fameux duc de Wellington. Il

succède en 1852 au marquis de Normandy à l'ambassade britannique à

Paris et occupe ce poste durant 15 ans. Cowley resta connu surtout pour

ses tractations après la guerre de Crimée et lors de l'accord commercial

franco-anglais de 1860.
De l'avis de Clarendon, les entretiens diplomatiques ordinaires de-

vaient, en automne 1856, amener la fin du conflit ; l'Angleterre et la

France pourraient simultanément proposer a la Prusse et à la Suisse des

conditions acceptables ; il estimait que la Confederation helvétique était

en droit de refuser toute concession tant que Berlin n'aurait pas formule

des engagements précis dont le Conseil fédéral devrait avoir connaissance

à propos de l'indépendance complète de Neuchatel. Ce projet d'arrange-

ment, de Clarendon, qui reléguait normalement sur le plan secondaire

l'élargissement des prisonniers, fut telegraphie par ce dernier, le 4 octobre,

a Bloomfield, ambassadeur d'Angleterre a Berlin. Le 8 octobre, Manteuffel,

brusquement, déclinait toute intention de prendre le projet Clarendon en

considération.
Vers la fin de septembre deja, Manteuffel, déroute, mais ragaillardi

par. le soutien de la France —dont il ignorait qu'elle eut déjà changé son

fusil d'épaule —repoussait les suggestions anglaises. Napoléon néglige la

Prusse parce qu'un rapprochement anglo-français se produit à propos de

Naples. Ferdinand II use de telles mesures de répression contre les libé-

raux de son royaume, qu'il se permet d'éconduire la France et l'Angleterre

s'interposant. Prusse et Russie se solidarisent avec le gouvernement napo-

litain, tandis qu'Angleterre et France, le 10 octobre, rappellent de Naples

leurs diplomates ! Comme l'affaire de Bolgrad, celle de Naples a des

incidences à Berne. Salignac n'adressait plus la parole a Gordon. Krüdener,

sachant que toute divergence entre France et Angleterre est favorable

à la Russie, manoeuvre pour aggraver leur désaccord. Cette tentative d'ac-

centuer le brouillamini échoue. Vargas écrit a ce sujet : « A brulé-pour-

point, dans la rue [à Bernej, Salignac aborde Gordon : c'est le 'rétablisse-

ment des relations anglo-françaises et la défaite des intrigues russes. » Cer-

tains revirements de situations, en effet, ne tinrent parfois qu'a un fil.
Le 6 octobre, lors d'un entretien Napoléon-Barman, l'empereur lui

exprime le sentiment que la position du Conseil' federal serait plus forte
si l'amnistie était recommandée en conférence par les grandes puissances.
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Walewski, simultanément, suggère à Hatzfeldt a Paris, l'idée d'une confé-
rence ; ce projet prendra corps, mais non sans être d'abord balaye ou retardé.

Le 7 octobre, l'empereur François-Joseph qui a 26 ans et sur les
joues duquel n'ont point pousse déjà des favoris ! —écrit à Frédéric-Guil-
laume IV une lettre destinée à dissiper ses illusions quant à un appui de

l'Autriche a propos de Neucha-
tel. Dans une dépêche accompa-

ggnant la lettre de l'empereur,
Buol admet que la Prusse a le
droit [!?] de réclamer l'élargis-
sement des prisonniers comme
préliminaire à tout arrangement
de la crise de Neuchâtek Il en-
voie à Menshengen, son agent à
Berne, des instructions auxquelles
le Président Staempfli réplique
que cette libération est condi-
tionnée à la renonciat'. :on des
droits du roi. Il est, à l envi,
question de droits du roi comme
s'ils existaient, alors qu'ils n'exis-
taient plus ni pour la Suisse ni à
l'égard du roi lui-même qui,
comme démontre, y avait renon-
cé sans aucun doute par son atti-
tude en 1848. Cette fiction de
droits du roi fait partie, en

François- Joseph, 1856, d'un habile vocable empi-
rique —inspire du Protocole de
Londres —vocable contre le-
quel on ne protestait même .pas

a Berne alors qu'il ne s'agissait que de « prétendus » droits du roi et que toute
discussion eut du sans cesse et systématiquement être deplacee et ramenée
par la Suisse, tel un martelage, sur la violation armée de son territoire,
opérée le 3 septembre, au nom de la Prusse. La Confederàtion helvétique
avait là une arme diplomatique magnifique qu'elle ne songea point à utiliser.

L'empereur François-Joseph en personne promit poliment au roi un
appui de principe excluant une guerre sans l'accord de tout le 'monde.
Comme la Prusse, juridiquement, avait par l'insurrection ouvert les hosti-
lités contre la Suisse, les objections faites à une guerre en perspective—
objections faites par l'Autriche et les puissances —condamnaient donc
virtuellement les insurgés. Des tiraillements et la méfiance prédominaient
dans les relations austro-prussiennes ; la Prusse, toujours opposée à ce que
l'Autriche fît protéger ses provinces non allemandes par la Confédération
germanique, tentait d'exiger de l'Autriche qu'elle poussât cette Confédéra-
tion à protéger ses imaginaires intérêts neuchatelois ! Ne rien 'accorder,
tout obtenir !
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A une nouvelle lettre de Frédéric-Guillaume IV, quémandeur, à la

reine Victoria, celle-ci répond du Château de Balmoral le 7 octobre 1856 :

« Mon cher frère,

» Le profond chagrin qu'inspire à Votre Majesté le sort de ses loyaux

sujets de Neuenberg '(sic) l'a poussée à faire une nouvelle démarche auprès

de moi. Et plus je me mets a Votre place, plus je comprends que vous

ferez tous vos efforts pour adoucir ce sort. Je voudrais pouvoir vous

aider ; non seulement j'en éprouverais une grande satisfaction personnelle,

mais aussi ce serait pour moi un bonheur de contribuer à vous rendre

votre tranquillité d'esprit, cher frère.
» Cependant, comme je vous l'ai dit dans une première lettre, une

intervention directe en ce moment ferait plus de mal que de bien. Je doute

que le gouvernement confédéré ait le pouvoir de libérer les prisonniers

immédiatement, sans .jugement, selon les souhaits de Votre Majesté, même

s'il le désirait, puisque le procès est deja commence. Si j'exigeais leur mise

en liberté en usant de menaces,
'

on supposerait que je. considère que les

prisonniers sont innocents et que leur arrestation a ete tout à fait injus-

tifiée. Je ne peux pas plùs faire une chose pareille que Votre Majesté
elle-même. Le comte de Pourtalès et ses amis ont agi par dévouement pour
vous et avec d'excellentes intentions. Cela ne suffit cependant pas pour

justifier une action que Votre Majesté a traitée d'« action téméraire et
irreflechie », et pour dégager de toute responsabilité le chef d'un mouvement

qui a fait couler le sang.
» Après mûre réflexion, Votre Majesté comprendra sûrement que je

ne peux pas exiger la mise en liberté immédiate et sans condition des

prisonniers sous prétexte qu'ils sont innocenis, et ceci seul me donnerait

le droit de formuler une telle requête. Il semble imprudent de provoquer
une réponse négative, et inopportun de rompre les relations diplomatiques.

Je perdrais ainsi tout moyen de contribuer au règlement de cette affaire,
alors que, à mon avis, des négociations pourront être entamées avec succès,

une fois l'enquête terminée. Mais Votre Majesté peut être assurée qu'aucun

effort ne sera épargne pour garantir le bien-être des prisonniers pendant

le jugement et pour apporter un adoucissement à leur peine, quelle qu'elle

so1t.
» Il m'est impossible de faire un rapprochement entre l'affaire de

Naples, que me cite Votre Majesté, et celle-ci. A Naples, des centaines

de malheureux, parmi lesquels on comptait les hommes les plus distingues

du pays, ont subi des tortures atroces et sont restes enfermés dans des pri-
sons. lugubres pendant plus de sept ans, sans jugement, sans même savoir

de quel crime ils étaient accuses. D'après les renseignements que j'ai reçus,

les prisonniers de Neuenberg (sic) n'ont eu à se plaindre d'aucune véri-

table privation, si ce n'est de manquer de lumière les. premiers soirs après

le coucher du soleil. Mon ambassadeur a proteste dès qu'il en a ete informe,

mais déjà le gouvernement confédéré avait, de son plein gre, donne des

ordres pour changer ces dispositions.
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» Que Votre Majesté me permette d'exprimer de nouveau l'espoir que
cette situation compliquée qui lui a deja cause tant d'ennuis sera prompte-
menr, réglée. Laissez-moi aussi vous supplier de ne prendre aucune mesure

qui compromettrait ou retarderait ce règlement. .

» Avec mes respects les plus sincères, 'je suis toujours, de Votre Ma-
jesté, la vraie et bonne sceur. —Victoria R. »

Dans cette missive d'une sou-
'

veraine douce et pacifique —à
l'air penché, à la bouche en coeur,
aux frisons et pendentifs à l'o-
reille, au ravissant chignon em-

prisonné dans une résille —voici
que Neuchatel ou Neuenburg, est
soudain devenu Neuenberg ! Per-
sonne n'y voit d'inconvénient et
l'on pense qu'une telle Majesté,
régnant sur le tiers d'une planète
aux mille lieux et noms divers,
avait probablement l'incontestable
droit d'embrouiller les berg et les

bisrg ? Est-ce en raison de la
proximité de Neuchatel, des h/on-

tagnes de la Suiss qu'escaladent
à l'époque tant d'Anglais en inci-
tant autrui à y grimper, que le
suffixe de Berg apparaît ici ? On
pourrait le croire.

A Paris, un de nos contempo-
rains, M. Francis Ley, dans une

Vi ctori a,
récente thèse dont il sera ques-
tion, reproduit un telegramme au Reine de Grande-Bretagne.

prince Gortschakoff, apparem-
ment envoyé de Berne par le baron de Krüdener après un entretien du
8 octobre 1856 avec le Président Staempfli. Ce long telegramme dont
M. Ley n'a en main qu'un projet manssscrit avec phrases biffées —sans

que l'on eut contrôle par les archives russes. s'il fut expedie et reçu-
n'offre en tout cas rien de déterminant en faveur d'un role 'efficient qu'eut

joue son auteur. Il fait preuve~de condescendance vis-à-vis' du petit pays
qu'est la Suisse « qui doit son bien-être aux Traites des grands » ! Quant
au terme d'amnistie appliqué aux prisonniers (terme dont on se sert à
Berne, selon Krüdener), « il ne serait probablement pas admis par le Roi,
ni par l'Europe ». D'autres documents montrent que Krüdener, à Berne,
prend part à d'assez rares entretiens diplomatiques, et que sa personne
n'y brille point de façon spéciale. Au mois d'octobre, il tentera, deux fois,
après plusieurs démarches françaises non moins inutiles, de convaincre le

Conseil federal de libérer les insurgés. Il est décourage, et, d'après Salignac,
environne son opinion de circonlocutions sur les Traites de 1815, ou sur
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la nécessite de ne point exciter, par des concessions, l'extrême outrecui-
dance du republicanisme. Alors que l'idée d'ouvrir une conférence a déjà
fait son chemin, Krüdener semble en outre s'en faire le promoteur.

Le 12 octobre, de Berlin, en quatre pages circonstanciées, le ministre

d'Espagne, de Oliver, mande à Madrid que. Frédéric-Guillaume IV a décidé
de saisir la Diète germanique de l'. affaire de Neuchatel, risquant d'affecter
l'équilibre européen. Il pense qu'il ne s'agit point d'un passage de ses trou-

pes, et fait observer que seule la compétence d'un Congrès à Paris, et non
de la Dicte :allemande, se poserait pour résoudre juridiquement le litige.
Le 16 octobre, de Francfort, de Estrada signale à Madrid que .le parle-
ment suisse, en session, ne tergiverse pas quant au maintien de sa neutralité
politique, qu'en revanche le roi de Prusse désire faire confirmer par la
Confédération germanique ses [prétendus] droits . à sa .souveraineté .sur Neu-
chatel. Estrada écrit textuellement : « La Prusse ne désirerait pas, ,et j'.ose

même dire qu'elle ne pourra pas entrer en guerre pour récupérer sa sou-

veraineté insignifiante sur la principauté ; toutefois, sa dignité et son

honneur l'obligent a ne paraître ni négligente ni faible pour la défense de

ses droits ; elle ne cesse donc de maintenir la discussion sur le plan diplo-
matique. » ' Le 25 du même mois, de Oliver écrit a Madrid au Secrétaire
d'Etat : « Beaucoup de gens craignent —et cette crainte est justifiee —'
que l'affaire de Neuchatel, comme elle se présente, ne cause méconten-
tement et brouilles parmi les puissances européennes. Le roi veut soustraire

ses partisans prisonniers aux sanctions de la justice suisse. »
'-'

Les rapports détaillés, et dépêches, toutes conservées, que Salignac-
Fenelon continue a expédier de Berne à Paris des le début d'octobre '
mentionnent que le Président Staempfli fait prendre des renseignements

en 'Allemagne sur d'éventuels préparatifs militaires, que les diplomates

allemands à Berne estiment impossible une issue belliqueuse du conflit,
et que le Conseil federal refuse inebranlablement de libérer sans autres

ses prisonniers ; Salignac envoie à Paris la liste des détenus en mentionnant

cependant que plusieurs centaines, inoffensifs, ont été relâchés, tandis que
d'autres, les plus compromis —il en nomme 28 —sont tenus a, discrétion ;
une commission du Grand Conseil neuchatelois est chargée de proposer
destitution des députés royalistes de ce corps ; la presse . suisse dépeint
comme fort dangereuse toute initiative du gouvernement de Napoléon III
contre Naples : « Cette sympathie subite [de la presse. helvétique] pour le

Roi des Deux-Siciles contraste avec l'aversion que les journaux montrent

ordinairement ; la cause en serait l'influence d'officiers suisses au service
de Naples. » La duchesse d'Orléans et ses deux fils sont partis pour Gênes

après long séjour a Brunnen. Le prince royal de Würtemberg et la grande-

duchesse Olga de Russie ont ete en septembre à Zurich. Au vu de ces

rapports, les ambassadeurs à Berne —des quatre puissances signataires,

r Archives Madrid cit. : Nos 90. R. 22/10. —02 et 09 R. 2/11.
-'Arch. Madrid cit. : .i%o 10o. R. 2/11.
s Arch. Ministère des Aîîaires été angères, Con espondance poiitique. Vol. 5S:I,

pièces 1 et suivantes.
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avec la Prusse, du Protocole de Londres —n'agissent point de concert,
tirent à leur corde, s'informent de ce que l'autre a fait pour ne pas demeu-
rer en reste en s'arrogeant des mérites.

Salignac écrit par exemple : « Ayant jusqu'ici gardé le silence vis-à-
vis de mes autres collègues, et notamment vis-à-vis de M. Gordon, je n'ai
pas voulu choisir M. de Krüdener comme premier confident. Je lui ai donc
dit que je n'avais pas remis de note, ni rien fait jusqu'à présent (sic), mais
que j'allais vous communiquer sur-le-champ les instructions qu'il me dirait
avoir reçues de M. le prince Gortschakoff et que je demanderais vos ordres
sur ce point. M. de Krüdener a répliqué qu'il prenait note avec plaisir 'de

ce que je venais de lui dire et qu'il espérait que je lui ferais savoir ce
que j'avais fait ou ce que je ferais plus tard afin de conformer sa conduite
à la mienne. J'ai écoute cette réponse sans faire d'observation. Je ne crois
pas, en effet, qu'une démarche de la Russie auprès du Conseil fédéral puisse
faire avancer aujourd'hui la question d'un seul pas. D'un autre côte, '

il
me semble que si la Russie avait l'air de me donner son concours, le Ministre
d'Angleterre, auquel je n'ai pas demande le sien, ni rien dit de l'affaire,
pourrait y voir une preference pour le Cabinet de Saint-Petersbourg ou un
éloignement pour le sien. » La digression continue avec cette remarque que
le gouvernement suisse verra toujours dans la Russie l'alliée secrète du
Roi de Prusse.

Cette position dispersée d'ambassadeurs aussi indécis que leurs cabinets—situation compliquée par l'amour-propre, les susceptibilités et le désir
de la France de ménager ses allies du Nord —n'explique qu'en partie le
prolongement d'un imbroglio ; certaines manceuvres —de diplomates se
croyant prédestines à un premier role —s'accomplissent dans le mystère,
à l'insu de leurs collègues et dans le dos de leurs chefs, alors que les
ministres des affaires etrangeres ont deja pris des contacts directs et en
savent plus qu'eux. Un pli urgent de Walewski, de Paris, du 9 octobre, a
Salignac a Berne, précise, par exemple : « J'avais prévenu Lord Clarendon
de la démarche que vous avez faite et je l'avais prie d'en faire faire une
semblable par M. Gordon. Il n'entrait nullement dans la pensée du gouver-
nement de l'Emperéur que vous dussiez faire un mystère de la démarche
que vous avez eté charge de faire. » Il ne s'agit la que d'un cas qui, sem-
blable à d'autres, se répéta et ne contribua pas peu à rendre délicate
la position du Conseil federal. Ces cachotteries inutiles, de plénipoten-
tiaires, compliquèrent les négociations, car, apprenant par leurs chefs l'action
masquée de leurs collègues, ils se mirent à se défier les uns des autres.
Chacun, en vain, finit —sauf Gordon —par faire des démarches repetees
qu'il croyait preferables a celles d'autrui. L'objectif finit par n'être plus
que la mise en liberté —sans jugement —des prisonniers, mais c'est dans
les arguments, le nombre de « points » enumeres, les modalités, les condi-
tions et les. .. nuances que ces Messieurs désiraient se surpasser. Seule la
Légation d'Angleterre, par une action sans défaillance quant au fond, se
rendit très populaire en Suisse.

La correspondance Berne-Paris a trait aussi aux intrigues révolu-
tionnaires, aux menées plutôt imaginaires de personnages suspects, suscep-
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tibles d'inquiéter la monarchie française. De Neuchatel, « un nomme Müller,
membre de la Marianne, rédacteur de l'Indé pendant, déjà chasse d'Alle-

magne et de Berne, est parti pour Paris. Jacot-Guillarmod et Auguste Ramuz
s'y sont aussi rendus. ' Une lettre anonyme annonce qu'ils font partie d'un

complot contre la vie de l'Empereur ». Salignac doute pourtant que ces

personnages, membres des autorités, méritent cette suspicion. Il suggère
pourtant de les faire surveiller. « Le parti républicain de Neuchatel verrait
d'un bon oeil, pour son maintien au pouvoir, la proclamation de la répu-
blique en France [!]». L'Union, de Fribourg, correspond avec Neuchâteh
« On entend aussi de temps en temps dans les rues, la nuit : Vive la Ma-
rianne ! »

Le 22 octobre, l'ambassadeur renseigne Paris sur le fait que la pro-
cédure pénale est close, qu'en revanche le Conseil federal a invité confi-
dentiellement le juge Duplan-Veillon à faire traîner l'affaire parce qu'il

prefererait, que s'engagent d'abord a Paris les conférences envisagées ; le

sort indécis des prisonniers renforcerait au congrès la position de Berne.
« M. Duplan a cru' concilier' son devoir et les interets de l'Etat en deman-

dant aux accuses s'ils désiraient le jugement immédiat ou s'ils preferaient
les chances d'un ajournement. Tous ont opte pour la seconde alternative. »

De Berne, le comte de Salignac-Fenelon, dans une longue lettre de sa

main, du 22 octobre 1856, au comte de Walewski '-, fait une digression

juridique intéressante sur le bien ou le mal fonde des prétentions de la

Suisse à réclamer une déclaration d'absolue indépendance de Neuchatel.
Il est fort au courant des dispositions du Congrès de Vienne de 1815 aux-

quelles la Suisse a adhère ou n'a pas adhère. Il relève l'intervention de la
Confederation à Neuchatel, en 1831, en faveur du gouvernement royaliste,
l'estime injustifiée en 1848, et ajoute que si le Conseil federal pose la dis-

cussion sur ce terrain, il court à une défaite assurée : « Ses véritables moyens

de défense, sont, d'un côte,
'

les violations .nrimbreuses qu'on a apportées au

traite de 1815, telles que' la confiscation de Cracovie, l'occupation mili-

taire de Francfort, etc. , etc. , et d'autre part, l'éloignement qui ne permet

pas à la Prusse de défendre solidement son autorité, et la nécessité ou l'on

serait de revenir sans cesse sur la même question, toute restauration du

pouvoir royal à Neuchâtel étant frappée d'avance du sceau de la caducité ;

enfin, la force des choses qui a modifie la Suisse et qui ne permet plus à

un G6uvernement helvétique, quel qu'il soit, de rendre Neuchatel à son

ancien maître. Ce' ne sont pas des raisons de droit tirées du traite de 1815;
mais plutot la violation de ce traite faite ou consentie par ceux-là mêmes

qui'l'invoquent, et des considérations d'opportunité, qu'il convient de faire

valoir pour défendre les prétentions de la Suisse. » N'est-il pas plaisant
qu'un juriste français mette ici en lumière des arguments utiles à la Suisse

auxquels celle-ci ne songeait pas ?

i Il s';&»it, sans &lout&. ilc Chai les J'ac&&t-Guillarnro&1 (1S11-1SOS)& &lui prit part au

mouvement &lc l S'&1, tnt Co »scillci &l'Ztat sa »s portefeuille (1S51-lS52) et &lèliutè «u

Gran&l Conseil .neuchà&tclois. .

-' Archives Mi« istèrc &les Aft. &!tra&igèr& s& Correspo« dar&ce po!&l&g«e, vol, 5S1,
pièces 45 à 52 ; Paris.

21.4



INTERVENTIONS

Il continue : « On peut se demander, à cette occasion, si le voisinage
de' la Prusse sur nos frontières de l'Est et à peu de distançe du point ou
la France passe pour être le plus vulnérable, est une chose indifférente pour
nous. Cette question offre plusieurs aspects. Il est permis de croire que—strategiquement parlant —la Prusse, qui n'a pas le droit d'envoyer
un soldat à Neuchatel, ne saurait y devenir dangereuse pour notre securite.
Il est vrai qu'elle pourrait y constituer une forteresse, chose qu'elle a oubliée
en 1815, et qui lui aurait probablement assuré pour toujours la possession
de cette contrée. Mais, après tout ce qui s'est passe, et en admettant même

que l'autorité du Roi fût rétablie, le parti libéral s'opposerait toujours avec
succès à la construction d'une place forte qu'il regarderait à tort ou à
raison comme une Bastille. Il n'y aurait donc pas d'inconvénient pour nous
à voir le Roi de Prusse représente à Neuchâtel par un gouverneur ou par
un Conseil d'Etat. Peut-être même, le rétablissement de son autorité for-
merait-il une digue contre les efforts de la propagande républicaine si

active dans ces montagnes. »

« Mais le grand mal qu'offrirait ce rétablissement, c'est que l'opinion
publique y verrait une concession a une puissance qui, depuis 40 ans, s'est

toujours montrée peu bienveillante pour la France. On y découvrirait du
doute en nos propres forces, de la défaillance en celles de nos allies. On
se demanderait pourquoi la France tient plus de compte des articles d'un

traite que les puissances du Nord ont si souvent oublie, que des sentiments
libéraux de l'Occident. Nos populations de l'Est, qui sympathisent beaucoup
plus avec la Suisse qu'avec la Prusse, y trouveraient enfin une sorte de

réaction que les partis aváncés ne manqueraient pas de leur représenter
comme très contraire aux interets nationaux. Tels sont, Monsieur le Comte,
les jugements que l'on porte ici sur la question de Neuchatel. »

'

Ce fut probablement, en effet, a part certaines. discriminations juri-
diques sur l'interprétation des traites, des propos que tinrent nos milieux

politiques ; en revanche, on doit admettre —non sans étonnement, vu l'éco-

nomie des finances prussiennes —que certaines idées, comme celle qu'eût dû

avoir la Prusse de fortifier sa principauté, front la France, et peut-être
d'y maintenir une garnison, est un fruit, non sans saveur, de l'imagination
personnelle de M. de Salignac-Fenelon. Dans cette. même lettre, il conclut :
« Si donc, sous le point de vue de l'influence française et de notre revanche
contre les traites de 1815, il peut y avoir de l'opportunité a laisser Neu-
châtel à la Suisse, il est à désirer, cependant, qu'il ne soit pas permis à
cette dernière de représenter comme une extorsion le secours que nous lui

aurons rendu. » 'Cette intéressante épître precede, dans les liasses de Paris,
des coupures d'articles importants parus à ce moment-là dans le National
suisse et La Suisse '. Suit, une lettre de Salignac, faisant connaître l'ordre

reçu de Londres par Gordon, de soumettre au Conseil federal une suggestion
d'accord en 3 points.

r Vational Suisse du vendredi 17 octobre 1S5G : « A. Messieurs de la Légation
anglaiso à Berne », daté de La Chaux-dc-'Fonds.

La Salisse du vendredi 24 octobre 1850 : « Résumé des nouvelles du jour », daté dc
Berne, le 23 octobre.
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Le 27 octobre, Walewski, de Paris, informe Salignac que l'Empereur
vient d'adresser une lettre au general Dufour pour lui expliquer que la libé-
ration des détenus serait un moyen efficace de retenir une action militaire
de la Prusse, alors que la France, dans la négative, n'aurait plus de possi-
bilité de s'opposer à cette action. Voici le texte de cette lettre confidentielle
de l'empereur, écrite de sa main, datée de Compiègne le 24 octobre 1856.
Elle constitue la seconde intervention de Napoléon :

« Mon cher Général. Je vous écris, comme a un ancien ami, pour vous
faire comprendre toute la gravite de la situation de la Suisse, et pour vous

prier de m'aider a aplanir les difficultés et a écarter les dangers.
» Les vues rétrospectives ne servent pas a grand chose ; il faut prendre

la question telle qu'elle est.
» Le Roi de Prusse, qui ne reconnaît pas à la Suisse le droit d'avoir

change sans son assentiment la constitution de Neuchatel, croit son honneur

engage a soutenir les hommes qui ont voulu rétablir l'ancien ordre de choses.
L'idée surtdut de voir ses. partisans juges le révolte à un tel point qu'il est
bien décide à faire valoir ses droits par les armes et à s'adresser à la Confe-
deration Germanique pour obtenir le passage de ses troupes.

» Dans cette situation, il n'y a que la France qui puisse détourner
de la Suisse le coup qui la menace ; car de quelque manière que tournent
les choses la Suisse y perdra, car elle aura fait d'énormes dépenses pour
un bien médiocre intérêt. Or je suis tout prêt a empêcher la Prusse, par
mon attitude, a envoyer des troupes, et je me fais fort d'arranger l'affaire
de Neuchatel d'une manière avantageuse pour la Suisse, si, de son coté,
la Suisse montre un peu de bonne volonté et quelque confiance en moi.

» J'ai empêche jusqu'a présent que le Roi de Prusse demandât direc-
tement au Conseil federal la remise des prisonniers, parce que le refus étant
probable il n'y aurait plus d'arrangement possible. Mais si la Suisse mettait
ces prisonniers en liberté mr ma demande formelle, et remettait, pour ainsi

dire, le sort de Neuchatel entre, mes mains, son amour propre national serait
sauvegarde et l'affaire s'arrangérait d'elle-même.

» Si, au contraire, la Suisse repousse mes propositions et a l'air de
dédaigner mes 'avis, je ne m'occuperai plus de la question et je laisserai les

choses s'arranger comme elles pourront.
» Je vous prie donc de dire confidentiellement au Président du Con-

seil federal que s'il veut me rendre les prisonniers et me charger d'arranger
l'affaire sans exiger d'avance un engagement du Roi de Prusse, il peut
compter sur moi ; mais que s'il ne le veut pas je ne mettrai aucun obstacle
a la réunion d'une armée dans le Grand-Duché de Bade.

» Répondez promptement car le temps presse, et croyez, etc.

» (sig. ) Napoléon. »

Cette lettre montre a quel point, deux mois à peine après l'insurrec-
tion, la situation était toujours davantage faussée par le défaut par Berne
d'avoir aussitôt stigmatise auprès des Cabinets européens cette attaque armée
de la Prusse, en rompant en tout cas les relations diplomatiques avec elle

216



INTERVENTIONS

et en se considérant dès ce moment comme en hostilités ouvertes avec
Berlin. Montrer qu'on ne craint point la guerre est le meilleur moyen de
l'éviter. Outre que la position prise par l'empereur des Français est contraire
à ses propres convictions quant au droit des peuples de disposer d'euz-

mêmes, on y devine —vu la hantise, à Berne, beaucoup trop manifeste
d'hostilités —l'encouragement que cet esprit négatif suscita au dehors. .

L'instinct de l'homme est si peu à sa louange, qu'on ne menace jamais d'une

guerre que celui dont le comportement decele qu'il la craint. On en profite.
Une rupture, au début de .septembre, de la Confederation helvétique

avec la Prusse, dans les conjonctures connues, n'eut certainement pas
entraîne une guerre effective, mais mis le gouvernement federal dans une

posture infiniment plus avantageuse pour négocier ensuite par l'intermé-
diaire d'autrui. On vit donc l'empereur se poser en médiateur sous la falla-
cieuse suggestion, le prétexte inouï, que la Suisse pouvait ménager son

amour-propre, sauver son honneur, innocenter les assaillants, , en lui
livrant, à lui —benevolement —ses prisonniers, plutôt que d'en faire,
selon son expression, la « remise à Berlin » ! L'empereur entrait évidemment
dans un jeu de chantage en menaçant d'une attaque, cette fois ouvertement
partie de Berlin. Comme il demandait au surplus que l'on eut à Berne
« quelque confiance » en lui, il est clair que le refus du gouvernement fede-
ral, de relâcher ses détenus allait l'indisposer. Le seul argument que
l'empereur invoque dans sa lettre est une menace. Elle n'est certes point
sincère car —deux jours après, le 26 octobre —il déclare à Hübner,
ministre d'Autriche à Paris : « Je ne puis permettre que .la Prusse fasse la
guerre a la Suisse ! » Le 29, Walewski disait à Hatzfeldt que « l'Empereur
entendait qu'on n'en vînt pas réellement aux résolutions extrêmes » !

Le Conseil federal fut très déçu de la lettre, sans promesse véritable,
de l'empereur à Dufour ; le Président Staempfli —bien que persuade que
Napoléon s'opposerait à une occupàtion de Bade, et renseigne à bonne
source Outre-Rhin sur le fait que la Prusse n'aurait pas recours aux armes—ne pouvait ignorer complètement cette ouverture. Il informa Dufour
que l'idée lui venait de le charger d'une mission- confidentielle auprès de
l'empereur. Le but essentiel de cette visite serait d'éclairer mieux Napoléon
sur la situation vue de Suisse. Si l'envoi de Dufour était en principe décide,
le Conseil fédéral remit le départ du general —désirant d'abord attendre
le résultat d'une démarche Clarendon à Berlin. Salignac intrigua pour que
Dufour parte sans délai pour Paris ; il assura .que l'intervention anglaise
avait échoue à Berlin ; il pressa le Conseil federal de céder devant cette
seconde demande de Napoléon d'accorder l'amnistie inconditionnelle. Le
Président de la Confederation —se sentant appuyé par l'unanimité du
gouvernement et l'opinion publique —repoussa la proposition française
avec la plus grande décision. La mission de Dufour a Paris ne fut que
retardée.

Le 27 octobre, Salignac écrit que MM. Amiet et Duplan sont rentres
de Neuchatel avec leurs dossiers et que l'on présume que le procès de l'in-

surrection va s'ouvrir pour jugement fin décembre —ou début de janvier
1857. Il ajoute que les fêtes, célébrées à Neuchatel, lors de la récente
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réception de députations genevoise, vaudoise et fribourgeois=, venues féli-
citer les Neuchatelois de leur résistance —et ou l'on entendit « prononcer des
discours très vifs parmi lesquels celui du Conseiller d'Etat Aime Humbert se

distinguant par son enthousiasme exagère »' —ont créé un tel état d'esprit
qu' « il est à désirer què le jugement n'ait pas lieu tant qu'il subsistera ».

Salignac note que l'article de M. de Sacy, sur Neuchatel —inspiré
par S. E. Hatzfeldt —paru dans le Joa~rnrl des Débats, a frappe M. Gor-
don, ministre d'Angleterre, et beaucoup de personnalités suisses. A cette
époque, tous les principaux journaux européens entretiennent leurs lecteurs
de l'affaire de Neuchatel. Le Bond surtout —en Suisse —' reproduisait
d'importants extraits de publications quotidiennes des pays voisins. On
trouve, par exemple, à Paris —où je rédige ces lignes —la copie manus-
crite du grand article que le Bond publia sur le thème : Amnistie et abdi-
crrtion, en date du 26 octobre 1856. '

Dans cette Correspondance, émergent des remarques désobligeantes à
l'endroit des journaux étrangers malmenant la politique de la France ;
c'est un élément supplémentaire d'information du lecteur porte, à tort, a
admettre que les cinq grandes puissances, signataires du Protocole de Lon-
dres, sont de sincères alliées.

Le 29 octobre 1856, Salignac-Fenelon accusant réception d'une depeche
chiffrée de Walèwski du 27, annonce qu'il part « le lendemain pour Genève
sous prétexte d'un petit voyage d'agrément, mais en réalité pour entretenir
le general Dufour des intentions du gouvernement de Sa Majesté. J'aurai
soin de vous instruire sur le champ de ce qu'il aura résolu pour s'y con-
former, mais je doute que son influence parvienne à faire changer le Conseil
federal de sentiment en ce qui concerne l'affranchissement préalable sans
condition des prisonniers. 'Je n'ai pas néglige un seul jour d'exercer sur le
gouvernement une pression directe ou indirecte dans ce sens. Le Conseil
federal est convaincu que la Prusse ne saurait faire arriver une armée sur
la frontière. Il dit à ses confidents que si cette Puissance s'imagine que la
Confédération ira s'épuiser d'avance en préparatifs militaires, elle se trompe.
Le Président Staempfli doit avoir déclare qu'au préalable il ne ferait pas
bouger un seul soldat. Il sait que si les Prussiens venaient en Suisse, il y
aurait beaucoup 'de gens qui se chargeraient d'empêcher qu'ils n'y res-
tassent. » '-'

Cette même missive expose —vu par l'ambassadeur de France a
Berne —l'état d'esprit des chancelleries. Ce reflet est précieux parce
qu'observe par la lunette française : « Le Ministre de Prusse m'a fait une
longue visite aujourd'hui. Il a invite deux fois le Conseil fédéral à mettre

r Idem : Arch. Nin. Atf. étraugêrcs, Paris ; Vol. 5S1, piéccs 58 ct 54. On
, constate, là .aussi, ia présence de uombreux autres journaux suisses, collectionnés avec
intention, notamment d'autres articles du Baud ; lc No 5S du Nationat suisse ; No
250 de Ia~ B vne de Genève ; 27o du 10 nov. du Joaraal de Genève i 287 de La Svi "sc
du, "& déc. ; lc Confédéré de Frihourg du 8 déc. ; lcs Nos 147, 151, 152, 153, 154 de
La, Déiaoorattc, organe de la Nouvelle Genève —autant d'articles de rédacteur~s suisses
qui nc se doutaient point que leur prose allait être collée au milieu de lettres et de
dépêches originales d'un ministre et de son azubassadeur.

s Idem, Arch. KIin. Att. étro Paris : Vol. 581, pièces 58 à 71.
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en liberté les détenus, mais il a l'air de croire que la question est épuisée

ct il voudrait au fond que le Gouvernement prussien comprît que sa restau-
ration à Neùchâtel est impraticable, et que, comme la bonne mère de

Salomon, il renonçât à ce pays pour en assurer la prosperite.
« Il m'a paru penser qu'une réunion de la conférence serait peut-être

le meilleur moyen de faire apprécier ces considérations et de porter remède

aux inconvénients qu'il m'a signales. Il a ajoute que la Prusse, l'Autriche

ct la Russie s'entendraient promptement avec la France sur ces questions,
mais que l'Angleterre n'avait pas les mêmes vues. Il semblait chercher
l'occasion de s'expliquer sur le 'compte de l'attitude de cette puissance en

Suisse, comme a Naples. Je me suis tenu sur la réserve et j'ai eu soin de

ne parler du Cabinet anglais que de la manière la plus amicale. Je savais,
d'ailleurs, qu'il avait déjà essayé de parler dans le même sens à M. Gordon
sur le compte de la France. »

Cette pièce, prolixe, revele aussi les réticences de la Bavière, de Bade,
du Würtemberg à permettre le passage de troupes ! « Tout le midi de l'Alle-

magne semble contraire aux projets prussiens. Le Conseil fédéral le sait ;
il n'ignore pas davantage que l'Autriche est tiède, que l'Angleterre rejette
de bien loin toute coercition matérielle ; enfin, il nourrit au fond du cceur

la pensée que Sa Majesté l'Empereur aime beaucoup mieux la Suisse que
la Prusse et qu'il ne quittera pas l'alliance anglaise pour plaire à cette der-
nière puissance. »

Barman, plénipotentiaire suisse à Paris, rappelle, le 29 octobre au

comte de Walewski, que, dans la séance du 8 avril precedent du Congrès
de Paris —donc cinq mois avant l'insurrection de Neuchatel —le dit
Congrès n'avait pas accédé à la demande du ministre de Prusse, d'y dis-

cuter deja de la revendication de Berlin relative a Neuchatel. ' Dans sa

lettre, Barman spécifie que, comme se sont produits des lors les evene-

ments des 3 et 4 septembre, « insurrection criminelle » dirigée non seule-

ment contre le Canton, mais contre le Gouvernement suisse, il notifie
a bon droit —au nom du Conseil federal —son désir de prendre part,
comme la Prusse, aux négociations éventuelles qui porteraient sur la ques-
tion de Neuchatel. On dèvine la le naturel souci de la Confederation de
ne plus être tenue à l'écart d'un nouveau Protocole —comme celui de

Londres de 1852 la concernant —sans qu'on l'eut consultée !
Le lendemain, Salignac informe Paris que M. Staempfli, ayant pris

l'avis du Conseil fédéral, a répondu verbalement aux propositions connues
de M. Gordon. La suite de ces échanges d'instructions et de rapports est

emaillee de comptes rendus, de conversations directes auxquelles prennent
part Staempfli et le general Dufour repetant tous deux que la mise en

pratique des conseils de Paris est impossible, malgré lettre de l'Empereur,
insistances et visites, repetees parfois le même jour, pour tenter d'obtenir
un revirement quant à l'amnistie des inculpes. Ceux-ci ne se doutaient certes

point des fluctuations de ces interminables démarches et conciliabules. Des
lettres, des 5 et 14 novembre 1856, adressées de Dôle par la maison Husson,

' Iclera j Arch. ilIirr. Pff. étr. , paris : Vol. 5S.l, picees '72 et 7S.
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Morel Frères a M. Constant Reymond, a Neuchatel, ' montrent qu'égale-
ment les familles, comme les Pourtales, interessees, aussi bien que leurs
mandataires commerciaux, a un dénouement satisfaisant, cherchent a se
renseigner sur le cours des evenements « Chaque jour nous sommes a la
piste de ce que peuvent dire les journaux au sujet de l'affaire de Neuchatel
et nous avons le vif désir d'y trouver un article annonçant une amnistie
complète. » Les nouvelles du comte Louis de Pourtales sont bonnes : « La
diplomatie allemande s'occupe activement de l'affaire de Neuchatel ; nous
avons bon espoir de voir bientot arriver a bonne fin cette dernière. » Le
monde du négoce, moins encore que les milieux politiques, ne se doutait
donc pas d'une très prochaine aggravation du conflit.

La Dicte germanique avait ete saisie de la question de Neuchatel des
les premiers jours de novembre. Le baron de Schrenck, envoyé de Bavière,
en fut le rapporteur. Les usages de cette extraordinaire Confederation vou-
laient que l'on ne vote sur une proposition que 15 jours après la séance ou
l'on en avait delibere. Par exception, cette fois-la, le débat —qui souvent
tramait —fut termine en une semaine.

Le Conseil proposa a l'assemblée

1) d'adhérer aux principes du Protocole de Londres de 1852 ;

2) d'inviter les gouvernements accréditant des agents diplomatiques à
Berne, à appuyer les prétentions prussiennes, notamment la demande d'élar-
gissement des prisonniers.

Pour ces deux postulats, la Prusse devait obtenir l'srnanimité parce
que Neuchatel, juridiquement et territorialement, ne faisait partie ni de la
Prusse ni des Etats germaniques. L'unanimité exigée en pareil cas assimilait
la Confederation germanique à ~ne puissance européenne pouvant, des lors,
prendre toute résolution opportune a l'égard de l'extérieur. La majorité
suffisait —en revanche —quand un interet purement allemand ou interne
était en jeu.

En séance du 6 novembre deja, grâce au talent de persuasion de
Bismarck; les voeux de la Prusse étaient exauces. Bismarck remerciait la

1

diète de l'appui accorde au roi ; a vrai dire, l'Autriche, par le comte de
Rechberg, avait montre sa répugnance ; les populations du Wurtemberg et
de Bade faisaient la grimace ; les Saxons. .. donnaient des coups de toux ;
il leur répugnait, en effet, de voir d'antipathiques Silesiens déambuler sur
leur territoire. L'armée expeditionnaire devait pretenduement traverser la
Saxe, la Bavière, les deux Hesses, Bade, le Wurtemberg et le Nassau. Dans
chacune de ces petites cours, l'on avait exprimé tout haut la crainte que
l'entrée de troupes françaises d'occupation sur divers points du territoire
suisse ne coïncidât avec l'arrivée des Prussiens a Schaffhouse. L'envoye de
Bade a la Dicte avait fait part de ses inquiétudes du rassemblement des
troupes suisses sur les frontières de son Etat !

r Archives privées de la famille de Pourta. lcs. (dépôt aux Arch. de l'Etat, Neu-
châtel), dossier de correspondance de banques où figurent également des nrissü es de
la banque Mendelssohn, à Berlin.
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Le président Staemfli finit par demander a la France —avant toute
amnistie —l'assurance écrite d'une renonciation des prétendus droits du roi.
La France, bien qu'ayant acquis secrètement cette assurance du roi, ne pou-
vait la donner officiellement sans y être autorisée. Que serait devenu
l'amour-propre de Frédéric-Guillaume IV ? Certaines conversations que
Salignac eut à Genève ou à Berne sont restituées mot a mot. Staempfli
doutait d'un accord franco-anglais relatif à la « remise des prisonniers à
la France » dont il avait éte question. Il fut heureux d'apprendre que
Londres et Paris paraissaient n'avoir momentanément plus de secrets quant
au processus susceptible d'amener une solution pacifique. Une dépêche impor-
tante, du 5 novembre, Salignac a Walewski, indique que le Conseil fédé-
ral n'enverra le général Dufour à Paris qu'après avoir éte instruit offi-
ciellement par Gordon de l'accueil fait à Berlin aux propositions de Lord
Clarendon. Le baron de Krüdener, au nom de la Russie, intervenait de son
côte pour l'élargissement de Pourtales ; officiellement, il ignorait les pro-
positions anglaises. Les discriminations de l'époque —entre connaissancé
confidentielle ou officielle d'un fait ou d'une démarche —assombrissaient
soudain l'horizon où les nuages s'amoncelaient annonçant l'orage. Staempfli
est tiraillé par Krüdener qui lui tient un langage différent de celui du
ministre d'Angleterre ; Salignac saisit Staempfli par la manche gauche ;
Gordon par la droite ; quant à l'Autriche, elle ne risque certainement point
de le bousculer en l'importunant.

Dufour, la poignée sur la garde —devenu, écrit Salignac, « plus
communicatif », ——ira demander, en vain, le 11 novembre, à Paris, cette
assurance écrite devant conduire à un apaisement. Staempfli voulait déci-
dément pouvoir montrer un écrit à son parlement. —N'avait-il pas raison ?

Le Conseiller fédéral Jonas Furrer écrit à ce moment à Alfred
Escher qu'on n'attend « pas grand'chose de la mission du general Dufour
a Paris, étant donnée l'obstination bien connue de l'empereur ». On pensait
qu'un contact direct pouvait cependant être d'autant plus indiqué que
l'empereur, par le truchement de son ambassadeur a Berne, avait insiste

pour cette rencontre.
Si les instructions qu'avait Dufour consistaient à témoigner la con-

fiance la plus manifeste dans l'empereur —alors qu'elle n'était que fort
mitigée —mais la plus grande méfiance dans le roi de Prusse, elles com-
portaient donc, en contre-prestations de l'amnistie des prisonniers, l'exigence
d'une déclaration simultanée du roi de renonciation a tous droits. Dufour
expliquerait cependant que des garanties, d'une valeur analogsse, que four-
niraient conjointement ou séparément à la Suisse, la France et l'Angleterre,
pourraient suffir à la Confederation. Bien entendu, assurances écrites !

Pedro Pascual de Oliver, le 4 novembre, avait mandé, de Berlin à
Madrid, que la Diète germanique venait d'enregistrer la plainte prus-
sienne contre la Suisse qui usurpe le territoire neuchâtelois et maltraite les

prisonniers royalistes ; une commission où figurent plénipotentiaires d'Au-

triche, de Prusse, ' de Bavière, de Wurtemberg, de Saxe, de Bade et de
Hesse-Darmstadt y opine pour le maintien de droits indéniables (sic)
sur la principauté. Madrid reçoit de Estrada, quelques jours après, le Journal
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de Francfort du 9 novembre commentant la crise. Le 25 novembre, de
Oliver assure Madrid' que, selon avis confidentiel du premier ministre de

Sa Majesté : « Le roi est décidé à courir tous les risques, même une démons-

tration armée, avant de consentir à ce que ses fidèles détenus soient traités
comme des criminels [? ?]. A mon avis, la mission du général Dufour à
Paris- ne modifiera pas l'opinion de S. M. l'Empereur des Français. » Par
la lunette espagnole, l'on enregistre ici le plan d'une démonstration et non
d'une guerre ; on peut se demander si, dans sa naïveté, le Cabinet de Berlin
n'escomptait pas que la Suisse céderait sur simple mise en mouvement de

ses troupes en direction du sud ?

Déjà le début de novembre s'était annoncé assez sombre. Dans le

Constitutionnel, Walewski faisait paraître, le 5, un article fort agressif
contre la Grande-Bretagne. Persigny, intelligent avocat de l'alliance anglaise,
va trouver à Compiègne l'empereur décide à ne jamais rompre avec l'An-

gleterre. On agite encore « Bolgrad » ! La flotte anglaise croise dans la Mer
Noire jusqu'a ce que la Russie execute toutes les clauses de la Paix de

Crimée. Persigny persuade l'empereur que l'Alliance anglaise và se briser
si Bolgrad reste à la Russie grâce à l'appui de la France ! Véritable soupe
a la bataille ? Le Moniteur donne aussitôt un démenti de l'article du Cons-
ti titi onnel ; apaisement anglo-français ; on règlerait en conférence cette
« seule question d'un assez faible intérêt ». Entre le 8 et le 26 novembre
se situent —y compris visite de Dufour à Napoléon III toutes les

démarches par lesquelles l'empereur s'efforcera de régler —en ménageant
l'Angleterre —le conflit prusso-suisse.

Le prinçe Albert d'Angleterre, dans une lettre au baron de Stockmar,
écrit : « Dans la politique, il règne une grande confusion. Les Russes,
comptant sur l'appui-de la France, hésitent à exécuter le traite de Paris
[Crimée] en ce qui concerne les points en litige. Ils sont en train de cajoler
la Sardaigne dans le but de s'en servir comme d'un instrument de vengeance
contre l'Autriche, et ils sont furieux contre nous. La politique française a

ete dans' le statu quo depuis deux mois, à cause du séjour de l'Fmpereur à

Biarritz. '

Le roi de Prusse nous bombarde de lettres, pour l'aider a délivrer
ses fidèles Neufchatelois, qu'il ne faudrait pas même juger, mais mettre
sur le champ en liberté pour lui être agréable, et cela même sous la menace
de l'Angleterre a faire la guerre ! » On voit par là que le prince Albert se

trouve dans des dispositions d'esprit identiques à celles exprimées quatre
ans plus tôt dans sa lettre au roi de Prusse du 6 septembre 1852, lettre
mentionnée ci-devant, accompagnée de son portrait. , Stockmar était un

homme de valeur '-'.

A Cowley —a Compiegne le 8 novembre —Napoléon déclare clai-
rement : « Je veux vous dire franchement quelle est ma position. Il m'est

& Archives ùe madrid cit. : Nos 11L R 12/11 ; —- &fh R o2/Ll ; et l. '~0. B 4/l-".
' Le baro« Ernst-Alfr&&d-Christian rie 8tockn!ar, Dr cn. droit, jurisconsulte et

lustorien, né en 1S2S h, Cobourg, s'était culti&é ù Paris, puis formé ce&urne juriste ;u&x

universités dc 18u« ich et de Berlin, T.. 'éfé 1So(i, il fit un séjour cn Angieterre où il
&cconlpagn&l, lc pri »ce et la princessc, ùc Prusse : il devirt ainsi un familier et parfois

un confident rl&. la jeune reine Victoria et du prince Albert —' ce qui csphque la lettre
quo jo cito. 1 our Stockmar, voir en particulier : Allvcmeine J)&*,s&tsol&e Biogrii phie, vol.
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Le général Dufour parlant de Neuchatel a l'empereur Napoléon Ill.
Caricature de l'époque. Bibliothéque nationale.

Si(i, page ?&05, ainsi quc : 1.c prince zllbert tdc &Saxc-Cohoarg, épeux tic la reine Victoria&—pnr Théodore Martin& ttntluit tle l&anglais par Auguste 6raven ; t'. tIit. F~. Pion et Cie ;Il p. 155-150, Pâtis ISS:-& (lqihliothèquc nationale, Paris, cote So Xc, 5202 ; 2). I a
lgihliothèque tle la Villi.', t Iïcuch:"îtel, possèdie l 'étlition angl;tise.
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égal que le gouvernement prussien menace [la Suisse] ... s'il peut, par des

menaces, amener un arrangement de l'affaire. Mais je ne permettrai jamais
a des troupes prussiennes d'occuper aucune partie de la Suisse ; et même la
concentration de troupes sur la frontière suisse m'obligerait a concentrer
des troupes sur le Rhin. Je n'en dis pas autant au gouvernement fédéral
parce que je désire ne pas l'encourager dans son refus de libérer les prison-
niers ; à mon avis, il pourrait les relâcher sur mon assurance qu'après la

libération je ne permettrais aucune agression contre la Suisse. »

Clarendon expédié à Paris une formule de proposition officielle anglo-

française de médiation qui reste en panne en raison de « l'importunité pres-
sante de Salignac à Berne » qui, selon Gordon, obtient sur ces entrefaites
l'envoi immédiat de Dufour à Paris. Dufour y arrive le soir du 10 novembre.

Le 13 novembre, au palais de Saint-Cloud, a lieu un entretien de

trois heures d'horloge entre Napoléon et Dufour '. Une caricature montre
avec d'autant plus d'esprit un petit Napoléon au garde-à-vous devant le

general, que le résultat de la conversation décela plutôt l'inverse. Dufour,
en effet, n'obtint pas ce qu'il désirait. L'empereur confirma bien qu'une

fois l'amnistie accordée, le roi renoncerait a ses droits ; pour la Suisse, il

s'agissait toujours du reste de droits qu'il n'avait plus ; l'empereur assurait

Dufour que confidentiellement le roi lui avait promis cette renonciation ;
on tournait cependant en rond car la renonciation secrète de Berlin n'était
ni officielle ni complète. Napoléon mettait en outre, a l'insu de celle-ci,
l'Angleterre dans son plan pour obtenir, après la, libération souhaitée, une

abdication des [prétendus] droits du roi sur Neuchatel.
Dufour, dans une ambiance rechauf fée par le contact personnel,

accepta pour son compte cette formule &lu'il envoya à Berne. L'Angle-

terre, orientée et invitée ainsi a jouer un rôle secondaire, refusa de faire le

jeu de Napoléon. A Paris, Cowley reçut froidement Dufour ; le gouver-
nement britannique ne pouvait, quant a lui, faire espérer à Berne une

promesse de Berlin dont Londres n'avait pas connaissance. Ce refus sera

confirme par Clarendon à Cowley le 20 novembre, puis communique au

Conseil federal par dépêche de Clarendon à Gordon du 25 novembre.
A Paris, Dufour, embarrassé, avait reçu, le 18 novembre, de nouvelles

instructions du Conseil fédéral qui ne pouvait formellement le désavouer ;
par précaution, Berne proposait que la France et l'Angleterre se déclarassent

r Le général Guillaume-Ifenri Dufour, né à Coustance en 1787, mort à Genève

cn 187o, est une personnalité si connue que je me dispense ici d'en relever la bio-

graphie. A. l'intention du lecteur étranger évcntucl, je rappelle succinctement que Dufour,
d'une ancieune fa&nille bourgeoise de Genève, après avoir été élève de l'Ecolc polytech-
nique de Paris, sortit prenrier de l'Ecole clu Génie de blets. Il défendit Corfou en 1S18
contre les Ang~lais. Dès 1819, capitai« e à l'état-major fédéral, il dirige le service d'ius-
truction de Thoune, tout en. ren&plissant les fonctions à Genève d'ingénieur cantonal.
Colonel, chef dc l'é~tat-major dc l'armée en 1881, ilélaborera dès 1883-la Carte to&po.

graplrigue de la &ôuisse. Il a sous ses ordres à T&houne le prince Louis-Napoléon dont
il restera l'ami. Général de l'arnrée fédérale en 1S47, il parvient, sans etfusion de

sang, à dissoudre le Son&lerbund. En 1849 (af foire des insurgés badois), en 1SS&8

(affaire de Neuchâtel) et eu 1S89, 'à l'occasion de la gnerre d'Italie, il commande les
álcmcnts de l'armée tédérale mobilisés. Il était député aux Cha&nbres et laissa de nom-

breux ouvrages. '.Divers auteurs, tels Senn-Baibieux, Ed. Sayous& Th. Dufour, G:&liffc
et d 'autres lui consacrèrent d 'in téressautes biographies.

224



INTERVENTIONS

déliées par le Protocole de Londres si la Prusse ne renonçait point a ses pré-
tendus droits sur Neuchatel ; le Conseil federal, conscient de l'honneur et
de la dignité de la Suisse, demandait que ces deux gouvernements s'oppo-
sassent de' toute façon a des mesures hostiles et a, une attaque de Berlin. On
craignait au bord de l'Aar que le roi ne revienne sur ses promesses confiden-

tielles, considerees comme une sorte de guet-apens pour obtenir l'annulation

du procès des inculpes.
Walewski déclara à Dufour que même « si le Protocole de Londres

était déchiré, les droits du roi de Prusse n'en seraient pas moins garantis

par le Traite de 1815 » ! ? Cette déclaration maladroite du Ministre des

Affaires etrangeres de France et le détachement compréhensible du cabinet
de Londres devaient d'autant plus inciter Berne a la prudence, que le

dernier mot de Napoléon a cet instant —le 23 novembre, 'selon Walewski
—était que si la Suisse persistait à juger les prisonniers, l'empereur serait

très mécontent et ne s'opposerait plus à ce qu'une armée prussienne soit

massée dans le Grand-duché de Bade. En somme, l'empereur, a l'encontre

de ses réelles sympathies, entrait decidement dans le jeu de chantage de

Berlin. Le Conseil fédéral s'en soucia peu ; il savait indirectement par
Persigny qu'il ne permettrait jamais qu'un soldat franchisse le territoire
badois. Napoléon —après cette troisième intervention, car c'était lui qui,

en somme, avait sollicite la venue de Dufour —bien qu'impatiente par
d'interminables tergiversations et par la ferme attitude de Berne', faisait
mine de se fâcher. Il renoncerait a un role de médiateur qu'officiellement

il n'avait du reste aucun droit de s'attribuer !
La pierre d'achoppement demeurait en réalité la ridicule obstination

de Frédéric-Guillaume IV de ne pas finir franchement par promettre

de renoncer a ses droits, du reste fictifs et périmes, renonciation en

échange de laquelle, simultanément, la Confederation helvétique eut par

gain de paix, accordé l'amnistie générale. En raison de l'amour-propre

berlinois a fleur de peau, la. tension allait s'aggraver, mais elle n'allait

s'aggraver qu'apparemment ; le pire est que la menace superficielle de la

Prusse sera prise au sérieux par nombre de diplomates qui continueront a

se trémousser des le début de décembre pour éviter une guerre qu'un Etat,
moralement seul et financièrement dépourvu, n'eût jamais pu entreprendre.

Il faut néanmoins décrire les evenements en se plaçant soi-même dans une

ambiance de danger réel alors qu'il était tout à fait factice.

Le 1"' décembre, Napoléon, qui ne voulait d'abord qu'exprimer osten-

siblement son irritation contre la Suisse, se borna à faire dire par Walewski

à Barman, ministre de la Confederation a Paris, qu'il était « froisse » ! La

France manoeuvre, d'une part pour désavouer les propos rassurants de

Persigny répandus en Angleterre, d'autre part pour marquer son revirement

prétendu belliqueux, auprès des Etats de l'Allemagne du Sud. Walewski va

jusqu'a exprimer en secret à Hatzfeldt le désir que la Prusse prît quelques

mesures militaires. C'est, disait-il : « le seul moyen pour faire rentrer la

Suisse en elle-même. » (!) On voit deja l'effet que de tels encouragements,

à vrai dire foncièrement fantaisistes, vont produire sur Berlin qui n'en

eût jamais espéré tant !
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Chantage renforcé. Rôle de Cavour ; relations sardes. Bienveillante
fermeté de M. le Conseiller fédéral Staempfli. Propos fantaisiste de M. de
Fénelon sur l'armée suisse. Opinions du comte ~alemski. Communications
de M. Barman, ministre de Suisse à Paris. M. de Sydovv rompt les rela-
ti ons diplomatiques prusso-suisses. Article violent du Moniteur de Paris,
et commentaires de presse. L'ambassadeur d'E. pagne à Francfort prétend
qu'une camari lia de hobereaux prussi ens pousse le cabinet de Berli n aux
mesures extrêmes. Nouveaux rapports de Barman à Berne. Espoirs non
dissimulés dans des manceuvres dintimidation.

Aussitôt, afin d'intimider la Confederation helvétique, le 2 décembre

deja, une conférence se tient a Berlin entre Manteuffel, Hatzfeldt, le

Conseiller de légation Balan et Bismarck, aigrefin dont l'absence eût ete en

l'occurrence fort surprenante. Un bluff incontestable et stupéfiant ressort
du mémoire autographe que Bismarck en personne rédige en cette circons-
tance en guise de procès-verbal. On y lit ceci : « Des que nous armerons
avec la résolution nettement exprimée d'agir froidement, énergiquement,
la fermeté de notre attitude aura sans doute son contre-coup sur les dispo-
sitions de la Suisse ; elle déterminera d'autres cabinets a reiterer leurs

efforts et finira par faire croire à notre intervention effective, » La duplicité
prussienne était si manifeste qu'en jubilant de la passagère humeur de

Napoléon, Berlin —la chose se trouve corroborée dans la suite de ce
mémoire note que la perspective de voir de nombreux corps prussiens

entrer (?) en Suisse sera en realite si desagreable à l'empereur que ces

armements renforceront sa pression sur la Suisse !
Napoléon, par lettre du 3 décembre, encourageant encore Frederic-

Guillaume IV au raidissement, atténue ainsi les hésitations du général von
der Groben, désigne pour la mobilisation. A la légère, l'empereur accrédite
donc à l'état-major prussien une croyance —cellé que la France n'inquie-

/
3

terait pas le flanç droit d'une progression de troupes dirigées contre la

Suisse. En fait, si Napoléon, dans le jeu, incite momentanément la Prusse

a mobiliser, rien ne prouve qu'il n'interviendrait point même contre elle

en cas de présence —toute théorique —des troupes prussiennes a la

frontière suisse. Bien que l'eventualite d'une guerre eût ete fantaisiste, il
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conviendra, pour expliquer le développement des faits, de laisser croire
au lecteur de, cette étude, qu'on y crut de bonne foi ! Tout l'état-major
prussien y crut, y compris —non le gouvernement helvétique qui douta
toujours —mais le peuple suisse qui finit même par souhaiter les horions !

Quelques remarques sont nécessaires ici pour traduire fidèlement l'état
des esprits dans la seconde quinzaine de novembre, avant que ne se pré-
cipite la crise du mois de décembre. Les rapports de Salignac envoyés de

Berne à Paris donnent des détails qu'on ne trouve nulle part ailleurs sur

cette période. C'est le moment ou le Bond devient, comme d'autres jour-
naux suisses, hostile à la France et que l'on assiste à une bataille de

presse.
Le 18 novembre, inlassablement, Sydow est revenu à la charge. Il a

redemande, têtu, l'annulation de la procédure contre les prisonniers. ' Des
ce jour, se manifeste également' la pression ma. ladroite et conjuguée des

représentants à Berne des Etats de la Confédération germanique dont l'opi-
nion des populations —au su du Conseil fédéral —est discordante. Sali-

gnac écrira : « Il me revient d'un autre coté que'M. Staempfli a ete froisse
du passage de la déclaration de l'envoye de Prusse ou il est dit que si la
Suisse met les prisonniers en liberté, cette démarche permettra au Roi de
s'entendre avec les autres grandes Puissances de l'Europe pour amener une

solution, etc. , etc. L'intention de régler ainsi à l'exclusion de la Suisse

même une question qui touche si essentiellement aux intérêts de ce pays a

quelque chose de mortifiant qui n'a point échappe au Président du Conseil
federal. » On ne saurait, en raison de cette outrecuidance, accuser M. Staem-

pfli, comme certains le firent, d'avoir envenime les choses. La mise en

demeure de Sydow et des quatre émissaires de la Confédération germa-

nique était d'une psychologie singulièrement allemande. Il convenait, pour
Berlin, à ce moment-la, de temporiser et d'attendre que se soit complè-
tement dégage le résultat des démarches du general Dufour. Sydow, com-

pliqué : « se montrant affectueux pour Salignac-Fénelon » lui' insinuait que
les propositions de l'Angleterre avaient eu pour but de paralyser l'action

de Paris, alors que l'utilité pour Gordon et Salignac de marcher de concert
'était manifeste. Salignac observe aussi que peu importe la question de l'in-

compétence ou de la compétence du Tribunal federal suisse pour juger les

prisonniers ; l'essentiel est, selon lui, qu'il juge en connaissance du droit
international ! L'ajournement d'une réponse à faire au baron de Sydow
est par ailleurs unanimement approuve en Suisse.

Le 22 novembre, l'ambassadeur de France à Berne informe son

Ministre des affaires etrangeres a Paris que « dans sa séance du 21, le

Conseil federal, contrairement à l'avis de sa minorité, a résolu de répondre
immédiatement aux communications verbales de la Prusse et des autres

Cabinets de la Confederation germanique. M. le Président Staempfli s'est

rendu, en conséquence, ce matin chez M. de Sydow, et il lui a déclaré que

le Gouvernement suisse avait décide de ne point accéder à la demande de

t Idellly Alcll llIiu. nff. . ètï. : Corïcsp. pniitique, Paris, vn]. 5S1, pièces 181 è
157 et 151 è, 155.
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Président de la Confédération en tôl6.
Eut une attitude qui passa pour vigoureuse dans

l'Affaire de Neuchâtel, et dans ses rapports constants
avec les diplomates des puissances, accrédites à Berne

Fondateur de la «Berner Zeitung ». Président de
la Banque federale

Collection : Bibliothèque nationale, Berne.

la mise en liberté immédiate et sans condition des prisonniers, mais qu'il
n'en était pas moins tout dispose a négocier un arrangement de nature a,

terminer le différend. M. de Sydow lui a répondu sans entrer dans de
nouvelles considérations qu'il allait transmettre cette réponse au Gouver-

nement de Sa Majesté. En
sortant de chez M. de Sydow,

I
le Président '

Staempfli s'est
rendu chez les Ministres d'Au-

* triche, de Bavière et de Bade.
Il leur a annonce la réponse
qu il venait de faire à la
Prusse, en ajoutant que le
Conseil fédéral avait apprécie
le ton amical et les senti-
ments de bon voisinage qui
caractérisaient les conseils que
ces trois Cours lui avaient
adresses, et qu'il était tout
prêt, si une négociation s'en-

tamait, à y répondre avec une
entière réciprocité. Ces minis-
tres continuent a penser que
la négociation avec le general
Dufour est en bonne voie et
que c'est en partie a cause
de cela que le Conseil fédéral
n'a pas voulu accorder a
l'Allemagne ce qu'il avait re-
fuse précédemment a l'Angle-
terre et a la France. »

« M. de Sydow a mandé

jacob Staempfli (1820-1879). la décision du Conseil fédéral
a M. de Manteuffel en le
priant de lui faire savoir s'il
convenait qu'il quittât Berne
ou s'il devait y attendre l'is-
sue des deliberations de Paris.
M. Gordon et moi nous lui
conseillons de rester. »

On peut remarquer —à propos de ces derniers incidents observés
par l'ambassadeur de France, sur place —que si M. Staempfli était a la
tête du département politique federal, il était simultanément Président de la
Confédération helvétique. A ce dernier titre surtout, avait-il a faire de
telles visites, plutôt qu'à convoquer au palais les chargés d'affaires auxquels
il répondait ? Il y a, dans cette attitude condescendante, une confirmation
du complexe de modestie exageree que j'ai signale ailleurs. Le procède
d'un, chef d'Etat qui court les bureaux de ces personnages reflète'un compor-
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tement certes démocratique, peut-être louable, mais en tout cas contraire
à la suggestion, faite par certains que M. Staempfli envenima le conflit,
alors que M. ïornerod qui lui succédera à la présidence le 31 décembre

suivant, l'eût en revanche apaisé.

)cal ~cm
I

« Autogralahe » du Président jonas Furrer, en 1858.
Papiers : J. Perirpierre.

Des le 25 novembre, Salignac renseigne Walewski sur l'effet produit
en Suisse par le retour de Paris du general Dufour les propositions qu'il

avait rapportées de Paris n'ayant point ete agréées par le Conseil federal.
Salignac explique que Staempfli tui déclara aussi qu'une amnistie excluerait
toute garantie contre de nouvelles rebellions : « M. Dufour, que j'ai vu

ce matin, croit comme moi, que le Conseil fédéral ne fléchira pas. » A

en croire Salignac, on aurait reproche a Berne au general Dufour de ne

pas avoir suffisamment insiste auprès de iJJapoléon pour le désistement du

Protocole de Londres.
Le comte écrira le 27 novembre à Paris : « M. Dufour s'est vu cour-

toisement désavoue par ceux qui l'avaient envoyé à Paris. Ce désaveu l'a

vivement mécontenté, mais par délicatesse envers le Gouvernement de son

pays, il a évité d'en convenir vis-à-vis de la diplomatie et pour couper
court à toute discussion ; peut-être aussi pour montrer qu'il se sentait froissé,
il est retourné immédiatement. à Genève. En ce moment, il existe donc une

froideur réciproque entre le Gouvernement et le general, bien que, de part
et d'autre, on ménage les apparences. Quant à moi, je crois que ce dernier
a agi avec bon sens et avec sincérité, tandis que le Conseil' fédéral qui n'avait
d'abord parlé que d'une assurance écrite de la France, me paraît être plus
ou moins revenu sur ses paroles et avoir envoyé ses dernières instructions
au sujet. du Protocole de Londres, afin de mieux justifier sa reculade. »

Comme le refus de Berne. remettait automatiquement en vedette, dans
l'esprit de chacun, les sanctions à prendre contre les détenus royalistes,
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M. Furrer —ce qu'on ignora aussi —fut invite a faire des démarches
auprès du ministère public fédéral et des juges compétents pour que soit
prononcée une libération generale sous caution. M. Furrer refusa en répon-
dant avec a propos que le pouvoir exécutif n'avait point à s'immiscer dans
les attributions judiciaires.

L'opinion s'était répandue aussi que le refus de la Suisse se fondait,
malgré tout, sur la conviction profonde que l'on y avait que la France
ne souffrirait pas la proche avance d'une armée prussienne vers le terri-
toire helvétique. On constate, a la lecture des manuscrits de ce temps que
Gordon, croyant au début à la sincerite de la Prusse en douta fortement
par la suite quant à sa claire volonté de renoncer au Protocole de 1852.
Gordon, de son côte, avait trouve inadmissibles les propos déplaces tenus

par Sydow à Staempfli. Des documents anglais il ressort que lord Clarendon
déclara ignorer complètement l'attitude future de Berlin. Il fallut repeter
sans cesse a tous les diplomates et charges d'affaires a Berne que le Conseil
federal serait intraitable.

Il fallut le repeter aussi, même a un émissaire renomme de Sardaigne,
car —qui l'eut cru ? —dans l'histoire de ce conflit s'intègre non seulement
Bolgrad et la Bessarabie, mais encore la Sardaigne, il est vrai moins loin-
taine. Un historique de cette tle mediterraneenne ou orages et neiges sont
presque inconnus —a 233 kilomètres des bouches du Tibre, aux salines,
mines et carrières, aux pentes couvertes de pins, de châtaigniers, de citron-
niers et d'orangers —ainsi que celui du royaume de Sardaigne, séparé de
l'île par la mer, serait ici hors de propos. Rappelons seulement qu'en
1720 le Traité de Londres avait fait passer la Sardaigne à la Maison de
Savoie en échange de la Sicile, attribuée a l'Espagne. Le duc de Savoie prit
le titre de roi de Sardaigne que ses successeurs conservèrent jusqu'en 1861,
époque où Victor-Emmanuel II le troqua contre celui de roi d'Italie. Dès
l'automne 1856, et au tournant des années 1856-1857, au moment ou
était executee l'étonnante attaque par surprise, consentie par la Prusse,
divers préparatifs a'l'envahissement du territoire suisse et a l'occupation du

pays de Neuchatel étaient juges indiques a Berlin, comme faisant partie
de son plan fictif. La Prusse, d'entente concertée avec les Etats de la
Confederation germanique pour le passage de son armée, devait aussi
réduire le potentiel helvétique de résistance ; elle voulait empêcher, par la
fermeture extérieure' des frontières suisses, les importations d'armes, de
munitions, de vivres' et de bétail de boucherie. Pour une partie de ses

approvisionnements en poudre, armes et chevaux, la Confederation comp-
tait en effet'sur son bon voisin, le royaume sarde. Passaient aussi en transit,
par ce royaume, les livraisons américaines et anglaises debarquees a la
Spezia destinées à la Suisse.

Ni le roi de Sardaigne, ni son ruse ministre Camillo Cavour, ne sou-
haitaient a l'issue de la guerre de Crimée se brouiller avec la Suisse pour
les beaux yeux de la Prusse. On flatterait la Suisse, peut-être dans la crainte
que le radicalisme ou les idées avancées dont elle faisait profession ne

fissent tache d'huile au sud, mais surtout parce que l'opportun « Camillo »

était hante par son rêve d'unification de l'Italie. Il devait ménager tout
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le monde, Napoléon III d'abord, la Suisse pour s'assurer sa bienveillante
neutralité, la Prusse aussi, et même temporairement l'Autriche qu'il con-
viendrait en temps voulu de refouler chez elle.

Habilement —souriant a chacun —Cavour appuyé les démarches
françaises poursuivies à Berne pour la libération des prisonniers royalistes.
Simultanément, il plaide a Berlin —sur sa promesse faite a Berne —la
cause de l'abandon des prétendus droits du roi sur Neuchatel. Une mala-
dresse de Cavour pouvait aussi inciter la Suisse au retrait de ses troupes
de Rome. A l'époque, le Vatican, notamment le Cardinal Antonelli, voyait
en effet d'un assez mauvais oeil une Suisse victorieuse du Sonderbund en
25 jours et ayant expulse les Jésuites ! L'Italie de Cavour —si l'on peut
dire —n'étant du reste pas signataire du Protocole de Londres de 1852,
avait donc avantage à ne point se faire piquer les doigts dans un guêpier.
La tactique du ministre Cavour, dans l'affaire de Neuchatel, ne saurait
être passée sous silence.

Ajoutons que le comte Camillo de Cavour, né en 1810, décède en
1861, était d'idées libérales. Il avait à Genève beaucoup d'amis, dont Fazy.
Sa mère, originaire de Nîmes —Adélaïde-Suzanne de Sellon, d'une famille
genevoise depuis 1699 —eut grande influence sur son éducation et la
formation de son esprit. Si l'on peut faire des réserves de droit sur le
premier but poursuivi par Cavour, la libération prematuree des prisonniers
royalistes neuchatelois, il faut reconnaître que, sous l'aspect d'un com-
promis, il contribua à réaliser son second objectif : l'abandon, qui se fait
encore attendre, des illusoires prérogatives de Frederic-Guillaume IV. '

Si Cavour comprit aussitot la position très claire prise par le Conseil
fédéral, cette position loyale et ferme, exprimée par M. Staempfli en per-
sonne, ressort d'autre part de façon lumineuse d'une lettre du baron de
Krüdener. Celui-ci écrit le 28 novembre a Gortschakov, à Saint-Peters-
bourg : « Lorsque je dis a M. Staempfli qu'il y avait lieu de s'étonner
qu'une intercession —favorable —telle que celle de l'empereur Napoléon
ne fût pas prise en considération, il me répondit : « Le Conseil federal
ne saurait dans la situation présente user de clémence », c'est le mot dont
il se servit, « sans que cette clémence ne fût infailliblement signalée aux
yeux de la nation suisse et de l'Europe comme un acte de soumission
humiliante envers notre puissant voisin .&. M. Staempfli me répliqua par
l'observation que la démocratie ne faisait aucune exception des personnes
et que dans un pays où l'égalité était la base de l'ordre social, la condition
supérieure des individus en question était bien plus un obstacle qu'un motif
propre a déterminer à leur égard un traitement favorable : « Nous ne
pouvons point agir autrement. Nous sommes responsables envers les Chambres
et la Nation. Le roi de Prusse n'a pas communique a Paris ses vues d'une
façon assez explicite pour que nous puissions voir clair à ce que nous
ferions, en relâchant lès prisonniers sur de simples assurances de bons
offices ; bien plus, nous avons des indices certains qu'une fois les prison-

& Il existe sur C;unillo Cavour ur. ouvrage dc valeur, avec portrait, dû h Walter
Friedcnshurg; de Stcttin, ûditû h Gotha, cn 1911, chez Fricdrich Andreas Perthes A. G.
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niers relâchés, l'affaire de Neuchatel retomberait dans le statu quo. ' » Le
lendemain le baron de Krüdener écrit à Saint-Pétersbourg que le langage
que tient à Berne l'Angleterre est directement et formellement contraire à
ce que tous les autres Cabinets désirent de la part de la Suisse ! Il ajoute

que M. Gordon recom-
mande de la façon la

plus positive au Conseil
fédéral de ne pas sé dé-

garnir les mains en libé-

rant ses otages qui lui

répondent que la princi-
pauté de Neuchatel de-

viendra canton suisse !
/

Les courageuses répli-
ques du Président
S t a e m p f l i honorent
grandement ce haut ma-

glstrat qut se séntatt
ainsi soutenu par l'An-

gleterre. A ce propos,
Salignac-Fenelon se

fourvoie ; il émet a ce
sujet des appréciations
fantaisistes et sé fait des

illusions en notant que

i%usé ministre du roi de Sardaigne —Genevois par sa mcre-
manceuvra habilement en faveur de Neuchâteh

le Conseil fédéral
éprouve « du malaise
après son rejet des de-
mandes de la plus gran-
de partie de l'Europe ».
Il ajoute même que le

Comte Camillo de Crtvottr (1810-1861). gouvernement suisse
« sait que toutes les fan-
faronnades d'une grande

I
Litho Doyen, Turin. armée suisse ne servirait

Collection : Bibliothtque nationale& Berne. à rien le jour ou la
question sortirait du ter-

rain diplomatique. Les feuilles radicales ont beau publier des articles extra-
vagants sur la nécessite de prendre l'offensive dans le cas ou les Prussiéns

marcheraient contre la Suisse et d'établir une guerre de montagnes dans la
Foret Noire, au lieu de les laisser venir paisiblement s'installer à Bâle et
à Schaffhouse. Les Suisses sensés savent a quoi s'en tenir et l'on serait
extrêmement embarrasse si l'on se trouvait pris au mot »...

La mention d'une pétition royaliste séparatiste de Henri-Florian Ca-

1 5lasée nettckûtelois, année i 950 : « l' 'Affaire tle Neuehttel sur le plan euro-
pce11 )), par M. le professeur Edgar Bonjour (anttexe page 25Sl.
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lame, avocat, comptant alors déjà 220 signatures, figure dans ces rapports :
« M. Calame est le signataire le plus considérable de cette pétition qui
déplaît souverainement à Berlin. » (!) C'est le moment où la Chambre
d'accusation du Tribunal fédéral se réunit à Zurich. Quelques journaux
prétendaient alors que la Suisse se serait confidentiellement adressée au
Piémont pour conclure une alliance offensive et défensive en cas d'attaque
prussienne !
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Type d'autographe extrait d'une lettre de Rodolphe de Sydom,
chargé d'affaires a Francfort en 1841.

Communiqué par M. le Dr. Nissen, Conservateur des Archives allemandes. Division de Merseburg.

Le reflet des intentions ou bruits répandus d'adoucir le modus
vivendi des détenus, de libérer, peut-être sous caution encore. sept ou huit
d'entre eux, se retrouve aussi dans les dossiers de Correspondance politique
de Paris ; on a vu qu'en realite un nombre important d'élargissements
sous cautions témoignait de la meilleure volonté des autorités fédérales.
A Paris, l'on parlait d'amnistie partielle. Les journaux français et allemands
annoncent —avant que la Confederation n'en soit avertie —le rappel
de Berne de M. de Sydow, parti le 26 novembre, en même temps que les
ministres de Bavière et de Bade qui se rendent a Stuttgart ou ils sont
simultanément accrédites et ou ils passeront l'hiver. On lit, parmi les con-
fidences de Salignac, que « le Conseil federal aurait voulu que le jugement
fut prononce avant la réunion de la Conférence de Paris, afin que celle-ci
n'ait pas à faire, a ce sujet, de démonstrations que la Suisse ne pourrait
accepter et qui indisposeraient par conséquent les plénipotentiaires réunis ».

« Les nouvelles particulières de Berlin, reçues ici [Berne] par quelques
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personnes, portent qu'il n'y a dans cette ville d'ardeur contre la Suisse

ct d'envie de sévir contre elle que chez la coterie qui veut flatter l'amour-

propre du Roi. Il est possible que ces renseignements prives soient inexacts,

mais la dignité du Gouvernement de Berlin se trouve trop vivement froissée

pour laisser jour a une solution qui remettrait les choses dans le statu quo.

C'est de cette manière qu'il importe de présenter ici la situation afin de

.maintenir le Conseil fédéral dans son inquiétude et d'obtenir de lui le

plus de concessions possibles. ' » Sur ces entrefaites, l'on apprend que Badc

vient de conclure avec la Suisse —car la vie continue —un accord sur

le droit d'épaves, sur le for légal et la juridiction en matière de procès

civils et commerciaux, ainsi que sur les impôts militaires. .

Salignac fait part de prétendues hésitations en Suisse quant aux chefs

d'accusation des prisonniers prévenus soit de haute trahison contre la Con-

fédération, soit d'attentat exclusif contre la Constitution cantonale neuchâ-

teloise. Il déclare difficile de prendre au sérieux les articles des journaux

suisses révolutionnaires comme la Berner Zeitung qui « conseille l'offensive ;

est-ce que la Suisse tremblerait ou capitulerait ? Nous sommes à même

de tenir tête aux armées dont la Prusse pourra disposer pour faire la guerre

à l'étranger et elles se dispenseront bien de déjeuner a Baie,
'

de dîner à

Berne et de coucher a Neuchatel. Nos ancêtres n'ont pas acheté avec un vil

argent la liberté et l'indépendance de la patrie, mais avec le sang des

héros sur le champ de bataille ». Salignac fait observer que c'est la lé ton

du langage de tous les journaux radicaux qui, selon lui, contraste fort dans

un pays de milices ; il fait des extraits de plusieurs numéros du National

Suisse publiant des articles fort sensés. Il signale la présence à Neuchatel

et dans les environs d'officiers allemands et de quelques femmes de la

haute société de Berlin, présence peu naturelle a l'entrée de l'hiver.

De Paris, le 2 décembre, le ministre Barman avait écrit à Berne au Pré-

sident Staempfli'-' : « Le comte Walewski avec lequel je me suis entretenu

assez longtemps a sa soirée d'hier, m'a dit que Vous aviez fait à M. Fenelon

sur cette note des observations très convenables ; qu'il ne regrettait seulement

que les conclusions et qu'il craignait beaucoup que le Conseil federal n'eut à

se repentir plus tard de la détermination qu'il a prise. M. Walewski attribue

en partie cette détermination„soit à l'attitude du Cabinet anglais et aux

manifestations du parti exalte, soit à une lettre annonçant au h. Conseil

l'opinion de M. de Persigny. Il m'a assuré en outre, ce dont je ne doute

nullement, que l'empereur était froisse. J'ai cherche à rejeter l'insuccès des

négociations sur le roi de Prusse, qui a refuse de préciser, ainsi que nous

devions nous y attendre, les conditions auxquelles il renoncerait à ses pré-

tentions. C'est la considération sur laquelle, a mon sens, Vous devriez le

plus insister vis-à-vis de la France et que le general Dufour devait surtout

faire valoir auprès de l'empereur. »

i Iilenn Aich. iBin. :iff. étr. , Paris : Vol. 5S1, pièces 216 (it s. ct 220 et s.

s Bettrc originale. , signée Barman, qui y ajoute un post-scriptum 0e sa main :
Archives fédérales, Polit. :I&ept. Neuenhurger-Angelegenhcit 1S56-'1S57, Schachtel 155,
pièce OSSO. .Berne.
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« Dans le premier entretien que M. Dufour et moi avons eu avec
M. le Ministre des affaires etrangeres, il avait éte convenu qu'une note
ostensible Vous serait adressée et que les conditions proposées par le roi
de Prusse nous seraient communiquées. A la réception du 'compte' rendu
de cet entretien, le h. Conseil a autorise M. Dufour à suivre les négocia-
tions sur ces bases. A l'entrevue suivante, la note redigee dans les termes
convenus nous a bien ete soumise, mais il n'a pas ete possible a M. Walewski
de nous indiquer les conditions du roi. Preuve évidente que le Cabinet
français n'a pu, malgré l'espoir qu'il en avait, amener le roi de Prusse
à s'expliquer. Des ce moment, il eut mieux valu interrompre les négocia-
tions, afin de bien constater que l'obstacle principal ne venait pas de notre.

A Icote. »

On voit par la que M. Barman ignorait la promesse confidentielle
faite par le roi a l'empereur, de renoncer a ses droits. Il continue : « 'Le
ministre m'a dit avoir écrit à M. Fenelon pour Vous faire connaître la
positiori que la France entendait prendre en cas de conflit avec la Prusse
et qui est tout autre que celle dont M. de Persigny a parle. D'après cc
que le roi de Prusse annonce dans son discours d'ouverture des Chambres,
il va négocier avec les puissances européennes pour amener une solution
conforme à la dignité de sa couronne. J'ai compris qu'il allait provoquer
la réunion de la conférence ; le comte Walewski ne l'interprète pas ainsi :
la phrase est assez vague pour laisser champ libre aux interprétations.
L'Angleterre ayant enfin consenti à ce qu'il y eût une conférence pour le
règlement des questions orientales encore pendantes [Bolgrad], il serait pos-
sible que le roi de Prusse y introduisit s:i demande favorite, Le comte
Walewski croit que cette conférence se réunira dans huit ou dix jours.
La Sardaigne tient a prendre part aux discussions sur Neuchatel ; ce sera
là probablement un sujet de discussion. Dieu sait pendant combien de temps
cette affaire traînera encore et quelle solution on cherchera. à lui procurer ! »

« On m'assure que les recommandations du cabinet des Tuileries n'ont
pas peu contribue a -la modération relative au langage du roi devant les
Chambres. Le même cabinet nous a, d'un autre cote, rendu un service qu'on
ne peut meconnaitre, en refusant jusqu'A présent du moins, de promettre
à la Prusse, et même de lui laisser pressentir la neutralité de la France. Le
cabinet de Berlin. a du croire, avec tout le monde, qu'un mouvement de
troupes prussiennes vers la Suisse serait suivi d'un mouvement analogue
de troupes françaises. Que le comte Walewski ait ete porte à grossir les
dangers auxquels un refus exposait la Suisse, cela s'explique par le désir
de la réussite, et c'est ce qui se fait ordinairement en pareils cas. M. Fenelon
a dû s'efforcer de Vous faire agréer les conseils de son gouvernement et
il aura ete très contrarie de l'insuccès ; mais je me fais un devoir de déclarer
que je ne me suis point aperçu jusqu'ici qu'un esprit malveillant ait préside
à ses rapports ; j'ai remarqué au contraire de toutes autres dispositions. »

« Je vous prie d'agréer, très Honore Monsieur le Président, l'assurance
de mon profond respect. —Le Ministre de Suisse —Barman. »

M. Barman ajoute de sa main : « P.-S. —M. . Walewski m'a dit aussi

que le cabinet de Londres s'était rapproché de l'avis de la France a propos
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de Neuchatel ; une correspondance de Paris, inseree dans La Presse belge

d'hier, 1""' édition, a ete évidemment inspirée des Affaires etrangeres de

France. Je vous engage à lire cette lettre. »

Le Conseil federal, le 5 décembre, accuse réception de ce rapport de

Barman en remarquant que le document de M. de Persigny lui est inconnu

et qu'il doit en avoir ete question dans les journaux. Une note de Berne,

du même jour, répond a celle de Paris du 26 novembre. Toutes les instruc-

tions du Conseil federal à ' son ministre Barman à Paris —~1'invitant a

réitérer avec regret son refus de libérer les prisonniers. comme n'ayant com-

mis aucun délit —se retrouvent, textuelles, aux Archives federales, ainsi

que les protocoles des deliberations du dit Conseil.

Une longue circulaire que Manteuffel adressa, le 8 décembre, aux

représentants du roi à Paris, Vienne, Londres et Saint-Pétersbourg, fut pu-

bliée ; ses dix paragraphes circonstanciés font entrer la question de Neu-

châtel dans une nouvelle phase apparemment grave pour l'Europe. Si je

dis apparemment, c'est que la manceuvre prussienne, dénoncée dans cette
/

étude, fut prise sur le moment, puis par les historiens, pour une réelle

menace. Elle fait état de la patience de la Prusse et de sa décision de

recourir à des mesures plus efficaces que la voie diplomatique. Cette fameuse

note était annonciatrice d'une brutale rupture.

Le 9 décembre, Barman fait savoir à Berne que Berlin se trouve

encourage dans ses préparatifs militaires par le mécontentement ressenti par

Napáleon III des successifs refus suisses, la Prusse ayant alors acquis la

conviction que l'empereur ne s'opposerait plus a. une attaque contre la

Suisse. La même lettre se termine cependant par des assurances contradic-

toires venues de hautes sphères berlinoises selon lesquelles l'on avait con-

fiance que la question se réglerait sans conflit. Le lendemain —toujours

selon lettre aux Archives fédérales —Barman accuse réception à Berne de

deux exemplaires de son A/émoire sur Neuchâtel expedie sous bande au

lieu d'être sous pli, ce qui vient d'être la cause d'une fuite. dans La Presse

de Paris ; Barman ajoute n'être . pour rien dans cette intempestive priorité

d'un journal, sur le gouvernement français ! « L'unique objection que nous

opposent les puissances, et qui est déduite de l'acte du Congrès de Vienne,

rie me paraît pas réfutée avec assez de développement. Je regrette de ne

pas y trouver le puissant argument que nous offraient la suppression de

la République de Cracovie par les Cours protectrices, les considérations

qu'elles ont invoquées et les protestations de la France et de l'Angleterre. »

« Il me semble qu'au lieu d'avouer qu'à Neuchatel on envisage avec

terrèur l'éventualité d'une restauration, il eut peut-être été plus utile de

fairè pressentir la résistance énergique du peuple suisse. » Barman ajoute
/

entre autres encore dans ce rapport : « Ceux qui ont corrige le projet se

sont trop préoccupes, à mon avis, de ce qu'on pense, craint ou espère dans

le canton de Neuchâtel. Tout cela est très secondaire aux yeux des diplo-

mates. J'ai une part de responsabilité morale à la rédaction de ce docu-
/

ment diplomatique. A ce titre, vous excuserez, je l espère, très Honores Mes-
/

sieurs, les observations que je me permets de vous présenter. »

Le' ton de cette réplique, de l'excellent juriste qu'était Barman, est
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courtois ; ce plénipotentiaire regrette néanmoins une politique, selon lui, a
courte vue du Conseil federal, auquel il s'adresse, ce Conseil étant, bien
entendu, en contact étroit avec le gouvernement neuchâtelois. Barman appa-
raît la, il faut le lui concéder, meilleur analyste de la situation diploma-
tique que le Conseil federal. Celui-ci en eût-il un premier mouvement de

mauvaise humeur, origine d'un malaise qui empirera ? Un ensemble de

facteurs impondérables allait indisposer Berne a l'endroit de Barman qui

fut reste a Paris l'instrument de la Confédération si seules ses capacités
avaient compte. Son comportement, comme on le verra, fit qu'en ayant
raison à l'origine, il se fâcha par la suite.

La copie du discours prononce a Berlin par Sa Majesté à l'ouver-

turc de la Diète germanique est envoyée in extenso à Madrid par l'am-

bassadeur d'Espagne, le 3 décembre ; le roi y exprime l'espoir de pouvoir
compter sur l'appui de son peuple. '

Les mesures augmentant la sévérité du service de détention (?) et la

perspective d'une prise d'armes generale sont en revanche signalées à Paris
au Ministre de l'Intérieur par le comte de Lapeyrouse, préfet du Doubs, à

Besançon, le 9 décembre. Le Mémoire que vient de publier le Conseil fédéral,
est critiqué et « fera mauvaise impression sur les Puissances » ! Par le menu,

Salignac fait le récit connu, de l'offre directe de Berne de traiter avec Berlin
et le nom de Kern apparaît la pour la première fois : « Plus l'imminence

des mesures militaires se dessine à l'horizon, plus l'obstination des Con-
seillers federaux grandit ; l'enthousiasme et l'obstination ne suffiront pas
à empêcher l'armée prussienne d'arriver jusqu'à Schaffhouse et peut-être
jusqu'à Zurich ; le terrain ne consiste, en effet, qu'en légers mamelons, par-
faitement cultives et habites par une population riche et chez laquelle une

armée ennemie trouverait facilement de quoi s'approvisionner. Les Suisses ne

doivent d'ailleurs pas oublier qu'ils n'ont ni cavalerie ni artillerie legere

dignes de ce nom ; leurs officiers n'ont jamais ete au feu, leurs troupes, bonnes

comme milices, n'ont ni l'obéissance, ni la mobilité d'une armée reguliere.

Il y aurait donc de très grandes chances de leur voir perdre la tête aux

premiers combats d'avant-postes. Les officiers qui payeraient de leur per-
sonne se feraient tuer, et l'on pourrait voir, peu de jours après l'ouverture

de la campagne, le reste des troupes se mutiner et massacrer ses chefs comme

cela s'est passe en 1798. A toutes ces observations, les Conseillers fédéraux
répondent que la volonté de la nation est de résister à la Prusse et qu'on

exécutera cette volonté a tout prix. La Suisse procédera de son côte à de

grands armements. »
'-' Il n'est point surprenant que des propos aussi légers—peut-être pris partiellement au sérieux —eussent pu refroidir la bien-

veillance de Paris à notre endroit. Ils faussaient en tout cas les normes
d'une épreuve de force.

Salignac souligne que le ministre d'Autriche —M. de Menshengen-
bien qu'ayant appuyé la démarche de Sydow, du 18 novembre, montre

maintenant une réserve et une indifférence rares et qui étonne ses collègues.

~ Archives de Madrid eit. : i%o 125. R. 14/12.
e Areh. Mie. atf. . étraagires, Paris. 15 dée. 1$55 : Vo1. 5S1, pi&', ces 242-249.
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Le tempérament très froid de ce diplomate paraît soudain glace par des

instructions secrètes de la Cour de Vienne. Salignac voit dans cette « apa-
thie complète » un encouragement de résistance pour Berne, compensant

Corps décriture de Rodolphe de Sydozo, ambassadeur de Prusse
à Berne, auparavant secrétaire de Légation à Rome.

« La colonie allemande y est dispersée ; rencontres avec Walter Scott, Robert Peel,

le jeune Gladstone et William Clifford. »

Manuscrit communiqué par M. le Dr. Nissen, Conservateur des Archives allemandes. Division de Merseburg.

la baisse de la confiance en Napoléon III en un moment aussi .grave. Il
mentionne qu'il est question d'un emprunt suisse en Angleterre, que la

situation politique de Fribourg et d'autres cantons, dont le Tessin, n'en-

couragerait guère la Confederation à entrer en campagne.
Comme suite logique à la fameuse circulaire sus-mentionnée de Man-

teuffel, du 8 décembre, destinée aux cabinets des Etats signataires du Pro-
tocole de Londres et dont le but était également de rallier a l'idée d'une

action militaire le peuple prussien réfractaire —mais dont le document
vantait l'abnégation —la Prusse, en une bombe édulcorant toujours le chan-
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tage, crut frapper un grand coup. En effet Sydow, par note du 16 décem-
bre, arrivée à Berne le 18 —. datée de Sigmaringen où il s'est déjà retiré
après son départ fin novembre —fait soudain signifier à la Confederation
helvétique, de la part du roi, la rupture des relations diplomatiques. La léga-
tion de France, à Berne, accepte d'. assumer sur place, comme intermédiaire,
le soin des intérêts prussiens. .Cette. rupture —menace de guerre —violait
l'engagement pris par la Prusse vis-à-vis des Etats signataires du Protocole
.de Londres, de ne pas s'écarter de la voie diplomatique. Le 18 deja, et le
20 décembre, les 3me et 5me divisions suisses ont été mises de piquet sous
les ordres des colonels Bourgeois et Ziegler ; 5 états-majors de division sont
en outre mobilises. Dufour est à la tête d'un groupe d'officiers supérieurs
convoqués à Berne ou règne un remue-ménage de, personnalités et d'ambas-
sadeurs, ces derniers —bien entendu —s'empressant d'affecter des airs de
circonstance. Entre le 16 et le 18 décembre —dates d'envoi, et de réception
de l'avis officiel de rupture —paraît à Paris, dans le Moniteur, organe du
gouvernement, un article manifestant le mécontentement de Napoléon à
l'égard de la Suisse qui s'est obstinée a mépriser ses conseils. Une phrase,
sirigulièrement blessante pour le Conseil federal, précise qu'il a « mieux
aimer céder aux influences démagogiques qui s'agitent autour de lui, que
de se rendre à des avis bienveillants. » Il ne devra point s'étonner de ne plus
trouver le.bon vouloir qu'il lui était facile de s'assurer ! Cet article aura de
très vives répercussions ; il suscitera une vague d'indignation dans la presse
en Helvetie et d'innombrables commentaires a l'étranger, souvent même
désapprobateurs.

Salignac, représentant ad intérim de la Prusse à Berne, demande a
Paris quelle attitude observer vis-à-vis des Neuchâtelois demeures fidèles
au roi, en cas de requêtes de passeports ou d'autres conjonctures. Il explique
que l'ambassadeur d'Angleterre, Gordon, conscient du tragique de la situa-
tion —comme pour se disculper d'avoir peut-être encourage la fermeté de
résistance du Conseil federal —lui a incidemment fait comprendre que
seul le Conseil federal était responsable de l'état de fait [??]. Il paraît
y avoir cependant de noùveau absence d'entente entre positions de Londres
et de Paris. Gordon a répété que. la Prusse —recourant à une coercition
militaire —enfreignait le. Protocole de 1852 ; elle libérait ainsi les puis-
sances de leur promesse d'appui même diplomatique. Ces nátes journalières
mentionnent quelques nouvelles mises en liberté provisoiré sous caution,
celles de Pourtalès-Sandoz, de Pourtales-Gorgier, de l'avocat Perrot, de
Charles-Auguste Matthey-de'-l'Etang. '

En post-scriptum de sa lettre mentionnée du 18 décembre, Salignac
ajoute : « L'effet de l'articlè du Moniteur va en grandissant. Le Conseil federal
s'est réuni en séance extraordinaire aujourd'hui. Il a résolu de convoquer le
Parlement pour le 26 de 'ce mois et non pour le 1er janvier. Je viens de voir
M. Staempfli qui m'a dit qu'on allait armer sérieusement. Mais, .plusieurs
hommes bien informes m'assurent qu'on veut le consulter avant tout sur
la possibilité de trouver un biais, quel qu'il soit, pour supprimer le procès.

r Aroh. Min. off. étr, Corr. polit. 1S déc. 1S55, vol. 5S1, pièces 250 è, 259.
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Le Moniteur commence a effrayer ces Messieurs. Ils ont fait demander au

Cabinet de Berlin, par le charge d'affaires de Russie, M. d'Oubril, si la

Prusse accepterait une négociation directe; -La Prusse a dit « oui, quand on

aura aboli le procès ; tout marchera bien alors ; mais nous ne négocierons

pas auparavant. M. de Krüdener a ete'l'intermédiaire de cette démarche.

M. Barman a aussi parle à M. le comte de Hatzfeldt d'une négociation

directe ; le ministre prussien a reporidu qu'il n'avait plus qualité pour traiter
avec la Suisse, mais, qu'en son nom particulier, il informerait M. de Man-

teuffel de la proposition. »

« M. Staempfli est très fâché de ce que l'article du Moni teur ait
attribue à des influences démagogiques une pression sur le Gouvernement

suisse. Il a eu l'air de se mettre en colère —de cette insulte. Je lui ai répondu

avec fermeté que les journaux suisses contenaient, du 1er janvier au 31
décembre [?], des accusations beaucoup plus fortes et beaucoup plus gros-

sières contre le Gouvernement de Sa Majesté, que ces journaux étaient notoi-

rement sous l'influence du gouvernement federal et des gouvernements can-

tonaux et que je n'admettais pas que la Suisse put se plaindre du c&&loniteur

quand ses gazettes officielles étaient cent fois plus violentes que cette feuille.

Notre conversation a ete passablement vive et il m'a paru utile de montrer

au Président que la France ne se laisserait point intimider. En somme, Mon-

sieur le comte, il y a des symptomes evidents de défaillance dans les rangs

gouvernementaux. Je ne sais pas s'ils dureront, mais je l'espère. »

Walewski, dans une lettre qui croise celle de son ambassadeur, con-

firme bien que l'article, paru dans le Moniteur du 17 décembre, résume la

pensée du gouvernement de l'Fmpereur qui voit sincèrement, dans la libé-

ration souhaitée, l'interet de la Suisse. Le Bund, cependant —envoyé par
Salignac à Paris —répondr'a non sans pertinence au hfoniteur. Quant à la

gérance officielle et temporaire par Salignac des interets prussiens en Suisse,

elle se bornera a la, simple transmission à Sydow, a Sigmaringen, de tout
document qu'il veut voir personnellement.

Le 17 décembre, de Oliver s'empresse de signaler à Madrid la rup-
ture des relations diplomatiques'entre Berlin et Berne, ainsi que la circulaire
de Manteuffel aux ministres de Prusse. D'Irun —ville prés de St-Sébastien

et de la frontière française —un ambassadeur d'Espagne telegraphie le

même jour au Ministre d'Etat, à Madrid, que le Afoniteur de Paris vient de

publier un article extrêmement favorable a la Prusse. '

Dans une note de cinq pages, de Francfort à Madrid —du 19
décembre —le ministre de Estrada rend compte de l'obstination suisse a

retenir les délinquants et de l'échec de Dufour a Paris ; il ajoute que le parti
junker a convaincu le Cabinet de Berlin de décider en faveur de la mobi-

lisation et de l'emploi de l'armée. La note précise 'que ce parti « comptant
sur l'indifférence de l'Autriche, de la France et de l'Angleterre, a mobilise

70.000 soldats pour foncer sur le canton de Schaffhouse et le conserver

comme monnaie d'échange. »
'-'

i Archives madrid : Nos 186. R. 21/12.
s Idem : No 186. R. 2/1-/57.
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Un personnage de valeur, Buol, exprima au sujet de Neuchatel des
avis judicieux qui ne sauraient être ignorés ; ils sont significatifs. Le comte
Charles-Ferdinand de Buol-Schauenstein, ne en 1797, d'origine grisonne,
d'une famille citée déjà en 1398 ayant tôt émigre en Autriche, était fils de

Jean-Rodolphe, haut dignitaire à Vienne, lequel —entre en conflit avec
Metternich —y mourut en 1834. Après avoir été attache à une dizaine
de missions diplomatiques autrichiennes, à Florence, Hanovre, Cassel, Franc-
fort, La Haye, Paris, Londres, Karlsruhe, Stuttgart, St-Petersbourg, Charles-
Ferdinand de Buol, qui, dans le sillage du comte Schwarzenberg, s'était
revele juriste de classe, se voyait confier à Vienne la charge de président
du Conseil en 1854.

Répondant, le 19 décembre 1856, à la fameuse circulaire prussienne
du 8 précédent, il insiste sur le fait que le Protocole de Londres —brandi

par Berlin —ne prime point la stipulation très claire du Congres de

Vienne garantissant l'inviolable neutralité de la Suisse. Il estime le contraire !
La portée de sa note passa à peu près inaperçue, alors que cette position de

droit, marquée avec pertinence et clairvoyance, eût dû justement inspirer,
tôt après le putsch, au Conseil fédéral, une attitude juridique et diploma-

tique différente de celle qu'il adopta.
Buol —dont on voit le portrait plus loin —qui tenta d'embarrasser

Berlin en observant d'avance qu'un avis unanime de la Confédération ger-
manique était nécessaire pour l'octroi de l'autorisation du passage de troupes
destinées à attaquer la Suisse, avait joue un rôle en vue lors de la guerre
de Crimée. Avant de prendre sa retraite a V!enne ou il mourra paisiblement
en 1865, il avait donné sa mesure ; ses intéressantes interventions dans
l'affaire de Neuchatel n'en reflètent qu'un aspect circonscrit.

Entre Staempfli et Barman se poursuivent d'incessants échanges de vues

jusqu'à la Circulaire du Conseil fédéral du 20 décembre envoyée à tous les
Etats Confederes leur enjoignant mise de piquet et mise sur pied des 3me et
5me divisions. Cette'correspondance suisse, Berne-Paris, fait pendant a celle
française —parallèle —mais bien différente, Walewski-Salignac-Fénelon.
Je ne puis, ici, restituer les gros dossiers manuscrits de Berne et m'en abstiens
d'autant plus pour le détail, que ce fonds fut déjà davantage consulte par.
les historiens pour servir de base à des publications connues. A comparer les,

deux sources suisse et française, l'une et l'autre abondantes, il est intéressant
de noter les points sur lesquels les avis se distancent ou concordent d'une

diplomatie à l'autre.
Barman, consulte par de nombreux Suisses de Paris conseille à ceux

qui sont incorpores de rentrer au pays : « Quant aux autres, je m'abstiens
de leur donner des directions. » Il parle d'une démonstration prussienne qui
serait au moins de cent mille hommes, mais du temps. .. qu'il faudrait pour
les amener a nos frontières ! Il mande à Berne que bien des amis de l'Em-
pereur ont désapprouvé le fameux article du 'Moniteur et ajoute : « Il n'y
a qu'une voix dans le monde diplomatique pour reconnaître l'impossibilité
de rétablir le canton-principauté et votre Mémoire n'aura pas peu contribué
à former cette conviction. » Barman ne se doutait point qu'en effet —en
cas d'une victoire militaire de la Prusse sur la Confédération helvétique,
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rêve déjà utopique —. l'imagination maladive du roi de Prusse eût conduit
non plus à une sorte de nouveau partage de souveraineté blessant pour lui
(1815), mais à une reprise a titre personnel d'une principauté restaurée,
indépendante de la Suisse (1806). A ce moment, l'on trouve, aussi bien dans
la correspondance diplomatique suisse que française Berne-Paris, et vice-
versa, mentions d'un certain Klapka qui, à Carouge, organise des réunions
subversives d'étrangers ou de réfugiés. Ces menées anti-françaises conjuguées
avec des achats ou dépôts clandestins d'armes, sur, le territoire helvétique,
paraissent inquiéter surtout le gouvernement de l'empereur.

Les Archives federales montrent Aime Humbert prenant la plume
pour se plaindre au Président de la Confédération de ce que 900 royalistes
des Montagnes aient déserte a Morteau. Le pire est qu'ils répandent de faux
bruits en France : « ils disent que les républicains massacrent les royalistes
dans le Canton de Neuchatel ».

La Circulaire du Conseil federal du 26 décembre, munie de la griffe
à petite écriture de Staempfli —multipliant les mesures de défense mili-
taire —contraste avec les liasses de correspondance, de rapports, de proto-
coles et de dépêches. Par telegramme de Paris, du 25 décembre, Barman,
peut-être désireux de venir passer le Nouvel-An en Suisse, demande : « Pour-
rais-je partir ce soir pour Berne pour conférer ? » Au bas de l'original qu'on
a fait passer a Messieurs les Conseillers federaux, pour préavis, l'on voit''un

ja de Staempfli, un adopté de Fornerod, un idem de Frey-Herose, puis les
idem de Furrer, de Naeff et du Tessinois Franscini. Barman apporte aussi
une bonne nouvelle : M. Gedeon Des Arts, de Genève, président de la Societe
helvétique de bienfaisance de Paris, chef de la maison de banque Des Arts,
Mussard et Cie, est venu lui déclarer qu'il mettrait volontiers à disposition
deux cent mille francs pour les besoins de la guerre et qu'il pensait que
d'autres banquiers suisses de Paris étaient dans les mêmes intentions : « Les
sentiments des Suisses de Paris sont, d'après ce que j'apprends directement
ou indirectement, a l'unisson de ceux qui se manifestent avec tant d'énergie
et d'ensemble en Suisse. »

Salignac revient souvent, dans ses rapports a Paris, sur l'excellent effet
produit en Suisse par le Moniteur ; il conseille un second article du même
genre si avant le 27 décembre la politique federale n'a pas change. La Suisse
ne doit attendre aucun secours de' la France si elle persiste a ne pas tenir
compte de ses conseils. L'ambassadeur estime même indispensable qu'un
second article du Moniteur soit 'plus violent que le premier : « Peut-être,
parviendrons-nous ainsi a déraciner de l'esprit du Conseil federal la pensée
qu'a la dernière extremite la Fránce le défendra. Cette pensée est si forte
qu'un de ses membres disait a quelqu'un en dernier lieu : « Ce n'est pas du
tout par manque de confiance que nous ne croyons pas ce que nous dit
M. de Fenelon. L'Empereur lui-même nous dirait qu'il restera neutre, que

.nous en douterions. » Un homme sage m'a repete, ce matin encore, [??] que
le jour ou ils seront tout a fait convaincus, le Conseil federal et le Parlement
céderont. Je n'oserais l'affirmer, mais c'est évidemment l'ultime moyen à
employer pour faire triompher les vues du gouvernement de l'Empereur. »

N'a-t-on pas l'impression que Salignac invente lorsqu'il parle évasivement
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d'avis que lui donnent des personnages qu'il ne nomme pas ? Supercherie
de diplomate jouant à l'agent fort renseigné. Ses propres convictions s'expri-
ment ainsi par la bouche d'on ne sait qui. Procédé bien dans la ligne de
l'importance dont s'entouraient certains de ces Messieurs.

Une fois que le B~nd eût qualifie la démonstration du Moniteur de
congé donne par la France à l'amitié suisse, qu'il eût assure, non sans perti-
nence, que le Canton-principauté de 1815 était devenu la risée de tout
esprit sain, et après la rupture des relations diplomatiques, de Sydow,
signifiée à Berne, ce fut en Suisse, non la consternation generale, mais, ainsi
qu'on le verra, l'enthousiasme de journées historiques. Le comte de Salignac,
appelé parfois simplement Fenelon, redouble des lors de zèle dans ses rap-
ports à Paris ; ils sont accompagnes de la liste des 66 principaux insurges.
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Fragments du journal i né di t de l'ancien Conseiller d'Etat Armand
de Perregaux. Confidences et propos rapportés par l'ambassadeur de France
sur certaines personnalités suisses et les fluctuations de la situation. Une
armée prussienne menaçante qui, selon Walemski, se bornerait à s'immo-
biliser à la frontière suisse. Equipée de hf. de Mulinen. L'auberge de la
« Krone » à Berne. Initiatives humanitaires et désintéressées, démarches et
caractère de Fay, écri vai n, historien et premier ambassadeur des Etats-
Unis en Suisse. Quatrième intervention de Napoléon III. Activité diplo-
matique à Noël 1856.

Une brutale rupture des relations officielles —aussi paradoxale
qu'elle fut puisque signifiée par un Etat provoquant, au lieu de l'avoir ete

logiquement par l'Etat offense —avait produit l'effet d'un baton promené
dans une fourmilière ; à Berne surtout, et dans les capitales, ministres et
diplomates se mettraient-ils a reflechir sérieusement ? Se rendraient-ils

compte enfin qu'une action commune pourrait être plus appropriée que des

démarches disparates, l'un tirant a hue et l'autre a dia ? On verra que Fay,
ambassadeur des Etats-Unis, a Berne, d'entente avec Gordon et les charges
d'affaires de Sardaigne et de Belgique, vont tenter de provoquer un arran-
gement selon lequel le Conseil federal mettrait le procès des 'insurges a
nea, nt à condition qu'on les éloigne du Canton de Neuchatel durant les

négociations.
L'impudence de la Prusse a dépasse les bornes ; 'haussant le ton, elle

a, par l'intermédiaire de la France, signifie une sorte d'ùltimatum au Conseil
federal le 21 décembre : si le 2 janvier 1857, les prisonniers ne sont pas
libères, c'est la mobilisation et la guerre. Ce récit —qui nous a transporte
dans le ciel européen, telle une fusée a trois étages, pour y lâcher un « obser-
vateur » —ne doit faire oublier ni son point de lancement, Neuchatel, ni

ceux qui, initiateurs royalistes d'un' tel éclat, continuent à l'époque à y
vivre, à y consigner des impressions sur les faits journaliers jugés de manière

différente et toujours en champ clos. A plusieurs reprises, le nom de l'ancien

Conseiller d'Etat Armànd de Perregaux —personnage en vue, soit pour ses

contacts avec le Cabinet noir, soit pour sa correspondance avec Ibbetson—
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fut mentionne dans cet essai. ' Il a laisse notamment des observations réunies.
dans un cahier,

'

inédit de doubles feuilles volantes, portant sur le laps de
temps compris entre le jeudi 18 décembre 1856 et le mardi 3 mars 1857.
Le journal de cet ami du chef de l'insurrection, Wesdehlen, est caractéris-
tique du reflet de l'ambiance locale ; il marque la température d'une chambre

fermée —mais qui n'en n'est pas moins
intéressante pour la restitution psycholo-

'-'ùù™

gique et comparative d'evenements dépas-
ses de loin, comme celui qui frotte l'allu-
mette, ignore ce que sera l'incendie. Pour
ne point rompre ici la chronologie des
faits, quelques extraits de ce long journal
devront être sépares. Voici certains pas-
sages relatifs a la seconde quinzaine de
décembre 1856, jusqu'au 6 janvier 1857.

Cet ancien étudiant en droit à Heidel-
berg et Genève, depuis lors devenu cons-
ciencieux magistrat, est âgé de 66 ans
en 1856. Il reçoit le Moniteur ; il est
d'abord fort joyeux du fameux article
« qui aura, grand retentissement dans le
monde ; il reconnaît tous les Droits du
Roi et n'admet pas qu'un pouvoir révolue
tionnaire puisse a plaisir renverser un pou-
voir légitime. » Ayant enregistré la fer-
meture de la chancellerie de Prusse à
Berne, il continue :

, —',en, a

r e

« Vendredi 19 décembre : La Chambre
Federale d'accusation a lu ce soir aux pri-
sonniers leur acte d'accusation. On a fait
monter Pourtales, Montmollin, Ed. Pour-
talès, Gagnebin et Wolfrath confines chez
eux. L'a. te contient 66 accusés, y compris

Armand-Fréd. de Perregaux
(1790-1873)

rédigea un journal privé, de î8yé à î817

les contumaces. Mon fils, Fritz, fait partie
des premiers. Je suis compris, je ne sais
pourquoi, dans une catégorie de 14 rele-

~ gués aux 600 sur lesquels on statuera plus
crayon de Maximiiien de Meuron. tard. DuPlan-Veillon, Juge instructeur ou

Amiette, Proc. gen. , vouloit me compren-
dre dans les premiers, moi qui ai ete tota-

lement étranger à l'affaire. Les bruits de guerre augmentent. La Prusse
prépare une force très considérable.

î Voir aussi note page 70. —ArsaandFréd. de Perreganx (1790-187;), înaiîe de
Travers en 1814, ehktelaîn du Landeron en 1881, Conseiller d'Futat de 1881 à 1848,
auteur du répertoire des arrêts dn ConseiL d'Etat des années 1547 à 1707 et de 1797
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« Samedi 20 : Tous les journaux français, sauf le Siècle, prennent parti
pour nous. Ils sont tous à la guerre ainsi que ceux de Berlin. Le Grand
Conseil de Berne [l'Assemblée fédérale] veut la guerre et a voté aujourd'hui
des crédits illimités.

« Dimanche 21 décembre 2856 : On met 2 divisions suisses sur pied,
une est à Schaffhouse, sous Ziegler, une à Bâle, sous Bourgeois. Nos
jeunes gens ne veulent pas marcher ; quantité de la ville sont partis, même
les plus ardents républicains.

« Lundi 22 : A Morteau, hier après-midi, il y avoit déjà 150 jeunes
soldats réfugies qui ne veulent pas marcher. On en attendoit encore. La
Suisse met, de plus, 4 Etats-majors de Division sur pied. Toutes les troupes
du pays sont mises de piquet. A Berlin, on a annonce au Bat. de Neuchatel
que 150.000 hommes marcheroient. Les 66 accusés, sauf les contumaces, ont
reçu ce matin à 9 h. communication de l'acte d'accusation. De 2'ls h. à
5 h. ils ont eu une conférence entre eux, sans témoins, dans la salle des Etats,
pour conférer sur leur défense. Ils ont cause avec les avocats Wavre,
Jacottet et Michaud.

« Mardi 23 : Trois ou quatre fois, on a télégraphié aujourd'hui de
Berne que les envoyés d'Autriche, d'Angleterre, de France et de Russie,
avoient garanti au Conseil federal que s'il relachoit les prisonniers, ils
obtiendroient du Roi qu'il renonçât a la Principauté. On ajoutoit que le
Cons. fed. etoit d'accord. Cela m'a paru peu croyable quoique tout le
monde y crût, car, enfin, c'étoit repeter au Roi ce qu'on lui avoit dit plu-
sieurs fois : « Abdiquez vos droits et nous relâchons ». Plus tard, une
nouvelle depeche a annonce que le Cons. fed. avoit refuse ces propositions
des ambassadeurs et qu'il vouloit la guerre'. Nous allons avoir deux Etats-
majors de Division, un a Neuchatel, et un a Fleurier. Chaque corps sera
de 10.000 hommes.

« Mercredi 24 décembre : On écrit de Berne que les diplomates des
Puissances ont envoyé à Berlin le Ministre des Etats-Unis d'Amérique

pour négocier avec le Roi, mais toujours sur la base de l'abandon de la
Principauté. On dit encore que le Conseil federal a emprunte 50 millions
de francs (?) dont 30 lui ont ete fournis par une Compagnie française. Ici,
le Grand Conseil a mis à la charge des Communes la fourniture des che-
vaux pour cas de guerre. On a vote des crédits illimités au Gouvernement
et on l'a autorise a mettre toutes les troupes du pays sur pied, quand il le

à 1815, fondateur de l'Hôpital de I andeyeux (clont la mêre était une Gaudot), épousa,
en 1828, Adolphine de Pury, morte en 1859.

Il en. eut une descendance, S filles et S fils, notamment Erédcrio, dont on a lu
ci-devant des extraits dc son propre journal particulier, père de feu notre contemporain
8arauel de Perregaux et grand-pire de M. Gabriel de Perregaux, Dr en clroit, actuelle-
me »t à Berne, à qui je dois la, communication de deux re~cueils de notes m~anuscritcs
sur cette période. .armand-Eréd. de Perregaux épousa, en secondes noces, eu 18ô2, Elisa-
beth de Steiger, décédée sans postéritc en 1902.

r Il est assez curieux de relever que, dans les milieux royalistes de Neuchâtel,
l 'ou attribuait à la Confédéi ation —conséquence de sa fernreté légitinre —le rtésir
inexistant qu 'elle aurait eu ue déclencher la guerre ; ces milieux avaient même la conxdc-
tiou illusoire et surprenante que seule la guerre, «wruerait ta pliaoipauté.
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jugeroit convenable. M. Calame et 5 autres députes : Fritz Pury, Sandoz-
Morel, Andrie, Coulon et Michaud, se sont abstenus, disant qu'ils vouloient
la solution des affaires par des moyens pacifiques. D'autres, du même bord,
comme l'avocat Perrot, ont voté avec la majorité.

« Jeudi 25. Noël : Rien de nouveau ; bruits contradictoires d'arran-

gements affirmés et nies avec la même assurance. Pour la première fois,
depuis 4 mois que dure la détention, on a permis que le service divin fut
célébré dans la prison. C'est M. le Doyen Du Pasquier qui a officié.

« Vendredi 26 décembre : M. le Doyen Du Pasquier m'a dit que
le service d'hier lui avoit laisse une impression bien triste, que ces

Messieurs etoient bien sérieux, qu'ils avoient ete réunis dans la chambre
du concierge, et qu'il avoit pu leur donner la main à tous. En politique,
rien de nouveau, sinon qu'on a dit que l'Angleterre a offert sa médiation.
Le Conseil federal a appelé l'attention des Cantons sur 'la Presse a l'occasion
du National Suisse, de La Chaux-de-Fonds, qui insulte à plaisir l'Empereur

Napoléon, et le Courri er du Commerce, de Bienne, qui déchire d'une

manière féroce le Roi de Prusse. On s'y prend un peu tard.

« Samedi 27 : C'est aujourd'hui que les Conseils fédéraux' s'assem-

blent ; de ce 'qu'ils décideront, résultera la guerre ou la paix. La guerre
sauveroit sans doute la Principauté ; la paix et les négociations diploma-
tiques qui s'ensuivroient, risqueroient bien de la faire périr. A 6 h. on' a

reçu une dépêche télégraphiaue de Berne, de 4 h. 50 minutes, qui dit qu'on

peut avoir quelque espérance de paix. On apprend de Morteau que 1500
royalistes s'y sont réfugies pour ne pas marcher contre le Roi. On les

protège, mais, faute de place, ils se retirent plus avant dans le pays. Il y
a de la troupe a Morteau et dans les environs. On a affiche une procla-
mation du Gouvernement pour faire naître de' l'enthousiasme ; on a aussi

mis en train une souscription républicaine pour venir au secours des familles

comptant des morts et des blesses. A Berne, la troupe qui doit marcher

murmure fort.

« Dimanche 28 décembre : Les nouvelles de Berne continuent à faire
croire a un arrangement ; au moins, la Commission nommée par les Conseils,

hier, compte-t-elle des hommes pacifiques. Mais il y aura toujours, au bout
de la liberté donnée aux prisonniers, l'abandon sous-entendu de notre pays.
Si cela est, le Roi perd tout, et la Suisse triomphe. Mr Nagel a celebre le

service divin dans la prison.

« Lundi 29 : Bruits contradictoires de paix et de guerre pendant toute

la journée. On dit les gens du château très effrayes ; d'autres disent très

rassures. Il paroit que les Conseils, a Berne, n'ont pas siège. Mr Furrer,
membre du Conseil federal, doit être parti samedi pour Francfort, pour
aller ou ? On attendoit a Berne M. Barman, Ministre suisse a Paris.

r L 'expression les Conseils fédéraux, qui revient plusieurs tois dans ees notes,
signifie l'Assemblée, fédérale, soit le Conseil national et le Conseil des Etats, siégeant
réunis.
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« Mardi 30 décembre :Mr
f ?7 est de retour de Paris ou il est allé mer-

credi pour faire le choix d'un avocat de grand talent pour défendre les
prisonniers. D'après les conseils qu'on lui a donnes, il a jeté les yeux sur
Mr Chaix d'Est-Ange, avocat de l'Empereur. L'Empereur connoit à fonds
la question qui nous occupe ; on a quelques raisons de croire que la France
occupera ce pays si la guerre éclate. Les nouvelles de Berne sont tellement
contradictoires qu'on ne sait qu'en croire.

« Mercredi 31 : Les nouvelles de Berne, d'hier, sont a la guerre ; les
Conseils federaux ont adopte les propositions du Conseil federal qui refuse
de mettre en liberté les prisonniers ; plus tard, on a reçu d'autres nouvelles
qui sont à la paix. Enfin une nouvelle de 10 h. dit que Barman avoit
apporte des propositions de l'Empereur et que le Conseil federal les avoit
adoptées, sur quoi Barman est parti immédiatement pour retourner à Paris.
Dans la soirée, les Conseils federaux ont nomme Dufour : General en chef,
et Frey-Herose : chef d'Etat-Major.

« Jerrdi 1er janvier 1857 : On peut prévoir que la France insistera
pour que le Roi abandonne sa Principauté. Si cela se réalise, mieux eut
valu le faire il y a quatre mois, et je dirois même il y a 9 ans, plutot que
de nous laisser dans cet état d'horrible souffrance et d'incertitude. .. '

« Vendredi 2 janvier : [Perregaux explique ici l'affaire Wesdehlen
csquissee ci-devant page 183]. « Par une erreur inconcevable, Mile Petitpierre,
tante de Ls de Wesdehlen, a envoyé a sa mère un paquet de journaux a
Neuchatel, contenant une lettre de Berlin pour Louis. Ce paquet, avec deux
autres, a ete porte aux prisons pai une domestique le croyant, ainsi que
les autres, destine a Mr de Wesdehlen. A la visite, le surveillant des prisons
l'a saisi, envoyé au Procureur gen. de la Confederation, Amiette, qui a
immédiatement ordonne l'arrestation de Louis. Elle a eu lieu cette nuit a.

minuit, a St-Aubin, et il a 'ete de nouveau écroue. Or, il est bon de dire
qu'il n'a pas vu, ni lu cette lettre, et qu'il ignoroit qu'on dut la lui écrire.
Il faut que l'Empereur échange des communications avec Berlin ; cela,
prendra quelques jours. En attendant, on n'en sait pas plus aujourd'hui
qu'hier.

« Samedi 3 : La situation réste la même. Une partie des jeunes gens
qui avoient passe la frontière pour ne pas marcher, sont rentres ; les Guides,
1 Comp. de Carabiniers et 1 bat. ont reçu l'ordre de partir le 6 pour
Bienne.

« Dimanche 4 janv. 1857 : Il y a quatre mois aujourd'hui que nos
amis sont en prison. Quand en sortiront-ils ? —bientôt je l'espère. On dit
que le Ministre américain, a Berne, Mr Fay, est revenu de Berlin ou il

r Rieu ne permet dc croire que Pe~regaux exagère ici l'état d'esprit de ses
partisans. Cette horrible souffrance, ressentie pour une cause estimée juste, contribue,
avec le recul des sns, à faire naître une sorte de sympathie pour la sincéritc de ceux
qui l'enduraient. Cela contribue aujourd'hui, après c nt années, à cimenter toujours
davantage l'amitié des après-venants et des descendants de deux partis jadis hostiles.
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s'etoit rendu de son chef, qu'il a vu le Roi qui lui a dit que si le 15 la

Suisse n'adheroit pas à ses justes demandes, son armée se mettroit en

marche. Est-ce vrai ?

« Lundi 5 janv. : D'après le Constitutionnel de Paris, qu'on dit semi-

officiel si la Suisse eût relâche les prisonniers, la France s'engageoit à obtenir
)

1

z,

1

L'Ours de Berne, fumant sa pipe, met en garde le royaliste neuchâtelois

de !856: « Ne m'horripile point! On ne m'intimide pas! »

Caricature d'un journal de l'époque, aimablement communiquée par M. Fritz Hool, Aarburg.

du Roi la cession de la Principauté à la Suisse. En attendant, tous les jour-

naux suisses sont a a p ix.' la paix. De Berlin on écrit que l'armée se met en

marche le 15. Ici, tout le monde en doute ! Les guides et les carabiniers

sont arrives. J'ai la maison pleine drArgoviens, et on m'a encore donne'l' b4 guides et 4 chevaux. Ne pouvant pas les loger, je les ai mis a 1 auberge

à, fr. 44 par jour. Le'National de La Chaux-de-Fonds accuse Louis de

Wesdèhlen de trois faits faux. On excite a le punir de mort. La famille

va démentir le fait dans le Neuchâtelois.

« Mardi 6 : Une circulaire du Cabinet du Roi a,ux Puissances signa-

taires du Protocole de Londres du 24 may 1852, datée du 2S décembre

dernier, leur annonce que si le 15 janv. courant les prisonniers ne sont pas

mis en liberté sous condition, l'armée se mettra en marçhe et qu'e e ne

s'arrêtera plus, tout comme aussi si on les jugeait avant, elle n'attendroit

pas el 15 pour agir. Toutes les nouvelles de Paris et de Berne sont à a

paix, la Suisse paroissant très disposée à céder maintenant que sa triste

politique l'a conduite au bord du précipice, mais aussi dans la ferme espe-
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rance qu'elle obtiendra que le Roi renonce a, sa Principauté. Les prisonniers

sont accables de logements [réquisitionnes par les troupes régulières]. Ls. et

Fred. Pourtales ont chacun 100 soldats ; Meuron et Montmollin chacun 60 ;

Wesdehlen 50 ; Ed. Pourtales 25 ; M. Guillebert 5 officiers. »

Si les premiers relevés de ces notes journalières complètent des rensei-

gnements relatifs à l'instruction pénale, s'ils se font l'écho de certains bruits

parfois faux, parfois vrais, ainsi que de convictions curieuses —comme

celles; tenaces, que la guerre sauverait la principauté et que, d'autre part,
la Suisse désirait la guerre —ils amorcent, dans une atmosphère de ner-

vosité, la relation du processus des faits qui précèdent Noël 1856 et enjam-'

bent un étonnant Nouvel-An.
A propos des mentions Perregaux, concernant Fay, ministre américain

à Bërne, il convient de relater le rôle de ce personnage, apparaissant, au

milieu de toutes les démarches diplomatiques, sous un jour important et

plaisamment colore. Son action se déclenche au moment crucial d'un ulti-

matum ridicule, dont on n'eût pu rire —vu l'amour-propre berlinois-
qu'en risquant de le rendre sérieux ! Que fait M. Fay ? Qui est M. Fay ?

Nous allons l'apprendre mais avant, convient-il encore de l'apercevoir

à travers les rapports envoyés a Paris par l'ambassadeur de France a

Berne. Que ressort-il ge ces témoignages encore inconnus ?

Il appert que la nouvelle de la mobilisation de la Prusse, annoncée

d'abord pour le 2 janvier, fut propagée avec habileté « afin —écrit

Salignac —de produire sur M. Staempfli et sur ses collègues un effet moral

salutaire. » ! Salignac va trouver Staempfli ; il l'invite a prendre des mesures

pour éviter « d'aller au devant d'une bataille de Novare. ' J'ai trouve M.

.Staempfli rouge, agite par la fièvre et paraissant sortir d'une discussion

longue et orageuse. Les réponses qu'il faisait à mes observations étaient

décousues. Les nouvelles des journaux allemands avaient produit leur effet.
Le Président de la Confederation entrait évidemment dans la période de

la préoccupation la plus vive. Il a essaye de détourner l'attention de l'objet

principal en se plaignant derechef des accusations d'intrigues démagogiques

que le ivIonite~r avait portées contre le Conseil federal. Je lui ai répondu .

avec une fermeté impérieuse que ces accusations eta. ient parfaitement justi-

fiées à m s yeux. » Salignac ajoute lui avoir rappelé « le langage d'un

Conseiller federal [?] qui avait annonce, sans la moindre réserve, que si la

guerre éclatait, la.Suisse dirigerait une propagande révolutionnaire des plus

actives contre toute l'Europe. M. Staempfli, à ces paroles, s'est contenté de

répondre qu'il ne connaissait pas ce dernier fait. » '-

Salignac relate, en outre, dans une même éprtre, du 21 décembre,

l'initiative de M. Fay, ministre des Etats-Unis, qui suggère au Conseil

federal l'idée d'une action commune des grandes puissances : « Le Conseil

federal a évidemment désire cette note collective afin de pouvoir dire au

r Cette allusion a, trait, bien entendu, non à la bataille de Xovare dc 1518 où

La Trémoille fut battu par les Suisses, mais à celle du 28 mars 1849 où le roi de

Sardaigne, Charles-Albert, fut défait par les Autrichierrs.
-" Archives Min. aff. étr. , Pw is : lettre du 21 décembre 1855, de Sslignac à

1Valexvshi ; vol. 581, picces 284 à 290.
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Parlement que tous les Etats étrangers lui conseillent de céder et de justifier
ainsi son mouvement de retraite. Que pourront objecter les députes quand

ils sauront que les Etats-Unis eux-mêmes leur recommandent cette con-

cession ? La prétendue dignité de la Suisse se trouvera donc sauvegardée.
Ainsi, nous sommes sur le point d'obtenir de la Suisse la condition voulue

par le gouvernement de l'Empereur. » Salignac s'empresse d'attribuer ce

mérite à la France : « Ce résultat est du à. la note pleine de fermeté du

Moniteur ». A ce propos, Salignac emploie, avec ironie, une formule peu

sympathique : « le bien joue » !
Mais une note collective était, en Europe, bien difficile à signer déjà

il y a cent ans ! La France, finalement, ne la signera pas plus que l'Autriche

parce qu'une phrase y paraît être au détriment de la Prusse ! L'Angleterre

et les Etats-Unis, les initiateurs, affrontent aussi la grise mine d'une Russie

boudant, comme la France, à l'apparence du succès démocratique d'une

telle démarche ! Dans une lettre du lendemain 22 décembre, Sàlignac fait
part, a Paris, d'une soudaine nouvelle position de fermeté du Conseil federal.
Officiellement, on en est à la guerre : « On dit que, dans la conférence
réunie ici, où siègent douze colonels fédéraux, on a présenté des plans de

campagne extravagants. » De Paris, Walewski, de son écriture intelligente,

spécifie, tôt après, que la démarche initiale et isolée de l'Empereur peut
être appuyée par les autres puissances, mais qu'une initiative collective
incluant d'autres Etats que ceux signataires du Protocole de Londres, soulè-

verait des difficultés à Berlin en créant une situation nouvelle !
On peut extraire des rapports du comte de Salignac-Fénelon d'innom-

brables renseignements qui en valent la peine : ils citent un journal alle-

mand, la Gazette du peser, qui se prononce contre l'attitude du Moniteur ;
la presse suisse note qu'en general les journaux étrangers sont favorables

à la thèse helvétique ; les préparatifs d'approvisionnement, de mobilisation

vont bon train ; l'enthousiasme amical et vibrant, de tous les cantons, pour
la cause républicaine neuchateloise, est enregistre dans ces depeches télégra-

phiques ; on y lit même ceci : « On dit que les généraux Changarnier et
Lamoricière auraient offert leurs services à la Suisse pour la guerre qui
s'annonce, mais que ces services n'auraient pas ete acceptes parce'. qu'ils sont

étrangers à l'element national. » L'ambassadeur expedie a son ministre des

collections de journaux suisses ne ménageant guère plus la France que la

Prusse. Salignac qualifie MM. Staempfli, James Fazy, Druey ' et Schaller

de Fribourg, d'indomptables révolutionnaires : « Je mentionnérai qu'un

autre Conseiller federal, M. Frey-Herose, l'un des plus obstines radicaux

que l'on connaisse, causant avec un membre du corps diplomatique, déclarait

très franchement que si la Prusse maintenait ses propositions et. que la

r Il s'agit d'lleuri Druey, élont Sahgnac avait sans doute entendu parier, mais

qui, né ea 1709, mourut 5 Berne le q mars 1855. Il était donc décédé en 1S55. D'une
fanrille conservatrico de Faoug, homme d'Etat vaudois, il avait, dès 188ù, , évoluc pour
devenir l',"une du mouvement populaire qui, le 14 féviie~r 1845, renversa le gouvernement
vaudois et le régime libéral. Par sa volorrté de subordouner l'Eglise ir l'Etat, il pro-

voqua, la fondation dc l'Eglise libre. Il lutta contre le Sonderbund, fut un. des auteurs
de la Constitution de 1S4S et devint Conseiller fédéral, et Président de la Confédération

ien 1S50.
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guerre s'ensuivit, on réveillerait partout la révolution et que c'était ce
réveil qui donnait precisement a la Confédération son immense force
morale '. » Ce serait donc M. Frey-Herosé qui aurait —ou qui n'aurait

sans doute pas ? —tenu ce propos que M. Staempfli disait à Salignac
avoir ignoré.

&c Je ferai remarquer finalement qu'un autre Conseiller, plus modéré

et plus honnête (sic) disait à la même époque que le Conseil fédéral était
sous la pression des réfugiés et des sociétés secrètes et qu'il convenait de
l'en accuser avec énergie pour ouvrir les yeux de l'opinion publique et du

Parlement. Votre Excellence peut donc être bien tranquille sur ce point ;
l'insurrection de Neuchâtel est due aux influences révolutionnaires ; la,
défense de cette insurrection, le refus d'admettre une solution raisonnable

et qui en eut efface la curieuse origine, le sont également. Effrayé aujour-
d'hui par les divulgations de notre presse, le radicalisme suisse nie ses vues

secrètes et l'on conçoit facilement qu'au début d'une guerre, il n'aille pas
afficher hautement des projets qui ameuteraient contre lui toute l'Europe.
On prend maintenant des airs vertueux ; on affirme qu'on ne fera qu'une

guerre politique et nationale. Mais vienne le moindre mouvement anarchique

à portée de la Suisse, et vous verrez, Monsieur le Comte, comme le Gou-
vernement suisse en tirerait protit avec ardeur. Le slrIoniteur et l'article du

Constitutionnel ne se trompent donc nullement en appelant. les choses 'par

leur nom. »

On voit par là que l'insurrection —on ne peut plus monarchique-
de Neuchatel passait secrètement en France pour avoir ete fomentée par
des extremistes de gauche et par les Loges dans un espoir de troubles sub-

séquents dont le republicanisme ou l'anarchie profiteraient ensuite ! Il est
clair que de tels racontars, même dépourvus de sérieux, risquaient d'indis-

poser fortement Napoléon III. Pour combler l'exaspération bonapartisre à
Paris, Salignac signale qu'il est question de fonder en Suisse un journal
orleaniste, que le parti orleaniste suisse cherche à corrompre des employés
et a. s'emparer de l'esprit de l'armée ! M. Flocon, agent révolutionnaire,
ferait imprimer à Lausanne des libelles subversifs à répandre en France.
Une société, dite du désespoir, fondée à Paris, aurait pour chef un phar-
macien ; son but serait d'assassiner l'Empereur !

Salignac montre —pour l'armée suisse —l'impossibilité, vu le manque

de temps —de construire autre chose que de légères et inutiles fortifi-
cations de campagne sur le Rhin. Des numéros du Bund et d'autres organes

s'empilent dans la valise diplomatique. Walewski fait part à son ambas-

sadeur a Berne de l'idée, pour le moins originale, que l'armée prussienne

pourrait se borner à occuper longtemps sans combat, et . sous forme .de

menace, la frontière septentrionale de la Confédération helvétique : « Maî-

tresse de ces positions, l'armée du. roi Frédéric-Guillaume' pourrait impu-

i Arckives àfiu. aff. étr. , Paris : lettre Saliguac à Walewski du 25 décerubre

1S50, vol. 5S1, pièce 30S.
s Lettre de Walerrski à Saliguac-Féuelou, datée de Paris, le 27 déccuibre 1850.

Vol. 5S1, pièce 340.
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la diplomatie aurait a dénouer
des difficultés nouvelles qui ne

pourraient être aplanies que par
des sacrifices que. la Suisse ne se-

rait pas tenue de faire en ce mo-
ment. » Cette idée, peu banale,
d'un Ministre des affaires étran-
gères de France, de réduire la
Suisse par une menace proche et
prolongée, est d'une naïveté pres-
que incroyable. Elle pourrait bien
avoir germe plutot a Berlin qu'a
Paris ; elle impliquait une con-
sidérable diminution de dépen-
ses'et de risques de défaite pour
l'armée prussienne et confirmait
une fois de plus la secrète vo-
lonté d'abstention et de chantage
du roi et du prince de Prusse ;

elle eût déclenche la réplique
naturelle, et étudiee du reste par

l

I&

MMM~~s:
"

l'état-ma1or suisse, d attaque
d'une armée prussienne au-delà F rédéric-Guillaume FV,
du territoire helvétique, attaque Roi de Prusse.
qui, en pareil cas, eût ete tacti-
quement obligatoire.

Deux jours après —le 27 décembre 1856 —Salignac rapporte dans
son message la teneur d'une conversation d'un de ses amis, M. de Gonzen-
bach —second lieder conservateur après Blcesch —avec un ancien chance-
lier d'Etat '. Il ressort de ce texte que, soudain les députes de la Suisse orien-
tale sont pour la paix et que le général Dufour serait heureux de s'abriter
derrière semblable opinion aux Chambres. On apprend par le comte de
Fénelon, faisant suivre à la piste M. Staempfli, que ce dernier s'est rendu
« hier et avant-hier, dans un café ou se réunissent les démocrates de ses

amis et qu'il y a été assiège de questions : « A cela, M. Staempfli a répondu :
Qui dit donc que je ne veux 'pas la paix ? Je déclare hautement que je la
veux, mais il faut trouver un biais, un prétexte décent pour la maintenir.
J'ai rassemble le parlement pour cela. Nous allons chercher ensemble ce

nement, dans tous les cas, obliger la Suisse entière à rester sous les armes
et cette situation ne se prolongerait pas indéfiniment sans de graves incon-
vénients pour un peuple que d'autres soins appelleraient dans ses foyers.
Des ce moment, d'ailleurs, la Prusse exigerait, pour se prêter à un arran-
gement, des concessions propres à la dédommager des charges que la guerre
lui aurait imposées et l'action de

'& /

i Interne, &T &lecembre 1S50 —10 in iln matin. &&alignac 1 1yalensl-i 1 Paris.
Vel, 5S1 ; pi5ces S4& i, S&47.
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que commandent lcs circonstances, l'intérêt du pays, l'honneur de la patrie. »

Lc colonel fédéral Kurz, d'Aarau, aurait prétendu, en outre, que le manque
de préparation de l'armée suisse conseillait la transaction.

D'après cette même

missive, M. Fay, Minis-

tre des Etats-Unis, après
avoir vu échouer son

projet de note collec-
tive, a pris le parti d'en-

voyer à Berlin un paci-
ficateur, M. de Mülinen.
Ce M. de Mülinen, Ber-
nois d'origine et théolo-
gien de profession
selon Salignac —avait
quitte la Suisse depuis
20 ans ; il s'était établi
à Berlin, s'y était marie,
ruine, y avait ete nom-
me chambellan et était
revenu à Berne ou il

vivait en partie d une

pension que lui faisait
l'abbaye dont il était
membre. Salignac, saty-
rique, et qui ne saurait
admettre un quelconque
succès d ip l o m a t i q u e

américain, conte de fa-
çon amusante l'equipee
de Mülinen, envoyé
B e r l i n aux frais des
Etats-Unis. Il devait se

Auberge de « La Krone » à Berne, en 18&6' présenter au Roi le soir
(Façade Postgasse. l même de !Voël et lui

ott —. lors de l'ARaire de Neuchâtel —l'ambassadeur des ' dire qu'il venait de la
Etats-Unis tenta une conciliation entre diplomates. part d un eu le cgyê

Photo ; Collection du Muscu d'histoire bcrnois. ti en —les Etats-Unis
. d'Amérique —s'adresser

au puissant Roi d'un autre '
peuple ch&é ri en, en ce jour d'anniversaire

venere sur toute la terre, pour le supplier, avec la sagesse biblique des

Américains du Nord, de rétablir la paix entre son pays et la Confederation
suisse. Mais, M. de Mülinen, arrive à Baie le 23 au matin, s'aperçoit. avec
terreur qu'en route il a perdu le coffre contenant son uniforme ! Il se met

à télégraphier ici et là pour repérer son coffre. Il manque le courrier grande-

vitesse qui doit l'amener a Noël au bord de la Spree, et quand Son Excel-
lence M. le Ministre Fay « tremblant d'émotion a ouvert la lettre qui devait
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lui annoncer la pacification' generale, il n'a trouve que ces mots : « J'ai
perdu mon coffre ! »

Salignac ajoute qu'un emprunt federal, projeté d'abord a Stuttgart,
maintenant de 18 millions de francs à Londres, n'est que simple manceuvre
destinée à jeter de la poudre aux yeux des autres cabinets : « Le Parlement
suisse est réuni en ce moment. » Sur ces entrefaites, la France est sollicitée
d'autoriser le transit en Suisse de grosses quantités de poudre .à canon
anglaise. « Si la guerre éclate, la France suspendra l'autorisation ou l'ache-
minement. » Salignac critique le message —qu'il expedie a Paris —du

Conseil federal au parlement. Les efforts de pacification de la France y
sont, à son gre, naturellement minimises. Une sorte de commission de défense
nationale, formée de députes du Conseil national et du Conseil des Etats,
que Salignac baptise Comité diplomatique, venait d'être constituée a Berne.
Elle était de onze membres : Escher, président et rapporteur, Gonzenbach,
Dufour, Johann Trog, Hungerbühler, Louis Blanchenay, Stehelin, Steiger,
Pfyffer, Andreas de Planta et Keller. Salignac connatt. .. son monde : sept
d'entre eux désirent la paix ! Son Excellence Fay —sans doute pour réparer
sa démarche manquée a Noël, explique Salignac —est parti en personne a
Berlin. —Il est temps de présenter Fay, personnalité sympathique et plus
sincèrement décidée que l'ambassadeur Fenelon a éviter la guerre. Son inter-
vention et son zèle se manifestèrent sous une forme, concordante sur certains

points avec la legere esquisse qu'en trace Salignac, mais dans une mesure

plus ample, susceptible de parfaire un portrait qui mérite mieux qu'une

ébauche.
L'idée d'un arrangement collectif ou d'une action pacifique com-

mune, à laquelle Salignac fait allusion, et qui, en effet, fit long feu-
parce que la Belgique ne voulut pas se mêler de l'affaire et que les cabinets
français, autrichiens' et russes, refusèrent leur signature pour les raisons
indiquées —eut ceci d'utile qu'elle comportait une suggestion, retenue,
d'éloignement des inculpes du territoire suisse durant les négociations ;
l'initiative, en effet, avait d'abord fait l'objet d'une proposition du ministre
américain Fay ; il avait invite a Berne, dans une pinte de renom, La Krone
(ou Hôtel de la Couronne), ses collègues de la diplomatie, tôt après l'ulti-
matum du 21 décembre, ultimatum dont le Conseil fédéral ne fit du reste
pas mention dans son message du 26. Durant cette réunion de diplomates
vertueux, de têtes pensantes sous un plafond aux vieilles poutres peintur-
lurées, l'on griffonna donc, pour le mettre au net, par la suite, un projet
d'entente ; ce projet fut écarté peu après par plusieurs chancelleries. Il
s'agissait toujours de la même .litanie : on s'interposera en faveur de la
Suisse une fois qu'elle aura annule sa procédure pénale ! Ce fut la le bril-
lant résultat de la vivace imagination de tous ces doctes plénipotentiaires à
bicornes. M. Staempfli, plein de bonne volonté, paraissant glisser sur la

pente, au milieu de cet imbroglio, brandissait cependant toujours la sossve-

raineté de la Confédération helvétique, un. peu comme la tête d'un décapité
au bout d'une lance.

Le ministre Fay, le 23 décembre 1856, dans une lettre au roi, qu'il

déclare adresser à Sa Majesté sans avoir fait part de sa démarche au Conseil
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federal, l'informe qu'il est intervenu lui-même en faveur de l'élargissement
des détenus dans le sens de la note de l'Empereur des Français du 26
novembre '. Fay dit que le but, extrêmement complique par des difficuhés de
forme, est maintenant presque atteint. Il ajoute : « Mais mon respect et ma
veneration profonde pour Votre Majesté m'cmpeche de continuer sans m'as-

surer préalablement si mes efforts ne seraient pas contraires à la volonté de

Votre Majesté. C'est mu par ces sentiments que j'ai ose prier mon ami, sujet
loyal et affectionne de Votre Majesté, Monsieur le Comte de Mülinen, de

vouloir être l'interprète auprès de Votre Majesté de mes explications et de

mes prières, tant pour, si possible, éviter encore des malheurs qui menacent
sa petite Patrie, que pour prévenir Votre Majesté de ne point confondre les

excitations malintentionnées de certains journaux et partis, avec la Suisse

saine, ou le Gouvernement helvétique, qui se montre prêt à toute démarche

large et honorable tendant à la paix"-. »

Il ressort de toute l'activité de Fay, dans la mesure où l'on utilise
ses documents, qu'il intervint —non sur ordre de Washington —mais de

sa propre et bienveillante initiative, pousse par son tempérament de senti-

mental et de chrétien, ainsi qu'en atteste la fin de la lettre sus-mentionnée,

adressée a Berlin, qui se termine par cette exclamation : « Paix sur la terre
et bonne volonté envers les hommes ! »

Le 5 janvier 1857, Fay rédige un rapport de 8 pages en anglais, rela-
tant son récent entretien dans un des salons de Sans-Souci a Charlotten-
burg, où il fut reçu à midi par le roi, de la façon la plus affable, introduit
par le comte Bismarck, en présence de M. Niebuhr (apparente au célèbre
historien allemand) et de M. de Manteuffel'. Le roi y marqua qu'il était
souverain de Neuchatel (sic) ; Manteuffel, intervenant à plusieurs reprises,
fit remarquer que les prisonniers étaient détenus depuis quatre mois: Il omit
bien entendu d'observer qu'une proportion de 95 pour cent avaient ete
relâches. Certains passages de cette conversation sont textuellement rap-
portes ; le roi indiqua qu'il avait hier « postponed the mobilisation of my
army for 17 days » (retardé sa mobilisation de 17 jours). Fay souligna que
Neuchatel était, comme la Prusse, un pays protestant et cultive, ce qui, a
ce titre aussi, appelait un compromis pacifique. Le roi lui dit : « Dieu vous
bénisse, Monsieur ! Je ne désire pas la guerre ! La guerre est un redoutable
fléau. Le moment est venu maintenant de faire des concessions réciproques. »

1 Cette note était en rcadité : les instructions du 20 »ovcmbre cnvoyécs par
Walcvrshi 5 Salignac, nu nom de l'empereur, enjoignant d'insister 'auprês du Conseil
fédéral pour obtenir cn pi emier lieu la libé~ration des inçulpés ; le i ésumé qu 'cn fit
le Conseil fédéral dans son 3lcssoge du 20 décembre —soit un nrois plus tard —en sup-
prima les expressions susceptibles d'être jugées blessantes par les députés nux Chambres
ou lc peuple suisse —ainsi qu'on l'a vu.

'-Archives tédérales : Ncucnburger-Angclegenheit 1S50-1S57, copie, carton 155.
s 1dem, Arch. Xédo Berne& c llton 155. —M. Edgar 13onjour, dans son réêent

ouvrage Der ïV enenbarger Xoaflil;, t 2886-1857, rcpi oduit en anglais, pages 202 h; 205,
ce document in cztenso, suivi tics échanges de vues entre le Conseil iédéral ct Fay. 11
t ~ut égalemcnt lire l'a~rticle quo i8. 13onjour publia dans ln. Zeitrolwift f~ïr 8clnoeize-
risobe Gescbicbte, année 1989, pages 2S0 ct suiv. , intitulé : ï~in, amcril~&w&iscber lrenui!t-
ïnngseersnch, Ar, iVeneabmrger KonfNlct.
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A juger les choses au contenu de cette relation, il ressort que Fay
souhaitait, davantage en chrétien qu'en juriste, la suspension du procès et
l'amnistie. Il rentra a Berne, encouragé par. Frédéric-Guillaume IV à pour-
suivre ses efforts pacificateurs sans s'être rendu compte que la mobilisation
prussienne retardée d'une quinzaine de jours faisait partie d'un plan de pure
intimidation '. Fay, dès lors, intervient de nouveau auprès du Président de
la Confédération en vue d'un adoucissement du conflit ; il agissait d'autant
plus volontiers qu'il avait acquis l'assurance de ne point aller à l'encontre
de la volonté du roi, ce qui parut le préoccuper. Ces échanges de vues se

renouvelèrent les 8 et 12 janvier 1857.
Les archives et bibliothèques suisses ne sont point renseignées sur la

personne de Fay, premier plénipotentiaire américain auprès la Confederation
helvétique. Comme ce personnage s'intéressa vivement à Berne au sort de
Neuchatel —a vrai dire à titre strictement personnel, benevole et bien-
veillant —il faut en dire deux mots '-'. L'habitude est trop fréquente de
jeter en pâture, au lecteur d'études historiques, de multiples noms de per-
sonnes et de lieux dont on lui laisse le soin d'imaginer l'essentiel, ignore
souvent de l'auteur. Il appert que si ne s'impose point ici une biographie
detaillee de Théodore Sedwick Fay qui naquit à New-York en 1807 et
mourut a Berlin en 1898, quelques mots concernant ce sympathique diplo-
mate n'en sont pas moins nécessaires.

Aîné des enfants de Joseph Dewey Fay —jurisconsulte de droit pénal
et publiciste —et de Caroline nee Broome, Théodore Fay est initié au droit
par l'université puis par son père qui le forme comme stagiaire avant son

admission au barreau de New-York. Avocat lettré, il collabore au Ment!-.

York fkfiror, y succède a son père en qualité d'auteur-associé et de créateur
de sketches spirituels. Fay élargit ses horizons, voyage, épouse à New-York
Laure Gardenier, exploite sa veine d'homme de lettres, laisse des nouvelles
à grand tirage ".

i Une lettre &lc Morle &l'Aubigné nu nonvc:iu pi&isi&lcnt dc hi Co»6!&Jération For-
»ero&l, liarvciiuc sans doute à celui-ci »vec &le »ombreuses f&llicit;itio »s pour son accessiou
iécmite à la plus haute magistrature du pays —lottrc datée d&, Gc»èv&l le ;1 décemhi.
1S5(i —l 'aviso qu. son signataire a, également &icrit :iu i oi &lc l'rnsse pour appuyer
i Berlin la dém »rchc &&raie de Fay, mii&istre dcs Etats-Uiiis. Ileliri Mcile d'Auhigné-
qui explique que son insistance simultanée &'.tait so »li:iit;&hic —était tlicologien genevois
originaire &le Nîmes (1194 à ISI2). Pasteu à Hsmhonl

&
puis à Bi.nsclles, il se co»sacra

plus tard, en Suisse, au développement du Réveil. Il cst I 'nut&nr de »omllreux o»vrages
historiques ct l eligieux, dont une IIistoit e de la Ré for»lotion, tra&luitc d;uis tontes les
langues. So» intervention en faveur des Neuchàtelois méi itc &J 'étrc signalée. Elle est
relatée par les Arcl&ioes fédc;ales à Berne (carton 1(iS, piicc 1S).

s Mes rcnseignoments surit dns à l&cx-amhnss:&dcur dcs Et»ts-Unis à Beine, S. L'.
Franccs E. '(Yillisi qui vouliit bien m'envoyer une ii&!tice sur Fay& publiée à N&l&v- Yod&
en 19S1, dans le Dictionary of Amerlcaa Iliograt&t« t, d&i ('hnrlcs Sci ih »cr fils, sous les
anspiccs de I'z(t »ericali, Coa »cil of J~ea&aed 8ociet(e&. O » trouv&. :inssi »ii&. hiogiaiphic,
aveè vors ot portrait, dans Cyclot&aedla of Al »ericaa lite!&a&ta«a, dc lduyckinck, Nc&v-

York IS56, page 412, à 1». Bibliothèque centrale, à /nricl&.

s F!e iiombreuscs bihliotllèques publiques ci pi ivées —Outre-Atlantique —pos-
sèdent ses &ouvres marquantes : « The little Gc»ins », « 19& came an&I 14cv&.& !es of
Quiet Mai »& 2 vol. ; « Noini;ui Leslie » ; « !& tal » of' thc l i esciit 'l'imcs » 2 vol. ;
« Syd »ey Clif t&i » » ; « 'l'hc Conntcss 1&in. » ; « II&il i&ikeii, !&& R&im:iiico », ctc. Ses pi o-
ductio »s, &l'ii&i hn »l:uiismc tiansccii&lnnt, lui vale »f, i l'éi&oqi&o, &1c gr&is succis &1c prcsso.
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tua nhr cspeesu ~ ae « I

Théodore Sedterick Fay (1807-1898).

Premier plénipotentiaire des Etats-Unis en Suisse, de t853 a I86t.
Fit diverses tentatives de conciliation dans l'Affaire de Neuchâtel.

Photo aimablemem communiquée par la Bibliothèque du Congres, à Washington.

Gravure de Capewell et Kimmel.

Mais pour Fay, l'Europe a beaucoup de charme ; c'est un aimant
qui l'attire ; comme la logique domine chez lui les clans de la fantaisie, il

revient au droit, à un droit d'essence supérieure, le droit des gens —inter-
national —où naviguent et chavirent parfois les juristes. Attaché d'abord
à l'ambassade des Etats-Ums a Londres, puis secrétaire de Légation à Ber-

s

lin, le voici, en 1853, premier ministre-résident à Berne, ou il perd sa

femme et se remarie. Son activité en Suisse dure jusqu'en 1861, soit huit
années. Avant de décéder nonagénaire Outre-Rhin, il mettra sur pied deux
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gros volumes : The Three Germanys, soit une histoire politique de la Ger-
manie.

Le 23 décembre, l'idée d'une conférence à Paris prenait corps, mais

à Paris seulement ; l'Angleterre et l'Autriche la jugèrent inutile, même

dangereuse pour l'entente en Europe. La Russie n'en voulait pas davan-

tage ; elle craignait qu'elle ne restreignît la liberté d'action de Berlin. En
cet instant d'un vain effort diplomatique general, le gouvernement suiss=,

tout en' conservant son sang-froid, avait donc du, avant Noël deja, cons-

tater que la situation empirait encore. Le 24 décembre, de Londres,
Clarendon avait telegraphie à Berne à Gordon que la note collective envi-

sagée était donc exclue. Le même jour, Clarendon notifiait à Manteuffel
l'espoir qu'il conservait, d'une pacifique solution ; il lui rappelait que la

Prusse avait garanti la neutralité sévisse er l'inviolabilité de son territoire

au congrès de Vienne, qu'elle avait en outre —par le Protocole de Lon-

dres —pris l'engagement de renoncer à l'emploi de la force pour obtenir
la restitution de Neuchâtel ! Compliquaient la situation : les initiatives ou

manoeuvres négatives, les échanges de notes ou télégrammes du moment.

Avec le recul du temps, il est maintenant possible de les analyser simultané-

ment et de les confronter ; ils étaient secrets et se croisaient mal à propos.
L'empereur Napoléon III ayant constate que sa politique de menaces

était impropre à faire céder la Confédération helvétique qui se montrait

prête à combattre, modifia son attitude. Il finit par trouver l'Autriche

disposée à une conférence. Dans un entretien de deux heures, le jour de

Noël, avec Cowley, il s'était montré si bien empêtre qu'il ne savait ni

comment avancer ni comment revenir en arrière. Mortifie de ce que Berne
ne voulût pas lui obéir, irrite des propos tenus à son égard, en Suisse, et

souvent dans la presse étrangère, il finit par admettre que les deux gouver-

nements de Paris et de Londres adresseraient une depeche a Berne. Cette
dépêche déclarerait que la Prusse étant d'accord de recevoir les sugges-

tions des puissances, celles-ci inviteraient le gouvernement suisse à les

mettre en état de faire des propositions par le truchement d'une conférence.
On voit l'aspect nouveau du début de cette quatrième intervention

de l'empereur ; elle consacre le complet abandon d'une sempiternelle

requête de libération inconditionnelle et préalable des prisonniers. Une

conférence créerait un pont entre Suisse et Prusse. Etait-ce peut-être un

succès, un gain pour la Suisse ? Mais ensuite de pourparlers Walewski-

Cowley, le lendemain 26, décembre, ce .plan est de nouveau modifie : une

conférence des quatre puissances serait ouverte qui proposerait d'abord. ..
la libération des prisonniers sur l'assurance de ces quatre puissances que

des négociations seraient ouvertes aussitôt sur la question de Neuchatel et
la renonciation des droits du roi. Une fois seulement. .. cette base admise

par la Conférence des quatre, . celle-ci demandera au roi de se joindre à elle

et d'entrer en négociations pour l'abandon de ses droits. De nouveau l'on

marchait a reculons. Il y avait cependant progrès. Si ce projet ne permettait

point a la Suisse de fixer ses conditions, il lui offrait pourtant une assu-

rance officielle, celle d'une participation de l'Angleterre aux garanties

transmises. La renonciation des droits du roi, sans émaner de lui, était
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mentionnée en bonne place. L'intervention de la France allait-elle se pro-
duire cependant favorable a la Suisse ? Il fallait encore rallier l'empereur

à ce nouveau processus.
Au moment ou il allait céder, un evenement, en Suisse, lui rendit

l'avantage. Le 27 décembre, l'Assemblée fédérale réunie, faisant preuve de

dispositions conciliantes, incitait aussitot Salignac à informer Paris que le

dénouement risquait d'assurer le succès de la politique rigide et primitive
de Napoléon III ! D'échanges de vues entre Napoléon, Walewski et Barman
partant pour la Suisse, il semblait aussi résulter que de nouvelles espérances
d'arrangement se faisaient jour du fait que la mobilisation de la landwehr

prussienne était —surtout sur la pression de Clarendon —remise comme

on l'a vu du 2 au 15 janvier. Paris assurait en outre qu'une renonciation
de Frederic-Guillaume IV serait prévue sans restriction. Autant de rensei-

gnements utiles au corps diplomatique de Berne et au Conseil federal. Un

règlement de l'imbroglio de l'af faire de Bolgrad était aussi imminent '.
C'est cette perspective d'une solution rapprochée —dé Bolgrad —qui

poussa l'empereur a faire rapidement de nouvelles ouvertures amicales a

Berne ; une fois cet accord complémentàire au Traité de Crimée signe par
les Anglais, ceux-ci, gênants, reprendraient leur liberté d'action !

De Paris, le jour de Noël aussi, Hatzfeldt avait écrit a Frederic-
Guillaume qu'il tenait de l'empereur qu'un conflit arme pouvait avoir de

très graves conséquences : « Qu'ainsi la Confederation helvétique se voyant
attaquée pourrait rappeler les troupes suisses qui se trouvaient a Naples et
qu'alors il pourrait éclater une révol/tion à Naples, ce qui serait extrê-

mement regrettable et dangereux. Que dans semblable cas, le feu pourrait
prendre dans l'Italie entière et qu'alors la Sardaigne pourrait peut-être

se laisser entratner à attaquer de nouveau l'Autriche. Qu'enfin, bien des

choses imprevues pourraient arriver auxquelles on ne songerait pas

maintenant. »

Le lendemain, en marge de l'action insistante de l'Angleterre, Hatz-
feldt, de Paris, avait écrit a Manteuffel, a Berlin, que le gouvernement

français estimait de son coté que le 2 janvier était une date trop rap-
prochée pour les ordres de mobilisation ; la France désirait que cette date

fut differee « pour permettre encore de presser la Suisse. » Ensuite d'une

lettre de l'empereur au roi, ce dernier fit expédier, le 28 décembre, a ses

mandataires a Paris, Londres, Vienne et Saint-Petersbourg, une note expli-

quant ce renvoi au 15 janvier de l'ordre de mobilisation de l'armée. Quand

après cent ans, l'on retourne le jeu de cartes, l'on ne peut qu'être surpris

que ces instructions-bluff comportassent également l'avis que cette date
serait devancée si, par défi, les autorités suisses venaient a traduire plus

tôt les prisonniers devant les assises. Second acte d'une comédie !
Mais la période entre Noël et la fin de l'année 1856, ainsi que la

première quinzaine de janvier 1857, devaient offrir encore un spectacle
autrement intéressant.

r La signature du protocole statuant définitivement sur cette question intervint
peu de jours après —le ô janvier 18o7.
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Décisions du 27 décembre de l'Assemblée fédérale. A propos d'em-
prunts. Entrevue Furrer —Saxe-Cobourg ; note espagnole. Personnali tés
suisses vues par la i~nette française. Divergences naturelles d'opinions sur
le résultat de la mission du général Dufour. Correspondance privée : Dr
Alfred Droz —colonel Antoine Courant. Séance parlementaire du 31
décembre, à Berne. Pourparlers du début de janvier 1857. Barman, pléni-
potentiaire suisse, à Paris. Kern, envoyé extraordinaire. Contacts directs
avec Napoléon llI. Nouvelles appréciation des diplomates espagnols. Effec-
tifs officiels de l'armée prussienne, selon « ordre de bataille ». Le général
en chef von der Grôben et la tactique. « Ordre de bataille » suisse, com-
paré. Réactions, sacrifices et enthousiasme indescriptible sur tout le terri-
toire helvétique aux fins de résister par les armes à l'envahisseur prussien.

Alors que les bruits les plus étranges courent partout,
'

l'Assemblée
fédérale —comme l'on sait le Conseil national et le Conseil des Etats
siégeant ensemble —va se réunir. Elle tient séance à Berne le 27 décembre.
Les députes des deux Chambres sont orientés par un precedent message du
Conseil federal. Il est date du 26 décembre. I e gouvernement demande
pleins pouvoirs pour un arrangement du conflit prussien, ratificatiôn des

mesures de défense prises. et crédits illimités. La discussion est brève ; mani-
feste est l'unanimité. Approbation instantanée des précautions adoptées
pour la sauvegarde et l'honneur de la Confédération, de tous les moyens
propres à obtenir une reconnaissance européenne d'indépendance complète
de Neuchatel ! On défendra la patrie sans réserve. Dufour, par 130 suf-

frages sur 140 votants, est désigné comme general de l'armée. Il prête serment
tandis que Frey-Herosé, colonel et Conseiller federal, est nomme chef d'etat-
major general. Cette séance historique, presidee par Alfred Escher, revêt
un caractère solennel. La foule envahit les tribunes. Une proclamation
patriotique du gouvernement à l'adresse du peuple est répandue tôt après.
Elle vise aussi les troupes federales. Le pays tout entier approuve la résis-

tance, se tient derrière le gouvernement et l'armée. La presse, dans tous
les cantons, se fait l'écho d'un unique et profond sentiment de solidarité.

Le conflit paraîtrait-il aigu sans l'être en realite ? Divers impondé-
rables mériteraient d'être approfondis. Personne, jusqu'ici, n'a pris la peine
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d'estimer les potentiels militaires prussiens et suisses en présence, les moyens
financiers disponibles de part et d'autre, le nerf de la guerre. On a vu
qu'une lettre du roi, passée inaperçue, mentionnait que son ministre des
finances refusait les crédits d'une mobilisation. Crédits illimités votes en
Suisse ? La Confederation disposait de fonds secrets. On a note qu'elle

songeait néanmoins à contracter un emprunt. Etait-ce la verite ou la
démarche du Conseiller fédéral Furrer avait-elle un autre objectif indirect
et primordial ?

Comment des ouvertures en vue d'un emprunt suisse avaient-elles ete
amorcées Outre-Rhin ? Gaspar Hirtzel, de l'Oberland zurichois, ne en

1798, decede en 1866 (fils d'un pasteur auteur d'une grammaire française),
d'abord négociant et vice-consul de Suisse à Bordeaux, puis consul general
a Leipzig des 1850, roitelet charge d'affaires en matière de douane et de

commerce auprès du Zollverein allemand —directeur de la ligne de chemin
de fer Leipzig-Dresde —suggéra, en décembre 1856, que le duc Ernest II
de Saxe-Cobourg-Gotha donnât des éclaircissements à Berne sur l'attitude
de la Prusse.

Furrer'fut. charge par ses collègues du Conseil federal de se mettre
en rapport avec le duc. L'entrevue eut lieu a Karlsruhe le 29 décembre.
Si 'les Mémoires du duc. ne donnent point de renseignements sur cette ren-

çontre, Furrer n,'en revint pas moins convaincu de la probabilité d'un

àrrangement prusso-suisse en cas de
'

libération immédiate des prisonniers
neuchatelois. Comme Furrer était charge aussi de s'enquérir exactement
de l'attitude que la Bavière, le Wurtemberg et Bade adopteraient effecti-
vement quant au passage de troupes prussiennes, il recueillit la certitude
qu'. en fin de compte ces trois Etats, dont une seule défection eut détruit
l'effet du chantage, ne refuseraient pas le passage. Il obtint, en revanche,
à Munich, l'assurance du baron von der Pfordten que le roi de Prusse-
avec qui celui-ci s'était récemment entretenu plus d'une heure —consen-

tirait certainement à renoncer à ses droits sur Neuchatel. D'autre part, selon

une lettre de Manteuffel a Bismarck, du 19 janvier 1857, Rotschild aurait
demande une décoration « pour avoir repoussé une demande d'emprunt de

Furrer, ce qui lui fit perdre 400,000 gulden » ! Suivant des bruits —que

le président Fornerod devait démentir —le Conseiller federal Furrer
contracta un emprunt à Francfort. C'est le banquier Stockmayer, de

Stuttgart, qui allait procurer à la Suisse douze millions désires ! On voit

que les paradoxes d'ordre financier ne datent point d'hier, puisqu'un ban-

quier du Wurtemberg —duché qui eût favorisé le passage d'une armée

contre la Suisse —allait prêter douze millions a la Confédération ! En
bon comptable —pour balance —ne faudrait-il pas ici passer à l'actif le

portefeuille de ce Stockmayer, au passif le coffre-fort de Rotschild ? Déjà
a fin novembre, le Conseil federal, en prévision de complications, avait
affecte plusieurs centaines de mille francs à l'acquisition de matériel de

guerre. Il avait recouru aux avis de nombreux financiers.
De Francfort, le 29 décembre, jour de l'entrevue Furrer — Saxe-

Cobourg, l'ambassadeur d'Espagne avise son gouvernement que le ministre

de Prusse a informé la Diète que les Etats allemands garantiront en effet
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n

I

le passage des troupes sur leur territoire ; le roi serait décide à recourir à
l'armée, tandis que la. Suisse mobilise sa Landwehr. Les generaux prussiens

désignes la ne correspondent pas à ceux indiques dans la lettre saisie qui

provoqua, aux Prisons de

Neuchatel, l'affaire Wesdeh-
len. Il s'agissait de : Gro-
ben, cdt. en chef ; Hermann,
Schlegel, Gayl, Willisen, Ple-
huve et Lindheim, cdts de
division. Cette note —qui, '.:,' :."'-: ;:.;.-. ,:ë-'

d'autre part, signale une offre t,
' ", ' "Ç~,"";",» "..' l'„

de Gordon à Staempfli, igno-
rée jusqu'ici, offre financière
faite par l'Angleterre a la
Suisse, puis intervention de

Fay au nom des Etats-Unis .i„, ~t ~ ', "r,&-..'.".~.-"-.
''.

-:—.=-, -'j

et action médiatrice des di-

plomates —ajoute cependant ' ".'" '4.
que la guerre n'a point encore

éclate et qu'elle n'éclatera

probablement jamais. L'am-

bassadeur à Francfort, Fran-

cisco de Estrada, émet au.

surplus, dans ce document, un

jugement fort clairvoyant :
« Je crois pouvoir estimer que

si la guerre éclatait, l'énergi-

que résistance de la Suisse

provoquerait une intervention
des grandes puissances qui
l'empêcherait, en liquidant la Jonas Furrer (1805-1861'.l'
crise par un protocole. » ' Il

Avocat et homme d'Etat de Winterthur. Conseiller
P i fédéral. Pour tenter de réduire le conflit de Neuchâtel,

tre que ce n'était point l'avis rencontra à Karlsruhe, le zg décembre Isl6,
même du roi ou en tout cas le duc Ernest de Saxe-Cobourg.

de son Cabinet ui en affi-
18SI et ISI8.

Collection : Bibliothèque nationale, Berne.tinuait a donner intentionnel-
lement le change.

Salignac doute que l'Autriche vienne de recommander a Berne—
selon la rumeur —de se hâter de juger et d'amnistier les prisonniers : « J'ai
peine à croire que cette Puissance ait affaibli ainsi ses premières recomman-
dations [de libération conditionnelle !] Le bruit a couru dans la soirée

1 Archives de 18adrid cit. : i%o S8. 14, 12/3 —/67. —(I~es gcuoraux IIermann;
Scldegel; 1villisen, autrefois fgálléiis, étaient Pntssictts. Gaylt tlu Gland cloche d'Ol-
&lenbourg, était baron; l'lehutve (ou Plehtvc 8) dcv;tit être d'orIginc dtutoise; Lindheim,
dont la famille était rcpréseutéc en Silcsie ct lt l"1',Incfort, était Prussien pur sang. )
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[du 29 décembre à Berne] ' que M. Barman avait apporte des renseignements

tranquillisants et qui ont fait beaucoup d'impression sur le comité diploma-
tique. On dit qu'il a aussi reçu à cet effet des instructions de Lord Cowley.
M. Barman, qui est arrive ce matin, a passé toute la journce avec le Conseil
fédéral. J'étais absent de chez moi quand il est venu me voir dans la soirée.

Je compte le trouver chez lui de-
matn mattn. » Il ressort de cette
missive aussi, que M. Staempfli est
d'humeur maussade et n'a pas ad-
mis le r e p r o c h e de démagogie
qu'adressa le Moniteur au Conseil
fédérah Il a, avec S a l i gn a c,
des conversations aigres - douces ;
Staempfli, vis-a-vis de lui, est in-

I

u ' ', 4'~ts ~

Duc de Saxe-Cobourg Gotha

flexible : « En présence du mauvais : f&';"-,pt
vouloir de ce personnage, j ai donne

6x

confidentiellement lecture de votre
depeche N" 35, à M. Escher,
l'homme le plus influent du comité
diplomatique ; il a répondu que la
conjoncture ne lui paraît pas encore
assez pressante pour que la Suisse
doive complètement céder. Il est i

pour la temporisation, convaincu
que le gouvernement pourra tou- Ernest Il
jours éviter la guerre. La presse
suisse n'est pas inactive ; elle fait
de grands efforts pour démontrer que la politique de l'Empereur est tout
à fait isolée. Des officiers français, dans une garnison voisine de la fron-
tière, auraient bu à la santé de la Suisse indépendante. »

Le lendemain —30 décembre —Salignac envoie a Paris le texte
du rapport du Conseil federal, qui vient d'être adopté a l'unanimité :
« M. Barman, et tous les hommes importants, sauf M. Staempfli, sont pour
la paix. » L'ambassadeur de France paraît avoir ete pris en grippe par
M. Staempfli importune de ses fréquentes visites ; peut-être M. Staempfli
le rendait-il responsable des articles de journaux français hostiles à la
Suisse ? M. Staempfli n'était certainement pas pour la guerre ; son acrimonie
était fort naturelle et M. de Salignac se trompait en prenant impatiente
fermeté pour bellicisme. Salignac poursuit : « Il paraît qu'on avait propose
au sein du comité, d'exprimer une 'vive reconnaissance pour les sentiments

dont le Gouvernement de l'Empereur a fait preuve envers la Suisse. Presque
tous les membres du Comité le désiraient, mais M. Hungerbühler '-', de Saint-

& Archives M!in. Aff. étro Paris. Lettre de Berne, Salignac à Walevrski, du 29
dé« ombre 1855, à 1C h. du soir ; dos. cit. vol. 581, pièces 878 et s.

-' Johann-Matthias IIungerbühler (1805-188dl, ntagistrat saint-gallois, catholique
libéral, écrivaiu politique, plusieurs fois Co»seiller~ d'Ztat et land;smman, Conseillér
uational de 1S48 à ". S75, son président en 1858, fut par la suite président du Tribunal
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Gall, a déclare qu'après l'accusation de démagogie portée par le Moniteur

contre le Conseil federal, ces éloges équivaudraient à un blâme direct inflige

à.celui-ci. Il y a eu une scène violente et, en fin de compte, on est convenu

de supprimer ces paroles, sauf à donner au gouvernement l'admonestation

secrète dont je viens de parler. » Invention de Salignac-Fenelon ! Ce dernier

s'écrie : comment maintenant s'attendre à une solution pacifique ? Il se

demande ce qui va se passer et sent fort bien que Barman, retournant à

Paris avec de nouvelles instructions, risque de diminuer le role de vedette

qu'il s'est attribue. Selon Salignac, M. Staempfli est surtout soutenu par
MM. Frey-Herose et Naeff, tandis que Furrer et Fornerod souhaitaient dès

le début que l'on s'arrangeât. Ces rapports ne sont point dénues d'intérêt,

rapproches de la part de vérité dés documents suisses. Barman, qui converse

une heure avec Salignac et repart pour Paris, se dit persuadé que la paix

sera maintenue et qu'on relâchera les prisonniers sans jugement ; il a avoue

avoir quelques craintes sur la tranquillité inrerieure de la 'Suisse, le jour ou

l'on ferait .la concession demandée.

Les divergences de vues entre le Conseil fédéral et certains membres

de la Commission de défense divergences qui n'apparurent point à la

séance de l'Assemblée federale et auxquelles fait allusion Salignac en parlant
d'une scène violente —existerent dans une minime mesure. Si, en Suisse,

on les passa sous silence, elles sont corroborées par un rapport de source

autrichienne —de Bismarck du 5 janvier —puis par des déclarations de

Dusch, charge d'affaires badois à Berne, faites à Gordon. D'après ces décla-

rations, la commission de l'Assemblée federalé fut abasourdie en lisant les

notes du general Dufour sur son entrevue avec l'empereur ; elle désapprouva

lé Conseil fédéral de n'avoir point saisi là l'occasion d'un arrangement :
« La commission n'adopta les résolutions proposées par le gouvernement

que pour sauver l'honneur national et pour ne pas le désavouer. » Lorsque

Gordon interrogea M. Fornerod sur ces dires, celui-ci répondit qu'il s'agis-

sait d'une invention : M. Gonzenbach ' avait en effet exprime sa surprise

dé l'échec Dufour, mais Dufour en personne avait déclare en commission

« que le Conseil federal n'aurait pas pu agir autrement qu'il n'avait fait. »

L'étranger à l'affût, friand du sensationnel, avait donc exagère la portée

d'une controverse toute naturelle au cours de séances préliminaires d'orien-

tation. Aucun blâme, surtout de belliciste, ne pouvait de ce fait atteindre

M. Staempfli. Tout au contraire, le reproche qui eût pu lui être adressé,

auquel personne ne songea, eût ete de ne point avoir rompu, le 4 septembre

1856, avec la Prusse, et renvoyé pacifiquement a Berlin M. de Sydow.

En ce moment critique, le Dr Alfred Droz, médecin à La Chaux-de-

Fonds, adresse à son ami le colonel Antoine Courant, vivant alors à Berne,

d'intéressantes missives. L'une d'elles, du 31 décembre, note que les trois

frères Pourtales —à l'instigation d'Alexandre-Joseph de Pourtalès-Saladin

&le son canton. C'était n« honuno &le bon sens, a1«s&t étudié h Gen&. vc; il avait vo1;&&i&h

j&unc, en France et cn Itnlie; il fit p& cuve, ~sonvc« t, &l'opinions tris i »dépendantes.

& David-Au~m&ste-Dau& ont &le Gonsenhach (1SOS-1SS&), procrneur ~«énéral 1 Saint-

G&nil, &1épnté au Grand Conseil puis h ln Di&':t&n Vi&,'e-chancelier de h& Confédération en

1SS:-l. Voir note ci-&leva« t : pa~« c 141, et n&cntio&1 pngc ou.
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—se sont décides à écrire au roi pour le prier d'accorder l'émancipation
de Neuchatel ; Pourtalès-Mettlen signa cette requête, mais la femme de
Louis, née de Sandoz-kollin, s'étant opposée a l'acquiescement de son mari,
le projet échoua '. Peu après, le Dr Droz mande à Courant que Genevois
et Vaudois ont propose aux Neuchatelois de venir aider à maintenir pri-
sonniers les royalistes : « Nous, Neuchatelois, pour qui la Suisse entière
souffre et est sous les armes, ne pouvons et ne voulons pas nous opposer
aux décisions de l'Assemblée federale, mais nous n'aurions plus pour nous
des otages d'un grand poids dans la balance diplomatique. » Le Dr Droz,
membre du corps des officiers, déplore l'état de mobilisation des contingents
neuchâtelois éprouves par l'absence de centaines de soldats royalistes. Il
signale a son ami certain conseil de mutisme donne au National sttiue par
le Conseil federal, tandis que celui-ci « laisse L'impartial se lancer dans des

attaques inconvenantes et se battre les flancs pour montrer de la prétendue
mauvaise humeur. » —Coup d'oeil dans les coulisses ?

'-'

ïredérique Courant, soeur du colonel, lui écrivant aussi de Neuchatel,
le 2 janvier, lui conte qu'elle a renouvelé son abonnement à la Fettille d'Avis

pour suivre la politique. Ce billet est caractéristique de brouilles qui se

firent jour entre familles du terroir et parfois entre parents a propos du

conflit. Aucun membre de la famille de Justin et Julie Contesse ne lui

adresse plus la parole, tandis qu&Uranie de Meuron, les Jeanrenaud et les

Elskes demeurent en bons termes avec elle. Ce devait être la l'indice de

nombreux fosses creuses dans les familles, combles aujourd'hui, mais qui
ne le furent qu'avec les années. Combien fut plus sensible, plus vive. mais

moins durable, la blessure du reproche français de démagogie infligée au

gouvernement suisse par les journaux français ! Cette accusation française
de démagogie du Conseil federal, qui ne pouvait ctre qu'une manoeuvre

extérieure. de dissociation helvétique, un moyen de pression, était d'autant

plus incisive que les Conseillers federaux étaient sous l'empire du regrettable

& Arcluvcs .Iacqucs Potitpierrc : cartons colonel Antoine Courant. Cette même
lettro mentionne égal&.ment que Paul Courvoisicr, industriel en horlogerie —fils du

célèbre Fritz Cow voisicr —n, fe&mé ses comptoirs â I a Chaux-&le-Fonds ct renvoyé tous
scs ouv&icrs : « C&est unc chose quc jamais notro ami Fritz n', &urait faito l »

'-' Il se& a m&coro question —â propos de Go& don& ambassadeur d'Angleterre-
&lu Dr Alf&cd !»oz, l'un dcs n édecins distingués dc La Chaux-dc-Fonds, tidèlc corres-
i&o&i&i;u&t dc la belle pcrsonna]it6 que fut lc colonel Antoine Courant, mort â 13erne, â 7;
;w&s, lc (i novemb& o 1S57. Sur co de&wier, ont pa&u diverses publications, &lont une cln o-

n iquo &1 'Arthur Piagct : &llnsée nenclaîteloi s, un »ée 19"&, avec portrait, Voir aussi mn,

pl;&quette, fon&léc sur. mes « papie&s colonel Coùrant » intitulée Vert-blanc-ronge et cbe-
nrons pa&ruc en 1999 ii I.a Chaux-de-Fonds, rappelant que ce fut cc pcrson&lagc qui rap-
porta â la, Constitu:u&tc &1c 1S4S sur le nou&el écu tricolore ncuchâtelois ct lc fit adopter.
Courant, quoique d'opinions lib6rales, dut son avancen&cnt aux rois &l'Angleterre et de
Prussc. Il géra, avec, &boit &l&habitation, depuis le 2S mui 1S91 —selon man&iat quc je
posscdc, signé du comte de Po&irtalès-Castcllane (oncle de Pourtalcs-Mcttlen) —le do-

maine et le château dc Grcng près du lac dc Morat. Courant avait épouse Anne-Sophie
&le Mcuron, dont la mèro otait Marianne Alexandrine Le Bel& —l'atrte neuclnîteloise,
tome IV, p. 19 et suiv. ; idem p. 45 et suiv. I o Journal &lu, lt « t.-colonel Cotir« nt (1S4 ),
consigné dans un carnet, fut publié psr Hans Wattelct, dans les rtnn&tles fribonrgeoises,
cn 19'1.S. En 1S94, hi veuvo de Courant confia â M. Joseph Dupré ce manugcrit relatant
surtout la période &lc captivit6 dc son mari prévenu &le rébellion, inca&cé&é â Fribourg
&lans la Mauvaise '.l.'our, En 1S9S, ce journal fut dcposé —après avoir souvent changé
dc main —aux Archives do Murât.
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sentiment d'inferiorite ou de modestie exageree auquel j'ai fait allusion.
Un gouvernement moins pris dans une toile tissée de préjuges bourgeois
aux vues restreintes eut pu répondre autrement a cette insinuation. Et ne
verra-t-on point, au contraire, l'opinion publique en Suisse devancer singu-
lièrement celle du gouvernement en adoptant une attitude, non pas belli-
queuse, mais sans doute très courageuse, enthousiaste et raisonnée ?

Au début de janvier, le ton monte un peu partout. La Gazette de
Glaris accuse de Sydow d'avoir ete l'infatigable provocateur d'une restau-
ration a Neuchatel. Des nouvelles invraisemblables circulent : la Confede-
ration germanique tiendrait lieu d'arbitre entre Suisse et Prusse ! L'émotion
du moment va gagner toute la Suisse. L'ambassadeur de France multiplie
ses envois de renseignements de Berne a Paris. Dans deux longues missives,
datées toutes deux du 3 janvier 1857', il mentionne des pétitions suspectes
opposées Outre-Rhin au passage de l'armée prussienne ; il exagère les diver-
gences de vues entre Dufour et les députes ; il parle ironiquement du papier
à lettre où figure l'aigle impériale, sur lequel le général a relevé certainés
indications avec l'assentiment de l'empereur ! Il insiste sur l'allègue que
M. Staempfli n'aurait point —toujours dans un but démagogique —exhibe
un dossier complet qui contenait aussi, croit-il, des pièces qui le visaient
particulièrement. Salignac qualifie M. Escher « d'ennemi personnel de M.
Staempfli » depuis leurs divergences relatives au tracé de la ligne de chemin
de fer Berne-Genève. M. Fornerod aurait, d'après ce texte, fait également
des réserves sur l'attitude de son collègue. Salignac s'étend sur ce thème
et en tire des conséquences fantaisistes a l'appui de sourdes intentions
révolutionnaires decelees en régions badoise et wurtembergeoise, encouragées
par des societes secrètes. Bien qu'une telle collusion de M. Staempfli soit
tout à fait exclue, une sorte de parente de programme pourrait à la rigueur
mieux se soutenir, que l'affirmation précédente notée par Salignac, selon
laquelle les royalistes neuchatelois avaient fomente leur coup d'Etat dans
une intention révolutionnaire et anarchique, surtout s'ils eussent dû en
profiter.

Salignac qualifie d'autre part l'attitude de Fazy d' « équivoque et de
belliqueuse. » Il poursuit : « Plusieurs de mes collègues, entre autres MM.
Gordon et de Menshengen ont assiste le 31 décembre a la dernière séance du
Parlement ou celui-ci a approuve en apparence (sic) les propositions du
Gouvernement. Il parart que des applaudissements ont éclate quand on á
connu le résultat de-la votation. Le Bond du 1er janvier, ajouta M. Gordon,
l'a accueilli avec de vifs témoignages de sympathie, exprimant a haute voix
son admiration de voir, au milieu de l'Europe monarchique, une petite
république suivre à l'heure du danger, sans crainte et sans vanterie, le
chemin que lui ont trace l'honneur et la justice. » Il est clair que Gordon
estimait que le chemin de la justice ne passait pas à Berlin. Suivent des
remarques sur la mobilisation suisse, l'occupation de la frontière, l'oppor-

r J'ai copié ces deux lettres h Paris ; elles sont cotces aux Archives du Min. des
aff. étr. sous Corresp. de S«'".sse, tome 88& vol 5SO l 384. Elles sont si prolixes et pro-
c&':dent &l'un parti-pris si évident que je me borne, ci-dessus, &&, brièvement les r&'.sumer.
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tunire pour l'armée fédérale d'occuper les points stratégiques de la Forêt

Noire, du côte de Lorrach. On voit la M. Fay rentrer le 3 janvier de Berlin,

M. Escher prendre des précautions afin de réunir au besoin 27 signatures

pour une convocation extraordinaire du parlement ; la France pourrait peut-

être consentir à « changer quelques termes de sa note du 26 novembre » !

Ce compte rendu des événements confirme en outre qu'une action coor-

donnée des puissances n'existe toujours pas en ce moment apparemment

décisif. Salignac parle de l'isolement de Vienne ! Il ignore si Clarendon et

Cowley s'associeront à une nouvelle démarche. Les susceptibilités ne sont

point mortes.
Le lendemain, 4 janvier, l'ambassadeur de France souligne le regain

d'intérêt pris soudain par l'Autriche à la solution du problème. Steiger,

de Vienne, et le comte de Buol, donnent des conseils a Berne. Gordon revoit

M. Staempfli qui lui parle du 12 janvier pour l'ouverture des débats en cour

d'assises, d'abord prévue pour le 18. On va juger les accuses ! Observation

plaisante de Salignac : « On croit donc qu'il importe de mener l'affaire

comme si la Suisse avait l'intention secrète de rompre au moment où l'on

s'y attendrait le moins, et rien, dit-on, ne conduira plus vite à la paix que

si l'on se tient de plus en plus prêt a faire la guerre. » La Confederation

helvétique —elle —des le coup d'Etat, en se montrant prête à faire la

guerre, surtout contre une Prusse aux antiporles, eût evite la singulière subor-

dination qui suivit. De guerre, 'il n'y en eut pas eu. Le jour suivant, 5

janvier, Salignac enregistre que le baron dc Krüdener a reçu une depeche

du prince Gortschakoff qui fait une démarche auprès des puissances pour

qu'une note collective invite la Suisse —toujours le serpent de mer —à

libérer les prisonniers avant le 15 janvier, moyennant quoi la Prusse

entrerait en conférence avec des dispositions conciliantes.

Une lettre Fénelon-Walewski du 7 janvier ', signale un tout récent

article de la Gazette de Thurgovie, attribue à M. Kern, prétendant que le

Conseil federal eut du mieux tenir compte des propositions de l'empereur ;

il note à ce sujet le mécontentement des milieux. ministériels : « On entend

fréquemment les radicaux prétendre que M. Kern est un fanatique de la

paix. M. Kern, sous des formes simples et presque agrestes, cache un esprit

très délie. Il est placé sous l'influence la plus absolue de M. Escher. Ses

intérêts de fortune sont d'ailleurs, a ce qu'on prétend, engages en partie

dans les chemins de fer suisses et il ne peut lui être indifférent, à cause de

cela même, d'amener, par une politique imprudente, une crise commerciale

qui lui causerait de grands préjudices. Le Conseil fédéral a prévu —dit-on

—que le parti désireux de la guerre (?) chercherait à mécontenter Sa

Majesté l'Empereur en commettant quelques violences à Arenenberg. Il a

donc envoyé l'ordre d'exercer une extrême surveillance aux environs de

cette propriété. On m'assure même qu'on y a envoyé une ou deux compa-

gnies d'infanterie. Je me fais un plaisir de signaler à Votre Excellence cette

démarche judicieuse. »

Arciu iltüu Atf, (tr. ,
'.t- :» is. Coi ~ esp. puiit. , viii. ,&S", pièces, . ;. ut suiv.
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c u n e

Joseph-Hyacinthe Barman (1800-1885).

Ministre de Suisse à Paris en x856 et 5857.
Homme drEtat valaisan, allié Célestine-Marie-Patience de Quartery.

Pastel inédit, sur papier, (33 x?5 cm.), signé Louise Fauquet en t858, à l'Institut dé la Tuilerie, à Saint-Mauricc.

Photo obligeamment offerte par le Département de l'Instruction publique, à Sion.
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Le 26 juin 1856, le Conseil federal avait désigne Barman : ministre
plénipotentiaire en France. C'était deux mois avant l'insurrection neuchâ-
teloise. Barman, de Saint-Maurice en Ualais, ne en 1800, Dr en droit de

Turin, était fils de Joseph-Antoine, secrétaire de la Dicte, et d'Angélique
Cheseau. Avocat, membre lui-même de la Diète fédérale de 1838 à 1841,
il s'avère l'un des principaux chefs du mouvement libéral valaisan. Pré-
sident du Grand Conseil de son canton de 1840 à 1841, il enseigne le droit
à l'Académie de Lausanne. Entre dans la maison de banque Dassier, a Paris,
il est nomme, en 1848, dans cette ville, charge d'affaires de la Confede-
ration. Il passe colonel federal en 1852. Officier de la Légion d'honneur,
ami de Lamartine et de Thiers, il s'exprime' très clairement. Il laissera une

étude : Les chemins de fer à bon marché, mais surtout un intéressant aperçu :
Les négociations di plomatiqttes relatives à 'Nettchâ tel, édite en 1858, à
Genève et Paris, chez Cherbuliez.

Il faut rapprocher cette susdite publication des mémoires de Kern,
d'autant plus qu'un conflit va naître entre ces deux personnalités, simulta-
nément plénipotentiaires de la Confederation suisse a Paris. Ce conflit—
inconnu —reflète l'aspect de conjonctures quelque peu gênantes. Barman,
homme du monde, catholique intelligent —marie à Patience de Quartery
(1806-1892), 'fille de Louis de Quartery, de très ancienne noblesse valai-
sanne, et de Sophie de Chaignon, d'origine franc-comtoise —s'était immé-

diatement rendu sympathique à Walewski ct dans les milieux diplomatiques
de Paris. Il fallut qu'une situation, qui aujourd'hui paraîtrait invraisem-

blable, le poussât, quelques mois plus tard, à brimer le Conseil federal'.
Il vient d'être question de M. Kern. Il convient de préciser qu'en fin

décembre, le Conseil fédéral adjoignit donc à M. Barman, à Paris : M. Kern,
ancienne connaissance de Napoléon III, Conseiller aux Etats, qui partit
en qualité d'envoyé extraordinaire. Ces Messieurs avaient reçu leurs ins-

tructions le 31 décembre'-'.

Par gain de paix, la résistance de Berne paraissait legérement fléchir
en ce sens qu'on y était dispose à l'amnistie aux conditions suivantes : assu-

rances posi tives de l'indépendance intérieure et extérieure de Neuchâtel ;
les accusés quitteront la Suisse jusqu'à la signature d'un accord ; cessation
de toute démonstration militaire prussienne ; le gouvernement anglais serait

appelé à souscrire à l'arrangement. L'attitude de la Confédération helvé-

tique demeurait d'autant plus empreinte de dignité, que l'on envoyait simul-

tanément 15.000 soldats de plus à la frontière ce qui —selon Dufour—

r Barman out dc ss, femme, Puticnce de eluart&. &y, un seul fils, Albc&t, mort en

1017u La famillo &lu premier plcnipotontiairc suissc accrédité de face« ~ré&&uliè!rc~ !& Paris,
s'étcigadt par lc décès' d'uuc fille d'Albert Barman : Célcstine, uéc ci& 1S7S, morte
célibataire i& Saint-lrfaurice eu 1050. On concevra assez voloutic~rs quc 13:&rm:&n, bien
qu'syanl: épousé Patience, fiuisso c&'pendant, daus les col&1ouctrucs qu on vclï'1& p« ï
pcrclie patience. ..

- Dans sn, thèse : L'A ffr!ire de rvc« cl&rî tel& Philippe de Vargas, sc référaut ir

Andrcas-Rudolf dc l lanta, prétend. quc le Couscil tcdérnl n'avait p'&s confi&ulcc d'u&s

I'h« bilcté dc 13al nul&1 0&!i n'était pas bien en cour' a« x ï'« "'lestée f Si lc Co»seil fédér &l

fit crédit l cctto croyance, il se tourvoys& ear l'empc! cur ct le comte Walc&vslri préfé-
!aient Bsrman l lecrn, ainsi qu'on le verra.
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portàit à 30.000 hommes les effectifs en campagne. Tandis que Barman

soumettait à Walewski cette note de garanties plus positives, que ce dernier

remplaça par explications satisfaisantes, et que l'amnistie devint, au gre du

comte aussi, une mise à néant de la procédure, Barman et Kern étaient reçus

en audience par Napoléon III.
Le dimanche 4 janvier 1857, Napoléon III reçoit à dîner aux Tui-

leries M. Kern. Après le repas, vers 8 heures et demie du soir, l'empereur

le fait passer dans son cabinet de travail oh il lui donne connaissance de

deux lettres en français, de Frederic-Guillaume IV, datées des 16 septembre

et 11 décembre 1856. Du premier de ces documents, l'on devait inférer

qu'aucune renonciation formelle des prêt« ndus droits du roi n'était envi-

sagée ; il y avait la cependant une allusion à cet abandon dans l'intérêt de

la paix à condition de l'élargissement des prisonniers. Ce qu'on apprit,
c'est que le roi offrait en depot a l'empereur sa principauté de Neuchatel

en consentant à ce qu'elle soit occupée par des troupes françaises. C'est la

que le roi écrivait : « Les larmes aux yeux et le cceur navre, je m'adresse

à Votre Majesté qui, des son avènement, m'a inspire la plus grande

confiance. »

Dans sa seconde lettre, le roi, tout en faisant certaines réserves sur

l'élargissement des détenus, déclarait clairement être prêt à sacrifier ses

droits. Il conserverait son titre, souhaitant des garanties en faveur des quatre

Bourgeoisies et le maintien des fondations de bienfaisance ; il réservait ses

proprietes en territoire neuchatelois. Mettant à l'abri son amour-propre, il

spécifiait surtout : « Mais toutes ces ouvertures, je les fais à l'Empereur des

Français et non à la Suisse ! »

Le Dr Kern observa dans cet entretien que la question du titre ne

soulèverait probablement pas de difficulté en Suisse pourvu que le Canton

de Neuchâtel soit libéré de l'entrave que constituait. le Protocole de Londres
—convention aussi étrangère à la Confédération qu'au Pays de Neuchâtel.

Il ajouta —ainsi qu'il le dit dans ses Souvenirs politiques —qu'il allait de

soi que la Confederation ne tolérerait jamais que le but des fondations exis-

tantes soit détourne. Une immixtion prussienne ne pouvait être toleree dans

la législation des Bourgeoisies. Kern assura que le roi n'avait jamais possédé

la moindre propriete privée sur territoire neuchatelois, les immeubles admi-

nistratifs ou autres ayant toujours été biens de l'Etat. Sans réserve, l'empe-

reur approuva cette position de franchise, ajoutant : « Comptez sur moi,

et si, contre toute attente, le roi de Prusse une fois les prisonniers libérés,

se refusait a remplir ses engagements —engagements que j',ai recommande

à la Suisse d'accepter —je ferai de l'affaire de la Confédération la mienne

pro pre.
'

»

Napoléon III confie en outre a Kern qu'Hatzfeldt lui a confirme

que s'il réussit à obtenir à Berne l'élargissement des prisonniers de Neuchatel,

le roi renoncera a sa souveraineté sur la principauté ; il précisa que si le roi

ne tenait pas parole, lui, Hatzfeldt, était décidé à donner sa démission.

L'empereur —ce qui éclaire ses sentiments redevenus affables —fait

observer a Kern que si les événements reprennent mauvaise tournure, il fera,

lui, immédiatement avancer une armée sur la frontière du Rhin.
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Au cours de cette conversation, l'empereur envoie un adjudant au
ministère demander à Walewski sa note preparee et modifiée, pour la
Suisse. Il veut avoir l'opinion de Kern à ce sujet. L'adjudant, revenu
annoncer que le comte Waléwski est alite et que son bureau est déjà ferme,
invite Kern à prendre connaissance de cette note le lendemain. Kern profite
de ce tête-à-tête pour insister sur l'espoir que cette note contient la garantie
d'une entière indépendance de Neuchatel, point sur lequel aucune concession
ne sera possible. Il rappelle encore : « L'empereur ne me cacha pas qu'il

~nA 'tft 'it etrt'nt tnttt t~tev. (~en' t t ~t. tet ter »~
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tt +&r'-tt~5t ltt (tti (t tigttt t Xt~ tr

Autographe de Kern.

Lettre à la rédaction de "l'Union libérale" à Neuchâteh

Collection J. Petitpierre.

envisageait avec une grande appréhension l'eventualite d'une guerre. Je
déplorerais du plus profond de mon coeur —dit-il —si, après m'être donne
tant de peine pour assurer la paix, la guerre venait à éclater au centre de
l'Europe pour une simple question d'amour-propre. » Napoléon III conseilla
en outre au ministre de pousser a la convocation immédiate de l'Assemblée
fédérale : « Votre mission .est une grande et belle tache ; c'est une belle
chose que d'avoir à négocier dans une question aussi importante que l'hon-
neur de la Suisse. Si, dès l'origine de cette affaire, vous aviez ete le repré-
sentant de la Suisse auprès de mon gouvernement, on aurait certainement
pu éviter le malentendu qui s'est eleve entre la Confederation et l'Empire,
malentendu si vivement exploité par certains journaux suisses et anglais qui
contestèrent mes bonnes dispositions à l'égard de la Suisse. Vous m'auriez
exposé dès l'abord la situation sous son vrai jour ; au lieu de repousser mes
propositions, vous n'auriez pas manque de réclamer des explications plus
précises, comme vous le faites maintenant. » On peut se demander, ici, si le
compte rendu de Kern ne force pas légèrement le compliment en sa faveur
pour diminuer Barman, plénipotentiaire valaisan et catholique très apprécie
à Paris.

Dans la soirée, l'empereur a présente Kern à son oncle, le prince
Jerome, lequel approuve son neveu à. propos de Neuchatel. Kern raconte
que la même nuit, rentre a son hôtel à 11 heures, il retraça ces faits par
écrit. On y voit que l'empereur aurait mis presque un quart d'heure [?]
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à chercher la lettre de Frédéric-Guillaume IV du 16 septembre, qu'il désirait
lui faire lire. Kern, le priant de ne pas se donner cette peine, se vit répondre
par l'empereur : « Non, je chercherai jusqu'a ce qu'elle me tombe sous la
main, car vous devez tout connaître de cette question si intéressante
Pour vous. »

Entre souverains de Prusse et d'Autriche, une correspondance spora-
dique se maintenait. Le 6 janvier 1857, l'empereur François-Joseph écrit
de Vicence à Frederic-Guillaume IV, a Charlottenbourg : « Mein theuer-
ster Konig und Onkel ! Euer Majestat müssen und werden die Freilassung
der Gefangenen erreichen und ich will gewiss den Weg der Waffen nicht
ausschliessen, doch sollte er, glaube ich, das allerletzte Mittel sein und erst
eintreten wenn allé andern erschopft sind. » Le contenu de cette lettre
confirme invitation à la prudence ; en réponse, de Sans-Souci, le roi fait
part à « Franz-Josef » de ses soucis !

Lopez de la Torre, plénipotentiaire d'Espagne auprès du gouvernement
de François-Joseph, 'informe Madrid, le 3 janvier, de la visite de Manteuffel
à. S. M. I. et a son chef de Cabinet, Buol. Selon Hamilton Seymour, ministre
d'Angleterre en Autriche, les prétentions de la Prusse sur Neuchatel n'ont
qu'un interet académique ; l'Autriche n'a aucun avantage a les soutenir. Le
lendemain, dc Berlin, le marquis de Ribera entretient Madrid de l'anniver-

saire du prince de Prusse et de la circulaire Manteuffel aux Cabinets des

quatre pseudo-alliés du Protocole de Londres '. Le 11 janvier, Madrid est
avise par de Estrada, à Francfort, que France et Angleterre pensent que les

royalistes prisonniers finiront par être libères. Selon cette note, le Wur-
temberg et Bade se rebiffent encore, pour toutes les raisons imaginables, à
l'idée du passage des troupes prussiennes sur leur territoire pour attaquer
la Suisse. De plusieurs Etats et de milieux commerciaux allemands sont
cependant parvenues à Stuttgart des protestations pour le prêt de 12 mil-

lions que sa Handelsbank a consenti a la Confederation helvétique'. En
confrontant les documents du début de janvier, il convient d'observer que
les notes de Salignac-Fenelon n'ont plus qu'un attrait secondaire ou à
retardement, le pole de l'interet venant de se déplacer de Berne a Paris.
Salignac traduit un article du Bund du 10 janvier ; en marge il numérote

les prétendues erreurs de ce papier. Il faudrait en déduire —amour-propre
'

en jeu —que l'initiative pacifique émane d'une Suisse pressée, et non de

la France. Faudrait-il oublier, naturellement, qu'un empereur est intervenu

en vain déjà quatre fois ?

Mais, il est utile, en l'occurrence, ce qui ne fut point fait jusqu'ici,
de jeter un coup d'oeil comparatif, si furtif soit-il, sur un plan : le côté
militaire de la situation, et les « ordres de bataille » prussien et suisse, au

moment ou, depuis le dernier tiers de décembre 1856, une sorte d'enthou-

siasme guerrier galvanisa, en Prusse une séquelle seulement d'officiers et de

cadres, en Suisse le pays tout entier en signe de vigoureuse protestation, de

réplique a une menace qu'on ignorait être fictive.

r Archives de Madrid cit. : Nos 9Ci7. R. 12/1 —ct 8. R. 12/1.
'-' Archives de Mndrid cit. : No 85. R. 19/1,
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En 1856 et 1857, les effectifs officiels prussiens de pied de guerre
étaient sur le papier de 228 bataillons de 228.456 hommes, 292 escadrons,
soit 51.344 hommes, 99 batteries (792 canons) de 18.981 hommes et de
18 compagnies de pionniers de 4000 hommes, le tout représentant le beau
chiffre de 302.881 hommes ; je ne parle pas de la marine qui, évidemment,
eut malaisément navigue de Berlin a Neuchatel. .. L'articulation de l'armée
se présentait ainsi : 2 divisions de la garde, et 8 corps d'armée de chacun
2 divisions. Un corps d'armée de campagne était de 25 bataillons, soit de
25.000 hommes et de 32 escadrons de 4800 hommes, plus 11 batteries avec
88 bouches a feu. Et j'omets les bouches a feu des garnisons de forteresses.
En revanche, l'armée sur pied de paix était de 161,000 hommes, ce qui,
bien entendu, eût logiquement à peu prés suffi pour une démonstration
expéditionnaire contre la Suisse, les bruits repetes de mobilisation generale
étant —à cet égard déjà —.. empreints d'une systématique volonté de pro-
pagande ; cette observation' est d'autant plus nécessaire que l'on ne pàrla
que d'une armée de 130.000 hommes pour cette campagne.

Même dé tels effectifs n'eussent pu être mis en mouvement qu'en
inquiétant gravement la France. A l'endroit de la Suisse, les intimes senti-
ments de l'empereur —laissant faire, en apparence —'condamnaient cette
funeste action. La France se fût opposée' à un mouvemént de troupes plus
considérable. Le départ d'une armée de 130.000 .hommes ne pouvant tra-
verser qu'au ralenti les Etats de la Confederation germanique en les indispo-
sant par d'inévitables réquisitions, se fût traduit par l'arrivée —sans
surprise —d'un maximum de 100.000 hommes, dont peut-être 70.000 com-
battants, a proximité de la frontière suisse. A Pàris,

'

les Arinales des Deux
.Rondes publièrent à l'époque des renseignements quelque' peu différents, que
j'ai sous les yeux, et qui révèlent, pour l'armée prussienne,

'
une structure com-

parativement très réduite en unités et en hommes. Cette revue signale par
exemple 152 escadrons de guerre « inscrits » (sic) de sorte que l'on peut se

demander —. comme pour l'ordre de bataille officiel —s'il n'y avait là
qu'une simple inscription ? Mais ces données-la concluent cependant à une
armée active de 195.000 soldats. La plupart des journaux allemands et
étrangers publiaient —en manchette —tant pour la belle sensation, que
pour forcer, comme aujourd'hui la vente au numéro, des chiffres miri-
fiques. Nulle part on ne lisait qu'au bout du compte l'expédition eut pu
tourner en « campagne de Russie » ! ! On était en plèin hiver. L'armée
expéditionnaire devait être commandée par le general de Groben.

Le comte Charles-Joseph von der Groben, ne en 1788, colonel de
cavalerie, membre de la Chambre des seigneurs de Prusse, servit d'abord
en Suède et en Russie puis prit part aux batailles de Dresde, Kulm et
Leipzig. De 1813 à 1842, son ascension dans les états-majors est rapide.
Il commande plusieurs corps d'armée. Son plan fantaisiste d'invasion —vu
l'inconnue d'une pénétration armée en Suisse et de combats préliminaires
pour le franchissement des frontières et l'occupation de Berne et de Neu-
chatel, combats sans cesse à livrer de front, sur ses flancs et ses arrières
contre de forts contingents confederes. non réduits sur leur sol —eût offert
d'inextricables difficultés. Est-ce que ce fut en guise de consolation de
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l'abandon de ce plan de campagne que
turel, malgré tout —se borna par la
dorfschen pour aller assister, en Syrie,

Si l'on serre de prés les dates
qu'en 1856, au moment de son plaisant

4,"&X4'

ce virulent stratège —d'un bon na-
suite a quitter sa résidence de Neu-
a des meetings populaires chrétiens ?

qui jalonnent sa vie, l'on remarque

projet d'attaque de la Suisse, il avait
68 ans. Comme a cette
époque l'on ne restait
point ' —avec un age
égal —aussi jeune
qu'aujourd'hui, on peut,

t /
sans arrière pensée, qua-
lifier son plan d'utopie
de vieillard. Aussi bien,
le fait du roi de lui
avoir confié une telle
tache, décelé-t-il tout a
la fois la volonté d'ho-

t

norer un vieil ami, of-
ficier sur le retour, et
l'intention s e c r e t e de
n'escompter la que le
bel e f f e t signalé. Les
demandes effectives du
souverain, adressées aux
Etats de la Confedera-
tion germanique pour
le passage, n'infirment
pas ce jugement ; pour
être valable, le b l u f f
devait être complet,
tant a l'endroit de ces
Etats qu'~ celui des si-

gnataires du Protocole

Général comte Charles- Joseph de Grôben de Londres et de la

(1788-1876). Confédération helvéti-
que. Le portrait de Gro-

Chargé —après l'insurrection neuchateloise —d'établir en ptusse
un plan de campagne de tic.ooo hommes contre la Suisse. ben, au crayon, identi-

fie avec incertitude, exe-
Portrait au crayon du celebre peimre allemand Philippe Veit.

Proprirlté de Mme von Longard à Sigmaringen. Cilte eri tOut CaS pai
Philippe Veit —publie

a Leipzig dans les Kiinztler ipJonographien en 1901 —atteste que. si, comme
son biographe l'assure, ce personnage fut fort bel homme, il ne nous est

présente l!z que sous l'aspect d'un general quelque peu ébouriffe. '

i Oit trouve unc courte biogiaphie tic Grôibcn clans Allgemetae Detttsoltc Iato-

graphie volume 9 ; Ibeipgig. Verlag vou Dunckor & IIumblot, IS79, Il existe aussi uu

fontls « karl voit elcr Grôbcn » aux Archives &lt: Pin sac, que cons »lta, 'mI, le prof. 1"tlgttr
Boujou, , en vue d'uuc publication en. 39stk
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Sur quels principes generaux, les stratèges prussiens allaient-ils étayer
leur plan ? Dans son ouvrage en deux volumes : Lettres sur la stratégie, le

prince Kraft de Hohenlohe-Ingelfingen, aide de camp du roi de Prusse,
énonce quels furent, même depuis Tibère, certains principes immuables d'un

art qui, croyons-nous, eut pu trouver, en 1857, application dans cette pro-
blématique campagne. Il y cite des préceptes de Clausewitz, directeur des
1818 de l'Académie de guerre de Berlin : « A la guerre tout est simple,
mais il n'y a rien de plus difficile que les choses simples » ! ' Hohenlohe
prônera plus tard l'axiome du general de Schneckenstein : « Errando
discimus », selon lequel une stratégie normale ou rigide est beaucoup moins
instructive que celle consistant a prévoir les obstacles, les embûches, les

erreurs et les fautes, sorte d'examen préliminaire excluant l'action aven-
tureuse. Hohenlohe admet du reste que la politique doit être en accord avec
la stratégie ! Autant de théories professées lors du conflit de Neuchâtel,
susceptibles de tempérer l'enthousiasme d'un Groben ? A l'encontre de
Hohenlohe, qui discrimine la responsabilité du stratège-. théoricien de celle
du tacticien-praticien, le premier étant responsable de la masse d'hommes
qu'il va sacrifier et conduire a la mort, Groben, tacticien de tempérament,
dresse un plan de mouvement et d'attaque a l'aveuglette, déplaçant sur la
tête de ses subordonnes, les risques de degats, de pertes de vies et de déroute.

Il est plaisant de noter que —dans une autre étude de 5 volumes
en allemand, intitulée Rus rneinem Leben, plus célèbre que ses Lettres mili-
tai res diffusées en français —ce même prince Kraft de Hohenlohe-
Ingelfingen, qui portait de fines moustaches en pointes de lances, décrit
avec force détails colores les manceuvres prussiennes d'automne 1856 ! Il y
montre precisement le general von der Groben, encore alerte, mettant tant
de venin à contrôler ses exercices, qu'il court parmi postes de comman-
dement, bivouacs, troupes extenuees, ne laissant aucun repos au roi, son
cher ami, qui doit partager, affame, contremarches et marches de nuit !
Sans doute un gaillard, qui épuise un souverain dans les ornières et les

champs de pommes de terre, saura-t-il enjamber, en chat botte, les territoires
de deux Confederations, celle germanique, celle helvétique ?

Qu'en était-il de l'armée suisse ? Car enfin, sans que le moindre
risque de conflagration existât, il convient, pour faire l'histoire de cette
période, d'envisager des perspectives que les neuf-dixièmes de l'Europe
prenaient au sérieux. En 1856, l'armce suisse, sous Dufour, disposait d'un

état-major qui ne laissait en rien a désirer : 47 colonels, 44 lieutenants-
colonels, 48 majors, 52 capitaines, 18 lieutenants et 14 sous-lieutenants.
L'armée était formée du Bundesauszug ou troupes regulieres des hommes
de 20 à 33 ans ; des troupes de relève de 34 à 40 ans, et de la Landwehr
englobant tous les hommes en état de porter les armes jusqu'a l'age de 44
ans, non incorporés dans les autres formations. A 72.000 hommes, effectif
régulier, devait être ajoutée la réserve de 86.000 hommes portant l'effectif

'-l~& atr, Ilohcnloho (ldo7 1S92) laissa divers &iuvragcs condensant lcs iiormcs de
stratégie tra&litionncllement honorécs cii Prusso &lcpuis lcs &&ucrrcs dc 1&lliupire. Il coni-
nianda l'artillorie allcniande lois du sic »c do '.Pa»s. Ses Lettres nrilit&&ires firent école.
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à 158.000 hommes. L'infanterie comptait 74 bataillons, 10 demi-bataillons
ct 7 compagnies non enregimentees. Le bataillon était de 5 à 6 compagnies
dc 125 hommes. La réserve-infanterie était de 31 bataillons, 18 demi-batail-
lons et 15 compagnies non enregimentees.

Les tirailleurs se chiffraient par 45 compagnies regulieres et 26 de
réserve. La cavalerie accusait, comme effectifs, 22 compagnies de dragons
à 77 hommes, 7 compagnies et une demi-compagnie de guides à 32 hommes

plus réserve de 13 compagnies de dragons à 77 hommes et 8 demi-compa-
gnies. Alors que l'artillerie disposait de 40 compagnies dont 6 de parc, 2
batteries de montagne, 4 batteries de fusées, avec une réserve de 35 com-

pagnies dont 6 de parc, 2 batteries de montagne et 4 batteries de fusées,
le génie —lui —récensait 6 compagnies de sapeurs, 2 compagnies de pon-
tonniers à 100 hommes et une réserve de 6 compagnies de sapeurs et 3 de

pontonniers à 100 hommes. Si ces données paraissent quelque peu laconiques
au profane, elles ne sont point indifférentes et méritent sans doute d'être

notées, surtout à l'intention du soldat ou de l'officier d'aujourd'hui, qui par-
court ces lignes ; elles sont, au surplus, nécessaires pour démontrer qu'une

armée prussienne méprisant l'adversaire, ce qui n'est guère prudent et coûte
toujours fort cher, eût rencontré —avec d'énormes' désavantages, très loin
de son territoire et en se forgeant une base artificielle d'opérations dans
des secteurs frontaliers germaniques plutot hostiles —une armée suisse
d'effectifs équivalents, a proximité immédiate de ses réserves en hommes,
en munitions, en matériel et en ravitaillement. Toute la Suisse se fut
levée comme un seul homme, sans distinction d'age, pour refouler et exter-
miner l'armée prussienne, celle des « Fritz » que d'aucuns appelaient les
« Fritzeli » ! '

Comme la Prusse ne faisait qu'agiter à distance sa menace sans

mobiliser un homme de plus, et que la Suisse, au contraire, avait occupé
et fortifiait deja le secteur de Bâle au lac de Constance, agissant au lieu
de parler, son attitude décidée eut en Europe une fort heureuse' influence
de prestige déjà des la mi-décembre 1856. On peut se demander si ce n'est

point ces courageuses mesures qui furent en realite la cause du renvoi du
2 au 15 janvier, puis aux calendes grecques, de l'ordre de mobilisation de
Berlin. Toute l'armée suisse, toutes les troupes cantonales étaient de piquet.
L'ordre du jour neuchatelois, signe de Piaget et d'Humbert, fut promulgué
le 21 décembre. Il serait fastidieux d'enumerer en détail le dispositif dis-

perse d'un tiers de l'armée suisse sur le Rhin. D'après précisions de
Groben a Manteuffel, il fallait 60 jours, après la mobilisation, à la moitie
de l'armée prussienne pour se porter a la frontière suisse. L'état-major
voulait marcher sur Berne ; le gouvernement de Berlin n'occuper que Bâle
et même uniquement Schaffhouse ! Il devait donc s'écouler au moins deux
mois et demi —répit considérable offert à la Suisse —avant que l'armée
fédérale, impatiente, puisse apercevoir ûn seul' Fritz !

On ne peut mieux montrer, schématiquement, le plan de progression

~ On disait souvent Fritz pour Frie&irici& ou 1rédéric, l'un des l»énoms que six
rois de Prusse successifs avaient porté depuis 17ù7. A Xcucl&ktel ct eu Suisse romande,
les Prussiens, et plus tard tous les Allenu&nds, &itai&.nt deveuus des Fritz !
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et d'attaque, en trois colonnes, de l'armée prussienne, que ne le fait un cliché
paru dans la ¹ue Zürcher Zeitung, accompagnant un article de M. le Dr
Kurz. Des flèches optimistes visant notamment Baie, Berne et Zurich, pre-
supposent que l'assaillant n'a pas eté deja battu et anéanti par l'armée
federale en terre badoise, au nord du Rhin ou sur le Rhin. Bismarck avait

.+::'''s Fivibvrg
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Plan d'attaque de la Suisse, en trois colonnes, par l'armée prussienne,
entre Bâle et le lac de Constance, 1856ul857.

Bases 'de progression : voies ferrées Fribourg-en-Brisgau er Stockbach.

Dr. jur. Hans-Rurfolf Kurz, Berne : Neue Zürcher Zeirung, rz Ocr. saf6.

eu vent de cette initiative suisse. Grand avantage —l'armée fédérale choi-
sissait son terrain de combat. Autre avantage : les quelque 100.000 prussiens

engagés ne pouvaient en progressant que voir se multiplier l'ennemi. Aux

quelque 100.000 combattants —de l'armée d'opération —se fussent joints
par la suite, en territoire suisse, problematiquement envahi, la landwehr et
les volontaires portant la résistance suisse à 250.000 hommes. Dans une

mesure inversement proportionnelle, l'armée prussienne en avançant s'ame-

nuiserait sans aucun doute. Etait prévu par Dufour, pour protéger la région
de Baie, de provoquer une inondation au moyen des eaux de la Wiésen.
Les ports de Romanshorn et Rorschach furent mis en état de défense, la

flotte de Constance pourvue d'artillerie.
Sur instructions de Dufour, son état-major avait bel et bien prépare

un plan d'offensive en trois jours, de 50.000 hommes devant occuper d'excel-
lentes positions avancées en territoire badois. La réalisation de cette initiative
eût été, cependant, arme à deux tranchants. Elle eût pu inciter les puis-
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sances à se départir de la garantie d'inviolabilite du territoire suisse, puisque
l'armée fédérale se porterait hors de ce territoire, alors qu'au contraire les
Suisses se battant sur leur sol contre l'agresseur, eussent apparemment oblige
les puissances à prendre les armes pour faire respecter par la. Prusse le'

Traite de Vienne.
En raison du salmigondis que représentaient, à l'époque, les relations

entre Etats européens, il est extrêmement malaise de prévoir ce qui se fût
passé èn cas de réelle rencontre prusso-suisse. Le pitoyable état des finances
prussieianes est confirmé par lettre du 21 décembre, du conseiller de cabi-
net Niebuhr a Manteuffel ; Niebuhr espérait —les illusions conduisent
loin —effectuer des emprunts forcés a Baie, Zurich, Aarau et Soleure !
Comme il était exclu de prévoir le comportement définitif des puissances
en cas de conflagration, l'interet de la Confederation helvétique —armée
au besoin jusqu'aux dents —demeurait de tenter d'éviter une ou plusieurs
invasions et de maintenir la paix pour sauvegarder a coup sur sa neutralité.

Mais il se trouva qu'à Berne le gouvernement allait 'devoir freiner
l'enthousiasme guerrier de tout un peuple courrouce par ce qu'il estimait
être injustice et exaction.

L'indignation contre la Prusse menaçant la Suisse, s'est allumée des
bords du Rhone aux bords du Rhin, de Genève a Baie, des Alpes au Jura,
prenant de considérables proportions. Partout les Cantons votent des crédits
selon l'exemple dé Berne qui déclenche le mouvement par 300,000 francs.
Le' canton de Genève lance des emprunts pour faire face aux dépenses mili-
taires extraordinaires : 120,000 francs pour équiper une batterie d'artillerie ;

167,000 francs pour acquisition de 3000 capotes, 1000 uniformes, 300 paires
de guêtres, 500 pantalons, 1000 havresacs.

Comme, à l'époque, la Confédération peut seulement exiger des Can-
tons leurs contingents prévus, ceux-ci lui offrent le superflu. Vaud, dont
le contingent federal est de 9 bataillons, met 16 bataillons de plus à sa
drsposrtron.

Dans l'enthousiasme, tous les corps d'étudiants de Berne, désireux
de s'aguerrir en se réchauffant le sang, se mettent à faire gymnastique et
exercices militaires. Ils en appellent aux étudiants de tous les cantoris. Ils
veulent former au combat une légion d'étudiants suisses. A Zurich, l'Uni-
versité et le Polytechnicum, ainsi qu'a Lausanne et Genève; les étudiants
amorcent la constitution de corps de volontaires.

De Lausanne, on entend mobiliser tous les gymnasiens de Suisse.
Un souffle de patriotisme gagne jeunes et vieux, societes de sport,

de tir et de carabiniers. Des plus hautes vallées des Grisons ou du Valais,
jusqu'à Genève —ou le general Klapka forme une phalange de volon-
taires —le zèle est farouche'. A Soleure, Rouges et Gris renoncent à leurs

r Le généraI lrougrois Klapka, réfugié à, Genève, y ayant acquis la citoyenneté,
y prcsi dait un comité composé clos colonels Iteymond et Veillard, dc Bictct de Bock,
a»cicn officier, et du commun. lant rl'artillerie Challct-Venc!, Cc comitc, fort actil.',
pourvut à la formation de corps hors-milice aux unités assez nombreuses. Aussi bien,
l'ambassadeur. de France à Bmne fulmine-t-il, à plusieurs reprises, dans ses rapports,
contre Klapka, sa bcte noire. (I&lapka : voir~ ci-devant, page 244.)
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rancunes pour faire front. Fribourg désarme sa garde civique pour équiper
sa landwehr.

Qu'on vienne s'y frotter ! C'est tout juste si dans tout le pays, lcs

gamins ne se décident point à simuler des batailles pour éprouver leur

courage, comme ceux de l'ancienne Suisse, après la bataille de Morat. Sait-on
qu'au temps des guerres de Bourgogne, . le sursaut de patriotisme fut tel,

gagna si profondément la jeunesse, que les autorités furent obligées d'inter-

venir ? Elles durent mettre ordre sur les places publiques a Zurich, a Baie,
à Berne, a des combats de centaines de bambins mettant en danger le train
de la vie journalière. N'avait-'on point du ramener de force a leurs parents—tant l'exemple est contagieux —,plus de mille enfants, de moins de

quatorze ans, suivant jadis l'armée en marche vers Nancy ? En 1857,
l'esprit communautaire, la passion des Suisses pour l'indépendance, leur

solidarité à l'égard des Neuchatelois, leur dévouement, allaient-ils rallumer

flamme et flambeaux d'autrefois ?

D'innombrables Suisses à l'étranger, commerçants, étudiants et autres
—à Mulhouse, Munich, Vienne, Londres, Liverpool, Amsterdam, Naples,
Rome, en Algérie, et jusqu'a Constantinople —s'alarment, discutent,

agissent, s'embarquent ou envoient des subsides.
Un officier grison, de 70 ans, un grand gaillard, du nom de Griot,

trop age pour faire lè coup de feu, offre son attirail de carabinier et 300
francs à qui partira à sa place. A Berne, Théodore de Hallwyl, qui a pour-
tant deux fils à Berlin, écrit à la Direction militaire : « Je ne veux rien

de plus que d'être avec mes deux garçons a une pièce de canon ! » Un

Argovien, W. F., envoie 1000 francs avec un bout de billet : « Dieu pro-

tège notre chère patrie ! »

Quarante et un maîtres-cordonniers de Zurich et des environs s'as-

socient avec allégresse afin de fournir gratuitement, aux. soldats pauvres,
chaussures a doubles semelles pour botter le Prussien. M. Louis Spühler,

de Bulle, expedie incontinent au Conseil federal pas moins de 20 pièces

de fromage !
Un carabinier de l'Entlebuch, alite, à demi paralyse, jette ses fioles

par la fenêtre, prend le pas de course, va rejoindre sa compagnie.
Le baron de Vincy, a Gilly, M. Archer, rentier à Bursinel, remmettent

10 francs a tout militaire partant. Le colonel d'artillerie de Cerenville-
de Sepey —fait bailler 5 francs à tous les gars de son contingent. Les

bourses, partout, se délient, s'unissent pour sauver la patrie. Tout cela pour

les Neuchâtelois que l'on veut, pour l'eternite, libres comme soi-même !
Quant aux dames, restent-elles inactives ? Elles lancent de genereuses

circulaires. Appels pour soigner futurs blesses, balafres, prochains éclopés,

manchots, culs-de-jatte en perspective. En avant, charpie èt brancards !
Dans les cantonnements de troupes, c'est une avalanche de gilets, de chaus-

settes, de mouchoirs, de tricots, de plastrons, de passe-montagne, de gants,

de mitaines, de bas de laine et de caleçons.
Tandis que la presse suisse unanime, et de nombreux journaux

étrangers, réprouvent l'action menaçante de Berlin, un correspondarit-
sympathisant royaliste, réactionnaire bernois —croit se faire remarquer
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Dispositif oblique d'une page de
« L'Enthousiasme de la Suisse pour Neuchâtel »

destiné à forcer l'attention du fecteur.

Ç!uvrage édité à Fribourg en tgf8.

3)ib[ioïheqwe militaire fédérale.

par son isolement en écrivant que les républicains vont faire une Saint-
Barthélémy des royalistes pour assurer leurs derrières !Ce sera le seul jeu
de mots vulgaire qui détonnera dans le paysage ; entre gens de bon ton,
dominent les reverences ! MM. Auguste Turrettini, Eynard et Lombard,
de Genève, venus a la rescousse, réunissent par souscription une somme
considérable.

De nombreuses Communes allouent aux soldats des suppléments de
solde. A La Chaux-de-Fonds, un comité ad hoc aide 71 familles de mobilisés
à payer loyers, combustibles et vivres.

Dans ce décor où fermentent les horions, quelle figure font les unités
neuchateloises, les premières intéressées ? Le Canton a fourni aussitôt le

bataillon de fusiliers 23, la compagnie de carabiniers 64 et la compagnie
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de guides 6. Tous les éléments cantonaux réguliers, mobilises des le début
de la crise, demeuraient sous les armes avec missions determinees.

De toute part, durant la période d'occupation des frontières, naissent
des chansonnettès au ton grave ou humoristique. Les serments, les cris
d'alarme, les échos patriotiques montent vers le ciel, avec l'éloge des beaux
seins ou de l'arrière-train de la cantinière. Le vicomte Culie de Noirberne
de la Cressonnière, bellettrien, qui a pris le roi de Prusse au sérieux,
entonne six strophes de son cru : Sachons mourir !

J. Collignon-Haury compose un chceur de huit couplets malmenant
tous les souverains de la terre :

Les rois, jaloux de notre indépendance,
Se sont ligués pour nous forger des fers,
Et, nous montrant soumis à leur puissance,
Nous avilir aux yeux de l'univers.

B. Dufernex, en vers aussi, compose une Marche des étudiants à
chanter sur l'air du Gaudeamus igitur :

En guerre !—Adieu, bons professeurs !
Nous fuyons l'auditoire,
Car nous avons de vaillants ca'urs !
Vous reverrez vos défenseurs
Bénis par la victoire. ..

Jules Vuy, de Carouge, chante le Rhin. .. qui est à l'Helvetie comme
le Tibre a Rome :

Le cheval n'a jamais porté le bât de l'âne :
Il est à nous le Rhin !

Le littérateur, ancien précepteur en Russie, auteur d'une bonne tra-
duction du Guillaume Tell de Schiller, et du livret de deux Fêtes' des
Vignerons, Jules Mulhauser, Zurichois, fils d'un peintre sur porcelaine, à
Genève, a son mot à dire également, en 24 bouts rimes ou domine l'alexan-
drin ; ils sont dédicaces A la Légion académique de Lausanne :

L'ail ardemment fixé sur les vieilles batailles
Ou nos aïeux couraient à l'envi se ranger,
Marchez !je vous souris à travers les mitrailles. ..
Arrière l'étranger !

William Favre, du Locle, en deux poèmes, des 28 novembre 1856
et 8 janvier 1857, enflamme son monde en ressuscitant Bem, Garibaldi,
Catilina, ou des empereurs romains :

Emancipons les nations,
Nos frères meurtris sous létreinte,
Des Tibères et des Nérons !...
Marchons !!!
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Un Albert Richard y va dc rimes énergiques : En avant, —feu
partout !

Qui ne sait chanter, aujourd'hui encore, en Suisse, le : Roulez tam-
bours pour couvrir la frontière! d'I-Ienri-Frederic Amiel, d'une famille de
Castres en Languedoc, à ce moment-là bourgeoise de Genève depuis soixante-
six ans ? Il était professeur de littérature française, de philosophie et
d'esthétique. Il laissa un célèbre journal et cinq ou six ouvrages dans l'un

desquels se retrouvent, au complet, les paroles de cette marche des tam-
bours, très entraînante et populaire parce qu'inspirée dans une phase d'émo-
tion nationale. . Oublia-t-on de reproduire toutes les strophes de ce chant
sympathique ou voulut-on l'écourter ? On n'y trouve plus le premier accent :
Rugis tocsin pour la guerre sacrée !Il est vrai qu'on n'avait sonne le tocsin
nulle part, sauf lors de la grande alerte neuchateloise de septembre. Dis-
parut aussi, des éditions reimprimees, un vaillant : Tonnez canons !Tonnez
canons! pour le bon motif, sans doute, qu'en fin de compte l'on ne tira pas
le moindre coup de canon.
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XI. CONCESSIONS

Légers progrès en vue d'un compromi &. Le baron de Krüdener,
ambassadeur de Russie à Berne ; sa famille ; son rôle. Bouderie anglaise.
Un ministre plein de zèle. Note du Conseiller d'Etat Armand de Perre-
gaux. Portrait du ministre Jean-Conrnd Kern. Afflux, à Berne, de notes
diplomatiques des puissances. A propos de lMarin-Joseph Laracine. L'auberge
de la « Cigogne » à Berne. Séances des Chambres fédérales, de mi-janvier
7857. Alfred Escher. intervention des députés Camperio et Fazy. cVise à
néant de la procédure pénale. Exil temporaire. Réactions diverses de la
presse en Suisse et en Prusse. Bases réciproques de discussion en vue de
véritables négociations. Ce que pensent les plénipotentiaires espagnols. Der-
nière incursion dans le jo~mal inédit d'un royaliste sincère. Le parlement
américain de l'Etat d'Ohio sintéresse vivement au conflit.

Des échanges de notes ont donc lieu derechef, les 4 et 6 janvier
1857, entre le Conseil federal et le Ministère des Affaires etrangeres, à Paris.
Walewski, ayant enfin obtenu que l'on parlât de la mise à néant de la
procédure —le Dr Kern ayant paru vouloir « composer », tout au
moins de sa propre initiative et alors que le Conseil federal dut lui tele-

graphier de ne pas aller trop loin —écrivait à Berne que le gouvernement
de l'empereur prenait « l'engagement de faire tous ses efforts » une fois les

prisonniers libères, pour obtenir un arrangement répondant aux vceux de

la Suisse. C'était a peu de chose près toujours la même rengaine ; on assurait
cependant l'entière indépendance de Neuchatel par renonciation du roi.
La note Walewski admet la nécessité déloigner momentanément les prévenus
du territoire helvétique, alors que cette idée avait profondément vexe le

roi ; elle ajoute que la Prusse, ayant ajourne son ordre de mobilisation,
n'exercera aucune pression sur la deliberation de l'Assemblée fédérale, une

fois les prisonniers élargis.
En somme, alors que Berne avait plusieurs fois sollicité en vain une

assurance écrite de renonciation des droits du roi, cette assurance demeurait

toujours équivoque. On eut pu prétendre que les choses n'avaient point
avance d'un pouce, si cependant le vocabulaire, les termes employés dans
les entretiens et échanges de notes, ne permettaient pas quelque espoir. Le
roi, tourmente, fit un nouvel effort que même Manteuffel désapprouva ;
pour ne point avoir d'obligations qu'envers Napoléon seul, il écrit encore
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en vain, le 6 janvier, !z la reine Victoria d'intervenir pour que l'on puisse
dire que son ambassadeur è. Berne [Gordon] y a « tué toute hésitation
comme un coup magique » ! Hatzfeldt estimait de son cote que la France,
en raison de ses tribulations pour « faire obéir la Suisse » (ce sera son

expression le 14 janvier), ne pouvait qu'exiger du roi l'abandon de sa

sauverai neté.

Paul de Krïi'dener en 1811.
Jeune diplomat e.

Pcinrurc de Louis David, propricré elc M. l'rancis Ley, à Asnières.

Il faut consacrer quelques pages ici au baron de Krüdener, ambas-

sadeur de Russie z Berne, et a sa mère ; le role de l'histoire est d'enrubanner,

de verites complémentaires, les verites sèches du passe ; la vie et son sens

ne peuvent renaître de restitutions monotones et linéaires telles qu'une revue

qui manquerait d'ampleur, pourrait se les imposer. Le passé n'a jamais eté

aride. ou ennuyeux. Il mérite mieux que des critiques sous forme de correc-
tions de maître d'école. On ne doit point extirper de l'histoire ce qu'elle

a d'humain ; si le passe fut parfois morose, il fut gai aussi ; s'il fut teinté
de banalité, il fut souvent spirituel ; ce n'est qu'en plaçant dans un large
cadre littéraire et iconographique ses principaux faits et ses acteurs, que l'on

rend un récit lisible, attachant, utile.
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Le baron Prrul de Krüdener, ne en janvier 1784 à Mittau, filleul du
grand-duc Paul de Russie, était le fils de Bourkard, ambassadeur du tsar en

diverses capitales. La femme de ce dernier « Mme de Krüdener » —mère
du personnage qui marqua vif interet pour la Suisse et la cause de Neu-
chatel —était nee à Riga : Barbe-Julie de Wietinghoff ; c'était bigote et

tapageuse Livonienne —écrivain connu —qui vécut à Lausanne, Coppet
et Genève. Instable, illuminée, se trémoussant dans les salons et les cours,
chez les Moraves et les Quakers, elle parlait du Seigneur à toute sauce,
atténuant ainsi sa propre frayeur de l'enfer. Un biographe a fait déjà, du

père de celle-ci —Othon-Hermann Wietinghoff, allie Anne-Ulrique de

Munnich —un personnage amusant, sacrifie à l'étrange célebrite de sa

fille ; les terres et propriétés de ce dernier, enrichi par le monopole russe

des distilleries de ble, étaient nombreuses. Les voyages divers de parents
de haut vol feront que l'éducation de leur fille sera quelque peu délaissée.

Un livre anonyme, Frau von Krüdener, paru à Berne en 1868, conte maintes

conversions obtenues par cette originale prêtresse prenant des crises de

nerfs inopportunes qui retardent, à Berlin, des réceptions royales. On la
connaît ; ses entorses à l'étiquette font sourire les empereurs. Il n'y eut eu

que demi mal à cela si certains souverains n'eussent fini par la prendre au

sérieux. En mourant, son mari laisse en elle un esquif sur les eaux. Un
roman qu'elle publie, Valérie, autobiographie prônant la repentance, écrite
en un français douteux, n'est guère lu à Paris, point davantage à l'étranger,
et peu en Prusse, dans une traduction maladroite. , Maîtresse infidèle d'un

secrétaire de légation, Alexandre de Stakiev, qui se suicide, & elle conte 'ces

peripeties dans son roman —encouragement au repentir ! Comment ce livie
d'une superstitieuse à la Bergasse, à la Mesmer, eut-il pu séduire autrui ?

L'influence qu'elle réussit à prendre sur de hauts personnages endoctrines,
aura cependant considérable résonance. Un traité, dit de la Sainte Alliance,

inspiré par elle au .tsar, sera signe aussi par François-Joseph et Frederic-
Guillaume —traite de pleine vertu ! Trois monarques, dans une étonnante
embrassade, s'y considérèrent comme des compatriotes '. Toute la diplomatie
européenne —surprise de cette Apocalypse —ne - comprend pas. Les

Anglais, d'abord défiants devant un tel bloc d'articles enfarinés, finissent

également par y apposer signature de commisération. Ce protocole interna-

tional, qu'Alexandre II regrettera peu après d'avoir mis sur pied, a donc

ete inspire par un aumônier en jupon. Il était effectivement dû à ce chef
d'une doctrine baptisée Eglise Krüdenérienne, en fait troupe ambulante de

mendiants et de vagabonds qui, pour dérouter les autorités, se mettait en

route en cachette '.
Le baron Paul de Krüdener, fils de diplomate, se consacre à son tour

à « la carrière ». Jeune encore, il est incarcéré par ordre de Bonaparte ;

& J&'t&&dc sur les or&gi« cs dc la $«i«&te Alliance, avec un portrait de M;«l. do

Iérü&lcnc&, p;&r E. Mühlcnbccl& ; dù. Vio&vcg et J3ouillo », 1 a& is ct Strasbourg 1SS& (J3iblio-
thiquc iV;&tionale, Paris, cote g o 6, &5&1, ggg pages).

-' La cote de JiM&nc ùc Jérüdcncr ayant plus tard baissd da»s les cours, l'cru!&crcu&

A]csa»&1ro lui fit dcfen&lre dc icutrcr 1 Saint-Pctcrsbourg ct h ilJoscou ; o« lui enleva
son socrdtaire, Kcllner dc P»uns&ric, ainsi que neuf aut&es personnes de sa suitc.
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c'est en représailles de l'arrestation d'un Français, en Russie. En mission
à Berne, il y reçoit sa mère. Comme elle organise chez lui de tumultueuses
prédications —sur les instances du Cabinet autrichien, qui flaire l'intrigue—l'avoyer de Fischer l'engage a faire ses malles. Son cocher, voulant la
conduire à Soleure, se trompe de route ; il l'arrête à Zofingue ou elle profite
d'insuffler « foi définitive » à un gaillard tourmente par le doute ! Peu

après, Mme de Krüdener est
gardée à vue par les gendar-
mes . d'Unterholz où elle se
débat seule au milieu de six
incrédules ! On l'expulse de
Lucerne et d'un peu partout.
C'était le temps où l'on faisait

as r

r

r a

des commandes d'esquisses à
« Lorifice » Lory fils !

Aussi bien, cette parenthèse
situe-t-elle un fils unique edu-
qué sous le signe de certaines
improvisations. Il r e u s s i r a
pourtant fort bien à faire hon-
neur à la logique. Sa tête reste

Collection : Bibliothèque Centrale, Zurich

plantée sur ses épaules ; il com-
prendra fort bien en particu-
lier que la guerre ne paie pas
toujours et que les Neuchate-
lois ont besoin d'air.

Krüdener' au nez pointu, au
front dégarni, une mèche ex-
ceptée, n'a pas le type slave

paron pau/ Je Zr~pener ()7pqi-pg5p~ de ses ancêtres, à considérer le
portrait que j'ai tiré des col-Ambas;adcur d » Russie à Berne cn t sué et tslp,

Allié Marguerite Kánig, à Müuchcnbuchsec. lections de la Bibliothèque
Centrale de Zurich.

Sans avoir eu accès —de-
puis longtemps difficile —aux

archives russes, notre contemporain M. Francis Ley, de Paris, descendant
direct du baron de Krüdener, présenta en Sorbonne une thèse ès lettres qui
lui valut le titre de docteur, le 25 mai 1957. Utilisant ses archives de
famille et de nombreux fonds officiels, se basant, en outre, sur une tra-
dition orale, il s'efforça, de façon intéressante et nouvelle, de souligner le
rôle personnel joue par Krüdener dans le dénouement pacifique de l'affaire
de Neuchatel.

L'auteur de cette étude, que je rencontrai a Paris et qui voulut bien
me communiquer le texte de sa thèse avant l'impression, s'inspire d'un article—de son oncle, M. Raoul Privât, journaliste et historien suisse —paru
dans le journal de Genève du 23 juillet 1934. L'idée martresse de cet article—que M. Ley reprend pour la 'développer avec conscience et de façon
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avertie —est que le processus qui décida le roi de Prusse à renoncer a ses

prétendus droits sur Neuchatel, demeura mystérieux. Ni les interventions
de Napoléon III, qui selon cette version aurait plutôt brouille les cartes,
ni les pressions de l'Angleterre, ni les réticences de l'Autriche défavorable
à la Prusse, ni l'attitude du gouvernement suisse ou de ses plénipotentiaires,
n'auraient eté essentiellement déterminantes dans l'annonce officieuse du
désistement auquel consentira Frederic-Guillaume IV. Des depeches russes
et le récit d'une grand'tante (Marguerite de Krüdener, 1818-1911),secrétaire
privée du baron, attesteraient au contraire —tradition orale et familiale—que la solution pacifique de l'affaire de Neuchatel fut due aux efforts
perseverants de ce dernier. Confirmerait cette thèse, une note de la main
de la baronne Marguerite de Krüdener relatant les félicitations que Sali-
gnac-Fenelon aurait adressées à Krüdener, à Berne, à l'ambassade de France„
lors d'un dîner offert en son honneur : « Messieurs, portez avec moi la santé
du baron de Krüdener, car c'est à sa longue expérience et à son caractère
conciliant que nous devons l'heureuse issue des affaires ! »

On attribue là, à Krüdener, par déduction, qu'en possession d'une

depeche encourageante de Saint-Petersbourg, du 7 janvier, via Berlin,
l'ambassadeur fit sur-le-champ une démarche pressante auprès -du Conseil
fédéral en l'azurant que l'élargissement des prisonniers aurait pour consé-

quence la renonciation catégorique du roi de Prusse a ses 'prétendus droits
sur Neuchâtel.

Selon moi, la situation était telle, à l'époque, que d'excellents juristes,
de bons plaideurs, russes, français, anglais ou autrichiens, .pourraient fort
bien émettre aujourd'hui —en se servant systématiquement de matériaux
favorables a leur dire —l'opinion que c'est l'ambassadeur de leur pays
qui, par son ultime pression, arrangea tout. Sans contester l'action de la
Russie et de son ambassadeur, il faut être reconnaissant à M. Francis Ley
d'avoir, en l'occurrence, fait à nos connaissances de cette période un apport
riche avant tout par une consciencieuse introspection de la position euro-

péenne de la Russie. Mais les compliments que se font des diplomates à des

dîners, valent ce qu'ils valent, surtout lorsque des paroles flatteuses concor-
dent avec le désir d'un rapprochement entre deux Etats et que celui qui
couvre de fleurs son collègue, tente de se présenter simultanément lui-même

à son propre ministre des affaires etrangeres, comme méritant la couronne
de lauriers. Si la. correspondance de Salignac engage à faire certaines réser-

ves quant a ses vantardises, elle va se reveler significative.
Au moment de la dépêche du 7 janvier : Gortschakoff à Krüdener—soit le 11 janvier, quelques jours après —Salignac, s'adressant à

Walewski, peste contre l'obstruction énigmatique et soudaine de l'Angle-
terre « montrant peu d'habileté dans ses réticences qui n'ont pour effet,
dans l'opinion publique, que d'établir davantage encore (et il souligne bien
dans son texte) que ce sont les seuls conseils de la France qui ont emporte
la question » ! Il poursuit ' : « Je n'ai pas besoin d'ajouter que les recom-
mandations de la Russie, fussent-elles même appuyées au dernier moment

& Arch. Min. Aff. ctr. : Correspondances poiitirinee, Paris, vol. 5S2, picccs 57 h 71.
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par celles de l'Autriche, n'auront joué qu'un rôle secondaire » ! Salignac
ajoute que la note de Krüdener au Conseil federal, indique qu'en cas d'élar-
gissement des détenus, la Russie appuyera avec chaleur, à Berlin, la con-
clusion d'un arrangement av&&i favorable que possible &rux vaux de la
Suisse. Il s'agit' ici d'une realite contrôlable ; ce Salignac-ià est en complète
contradiction avec. le Salignac du toast pretenduement porte à Krüdener,
a. un dîner sans doute bien arrosé ? Au reste la critique historique, depuis
quelque soixante ans, n'accorde plus de crédit aux traditions orales, encore
moins familiales. L'emphase ou la pompe des discours de diplomates —.

qui se renvoyaient d'aimables compliments comme des volants sur des
raquettes, dansl des dîners ot& brillaient les bijoux et ou s'ouvrait, genereux,
le decollete des dames —.était à la mesure de l'elegance des équipages, à
en jugér par la' charmante sépia montrant Krüdener sortant dans son landau
à flèche. '

Ce qùi pourrait être&certain et favorable à la thés= de M. le Dr Ley,
c'est que Salignac, ayant fatigue Berne de ses insistances, émoussa sa propre
influence, et que celle de Krüdener eut finalement autant de poids que
la sienne. En quoi, au surplus, consistait alors le gain ou la gloriole d'une
cause ? Etait-ce d'emporter en Suisse l'adhésion du parlement à la libé-
ration des insurges, ou était-ce d'obtenir à Berlin une abdication royale
de droits périmes ? Le problème était double. Seul pourrait se vanter d'avoir
glorieusement apaisé le conflit, celui qui eut a la fois convaincu Berne et
Berlin.

Ce succès ne peut être attribue exclusivement à aucun diplomate.
Une depeche, comme celle du 7 janvier : Saint-Petersbourg-Berne-via Berlin,
d'un contenu identique a tant d'autres, ne modifia pas les positions prises
sur un problème qui evoluait lentement pour atteindre en Suisse une ma-
turité, du reste discutable, le 15, janvier 1857. Il est avère qu'aucun pléni-
potentiaire n'eut mission d'agir simultanément dans les deux capitales. Cha-
que mission était circonscrite et compliquée d'ordres impératifs. Ce n'est
qu'à la suite d'efforts disparates ou se repartissent les mérites et les mala-
dresses que l'on s'acheminera, laborieusement d'abord, vers le grand geste
généreux du parlement federal, puis vers le Traite de Paris. L'explication
d'un « mystère » ne réside point dans l'aveugle octroi d'un mérite essentiel

à un personnage détermine. Ce mode d'introspection n'est point toujours

& La d&scendancc du baron P«ul de l~rii&lener —qui c»t cinq c»f;« &ts —s'cs&

perpétuée jusqu'1 nos jours par sn, fill&. cadette, Juliette& nl &1&é& u& baron d &Oppcll. Les
&l'Oppell eu&eut deux enfants& &lent h& b;u o&u&c Kd&vig&e d'Oppcll, ~:, i)ousc d'K&u&cst Privât,
&l 'u »o fw« i lie originaire dc Nîn &ce, bou rgcoiso de Gcncve. Dcs quatre cr& I.';urts Privât,
Arthu&, ingcnieur, Raoul, honuno &lc ictères, rédacteur au Jo&o aul rlo Ge«Soe, nc en
ISSO& Marguerite Privât, néc cn lSSS&, ct Juliette, née en 1SSS —seule Mangue&itc Privât,
mariéc h l'ingénie »- Iv&nn& I cy, cut unc posté& itc, soit M. Francis Lcy, »é en 10oo,
dont la fcnune, IIenrictte Gauticr, de Gcnéve, lui a donné quatre filles& : Christiane,
r&&ntob&cttc, Genevicve et Elisabeth Lcy. M. Ley habite Asni&lrcs. Il y conserve lc
po&t&"&it d'Alexandre II, celui &le lvrïidener& ses papiers, ses reliqu&. s& scs &p&cs épau-
lettes, ses brevets, sa ser&viette rou&'c «n cub &lc Russie et surtout des lettres sur la guerre
do C& imce, une correspondance &liplomutiquc, des 1~Iéraovres sur lc Son&lcrbu« &l ct snr
lcs diverses révolutions dc 1S4S. (Lc lecteur& trouvera. , d &ns lc &l/« sée aeach&îtelots de
lpoS, dcs extraits expurgés, dc la belle étude dc M. Francis I.cy.)
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Sortie du baron Paul de Krudener.

Sépia de Marie d'Epiuay, remise à la famille de l'ambassadeur par la duchesse de Rivoli.

Propriété dc M. Praocis Lcy, Paris.

inutile, mais il y eut, en l'occurrence, répartition d'énergie et de courts-cir-

cuits, éparpillant de nombreuses —et souvent très menues —responsabilités.

Il y a dans Krüdener des contradictions d'attitudes qui precisement

le rendent sympathique. Ennemi, par définition, du republicanisme, roya-

liste d'un absolutisme éclaire, il s'est pourtant, durant treize'années, si pro-

fondément attaché à la Suisse, qu'il ne la quitte, une première fois, en 1827

pour une mission de dix ans aux Etats-Unis —qu'en s'écriant, le cceur

déchire : « Adieu Suisse chérie ! O ! belle Helvetie, je ne te verrai plus,

peut-être plus ! »

A bon droit, M. le Dr Ley se fait l'écho des éloges décernes jadis

à son ancêtre, cet homme modeste, sensible, d'une belle distinction, ouvert

aux idées chrétiennes et humanitaires. Ces louanges, sans doute meritees,

sont tirées d'une sorte de notice nécrologique de février 1858, témoignage

de l'ancien avoyer de Fischer, de Berne, soulignant que Krüdener eut la

constante volonté d'empêcher le mal, lorsqu'il ne pouvait activement faire

le bien. Son cceur battait de sympathie pour la Suisse où il revint et où

il s'adapta grâce aussi à son union avec Marguerite Konig, de München-

buchsee, apparentée aux d'Erlach, Wyttenbach et Graffenried. Son mariáge,

qui n'avait été légitimé que vingt ans plus tard par le tsar, paraît avoir

en effet contribue a le placer dans une ambiance favorisant le plein exer-

cice de ses facultés.
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Reconnaître l'action de Krudener avec intérêt, n'implique point que
l'on puisse lui attribuer un rôle décisif ou prédominant dans l'affaire de
Neuchatel. Cette constatation s'impose, malgré lettres du prince Gortscha-
koff, malgré suggestion d'envoyer à Berlin une delegation suisse, malgré
amendements apportes au projet reste sans suite, d'une note collective des
puissances, malgré un zèle louable et redouble, dans la première quinzaine
de janvier 1857, en vue de forcer la décision des Chambres federales. Cette
décision —quelque peu discutable pour le prestige, puisqu'elle sera pris:
sans contre-prestation officielle de Frederic-Guillaume IV —procédera,
pour qui connaît bien l'âme suisse, non d'une conviction de sécurité acquise
d'un étranger, d'un ministre russe, mais d'un ministre suisse : le Dr Kern.

Une nouvelle complication avait surgi du fait que l'Angleterre était
momentanément mécontente de ce qu'elle n'eut pas ete impliquée, avec la
France, dans les récents pourparlers arrangeants ; Clarendon et Cowley
qualifièrent, en effet, de servilité, l'attitude des mandataires de la Confede-
ration a Paris. 'Informée des concessions qui semblaient s'esquisser ici et la,
l'Angleterre déclara, après avoir sans cesse soutenu le point de vue suisse,
qu'elle voulait bien —si Berne libérait les prisonniers sans les juger—
agir encore en faveur de la Confédération, mais ne pas pouvoir garantir
le succès des démarches futures, les motifs suffisants faisant défaut pour.
en assurer le résultat. Ce faisant, les Anglais spécifiaient n'être pour rien
dans le changement survenu a Berne ; tout en demeurant favorables à un
compromis, ils tiraient leur épingle du jeu, marquant, quant a eux, qu'ils
dégageaient leur responsabilité et n'avaient pas confiance en Berlin.

Sur cette note du 7 janvier de Cowley à Kern, ce dernier telegraphia
de Paris a Berne la dépêche laconique suivante : « Nous sommes en pos-
session d'une note de l'Angleterre qui se joint aux efforts de la France. »

Cette depeche ne faisait point mention du blâme anglais de libération incon-
ditionnelle. Bien que Barman se fut oppose à l'envoi de ce telegramme de
Kern, celui-ci l'expédia alors qu'il laissait supposer une approbation sans
réserve de Londres ! Dans sa séance du 8 janvier, le Conseil federal, dési-
reux peut-être aussi d'en finir, arrive à la conclusion que les assurances
reçues sont suffisantes pour qu'il puisse proposer à l'Assemblée fédérale
la mise à néant du procès.

Il décide de convoquer l'Assemblée fédérale pour le 14. Le Bund,
deja le 10, insère un article intitule « Une paix honorable assurée ». On y
lit, a titre de consolation d'un abandon rigide de la position suisse, que
Napoléon III prend maintenant l'engagement formel qu'après la libération
des prévenus, l'entière indépendance de Neuchatel sera reconnue. On n'insis-
tait point sur le fait que la libération n'entraînait pas automatiquement
la déclaration d'indépendance et qu'il faudrait entreprendre encore de dif-
ficiles négociations. La presse suisse publie néanmoins des affirmations
semblables à celles du Bund. Le 12 janvier, le Président Fornerod est invite
par Gordon a faire paraître. .. des rectifications de presse ; —réponse : « les
journaux se trompent très souvent ; ces articles ne sont pas officiels ; la
presse est libre. » Le même jour, selon Salignac et mes recoupements de
textes, une depeche chiffrée du ministre de France, a Berlin, Moustier,
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de 9 h. 10 du soir, annonce que lord Bloomfield, ambassadeur d'Angleterre
en Prusse, vient de faire sur place « une communication très irritante dans
le but de retarder et même d'arrêter les préparatifs de la Prusse ; on vient
d'y répondre sur le même ton et l'effet a ete contraire au but (?). Toute-
fois le décret de mobilisation est ajourne. » (!) Le 13 janvier, Walewski
se plaint a Salignac des attaques des journaux suisses contre l'empereur ;
ils risquent de compromettre les pourparlers directs avec M. Kern. En
Suisse, en effet, une forte opposition contre l'arrangement provisoire de
Paris se manifeste dans l'opinion publique ; cette opposition redouble
malgré les articles lénitifs d'une partie de la presse.

Le message du 13 janvier, du Conseil fédéral, adressé aux Chambres,
mécontente une grande partie des députés finalement mieux orientés sur
les textes authentiques. Au Conseil national, ce mécontentement va se
manifester en séance du 14 janvier. Les perspectives vagues d'un compromis
qui indispose les démocrates les plus férus, font en même temps grogner,
pour raisons inverses, les « royaux » du terroir. Le journal précité, d'Ar-
mand de Perregaux —continuant à relater les evenements de la première
quinzaine de janvier —en fait foi. Il note, le 7 déjà, qu'a Berne « on
envisage la paix comme faite ». Il déclare : condition dure, l'envoi éventuel
en France des prisonniers dont on vient de supprimer les promenades. « Sin-
gulière exigence que celle de voir le Roi abdiquer sa principauté. » Perre-
gaux note, le 11 janvier, que l'on a appris de Paris que l'empereur voulait
faire insérer dans le Afoniteisr un nouvel article severe concernant les affai-
res suisses ; il y aurait renoncé sur insistances de ses ministres qui eussent
offert leur démission (?).

Si ce propos parait fantaisiste, d'autres méritent mention. Son
journal permet de scruter, notamment, ce qui se passe en pays neuchatelois
alors qu'il donrie politiquement d'inextricables embarras aux grands de ce
monde : « Il est arrive aujourd'hui sur deux de nos bateaux à vapeur un
bataillon genevois venant d'Yverdon. Il a dîne ici chez le bourgeois et est
allé coucher au Landeron. Le 8, la Comp. de Carabiniers et le Bat. neu-
chatelois sont partis le matin pour Bienne. M. Piaget les a harangues, mais
il n'y a pas eu la plus legere manifestation d'enthousiasme. La Comp. de
Carabiniers vaudois a couche ici et est partie à pied pour Bienne. Le Jour-
nal des Débats dit que le Roi n'a admis, que les prisonniers soient éloignes,
que parce qu'on lui a fait envisager que c'etoit pour leur sûreté. » Ces
mouvements de troupes d'ouest en est sont signales au milieu des racontars
de l'avocat provençal Chaix d'Est-Ange qui parle « des cachots de pri-
sonniers traités comme des bandits » ! Perregaux note l'effet pénible causé
à Neuchatel par la suspension de ses fonctions, de M. Roulet, professeur
d'histoire, pour ses propos politiques peu graves rapportes par des écoliers. '

' Mais en nous promettant de feuilleter encore le manuscrit curieux de
cet ancien Conseiller d'Etat qui —à sa manière et tout naturellement selon
son coeur —a consigne ses impressions, il convient, de plus près, d'observer

i Il s 'agit d 'Alexis Roulet (1887-1901), protcsseur, puis inspecteur des écoles
de Neuchàtel', dc 1878 à 1892, collaborateur au Àlusée aeaoàîîtelots, autour, en 1888, d'une
Statistigae de la ville et banlieue de iVeuoàûtel.

297



C Q N C E S S I O N.S

les evenements qui vont se précipiter, spécialement à Berne. En allant au

devant d'une séance historique du parlement helvétique, il sied de relever

quelques détails la precedant de quelques jours. Ils sont dus a Salignac-
Fenelon, parfois versatile. Alors que plus tard, il écrira preferer Barman a

's

Jean-Conrad Kerrs (1808-1888).
Plénipotentiaire de Suisse à Paris ; éminent homme d'Etat. Bourgeois d'honneur

de Frauenfeld et de La Chaux-de-Fonds.

Portrait à l'huile inédit, de Charles Gleyre, a l'Hôtel de Ville de Frauenfeld.
Photo communiquée à titre gracieus par les Archives thurgoviennes.

Kern, son rapport susmentionné, envoyé le 11 janvier de Berne à Paris,
magnifie le Dr Kern, persona grata. Kern lui a assure qu'il éviterait le

mot de condition, s'agissant de la contre-prestation encore evasive de renon-

ciation des pseudá-droits du roi !' Toujours les embûches de la susceptibi-

lité, triste apanage des gens peu intelligents ! Salignac, s'exprimant sur

l'attitude des Anglais quelque peu refroidis par l'arrangement Paris-Berne,

spécifie :
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« La note anglaise est arrivée. M. Kern m'a dit que Votre Excellence
doit la connaître à l'heure qu'il est. Il la trouve froide, réservée et plutot
nuisible que bonne. La Russie en a remis, hier, une qui est plus franche et
qui' recommande chaleureusement la mise en liberté. .. Je n'ai pas besoin
d'ajouter que les recommandations de la Russie, fussent-elles même appuyées
au dernier moment par celles de l'Autriche, n'auront joue qu'un rôle très
secondaire. Le Conseil federal les désire pour ne pas 'avoir l'air d'obéir à
notre 'pression. Mais le Parlement et le public ne prendront pas le chan-
ge. » [!]' Salignac, à propos de Barman et de Kern, écrit, le 12 janvier, à
Paris : « Dans les articles des journaux sur la mission de M. Kern à Paris,
il importe de ménager son légitime amour-propre et de ne pas laisser à
M. Barman —qui fait écrire ce qu'il veut dans le journàl des Débats et
dans celui de Genève —les honneur" de la guerre. [Lire guerre ici dans le
sens de paix !] M. Barman n'est qu'un homme de 3o"& ligne ; M. Kern, au
contraire, a une influence énorme et vient immédiatement après M. Escher
cn matière d'importance politique. '-' M. Kern m'a parle d'un air un peu
froisse de ces articles de M. Barman. » Il est semble-t-il bizarre, en effet,
qu'un diplomate en' 'titre, à Paris, ait donne de son chef aux journaux, à
ce moment-là, des articles politiques.

Lors de la réunion du Conseil national, le 14 janvier, Escher, son
président, parfaitement éclaire par le Conseil fédéral et par Kern —se
sentant en outre entouré de nombreux approbateurs —propose entrée en
matière et vote immédiat sur la base du Message du Conseil fédéral du
13 janvier. Ce Message devait être interprète à la lumière d'un complexe,
celui de la note suisse du 4 janvier au ministère français, de la repons=
de Paris du lendemain, de la note du 7 janvier de lord Cowley au nom
de la reine Victoria, de celle du Cabinet de Vienne du 9, signée Buol, et
de celle enfin du baron de Krüdener pour la Russie, datée du 11 janvier.
Tous les avis concordaient finalement, mais sur un vceu essentiel, toujours
le même : annulation immédiate du procès des insurges moyennant l'espoir
de l'abdication des pseudo-droits ressuscites d'un souverain qui y avait vir-
tuellement deja renoncé en 1848 ! Il n'est pas un instant question de la vio-
lation à main armée du territoire suisse garanti par le Traite de Vienne,
violation perpétrée au nom du roi de Prrrsse, selon proclamation Pourtalès
et fleuron. Alors que la Suisse eût dû faire état de ce premier argument
comme je l'ai dit, afin de se placer dans une infiniment meilleure position
pour négocier en accusant la Prusse, en la séparant de 'ses allies —même

: A& ch. iAIin. Aff. étr. , Paris, Cor&'eel&o&&de »ee politlilue, comte dc Sal~g&ui&c;Fé-
neloii nu &iomtc dc D'alcvrski : vol. 5S2 ; pi&':ces 5 I i. 0ig.

'-' An sujet du po!trsit dc l'if. lc ministre Ke& », il!usti :!»t ccs pa&&cs, M. Albert
len&cpf1 i, Coiiscrvatcur des monuiucuts artistiques . .thui govi&uis, on m 'off ra!&t :!imablc-
»iciit lc cliché 1&hotographique utilisé, me sig&uala quc Glcy&o l'cxéenta cn ISI2. Cettc
toile tut iwlrcssée &le Paris, par Kern, à son cousin lc Ilr I&'clu, ii Fraueiifcld, avec la
iroconunaridation ct le voeu de 61evrc aussi, qu'elle nc soit pas snspoeuluo piuallclcn!cut
à unc p;!roi, mais inclu!áe de 40 eni. &le nmiiiùrc quc la poesl&c&itivc, n&& r;iccourcisse pas
lo visag&n ! Iiern piécisait qu'il traitciait tiu!tôt &lu prix& dc cc t iblcan avec la, Conimuue
&lo»t cii tout ess Ic crédit de 000 tran« s qu'elle av;iit piévii, nc serait p:is dépassé ; il
taisait l'élogo dn pcu!tre, coté à Paris, ct disait tris i&cssonibhuit eo portrait qui, dans
uii toit bcnu ead&c& occupe à Fraueufcld, où jc l'ai di;couvort lois l'un congrès suisse
dcs g&énéalog&istes, 'la place d'houucur, daus la gr&iudc salle de l'IIôtel de Ville.
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a supposer que l'attaque n'emanat pas sûrement de Berlin l'on ne vit

ce courageux reproche invoqué, fût-ce tardivement, par pèrsonne, à l'As-

semblée federale.
A ce propos, il convient d'attirer l'àttention sur' Laracine, ' personnage

fort mal connu, qui appartient à l'histoir'e de cette période. Je me suis

renseigne à Genève à son sujet. Avec certains historiens, Marin-Joseph
Laracine, ancien rédacteur du Républicain neuchâtelois —organe qui fit
le pont, de 1848 à 1855, entre le Patriote ne~châtelois et le National suisse
—dans sa publication, a Genève, en 1857 : Le Conflit prusso-suisse, assure

que l'insurrection de l'année precedente « fut sans aucun doute conçue et
ourdie a Beilin ». ' Bien que je me refere partiellement, quant a cette thèse,

aux Mémoires du général Gerlach, qui, rapproches d'autres documents, per-

mettent de repartir les intentions délictueuses entre le roi et les meneürs,

le fait que ces derniers proclamaient combattre au nom d'un souverain

étranger, devait être saisi par la Confederation helvétique, comme la balle

au bond, pour opposer, en effet, a la Prusse : ses allies pacifiques du Pro-
tocole de Londres. Bref, à la séance du Conseil national du 14 janvier, sur

l'initiative du députe genevois Camperio, 'adversaire déclare du compromis

envisage, l'on vote soudain, par 49 voix contre 33, le renvoi au lendemain.

( M'&rin-Joseph Laraciue, né i( Carouge lo 2". mai 1816, avait qnitté Gc((èvo à
l'ûgc &lo 0 ;u(s pour Chambcry d'où il revint, fi » 1SS!), av(.c u&( pussoport sarde ; il
obtim(t à Gcnivc un permis de séjour &1e g ans couunc i(»pri( »cur. 10&ès 1S41, il sc rond
&lacs los c;u(to »s &lc Van&1 et Neuchûtel. Il épouse à Nyon, c&( 1S4', Jeanne-Clau&linc
Coulin, faism(so d', (i »uillcs, originaire de Gc((èvc, néc m( 1820, fille dc Jean-13aptiste-
d'oscph Couli » ct dc M;((ie Mottu.

Par p&'. tition du S&1 juillet 1850& il requiert h& &u&turalisation gm(evoise comme
« hcimntlos » &l;u(s l'ignora&(cc où il paraît 6!rc &le h& cornu&mic d'origine dc son père
v&u(u du Départ(nuent &lo 1 'Ain et qui o quitté Gc»&'vo pcu ;(près sa naissance. Un an
ap(ès, lo Conseil municipal de C((rouge (S juillot 1S57), observant quc l'net&', de &uariage

du père& introuvable, oût pn déceler uno nationalité, inùiqn(& (in(, lo (equérant mérito
toutefois ùc l'i »térût& puisqu'il séjourne c&( Suissc &1cp((is :1.7 ;u(s. Il scn(ble quo les choses
cn restent là, car lc solliciteur est absent des listes du .10o sièclo ùcs natur&disés gene-
vois. L:&( ;u. ino —nu&1 orienté sur son ascendance —átait &loue non (( lrcin(atlus »,
il était Français ; dc rcnseig&(cn(ents complén(entaircs, &lus :(ussi à l', (rchiviste dc l'Etat,
à Gc((èvo, M. Gustyvc Vauchcr, il ressort o&( effet qu'il était fils de ùoseph-Marie
L:(racine, originair do la Maladicre, paroisso ùo Laucran m( 13ugcy, au nord de Bcll&.-

gardc, ct d'Alphonsine Burdct, de Chàtcaufort cn Cl(autagnc, maries à Carouge, le 5
juillet 1S15.

Dans son exposé dc 1857, de 150 pages, Enracine, qui lc divise cn 10 chapitres,
serre los faits d'assez prcs et sans trop ùe par(ti pris pour qu'on puisse le lire avec un

certain intérct.
« Le Rcpublicain ncuchûtelois », auquel collabora Laracine, parut Place du Sen-

tier, à La Clu&ux-de-Fonds. Les premiers éditoriaux, cn 1S4S, in(bquent : « Tout pour le
peuple et par le peuple. » Les bureaux furent lransfércs, en octobre 1840, à, Neuclu(tel,
rue du Coq-&l'Inde 5. La, plupart des articles n&ét&aiont pas signes. Outre l'étude sus-

mentionnce —relative à 1S56 —Laracine publia dcs brochures (qui sc retrouvent aux
Archives do l'Etat, à Neuchátel) dont une « Description pittoresque ct critique de La
Clraux-de-Fonds ». En octobre 1855, « Le National Suissc » succcdait au (( Républicain
neuchûtclois ». Il est curieux de remarquer, qu'alors, trois journalistes frautais, I.araciue,
et ceux connus sous lcs noms de Victor Versigny ct d&Alexandre Erdan (rédacteur du

« National Suisse » après avoir collaboré au « Temps », à « L 'Evénemcut » ct à « La
Presse »)& eurent une influence fort discutnblc en pays ncuchktelois qui cût pu se
dispensm cn tout cas des conceptions de proscrits du régime impérial do Napoléou III.
(On sait qu 'Erdan est l'auteur anonyme d'uuc « Histoire complète ct détaillée des
journées de septembre 1856 » signée « le rédacteur eu chef du National suisse » ; voir
aussi : uotice bibliographique).
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ment qu'aux Chambres
en sa qualité de député
au Conseil des Etats ?

Il fit là, à son audir
toire, des confidences
sur la lettre du roi
que l'empereur lui
montra à Paris, enga-
geant la Suisse à se

lrésoudre a la mise a
néant de l'action pé-
nale instruite contre
les insurgés. Il conve-
nait à tout prix, selon
lui, de suivre dans
cette voie le gouverne-
ment. Par le journal
de Genève du 21 jan-
vier suivant, le public
apprit ce qu'avait été
l'effort de persuasion
de Kern, lors de la
mystérieuse réunion de
la Cigogne : « Kern a
déclaré qu'il avait vu
une lettre du roi de
Prusse d a n s laquelle
ce prince déclare re-
noncer à ses droits sur
Neuchâtel si le procès
est annulé. K e r n a
ajoute que l'empereur
Napoléon lui avait ga-
ranti que si le roi de
la cause de la Suisse

ï ll

' ttr '$*

Auberge de la « Cigogne », à Berne, en 1857,
où le Dr. Kern —avant le vote des Chambres du ïl janvier,
favorable à la libération des insurgés neuchâtelois —assura

confidentiellement avoir vu à Paris une lettre du roi de Prusse,
contenant des fautes de français, déclarant qu'il renoncerait à ses

droits sur Neuchâtel si le procc:s était mis à néant !
Cette auberge où l'on distingue l'cnscigne du « Storchen » ù côté Dalla Casa,

Schauplatzgassc, lut dtmolic en tStz.

Photo communiquec par le Musée d'histoire bcrnois.

Prusse venait à retirer sa promesse, il adopter
comme étant la sienne, jusqu'à la guerre contre

Bien que Barman, de Paris, eut envoyé au
vier, une depeche chiffrée ' disant textuellement

ait
la Prusse i nclusivement. »

Conseil federal, le 14 jan-
: « Prusse a promis de ne

Les députés, très partagés, comme la presse du pays, ne sont pas orientés
de façon satisfaisante. On s'arrangerait a remédier à cela, vers 5 heures,
le 14 janvier. —Comment ?

Une réunion officieuse où sont convoaués surtout les députés dont
l'opinion n'est point encore faite, se tient en effet le jour même dans une

auberge de la ville fédérale, la Cigogne ou lé Storchen. Le Dr Kern, dans
une pinte, pouvait-il
s'exprimer plus libre-

l,

ï Archives féd. Berntï : dos. cit. carton lnù.
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rien faire avant le 15 au soir. Comptez que plus tard'elle ne ferait rien
non plus », le bruit courait que le Conseil federal avait menace de démis-
sionner si les Chambres n'entraient pas dans ses vues. Indubitablement, avait
surgi entre le peuple suisse enthousiaste, prêt a la guerre, et le Conseil
federal, un divorce d'opinions provenant du malentendu qu'imposait la
fierté deplacee de Frederic-Guillaume IV ne voulant point, en toute fran-
chise, avouer publiquement sa reculade, alors qu'il y eut eu certainement,
dans la manière de procéder, le moyen de sauver la face. Cette façon de
manceuvrer faisait partie du système de chantage de Berlin qui se réservait
du reste de soulever encore des difficultés. Peu après, des lettres du Dr
Alfred Droz de La Chaux-de-Fonds —datées des 17 janvier et 13 février
1857 —à l'adresse du colonel Antoine Courant, à Berne, reflètent le tour-
ment et les craintes de la population du fait de la volte-face du gouverne-
ment federal suivi par le parlement '. En soulignant l'à-propos des trois
brochures qui viennent de paraître, du comte de Gasparin, le Dr Droz fait
allusion, par exemple, aux revelations pretenduement embellies du Dr Kern,
a la Cigogne, faisant douter' de la realite et ayant des lors enrichi le lan-

gage diplomatique de l'expression « kerniser » ! Mais ne brûlons point les

étapes. Que se passe-t-il a la séance des Chambres, le 15 janvier ? Quelle
est l'ambiance du moment ? Quelle tournure vont prendre les evenements ?

En quels lieux siègent les Chambres federales ?

Le lecteur d'aujourd'hui, tout naturellement, ayant dans l'ceil ou en

mémoire la perspective imposante qui s'offre a lui, surtout du Kirchenfeld—celle;de l'alignement remarquable des édifices du Palais federal dominant
le large ravin de l'Aar —imaginerait volontiers les Chambres federales
siégeant en 1857 dans les salles qu'on lui connaît, notamment dans l'hémi-

cycle du Conseil national ou se réunit aussi l'Assemblée federale. Détrom-
pons-le. , Ce que nous appelons le Palais federal n'existait pas. Seule l'aile

ouest, de style florentin, qui abrite de nos jours les Départements Politique
et de l'Intérieur, venait d'être'construite, de 1852 à 1856, sous la direction
de l'architecte Friedrich Studer. Elle n'offrait pas de grande salle de séance
et ne fut du reste acquise par la Confederation qu'en 1876. La Confede-
ration construisit plus tard, de 1888 a 1892, selon les plans de l'architecte
Auer, a l'emplacement de l'ancien Insel-Spital, l'aile est actuelle, , de style
florentin aussi —sans salle de séance non plus —sorte de réplique de
l'aile ouest que l'on devait réunir toutes deux par . la suite à un corps
central alors inexistant. Ou siégea donc le parlement helvétique lors de

ces séances historiques ?

Sur le terre-plein central séparant les deux ailes mentionnées, avait
eté installe, .bien auparavant, 'un jeu de paume. Lui succéda, en 1821, ce
qu'on appela le' Kasino, un primitif Casino du à'l'architecte Schnyder, édi-
fice a ne point confondre avec l'actuel Casino beaucoup plus a l'est, érigé
seulement, en 1909, ou était l'áncienne Université. Ce premier Casino-
degage, indépendant de; ce qui plus tard devait devenir. les deux grandes
ailes du Palais, 'et plus ancien qu'elles —était un lieu habituel de concerts ;

& Archives J. Pctitpierre : liesse clc cor& espon&lnncc : Colonel A »toinc C»n& nnt,
année lso&.
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L'ancien Casino de Berne,
ott siégea le Párlement fédéral lors des séances historiques du conflit prusso-suisse. Lithographie de Haller, d'après une gouache de Niklaus Konig,

offerte par la Société de Musique à son protecteur, David-Bernard Wild-de Larrey.

Modale communique par M. le Dr. Hans-A. Hvberlh Conservateur de la Bibliothèque de la Bourgeo.'sie.
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le bâtiment, imposant rectangle, oriente en sens inverse des ailes floren-

tines, avec ses larges façades au levant et au couchant, donnant sur des

terrasses, contenait, outre plusieurs salles de réunion, un restaurant, un

café et une assez vaste salle d'audition. Tandis que, parfois, le Conseil

national avait —depuis 1848, année ou Berne devint ville federale-
emprunte l'ancienne salle du Grand Conseil bernois, a l'Hotel de Ville,

tandis que le Conseil des Etats avait siège, lui, dans l'ancien Rathaus édifie

en 1752, actuellement le n". 17 de la Zeughausgasse, en face de l'Eglise

française, les Chambres federales se réuniraient en l'occurrence dans la

grande salle du Casino sis précisément à l'endroit qu'occupe le corps

central actuel —à coupole —du Palais fédéral. Ce Casino fut démoli en

1894 pour être ainsi remplace par le corps principal que noùs connaissons,

érige de 1895 à 1902 d'après le plan d'ensemble d'Auer. Bien que dispo-

sant d'une excellente photographie du dit ancien Casino —tirée en 1894
avant sa démolition portant panneaux-réclames énonçant : « Jardin
d'ete. Table d'hote. Déjeuners et Dîners à la carte », je préfère illustrer ces

lignes d'un paysage du célèbre Konig, montrant, vers 1825, cet édifice qui,

de sa construction à sa démolition, ne subit aucune modification extérieure.

Il se présentait donc, en 1856 et 1857, exactement comme l'indique la

reproduction de Konig, que l'on voit ici, et dont je dois le modèle à la

Bibliothèque de la Bourgeoisie de Berne. C'est donc, sans conteste, dans .la

grande salle de cet ancien Casino que se tiennent les séances de mi-janvier

1857 de l'Assemblée federale. '

C'est là que, le 15 janvier 1857, Escher présente au Conseil national

le rapport de sa commission, publie depuis, recommandant d'accepter lcs

propositions du gouvernement. On lit, séance tenante, une depeche annon-

çant l'unanime décision du Grand Conseil de Genève suggérant le rejet

du message du Conseil federal. Une autre depeche, signée de huit mille

citoyens réunis à Genève, indiquait que ceux-ci venaient de se prononcer

dans le même sens. Une pétition de 120 signatures, de Vevey, renchérissait.

Mais c'est de toute la Sùisse que le Conseil federal reçoit des encou-

ragements a ne point céder aux instances des puissances, pour maintenir

haut le drapeau national. Affluent, a Berne, des copies de discours pro-

nonces un peu partout, également du Tessin ou l'on couvre dè. grandes

t Il n'a pas cté facile dc rcsoudre, à Bmne, la question de savoir, dc manicre pré-

cise, oà le Parlement s'était réuni mi-janvier 1S57. Il faut consulter pour cela : IIis-
toriscà-topograpluscàe Bescàreihnng des Stadt Bern par' Karl Jakob Durheim (Berne
1859) ; —Bern wtrd Bnndessits dans Berner Zeitscltrift fiir Gescàicàte nnd IIeirnat-

Lnnde nsr le Dr jur. Hans Mar1avalder, Stadtschreiber un&i Stadtarchivar, Verlag Paul

Haupt, Berne 1948, v. page 14S (étude qui fit cgalement l'objet d'un tirage à part) ;—Das Btld der Stadt Bern 15. bis 19. Jahrhundert, Berner Kunsthalle, Sommer 1941,
bcarbcitet von Paul Hofer ; —Grnndriss der Stadt Bern, gezeichuet von Oppikofer,
Vcrlsg C. A. Jenni, Berne 1880, .plan original qui fut utilisé plus tard par Félix-
Wilhelm Kubli, en 1872, pour un projet de Palais fédéral.

La litho. accompa~g »ant ces pages existe, en couleurs maussades, aux Archives de

la Ville, à l'Erlacherhot, oà j'en ai vu l'exemplaire. Wilcl-de Larrey, dont il cst ques-

tion doms la lcgende de notre reproduction, vécut de 1704 à 1888. Intendant des sols

et membre du Grand Conseil de Berne, ' il épousa, en 1809, Wilhelmine de Larrey, cle

Bolle, fille du comte Cari-Edouard de Larrey et d'une comtesse dc Scluverin.
L'histoire dc l'ancien Gasino de Berne n'est pas fa''te. Elle paraîtra dans le IVc

volume de Die Rnnsdenlcsnâ ter des Rentons Bern.
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pages bleues, de signatures recoltees dans la confiance et l'enthousiasme.

Parmi ces documents, se retrouve, en faisant de patientes recherches aux
Archives federales, une adresse de quelque deux cents Suisses établis a
Londres, exprimant d'ardents vceux pour que leur pays sorte de cette
épreuve en sauvegardant la dignité nationale. Pétition patriotique de quatre-

vingts citoyens suisses de Constantinople, invitant Berne a tenir bon ! '

Dans le rapport, de six pages serrées en somme pleines de bon sens,

présente par Alfred Escher à l'Assemblée federale qui ne deliberait pas en

huis clos mais publiquement, on remarque beaucoup de réserves. Il explique
« qu'on peut compter d'une manière certaine que le roi renoncera a ses

droits après la mise a néant du procès ». Faisant l'historique de quatre
mois et demi de tâtonnements et de bavardages diplomatiques, il parait
cependant forcer la, note en affirmant, ce qui certainement était tout

à fait contraire à la realite : « Nous aurions en cas de guerre toutes les

puissances de l'Europe contre nous. » La détermination de Escher d'obtenir

la liquidation du conflit par un moyen pacifique était telle, que tout en

louant le patriotisme du peuple, il paraissait meconnaitre l'état d'esprit des

cabinets européens.
Le député Camperio fit observer en séance que l'on ignorait com-

plètement où en étaient les négociations relatives à l'indépendance de Neu-

chatel. Dans cette ignorance, disait-il, l'on voulait, par une majorité cou-

vrant une faiblesse, soutirer aux députés des concessions impopulaires.

Camperio soulignait la contradiction du Conseil federal qui —ayant refuse

des propositions point propres à sauvegarder l'honneur et l'indépendance

du pays, mobilise l'armée, demande des crédits illimités —tournait casaque,

acceptant de libérer par avance et sans jugement. au profit d'un Etat étran-

ger des accuses ayant fait couler le sang. '
Ces remarques genevoises paraissaient d'autant plus pertinentes que

la Suisse allait céder sur un point capital au moment ou precisement elle

eut pu demeurer ferme, encouragée par les confidences de Napoléon III,
par les objections de l'Angleterre et de l'Autriche, par les bruits d'ajour-

nement de la mobilisation prussienne, par la passivité de la Confédération

germanique, enfin par la certitude acquise au bord de l'Aar qu'aucun des

i Pétition de I oudrcs cotce : Arch. f&id. IScrnc, .Dos. cit. 10S, pièce 09. L&u

majorité dcs signataires londouiens sc rccruto ü C&cnèvc, au 1 ays dc Vau&!, ü /~urich,

Bîle et Berue. Panui les lveuchîtelois l'on repère lcs noms ùe Jacot-:IJcsCombcs, Chs

Guillaume, Ch. Jacot, Alfred de Coulolb Ls-Gustave Dl oz& 6. Iluguenin, G. Bovet, Alcx.

Guillaume, E. Juuod, Célestin Guinand, A. Jlovct ef Il. Bandcret. —Le &locumcnt de

Constantinople est égalemeut coté : carton lôS, picce 489.
-'Philippe Csn pcrio, portant le uom d'un village tessinois, ué en 1810 ü I.odi,

cn Lombardie, juriste naturalisé genevois cn 1S47, avi&it soutenu Jiimes Enzy lors de

la ~évolution &le 184&J. Grand Conseiller ü Gonèvc &1&, 1S47 l& 1S70, il y devint Juge ü !a
Cour dc cnssntion, professeur &le droit public ü l'Académie ; il sers, Juge fédéral jus
qu'on 187"-. A Gc~iièvc, il occulic les fonctions de Conseiller &l'Etat ct de Conseiller de

ville tandis qu'A, Berne son man&lut alterncrn «uricuscmm&t —ü trois reprises —entre
)

lc Conseil des Etats ct lo Conseil uational, cliambro dont il est membre, uotammcnt &le

1855 A 1808, lors de ses interventions &1c &l&iccmbrc 1850 ot,j uivicr 1S57. Campcrio

retourna se f iser en 1S72, en Italie, oü il moun&t en 1S82 ü ln, S;&nta, province de

Milan. S&m & xtrnordinaire carriè&c a fait l'objet &lc pnblic;&tiens &livcrscs ; voir : d'11e&uy

Eazy : PJ&iNppe Cnznperio ; —çle Irrançois Gas dy : C&q&rt« « «4» nue &le « ot&e oie po!itl&I« e ;—ùe Manzoni : Gli esnli ilalinu&' sella &Vzissez« .
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nta

Alfred Escher (1819-1882)
Membre influent et président du Conseil national en tgfp,

poussa énergiquement à la liquidation du conflit prusso-suisse.

D'âpres une peinture de Clémentine Stocker-Escher.
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Etats signataires du Protocole de Londres n'approuvait la guerre. Mais le
Conseil national, alors de 112 membres —devant l'appât d'une solution
prompte —vota, par 91 oui contre 4 non et 1 abstention, la proposition
du Conseil federal mettant à néant le procès des insurges.

Au Conseil des Etats, qui tient séance le
'

lendemain, J'âmes Fazy,
courageux champion, déplore les malentendus nés du silence gardé par les
autorités fédérales sur les échanges de notes diplomatiques. Il fait remar-
quer l'outrecuidance du Protocole de Londres en affirmant que si la Suisse
avait pu exprimer son avis à cette conférence, les puissances n'auraient pas
signe. Qu'avait fait la Suisse après la signature de ce Protocole ? Elle n'avait
pas bougé. Fazy ajoutait : « Tous les embarras viennent de ceux qui croient
aux droits du roi de Prusse. Aujourd'hui, en accordant sans restriction la
libération des prisonniers, nous tombons dans le piège de reconnaître les
droits du roi. Je demande l'ajournement, afin que l'on arrive à convenir
que le roi de Prusse n'a pas de droits. » Fazy s'insurge contre l'abus des
grandes puissances brimant et jugeant les petites, au lieu de les considérer
comme des égales, surtout lorsque ces dernières n'ont pas joint leur signa-
ture aux grandes. Il s'oppose dans de telles circonstances à la réunion d'une
conférence internationale : « Je repousse la conférence parce qu'elle n'a pas
le droit de se mêler de notre affaire, parce que nous ne voulons pas. passer
sous les fourches caudines de l'Europe monarchique. C'est pour repousser
ce droit amphictyonique, qui n'est pas établi sur des bases équitables, c'est
pour cela que je veux avertir la Suisse. ' »

i Jiimes Fazy, publiciste ef lmmme d'Ktat (1794-1878)& fouil;itr. 'ur iiu Jowriini
dc Gonève —origiiiaire rlu Dauphiné, dont le père avnit créé fabriquo &l'inilienncs
nu Châtmiu dc Vizille& actuello rési&leiice d'été &lu Présirlent de la. République frnngniso

,—aviüt été initié par lo génériil La Fayette, au mécanisme des institutions ;unéricaines.
Il s'était, très jcuue, affranchi des « ions ct chapelles de tout genre, s'intéizesssuit à
la scionce ric rcorgauisation iles Etats, partisan d'unc libe&rté pratique positive. Scs rels-
tioiis avec Casiniir Périer, avec Louis Napoléon qu'il counaissiiit depuis lc séjoui' du
»iincc i. Gcnr&vo cn 1885 —reiatioiis qui se rcsserrèrqnt lois dc î&affi&irc de Savoic-
nc furisit pns sans influencer sos convicfious politiques anti-socialistes ct anti-cominuuisies.

I 'aisance que valut à, sa fanullc la vente dris te&nains du quartioi ries 13crguris,
;i Gcnèvc, favoi. isn peut-être l'indépeudancc, la liberté d'expression ot dc jugement de
d lin&es 1 azy. Ayant iîébuté pâr la »ublic:ition d'une étu(le sur les priviliges rlo l i
îîauqur, &îc France que. .. celle-ci s'empressa rl'acheter pour la faire &lisparaître, il sc
trouva ;nêlé, à, Paris, à la, révolution de 1SSO. Il fonde La, France clwétieane rl&oppo-
sition libérale, supprimée par la censure, lauce le îflevcnve de France et Le l'our et. !e
Contre ! Rentré à Geuève en 1888& il met sur pied l'Europe Centrale, remplaçant le
Journal dc Genève passé eu d'autres n&aius. Irfcmbre de la Constitua »tc dc Gcncve en
184&& il donuc naissauce à, la Revire ds Genève, organe attitré des iaùicsux. Il cst chef
&lu gouvmuemmit gcnevois, de 1846 à 1858& puis ùe 1S55 à 1861. Daiis la cité rlo Calvin,
lors de l'affaire dc iveuchâtel& c'est le créateur d. 'uue Genève nloden&c. Ayant la&

rcputation d'iui « peu conimode », professeur à, l'uuiversité, il sera victime de retoùrs
&le flammes et finira sa carrière dans la pauvreté. Il fut le confident &le Cavour 'à
Gent;vc et rl'accord avec lui sur le problème de la libération de l'Italie. Cavour le pré-
smitc à, son souverain qui l'iuvite à le revoir.

'
Des contacts suivis auront lieu également,

plus tarrl, après la guerre d'Italie 'dc 1859, entre Fazy et Kern rcconcilics.
Fazy; bouillant personnage —malgré la mélancolie de la fiu de sa vie& circonstance

salis l';ippoï&f, avec soll pat& loflsme sincère s of si t poilïfaut exprlilic avec boll sens
propos àe l'affaire dc -'reuchâtel dont il se refusait avec raisou de faire une questioii
réf!tonals. Il vit à, bou droit —saus l'exprimer de mauière ostensible —dgns l'insui-
rcction royaliste uue attaque de la Confédération suisse par la Pimsse. Ce dcnoncé eât
cté, tanlif en janvier 1857. J'ai observé que cette position juridique et diplomatique&
très fuite& ctait à, adopter le 4 septembre 1855,
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qu'il est des « occasions où les auto-
rités doivent se mettre au-dessus de
la volonté populaire ». Il ajoute
avoir l'intime conviction que dans
quelques jours la Suisse aura beau-
coup reçu et fort peu donne. Par
36 voix contre 3, sur 44 membres,
le Conseil des Etats vote à son tour
les propositions du gouvernement.
Lé rapport encourageant et fort
intéressant —également publie-
du rapporteur Jacob Dubs, ne a
Affoltern, excellent juriste, qui

/sera plus tard plusieurs fois Pré-
sident de la Confederation, s'ef-
força d'anéantir les trois objec-
tions soulevées contre la mise a
néant du roces : le carac '

é anti-p téï
constitutionnel de la mesure ; l'en-
torse a l'honneur de la nation ;
l'imprudence de la libération des
insurges. La brillante argumenta-
tion de Dubs, comme celle de
Escher, concluait cependant, a tort,

/

/

l

j

au danger —en realite tout a fait
gámes Fazy (1794-1878). illusoire —d'une guerre.

Le peuple regrettait d'être quel-
que peu manoeuvre par le Conseil
federal, qui cependant n'agissait
jamais que pour son bien. On l'ac-

Dessin d'Affolter dans ie « Panthéon » genevois. /cusait d'imposer sa volonté, soit
par précipitation, soit par atermoie-

ment, soit en usant du secret ou de la publicité selon la conjoncture, soit,
dans d'autres cas, par l'habile juxtaposition électorale de projets, l'un favo-
rable, l'autre moins populaire, a faire voter. Parfois, on ne le consultait
guère. On souffrit alors d'une antinomie latente entre autorités et popu-
lation ; elle était inhérente a un régime d'institutions pourtant aussi excel-
lentes que possible. De nombreux articles de journaux, contemporains de
l'evenement, insistent sur le fait que maints députes —jugeant en l'occur-
rence les propositions du Conseil federal peu acceptables —les votèrent
contre leur gre ! L'opinion publique fut consternée de ce revirement des
autorités. En fait, il est plaisant de constater que les assurances du Dr Kern,
tant au Conseil federal qu'a la Cigogne et au parlement, eussent pu susciter

Conseiller national, chef du mouvement radical
genevois en t8~6. Créateur de la

Genève moderne.

Kern insiste à la séance du parlement. Il rétorque que la question ne
peut être résolue que par l'adoption des propositions du Conseil fédéral ; le
roi de Prusse est maintenant dans d'excellentes dispositions ! Le Président

Fornerod explique, de son cote,
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une détermination contraire à celle qu'il en attendait quànt a sa conception
du respect du droit. En effet, si l'empereur, disposant de promesses écrites
du roi, s'était secrètement et moralement engage a ce point vis-à-vis de
la Confédération, le Conseil federal eut pu precisement —quoique trop
tard —se raidir pour ce respect du droit que certains, en exagerant; qua-
lifiaient de maintien de l'honneur. La décision du pàrlement paraissait
d'autant plus insolite qu'il venait, durant plusieurs mois, de préparer sans
cesse la nation a une résistance a toute épreuve.

C'est vainement que Fazy, en séance du Conseil des Etats, avait proposé
d'ajourner la décision d'un mois en suspendant le jugement'des'inculpes.
L'arrête vote par les Chambres mentionne que l'Assemblée federale, dans
le but d'une « solution prompte et définitive dans le sens de la complète
indépendance de Neuchâtel », annule l'instruction ouverte le' 4 septembre.
Les personnes mises en état de prévention par le décret de la Chambre
d'accusation du 15 décembre 1856, doivent quitter le territoire suisse jus-
qu'a complet règlement du conflit. Les inculpes —il ne s'agit point
d'une sentence légale de bannissement mais d'un exil momentané —signent
consentir à subir la peine de rupture de ban si, en rentrant en Suisse, ils
désobéissent à l'arrêté des Chàmbres ! En secret, la nuit du 17 au 18 jan-
vier, 14 prisonniers vont être, de Neuchatel, transportes en voiture, sous
escorte, aux Verrières ; les 42 autres prévenus en liberté provisoire ont
l'ordre de se présenter le 22 janvier aux Verrières pour y recevoir leurs
passeports. Proclamation du gouvernement. Ordre du jour paternel du
general Dufour. Le licenciement des troupes s'amorce le 22 janvier ; les
dernières regagnent leurs foyers vers le 10 février.

Qui croirait le conflit liquide commettrait grossière erreur. Le public
se rendait fort bien compte qu'en fait les otages, les prisonniers, la pers-
pective de sanctions, constituaient une . garantie qui venait de s'evanouir
alors que l'indépendance de Neuchâtel —contestée —n'était pas plus
assurée qu'avant. Une grande partie de la presse suisse 's'insurge contre la
décision du parlement. Le journal de Genève reproche au 8und, semi-
officiel, d'avoir égare l'opinion, après le Dr Kern, en affirmant que l'An-

gleterre —aux avis très opposés à ceux de la France —avait déclaré au
contraire que sa conscience ne l autorisait point a s engager quant a l exé-
cution des vagues promesses de Berlin.

Le pays se montre soucieux. L'inquiétude hante de nombreux milieux.
Le récit d'un incident qui s'est produit au parlement au moment ou M.
Escher levait la séance, défraye la chronique. Une voix s'était élevée des
tribunes, accueillie par des applaudissements ; on entendait crier en alle-
mand : « Vous venez de voter la horite 'de la Suisse ! Cela demande du
sang ! » Des soldats, a la recherche de ce sensationnel et malencontreux
perturbateur, finissent par arrêter trois citoyens. Ce sont deux étudiants
de Lausanne et l'auteur de l'incartade. Mis sous les verrous, ce dernier-
l'ouvrier Gottfried Amstein —était gaillard issu d'une famille de la
Suisse primitive ! Une fois relâche, il recevra une récompense de citoyens
qui se sont cotisés à Genève et dans d'autres cantons : une magnifique
montre d'or !
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Comme bien l'on pense, le comte de Salignac multiplie ses rapports
à Paris durant' la session du parlement suisse. Il y donne maints détails
discutables : «,On n'a pas voulu avoir l'air de subir la pression de la
mobilisation annoncée par la Prusse ; les tribunes du Conseil national ont
éte très bruyantes. » Pas moins de cinq dépêches partent pour Paris de
l'ambassade de France à Berne, le 15 janvier. Salignac mentionne les assem-
blées populaires de Genève et Saint-Gall réprouvant la décision du gou-
vernement. Il maudit Fazy et télégraphie « brillant résultat »'au marquis
de Moustier à: Berlin. Peu après, Salignac, tortueux, écrira à Walewski :
« Un autre fait que je dois vous signaler, c'est la jalousie secrète avec
laquelle l'Autriche a vu triompher la politique de la France. Elle souhaite
que la Suisse en finisse promptement avec la Prusse afin de ne pas laisser
reposer trop longtemps son sort entre les mains d'un médiateur qui se sert
de la Confédération comme d'un damier pour jouer aux échecs. » '

Le marquis Lionel de Moustier, dont il est question, ne en 1817 a
Paris, decede en 1869, nommé en 1853 plénipotentiaire de France à Berlin—qui représenta donc son pays en Prusse precisement en 1856 —était
le fils a&né du. marquis, Clément-Edouard de Moustier (1779-1830). Ce der-
nier avait ete, . de 1823 a 1825, accrédité à Berne où il fut peu estimé
en raison de son manque de tenue et de ses impertinences ; Moustier, père,
nomme plus tard a Madrid, mourut du reste .dans une maison de santé
contrastant fort avec l'Hôtel d'Erlach —à Berne —son ancienne ambas-
sade. Dans une capitale, ayant, a vrai dire, un ours pour emblème, il avait,
bougon, traite le Conseiller de Fischer de vigneron, parce que possédant des
vignes ! Ayant' interpelle le même Fischer, faisant des emplettes sous les
arcades, en lui. 'criant : « Petit Atlas de la République !», il s'entendit répon-
dre non sans esprit : « J'achète des souff1. ts, en voulez-vous ? » L'originalité
d'un père, originalité quelque peu maladive si l'on considère sa fin, n'avait
guère. déteint sur le fils, infiniment plus courtois. Dans sa mission d'am-
bassadeur de France à Berlin, il contribua notamment à atténuer les atti-
tudes contradictoires de Napoléon III dont Walewski devait se faire le

premier émissaire.
La décision sensationnelle de Berne allait être interpretee en. Prusse

par une opinidn publique —également mal orientée sur l'.exactitude des
faits —comme une victoire du roi, un incontestable succès diplomatique du
à la tenacite, a la patience et au dévouement des défenseurs de la cause
royaliste en Europe. Aussi bien les journaux prussiens embouchent-ils clai-
rons et trompettes. On y sonne la victoire. Moralement, provisoirement,
c'en était une. A travers'la loupe de la propagande, elle paraissait décisive
Outrè-Rhin ; elle allait encourager, lors d'un congres nécessaire, suggestions
et exigences saugrenues, inspirées par. Berlin. Aux intrigues qui allaient
redoubler, la Confederation helvétique devait faire face avec d'autant plus
de sagacité, qu'elle avait généreusement illustre un exemple de concession et

~ cXrciu Min, Aft. '(tir. ; Corrcsp. polit. —Saîi2nac 5, Walc~vski, le 24 janvier
1257. Vol. 582, pidccs 124 1 12S. Ou voit, par ccttc remarque d'un ambassadeur, à quel
point la mesquinci ic rC~~&nuit en maîtrossc! dans les cabinets européens, 'mesquin~eric qui
ne tut point exploitdc par un Conseil tcdcral qui cût pu cn tirer dcs avantages concrets.
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montre aux Etats européens quel peut être le chemin de la conciliation hors
des. ornières de la mediocrite, de la rivalité et de l'ambition. En fait, pas
un instant, le Conseil fédéral n'avait cru faillir a ses devoirs.

.. La concession helvétique n'en était pas moins dangereuse. Kern, charge,
le 21 janvier, de représenter la Confederation a Paris, dans les négociations
prévues, ne put se mettre en rapport avec Hatzfeldt dont il escomptait
un. simple accord à consacrer rapidement dans un Protocole des. puissances.
Les: semaines passent. Les Conseillers d'Etat neuchatelois Alexis-Marie Pia-
get et Aime Humbert, venus à Paris auprès de Kern, pour mettre les points
sur les i, las d'attendre le bon vouloir des Tuileries, rentrent en Suisse ou

les Conseillers federaux s'empressent d'exprimer à Gordon la crainte d'avoir
ete « trompes » et « joués ». . Cette déception, qui ne devait trouver par la
suite un correctif que dans le soutien renouvelé des puissances, eut ete evitee

si, au lieu d'annuler le procès, l'on eût parle secrètement, d'avance, d'amnistie

au sens propre de ce terme .juridique qui ne s'applique jamais à des incul-

pés, mais seulement à des .condamnés. C'eût ete le moyen pour la Confede-
ration helvétique de rester maîtresse chez elle : juger les prisonniers, n'ac-

corder l'amnistie ensuite qu'en échange de l'engagement formel du roi de
renoncer a sa pseudo-souveraineté. La situation aurait ete renversée. C'eut ete
à la Suisse, malgré un faux départ, à prendre l'initiative d'une vivante

. action diplomatique. en se servant des quatre puissances' dont se servit la
Prusse ! A-t-on reflechi un instant à l'attitude très différente que les puis-
sances eussent forcément adoptée en ne pouvant que réprouver, d'une part
l'agression armée de la Prusse le 3 septembre précédent —agression con-

traire aux stipulations pacifiques du Protocole de Londres —d'autre part,
la violation de la garantie territoriale de la Confederation helvétique, con-

sacrée a Vienne en 1815 ?

Rien de surprenant dès lors qu'en Suisse, après l'abandon .d'un gage
précieux, un malaise général régnât. Des controverses de la presse helvétique,
salignac se réjouit :, « ces attaques mêmes ont l'immense avantage d'agran-
dir l-'intervalle qui commence à séparer la Suisse libérale de la population
anarchique et extravagante de Genève. .. » On sentait partout confusément

que la situation était fausse. A Londres, le Morning Post exprime ce sen-

timent équivoque et gênant.
' Un défaut de dynamisme et de diplomatie

digne de ce nom, risquait fort de diminuer le 'prestige intact d'une nation
au grand et fier passe. Quand dans une embarcation —sur mer, . comme
sur le glacis des evenements —le plus intéresse ne saisit point le gouvernail,
un autre y met 'la main. L'impulsion est. différente. On risque des bordées
inutiles. Tant mieux si, en l'occurrence, comme on le verra, le bateau,
néanmoins, arrive au port.

Dans le journal que continue à tenir l'ancien Conseiller d'Etat Armand
de Perregaux, on trouve l'expression d'une stupeur inverse, provoquée par
l'arrêté' de libération 'de Berne : « Le peuple de la ville et des montagnes
refuse de croire à notre abandon par le roi ! » Perregaux décrit, le lundi
19 janvier, le départ des prisonniers : « Voici commènt le départ des pri-
sonniers a eu lieu samedi soir. A 9'/~ h. , on, a enlevé les lumières comme
d'habitude. A 10 h. , on a prévenu chacun que, dans 10 minutes, on allait
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partir. Cela a pris quelques moments de plus pour s'habiller et empaqueter.
Enfin on est pàrti à pied ; une avant-garde éclairait la route ; les prisonniers
marchaient entre une haie de soldats ; Denzler, Piaget, Henriod, Perret et
Mr Jeanrenaud, Directeur des Postes, les accompagnaient. Au Vauseyon,
on a trouve des voitures et on est parti. Denzler et Piaget n'ont pas suivi,
mais bien quelques soldats qui sont montes sur un char ; a 5 h. , on fran-
chissait la frontière ; a 7 h. , on arrivoit a Pontarlier, et a 11 h. , on remet-
tait les prisonniers aux Autorités françaises. On donna le change aux
rouges ; ils attendoient en armes au bateau a vapeur chauffé dans le port
pour tirer sur les prisonniers, et l'Autorité n'a rien dit ! ! ! Ils sont furieux
de ce que leur proye leur a échappe. » Il écrit peu après : « Le journal de
Genève reconnoit dans son numéro du 29, que le Roi est mattre de la
situation, qu'il, ne cédera que ce qu'il voudra ! »

La réaction belliqueuse des Cantons suisses, avant .la décision du par-
lement et la désillusion qui suivit celle-ci —en un courageux pays de
milices —furent une sorte de phenomene national congénital, puisant son
origine au profond des âges. Cet envol avait le « cachet suisse », sceau
d'une lointaine et farouche tradition de liberté helvétique qui, mieux que
scelle dans la cire, l'était dans l'esprit de toujours. Malgré les reproches des
journaux du pays, dus a un malentendu oblige par les exigences d'une

diplomatie secrète devant ménager Berlin, le Conseil federal; anime d'une
indéracinable volonté, de patience et de prudence, allait s'efforcer d'ob-
tenir, non sans de nouvelles concessions, cette abdication rêvée des droits
imaginaires d'un souverain imbu de prétentions abandonnées en 1848, dès
lors lettre morte pour la Suisse.

Il convenait de munir d'instructions précises —pour la . suite des
pourparlers prévus —le Dr Kern auquel le Conseil federal avait vote des
remerciements. Elles s'articulent en douze points : —1. rappel a l'empereur
de son engagement d'assurer l'entière indépendance de Neuchatel ; —2.
voeu relatif à la promptitude de l'entremise de la France auprès de Berlin
et des autres puissances ; —3. annulation du Protocole de Londres et des
clauses de. 1815 relatives au Canton-principauté ; —4. aucune ingérence
etrangere toleree dans la législation et l'administration, cantonale ; —5. refus
de reconnaître au roi le titre de prince de Neuchatel et Valangin ; le roi
ne possède pas de propriete particulière dans le Canton ; fondations reli-
gieuses et de bienfaisance sous l'exclusive protection de la Constitution du

pays ; exclusion de tout droit de regard de l'ancien souverain sur les quatre
bourgeoisies ; —6. refus de prétentions du roi à une indemnité, mais la
Confederation et le Canton assumeraient la dette publique résultant de la
mobilisation; —7. l'envoye extraordinaire repoussera toute demande d'anéan-
tissement des pièces du procès; —8. la Suisse conserve son droit de sanction
contre ses déserteurs et réfractaires, ainsi que son droit d'amnistie; —9. pour
toute condition non prévue, l'envoye demandera à Berrie de nouvelles instruc-
tions; —10. en cas de convocation d'une conférence des puissances, il fera
les démarches nécessaires pour que la Suisse y soit admise et qu'elle n'ait
qu'un caractère de médiation' au sujet de l'indépendance de Neuchatel ;—
11. l'envoye extraordinaire apportera dans les négociations l'activité ener-
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gique propre a conduire rapidement aux buts indiques ci-devant ; —12.
il ne s'écartera en aucune manière des présentes instructions.

En opposition a ces articles encore inconnus de Berlin, les premières
instructions du roi a ses mandataires visaient a la conservation de son' titre ;
au payement des frais par la Suisse, sans recuperation par imposition par-
tiale ; pas d'action pénale, ou civile, en dommages et interets exercee par
la Confédération ou le Canton ; la Confédération payera deux millions
au roi ; les biens de l'Eglise, réunis en 1848 au domaine de l'Etat, seront
rendus a leur destination primitive ; -les fondations pieuses ou d'utilité pu-
blique et la fortune Purry seront respectées par l'Etat qui n'en sera ni pro-
priétaire, ni administrateur ; amnistie pour tous délits politiques, militaires
ou de presse, en rapport avec les evenements ; renvoi a un an ou a six mois
de tout vote ou débat constitutionnel neuchâtelois, en raison de l'agitation
provoquée par les evenements.

La comparaisàn de 'ces volontés, ou de ces positions divergentes entre
Suisse et Prusse —qui ne seront du reste pas immédiatement 'confrontees-
laisse prévoir deja qu'un accord sera difficile a réaliser a la reprise des
pourparlers. Le 16 janvier, le comte de Galen, plénipotentiaire de Prusse a
Madrid, y fait part de son soulagement au marquis de Pidal ; la nouvelle
reçue du baron de Manteuffel, de la tournure pacifique que prennent 'les

choses, le réjouit d'autant plus que l'élargissement sans condition des pri-
sonniers va permettre des négociations sur 'le sort futur de la principauté !
Trois jours après, de' Ribera, de Berlin, mande à Madrid que la Prusse
vient. de faire connaître aux puissances du Protocole de Londres ses exi-
gences pour le maintien de certains privilèges sur Neuchatel. ' On vient
de voir quelles seront ces exigences attestant de la mauvaise foi de la
Prusse puisque les assurances confidentielles trànsmises à Kern par Paris
n'étaient point accompagnées de semblables réserves. On peut aussi se
demander si ces exigences, sur lesquelles'le roi était d'avance décide a céder
pour l'essentiel, ne procédaient pas d'une' tactique diplomatique' elementaire
de discussion, perméttant de mieux sauver la face en abdiquant ?

Le 27 janvier, puis le 3 février, respectivement, S. E. 'Francisco Ser-
rano, ambassàdeur d'Espagne a Paris, et le marquis de Ribera, de Berlin,
confirment a Madrid', pour leur part, que la France ne saurait plus que
soutenir obligatoirement l'affranchissement de la principauté (sic) puisque
la Suisse « a suivi tous ses conseils ». Il n'est jamais question de Canton
dans la correspondance espagnole, mais on y lit : « Il serait incroyable que
la Prusse risque la guerre à un titre aussi inutile » ! Selon de Ribera, un
agent suisse (son nom n'est pas indique ; il s'agit de Gelzer) se serait rendu
en secret a Berlin pour confronter d'avance les desiderata qui seraient
présentés a une conférence.

Tandis que M. Armand de Perregaux note encore dans son'journal
que les troupes revenant de la frontière défilent sans cesse, que la com-
pagnie de carabiniers et le bataillon neuchatelois sont rentrés, qu'un ba-

r 'Archivas do Madrid, cit. : No 4; R. 27/1.
'-Idenr, cit. : No 23. R. 31/1 —ct No 11. R. 12/2.
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taillon du Valais « a. .orne de lauriers ses équipages », que son ;neveu lùi

écrit de Berlin : « il n'est pas question de nous restaurer ; on ne le pourrait

que par la.guerre qui. . n'est plus possible à cause du mauvais vouloir de

l'Autriche, de l'attitude de l'Angleterre et des promesses de ..la, France »,

tandis que, selon ce manuscrit, la Gazette de Berlin annonce que!.Frederic
de Rougemont et.Alphonse de Pury' sont arrives dans cette:&ville, ,qu'Au-

guste de Montmollin; connaissance de l'empereur a Thun, :.',s!est.
'

rendu à

Paris, que la troupe aurait crie à tue-tête « A bas Grandpierre ! » '-', tandis

que, toujours seldn Perregaux, Gagnebin prêche le 11 février a .Berlin
devant le roi et la reine sur. .. la sainteté du serment', et que les illusions

de celui qui tient la plume s'envolent après sa visite a Wesdehlen à Pon-

tàrlier, .voici « infernal tapage de détonations, le 1er mars, anniversaire

de la. République » ! Ces notes mentionnent l'agitation generale : sur menace

des réfugies de Morteau d'envahir le pays, Denzler et Matthey se seraient

rendus à Berne pour suggérer nouvelle occupation fédérale ; l'étonnante

nouvelle se répandait d'une mobilisation du Piémont et de la Russie récon-

cilies contre. l'Autriche !
Fermons,

'

là, le cahier de Perregaux —le journal inédit de ce gene-

reux fondateur de l'Hôpital de Landeyeux —qui eut la
'

sincère, mais

vaine conviction, qu'une restauration monarchique' était certaine a Neu-

chatel parce que quatre monarchies européennes ne pouvaient que soutenir

les prétentions de la cinquième. 4

Mais en renouant ici avec les diplomates, il convient, pour les pre-

rniers mois de 1857, de rapprocher surtout des documents d'archives diver-

ses qui, interpreies isolement, ne fournissent qu'une image deformee des

evenements. La période qui sépare la bienveillante annulation du procès

des insurges, pàr la Confederation helvétique, du moment de l'ouverture

d'une 'conférence èuropeenne, est une période aussi captivante par le prévu,

que par l'imprévu'. Elle marque, dans la succession des faits, un curieux

intervalle ou prend place, concernant Fay, un incident en Amérique.

Le 21 janvier 1857, au parlement de l'Etat d'Ohio dont la ville de
J /

Colombus est le chef-lieu, se produisit une intervention d un jeune députe

démocrate plein de feu, E. E. Hutcheson, demeurant à Madison. Impres-

sionne par la lecture des journaux relatant les evenements de Neuchatel,

& Il s "!gît d &~t tt&t&onse- JIenr y de Pn& &t (1811-18SO) fils d &Ilenry médecin du

roi, Ayant épousé Marie-Louise Péter, Kmilie de Gélicu, l&uis M:!ric 1&lay »r d'On »e»s&

il n'cut pas dc péstérité.
-'I oa !s Grand pierre (1800-1870), de Cou & et, révolutionnai&rc rlc 1881 ct 1&S43&

mmnb&c dc la Constituante, préict cle Neuchâtcl m& 1S50& Consoillcr d'Ktat !Ic 18ëzl 1
1S89, chct du département militaire, président dc la cou& d&appel, laissa dcs ipti »!oires

'l&olitl&/aes p!irtl&m i.
s I!'erdtnand-IIenri Gagne!&in, né h, Kngollon cn 1S10&, mo&'t 1 Xcuchîtel eu 1890,

ar&été comnre partisan du. roi, rceut dc celui-ci une médaille tl'or :t de l';agent h dis-

tri1&uer aux royalistes. Il fut ensuite pasteur à Amsterdam àe' 1S5I h 1S89, 11 &lonna

sa collection do livres h la Bibliothéque dcs pasteurs ncuchâtelois. .Auteur dc plus!cu&s

scrmo »s imprimés, et de diverses brochures, il collabora h, la France pro!estantc, au

Idnllctin dn protestantisme frangais, au Bn!!ettn d'1!tstotre des EgHses n&atloncs ct a!
3Insce &!encl!d!telois. (Yoir aussi Patrie nench&îte!o", se, tome IV, pago SS&8).

4 1'11ôî&ttal de Iandeyenx : ménographie avec vue et portraits des médecins :
.Patrie nencl!d!telotse, tome II, p. 48 et suiv.
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il proposa a la Chambre, dans un long discours, de formuler une résolution
protestant contre la .violente attitude de la Prusse cherchant a étouffer,
d'autorité, les principes'. , 'démocratiques. Selon lui, l'Etat d'Ohio, de trois
millions d'habitants, devait ouvertement manifester « la plus haute admi-
ratïon » pour la Sùisse et le courage dont elle fit preuve depuis cinq siècles
pour' maintenir ses libertés contre le despotisme. L'Ohio devait s'élever avec
énergie': contre la spoliation prussienne, en prônant la liberté communau-
taiie si .chère aux Etats-Unis.
" "

. 'Hutcheson entendait proclamer par là qu'il est . dans les intentions
de Dieu, 'que ce soit le peuple d'un pays qui y règne et non l'étranger.
La :résolution suggérée proclamerait le libéralisme sacre. On la transmet-
trait au gouvernement helvétique par le Département d'Etat, à Washington,
et le consul des Etats-Unis, à Genève. A une nouvelle séance du parlement,
le 16 mars 1857, Hutcheson, .remettant ce sujet sur le tapis, en entretint
ses collègues durant trois heures d'horloge ! Le Ohio State ]ournal, rendant
compte de ce discours, le qualifie de « historical, rhetorical and sophomo-
rical » ! Cet organe de la presse reprochait à cet exposé .prolixe trop de
citations. .. latines et des attaques contre le parti républicain ; les journaux
de ce dernier clan comparèrent ce discours sans fin, soit a un coup d'epee
dans l'eau, soit à un tir continu de feux d'artifice.

A la discussion, au parlement, avait pris part le Révérend Andrew
Burns junior, de la Disciple Church. Il voulait amender la résolution
Hutcheson. On devait protester contre le danger que courait la Suisse d'être
demantelee comme la Pologne. Dans son intervention, Burns mélangea cette
affaire à un conflit d'esclavage régional oh, l'esprit réactionnaire avait nui
au nègre Dred Scott, émigre du Missouri dans l'Illinois ! Il n'y eut alors
rien de surprenant a ce que les députes Egley et Mills renvoyassent les pro-
positions Hutcheson et Burns à une commission : enterrement de première
classe ?

Mais, les échos de la presse américaine avaient alerte, 'à Berne, le
ministre'Fay, qui, de l'autre côté de l'Atlantique, était attaqué, suspecte
d'encourager. la Suisse à céder à la Prusse. Fay considérait comme un .blâme
de son rôle d'intercesseur, l'attitude de l'Ohio. Le blâme, selon lui, était
d'autant plus manifeste, que la résolution envisagée, destinée au Conseil
fédéral, devait être transmise de Washington à Berne, non par lui, mais par
le consul des Etats-Unis, à Genève. Ce diplomate distingue, plein du sen-

timent qu'allait s'éteindre en Europe la dernière étincelle de liberté si la
Suisse ne durait pas —estimant en outre que son intervention demeurerait
l'honneur de sa vie —protesta énergiquement Outre-Atlantique.

Il affirma : « Le gouvernement et le peuple suisses ne sont pas seule-
ment satisfaits de mon action, mais ils approuvent aussi mes dernarches a
l'exception d'une petite minorité voulant plonger le pays dans une guerre
de fatale issue. C'est ce que souhaitent les partis ultra-réactionnaires de
l'Europe. » Fay, croyant dur comme fer à l'attaque éventuelle d'une armée
de 150.000 Prussiens, expliqua que la Providence avait inspire son entremise
personnelle. Alors que de Estrada, dans un rapport a Madrid, qualifiait
Fay, son collègue de Berne, d'homme doux et sans beaucoup de caractère,
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rapport où perçait l'intransigeance de vues doctrinales adverses, Fay, au
contraire, avait fait une louable et courageuse démarche.

En prenant, ici, congé de ce diplomate-chrétien, notons que lorsqu'il
prit lui-même congé, A Berne, du Président de la Confederation Knüssel,
en 1861, il lui déclara : « J'admire e. j'aime la Suisse. Dans mes relations
officielles avec le gouvernement fédéral et avec ses membres, j'ai toujours
trouve une saine et fidèle compréhension. Mes relations privées avec la
nation ont encore renforce mon estime. La conception qu'on y a de la jus-
tice, du patriotisme, d'une modestie agissante et de la fermeté des autorités,
m'a surpris. La Suisse a ete bénie par le Tout-Puissant et il ne dépend que
d'elle de demeurer le pays le plus heureux. Votre libre développement sous
votre actuel regimc est une nécessité pour l'Europe. » '

l AI. l &archiviste fédéral, le Dr Leo»hard IIaas, que je remercie ici d'avoir facilite
mes'recherches â 13erne —rentré d&un voyage en A~mériquc —a expose cette affaire
ml dctail dans la 1&ï8&lc i'îircllcr lC&tung du vendredi 4 avril 195S, page 5. Je ne fais
qllc résum&&r bien in&parfaitement son a&ticlc fort inté essant et qui mériterait d'être
traduit et publié iu exteuso.

1&&rote co&I&pic&&lcî&lalîc 'ïelotiî&c C II, 6&áîoîl, dC 1CîîqdCîleï.

A propos dc la sympathique personnalité quo fut le ministre dc Russie, â 13crno—dont il cst i&équenunent question d;u&s cc chapitre —relevons encore cc &renseigne-
ment. Il fut, do 180S â 1S41, propriétaire du cluunnant petit château d'Eichbelg& conl-
munc d'Uetcn&lorf& près de Tlloune. C'était ancienne r&sidence de la famille de Pischcr&
construite, on 1790, par Karl dc Fischer, officier en Sardaigne, bailli d'Yverdon& puis
commlwuhlnt du 2mo régiment dc Thoune. Eichberg av;üt étc, en 1882, le centre du
&nouvemcnt consorvatcur opposo au gouvernement dc 1881. Il existe unc gouache
(0&0 x 40 cm. ) montrant cette demeure ravissante dans son parc de chênes avec
g&r;ul&lc pelouse ovale. On y voit, au p& cmier plan, Juliette de ICrüdcner, à 18& ans,
fut»&o 1&aronno d'Oppell. Il s'»gît &l'une autre dc&ncure que celle que l'on. devine dans
hl vordll&e, ci-devant, pag&o 295. lxrüdcncr& qui mourut, cn 1S58, â la légation de Russie,
â 13c&mc, cut d'asses »omb&euses résidences. Il lulbita Bonigen, Iuterlaken (campag »e
13runner), Zurich (maisou Forcard).
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Double repré sentati on plé ni potenti ai re suisse à Paris. Appré ci ati ons
françaises. Le professeur Gelzer. Lettre du notaire Wavre à Ls. de Pour-
talès et mea culpa de Pourtalès-Mettlen au roi. Portrait de Gordon, ambas-
sadeur d'Angleterre. Lettres de Sandoz-Morthier, Alfred Droz, Rri-Aug.
Favre et Eugénie Droz au colonel Antoine Courant. Visite de Gordon en
terre neuchateloise. Mme Gordon. Gordon à Clarendon. La Russie n'ap-
prouve pas le projet d'une conférence. Le prince Alexandre Gortschakoff.
Détails pittoresques sur la vie des royalistes exilés en territoire frontalier ;
correspondance du pasteur Guillebert ; archives de Coulon. Dernières notes
espagnoles extraites du Ministère des Affaires Extérieures à Madrid.

Une nouvelle phase du conflit, sorte d'intermède, allait s'ouvrir dans
une atmosphère plutot décevante pour Berne, conséquence lointaine d'une

timidité initiale ; Walewski, selon Barman ', s'immisce, en effet, dans les
discussions suisses, en n'admettant pas a son tour que, bien que la Confé-
dération eût cédé sur le point le plus capital, le Bund se permit de parler
de condi tions pour désigner —en blessant le roi —la perspective de
l'abandon de ses droits. Barman, également, notait, le 17 janvier : « le roi est
gêne par les influences de sa famille et du parti de la Croix ; le souverain
ne veut avoir l'air de céder, de son côte, que sur le désir des puissances. »

Barman écrivait : « Cette question de Neuchatel a absorbe, pendant
quelque temps, l'attente publique et celle de la diplomatie. Les gouver-
nements d'Autriche, de France, de tous les Etats d'Allemagne et d'Italie,
se préoccupaient vivement des suites que la guerre pouvait avoir pour
eux-mêmes. Avant-hier, au bal des Tuileries, l'empereur m'a manifeste le

plaisir que lui causait la tournure pacifique de cette affaire. Sa Majesté a
ajoute que j'y avais contribue en allant à Berne, et que j'avais ainsi rendu
un grand service a la Suisse et à la France. Je m'abstiendrais de vous

rapporter ce compliment (compliment dont je n'accepte, cela va sans dire,
qu'une très minime part) s'il ne témoignait de l'importance que l'empereur
attache au maintien de la paix, au point de vue de la France. Il est pos-
sible que ces paroles, prononcées a haute voix et en présence de mes col-
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lègues, arrivent à la publicité. » Peu après, le ministre de Suisse Barman
reçoit, datée du 19 janvier, une lettre courtoise du Conseil federal l'avi-
sant, avec ménagement, qu'il a « cru devoir désigner encore M. Kern en
qualité d'Envoyé extraordinaire pour représenter la Suisse dans les négo-
ciations qui vont s'ouvrir. M. Kcrn recevra aussi les pouvoirs nécessaires
pour. représenter la Suisse dàns les conférences qui auront lieu. ' » Le même

jour, Ie Conseil fédéral délivre au Dr Kern une lettre de créance auprès de
l'empereur.

Le 18 janvier, dans une missive paraissant àvoir croise la precedente,
M. Barman mande au Conseil federals qu'il est peine d'avoir a l'entretenir
d'affaires personnelles, et que s'il surmonte, ce faisant, sa répugnancè, c'est
dans l'intérêt public qui peut s'y rattacher. 'Il écrit être informe que son

collègue Kern a dit, en commission, que son 'maintien, comme ministre à
Paris, n'était plus possible. Il poursuit : « Je' me bornerai, très Honorés
Messieurs, à Vous assurer que des l'instant' ou 'jc m'apercevrais que mon
changement serait vu, ici, avec plaisir, je croirais de mon devoir de Vous
offrir immédiatement ma démission, en Vous en indiquant loyalement le

motif. »

« M. Kern a cite, comme circonstance défavorable pour moi, qu'il

a seul ete invité à dîner aux Tuileries. En sa qualité d'ancien charge d'af-
faires, il aurait du savoir que jamais le ministre n'est invite avec la per-
sonne chargée d'une mission spéciale, par le motif que le ministre devrait
prendre le pas sur l'envoye, et que la courtoisie qu'on a l'intention de faire
à celui-ci, en serait ainsi diminuée. »

« Je n'ai pas ete invite au dîner . du prince Jérôme ; cela est vrai
aussi ; mais j'avais eu l'honneur d'y dîner peu de temps auparavant, et
j'ajouterai que, par délicatesse, j'ai envoyé la demande d'audience au nom
de M. Kern seul, sans faire mention de moi. En présentant M. Kern à
M. le ministre des affaires etrangeres, je suis entre le premier, comme de
raison ; mais, à la seconde visite, j'ai cédé le pas à M. Kern, quoiqu'il n'y
eut pas droit. Je vous déclare, d'ailleurs, que je n'attache aucune impor-
tance à toutes ces niaiseries. » M. Barman, expliquant en outre un retard
dans une transmission d'instructions destinées à son collègue, spécifie encore :
« M. Kern a mêle, dans tous ces tripotages, les noms de ma femme et de
mon fils ; je croirais manquer aux égards qui vous sont dus, en suivant son

exemple. Je me permettrai seulement d'ajouter, pour le cas ou quelques
actes de ma conduite Vous auraient paru inexplicables ou peu satisfaisants,
de vouloir bien me les indiquer. Il ne me sera pas difficile, je l'espère, de
vous faire agréer ma justification. »

Fornerod, Président de la Confederation, note, entre autres, de sa main,
au bas de la, lettre ci-dessus : « répondre que sa lettre étant d'une nature
toute personnelle, le Conseil federal croit devoir se dispenser d'entrer dans
son examen, qu'il espère toutefois que M. Barman voudra bien. se prêter à
faciliter, par les moyens en son pouvoir, l'accomplissement de la mission

~ Arch. féd. Berne, dos. cit.. carton 150, tnèce 2ST a.
'-' Arch, fécal. Berne, clos. cita carton 15(i, piècc,"&20.
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importante confiée a M. Kern. » Cette correspondance ne permet point au
lecteur de prendre parti pour l'un ou l'autre des plénipotentiaires suisses.

La. manière de procéder du Conseil federal était peut-être d'autant
moins favorable, qu'elle créait un embarras résultant du fait que Kern
paraissait jouir de la priorité de s'adresser directement à l'empereur, tandis
que Barman devait protocolairement passer par Walewski.

Les instructions confidentielles de Kern l'invitaient a resserrer le con-
. tact avec l'Angleterre et ses antennes. Il ne devait point énoncer de prefé-

rence, quant au lieu a désigner pour une conférence ; si l'Angleterre pro-
posait Londres, il devait s'efforcer d'obtenir de Napoléon III qu'il
n'insiste pas pour qu'elle se tienne à Paris. Kern demanderait à l'en;pereur
d'intervenir à Berlin pour' qu'en aucun cas M. de Sydow ne soit derechef
accrédite à Berne. Alors que M. Kern remplit sa mission, les semaines. s'écou-

lent sans autre résultat que de nouveaux coups de griffe épistolaires. Le
23 janvier, Barman, dans une lettre de dix longues pages ', réfute certains
reproches de Kern ; il critique celui-ci d'avoir, a Berne (à la Cigogne),
fait allusion au mauvais français d'une lettre du roi ; qu'adviendra-t-il si

Sa Majesté l'apprend ? Barman est intervenu pour que la presse française
taise ce fait et qu'il n'arrive point non plus aux oreilles de l'empereur.

Le Présideni Fornerod, le 30 jan vier, nuance un blâme destiné à
M. Barman'-'. « Vous avez, dans une réunion de société, affecté un éloigne-
ment [de M. Kern] qui a du surprendre. Nous avouons que ces procédés
nous paraissent d'autant plus inexplicables, que nous vous avons invité à
faciliter, par tous les moyens à votre disposition, la mission déjà assez
difficile de cet Envoyé. Vous n'ignorez pas, Monsieur le Ministre, les motifs
qui nous ont fait juger convenable l'envoi d'une delegation extraordinaire
à Paris. Vous n'ignorez pas qu'on n'a jamais eu la pensée de manquer aux
égards dus à vos services. Enfin, vous n'ignorez pas non plus qu'il s'agissait
d'accelerer une affaire à laquelle la Confédération, tout entière, s'intéresse

au plus haut degré. Il ne saurait assurément vous échapper que. si la dissi-

dence, qui a surgi entre nos représentants, arrive à la publicité, cela ne

manquera pas de jeter le jour le plus fâcheux sur la mission, et pourrait
encore compromettre notre cause. Aujourd'hui, plus que jamais, nous devons
attendre de nos agents diplomatiques qu'ils ne donnent pas à la face de
l'étranger le spectacle de la discorde, que bien plus, faisant abstraction
de leurs sentiments personnels, ils se tracent pour seule ligne de conduite
de ne pas perdre de vue les intérêts de leur pays et .vouent sans partage
leur attention à ce but. Vous vous expliquerez, des lors, pourquoi nous

vous exprimons formellement l'attente que, de votre côté, vous ne négli-

gerez rien de ce'. qui peut contribuer à rétablir les rapports d'une meilleure
harmonie entre vous et M. le Dr Kern. »

La lettre ajoute que M. Kern, aussi, a ete invite à agir de façon à
maintenir cette harmonie : « Les simples règles de la prudence font un devoir
pressant de se rapprocher, ne fût-ce qu'en public, car" si le conflit actuel

~ Arch. féd. Borne, dos. cite cnrton 150, piéce 404.
'-' Arch. téd. Berne, clos. cit., certon 15(i, inéce 48ù h.
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venait a être divulgue, il est facile de comprendre l'effet qu'il produirait
sur les sentiments du peuple. »

Lord Cowley ne cache point a M. Barman le mécontentement de
son gouvernement, du différend surgi entre les agents de la Confédération ;
il s'est étonne que M. Barman ne connaisse point, aussi bien que M. Kern,
les vues du gouvernement federal. Barman, derechef, écrit au Conseil fede-
ral : « Que je rende, ou non, des visites au Dr Kern, que je m'approche,
ou non de lui, dans une soirée [du comte Walewski, au quai d'Orsay],
cela est parfaitement indifférent au succès de la mission qui lui est con-
fiée, et comme votre envoyé cherche a me nuire, non seulement dans mon

pays, mais encore ici, personne ne peut être surpris de la froideur de nos
rapports. » —Il semble que, dès le début de février —d'après la correspon-
dance cotée —le Conseil federal ait fait un effort de meilleure orientation
simultanée de M. Barman. Si les procès-verbaux du Conseil. federal sont
volontiers muets sur ces dissentiments, il arrivera un moment ou ces der-
niers ne seront plus guère supportables.

A ce sujet, notons encore que, fin janvier, Walewski écrit à son
ambassadeur à Berne : « Vous m'entretenez du bruit, accrédité a Berne, du

rappel de M. Barman, et de l'assertion d'un journal suisse que cet envoyé
»e jouirait pas à la Cour dès Tuileries d'autant de considération qu'il serait
à désirer. Je me plais à vous dire, Monsieur le Comte, que je ne sais rien qui
ait pu autoriser une allégation semblable. Nous n'avons jamais eu, et dans
ces dernières circonstances particulièrement, qu'A nous louer de nos rela-
tions avec M. Barman, et je crois pouvoir vous dire que le Gouvernement
de 'l'Empereur n'a, en ce qui le concerne, aucune raison de souhaiter le chan-
gement de cet envoyé. Je vous autorise a ne pas laisser ignorer nos senti-
ments a son égard. »

Salignac-Fenelon, auquel l'esprit libéral de Genève donne de la bile
sans qu'elle degenere en attaques apoplectiques, assure Paris que « Genève
est loin d'être la Suisse, bien que les gazettes de cette ville soient presque
les seules qu'on lise en France ; elle n'en n'est que la partie la plus dereglée,
et je ne puis vous dire combien MM. Vogt ' et Fazy 'se sont fait de tort,
et combien leur réputation politique est abaissée, malgré le bill d'appro-
bation qu'ils se sont fait donner par le Grand .Conseil de Genève qui est
exclusivement compose de leurs créatures. Au sein du Conseil federal, il n'y

a que deux Conseillers qui sympathisent, en secret, avec ces fougueux per-
sonnages. Ils n'osent pas l'avouer, en ce moment, parce qu'ils craignent
de se mettre à dos la majorité du Parlement et de ne pas être renommes
dans un an. Mais, on voit par leurs journaux : la Gazette de Berne et le
Courrier suisse, qu'ils s'entendent avec les Genevois. .. » Par ailleurs Sali-

& TI ' s'agit 'do Cart l'orSt (né i& Giessen en 1S17, ùécédé i& Genève en 1S95l,
&l'origino bci noise, do Ccrli&1& conlprorn&$ d uls lcs nlouvements républicains d'Allemagunb
docteur en méd&.'eh&o &lo Gcni ve en 1SS9 —qui travailla nvec Agnssiz, "& iVcuchîtoli pu&s

& I?aris. Rn&lical &1&. gauche, il s&'. rendit aussi célèbre par son r&llc politique que par ses
public:&tio »s sciontitiqnes. Il ne fut 'naturnlis&'. genevois qu'cn lg(il. 1?rofesseur &lans

diverses u »ivcrsités, il &'.tsit député nn Conseil &1cs lr~tats déj,"& en 1Sod. Son buste, par
Xiedorhauscr, domine l'ontrée d& l'TJniversité de Genève,
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gnac, s'exprimant sur la Suisse, parle de ses 21 Cantons. Pour lui, na-
turellement, Neuchatel ne compte pas comme tel —il n'y en a jamais
eu 22 !

Dans une missive du 28 janvier 1857', l'ambassadeur de France à
Berne informe Walewski qu'il n'a pas manque de faire part des sentiments
de bienveillance du gouvernement de l'empereur pour le ministre Barman.
Il constate, dans le cas Barman-Kern, une rivalité regrettable. L'origine de
bruits nuisibles à M. Barman serait due à des rapports que des Suisses,
domiciliés à Paris, auraient adresses au Conseil federal et à des membres
du parlement. La position de M. Barman se trouve menacée ; une tactique
existe, de petites attaques contre lui, émanant aussi des journaux ; elle vise
à obtenir sa démission. Salignac note que M. Kern ambitionne, en secret,
un poste de diplomate et que l'influence, en Suisse, de ce nouveau négo-
ciateur sympathique aux intérêts français est telle, qu'elle rend extrêmement
délicates des démarches qui seraient à faire en faveur de M. Barman. Sali-
gnac pense que M. Barman trouverait un appui en M. Staempfli et ses amis,
tandis que la cause de M. Kern serait, au contraire, défendue par la Suisse
allemande et par le Canton de Vaud : « J'ajouterai, enfin, qu'on croit, ici,
que le Président Fornerod nourrit aùssi, de son cote, le désir d'être nomme
à Paris. Votre Excellence comprendra combien cette concurrence d'ambi-
tions personnelles me commande de précautions dans les dispositions nou-
velles qu'Elle pourrait me prescrire en faveur du titulaire actuel de ce
poste. »

Fin janvier, la mission du Dr phil. Jean-Henri Gelzer, personnalité
en vue dont on voit ici le portrait, fait peu parler d'elle. Officieusement,
semble-t-il, plus qu'officiellement, ce connaisseur des marches germaniques,
qui sera Conseiller d'Etat au grand-duché de Bade, en 1866, confident de
Frédéric-Guillaume IV, professeur d'histoire dans diverses universites-
qui publia, de 1852 à 1870, les Protestantische Monrttsblatter für innere
Zei tgeschichte —ayant pris contact, vers le 27 janvier, à Berlin, avec
le general de Gerlach et le colonel de Rceder, remplaçant désigné de M. de

Sydow, s'entretint directement du conflit avec le roi, en termes conciliants.
Son influence sur Sa Majesté ne peut avoir ete que salutaire. Salignac ne

manque point de faire mention de ces conciliabules. M. le professeur Edgar
Bonjour a publie une étude sur le rôle de Gelzer. s

Salignac, dans une lettre de Berne du 12. février„adressée au Quai
d'Orsay, profite de vomir une fois de plus les radicàux de Genève ! Qu'on
en juge : « La coterie radicale de Genève et son grand prêtre, James Fazy,
s'ingénient a rendre plus difficiles pour le Conseil fédéral toutes les dé-'

marches qui tendent a la paix. C'est ainsi, par exemple, que lorsque le

bataillon des Genevois, qui avait dû se diriger sur le Rhin, est revenu à

Genève, le 9 février, on avait attache, sur l'un des caissons d'artillerie qui

le suivait, un petit theàtre de marionnettes représentant le Roi de Prusse

~ Areh. Min. clés stI. étr. i Psris : Vol. SS2, piéces 1SS et 1:-'&0.

s IIsinrich Gelssrs i snuittisngstëi tiII1 eit im A ssn&1&nrlin Km~jlilrt .185á'-7, Vérin, '
Paul Hsupt, Ben&-I~eipxig 1000.
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en uniforme et pendu par le cou. Il n'est pas difficile de comprendre que
si la nouvelle de cette insolence arrive à Berlin, elle y choquera vivement le
sentiment national. De même encore, en traversant Bienne, des soldats de ce
même bataillon avaient attache la croix federale au. .. dos de leurs chiens,

ce qui a si vivement indigné la popula-
tion biennoise, qu'on a failli en venir
aux mains. Je vous cite ces faits, Mon-
sieur le Comte, pour vous montrer quel
détestable esprit règne dans ces troupes
de Genève. » '

Avant de donner, plus loin, par des
missives inédites du fameux pasteur Guil-

)
lebert, un bref aperçu de ce que fut
l'existence temporaire des exiles et refu-
gies neuchatelois sur territoire français,
mentionnons une lettre adressée de Neu-
chatel, le 26 janvier 1857, par le notaire
Frédéric-André Wavre au comte Louis
de Pourtales, à Besançon. '-' Elle fait allu-
sion a la rédaction d'un mémoire à met-
tre sur pied, par l'avocat Chaix d'Est-
Ange, pour réfuter les calomnies répan-
dues contre les accusés eridant leur de-P

Dr phil. Jean-Henri Geler tention. Elle dépeint, en post-scriptum,
(1813-1889). le compréhensible désarroi du moment :

SchaflhousoisnaturaliséBâlois. Confldent « On parle maintenant d'émigration, de
du roi Frédéric-Guillaume IV. colonisation ; cette idée est plus pratica-

ble que bien d'autres que l'on berce en-
core en imagination ou par le désir de
sortir d'un malaise réel et non facile à

Collection Bibliothttque nationale, Berne.
guérir. Il faudrait un asile, un refuge,
comme au temps de la révocation de

l'Edit de Nantes. Ou le trouverait-on ? Les journaux allemands ont inséré un
appel d'un major, '. comte de Wartensleben, Bourgeois de Neuchâtel, demeu-
rant au bord de l'Elbe, qui offre un refuge aux exilés politiques. Mais, pour
un projet d'émigration, il faudrait un petit pays et non un toit hospitalier ! »

Il se trouve que c'est le lendemain, 27 janvier, que de Nice, le comte
de Pourtalès-Mettlen adresse a Frederic-Guillaume IV une longue lettre his-
torique exhumee des Archives de Prusse. Si cette lettre part de Nice, c'est

que les inculpes, exiles, pouvaient à leur guise se déplacer à l'étranger. Par
acquit de conscience, je reproduis cette lettre qui appelle certaines remar-
ques. . On ne peut attribuer qu'a une extrême courtoisie de sujet dévoue, le
pardon demande au souverain d'avoir agi, le 3 septembre 1856, sans ordres
formels. On sait fort bien, en effet, que préalablement Pourtales, à Berlin,

Professeur d'histoire aux Universités
de Bêle et de Berlin. Conseiller d'Etat

du grand-duché de Bade.

& A)ch. Min. Atf. . ctro Paris, dos. cit. : vol. BS2, pi('ccs 1S2 ct lS)l.
'-' 1 inssos &lc c()1)csp011dauce de la f,'). nille dc 1 onrt (1&'.s ; &1&'.[)()i p) iv&i ;u)x Archives

(I&) 1'Ela&t, Ncu« h:(tcl.
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spécifia qu'il ne sollicitait point d'ordres formels, mais qu'il agirait s'il

était assuré qu'il ne contrariait pas le roi. On a vu que l'attitude du sou-

verain fut très encourageante et l'on ne peut l'interpréter moralement que
comme un ordre formel. L'équivoque subsistera toujours, mais rappelons
qu'en fait, Meuron et Pourtales proclamèrent, le 3 septembre, qu'ils agis-
saient au nom du roi. Pour le peuple suisse et le Conseil fédéral, l'ordre
était formel. Leurs propos oraux d'enrôlement d'adeptes, affirmèrent du
reste aussi qu'ils intervenaient sur ordre du roi !

La position que Pourtalès adopte, dans la lettre d'excuses qui va
suivre, procède de son sincère chagrin de procurer à Sa Majesté, durant
des mois, de cruels ennuis et de gros tracas, au point de le rendre malade.
On voit aussi que la mention, habile mais arrangée, de la bagarre du Châ-
teau de Neuchatel, met la traîtrise au compte des « bandes » républicaines,
alors que tout le processus des événements atteste du contraire, et que s'il

y eut des bandes, et même une débandade, ce fut du cote royaliste, ou ce
ne fut pas davantage avec joie que l'on eût effectivement verse son sang
pour Sa Majesté. i

Dans cette missive, Pourtalès —sous forme de reproche voilé, fait
une seconde allusion a l'absence d'ordres formels, défaut qui, selon lui,
« empêcha un très grand nombre de fidèles de prendre les armes ». A ce
sujet, disons encore que si Frederic-Guillaume se fut vu dans la conjonc-
ture —exclue —de se mettre à la tête du mouvement insurrectionnel, çe
n'est pas au comte Pourtales-Mettlen qu'il eut donne un ordre formel, c'est

a Frederic de Chambrier, chef spirituel de tous les royalistes neuchatelois,
ancien et dernier Président du Conseil d'Etat du Canton-principauté. Le
souverain, qui savait Chambrier opposé au coup d'Etat, ne pouvait point,
décemment, donner un ordre à Pourtales !

Ceci dit, voici la lettre en questiori

« 'Nice, le 27 janvier 1857,
« Sire,

Rendu a la liberté par les soins genereux de Votre Majesté, il me

tardait de venir me jeter à ses pieds pour implorer mon pardon de m'être

mis à la tête de l'entreprise du mois de septembre dernier, sans en avoir
reçu ses ordres formels. J'ai l'espoir que Votre coeur magnanime, Sire,
voudra bien ne pas me juger trop sévèrement, en appréciant le sentiment

de fidelite inébranlable à Votre Auguste Personne, qui m'a fait accepter
la mission que m'offraient mes concitoyens, ' de tenter de replacer notre
malheureux Pays sous l'autorité bénie de Votre Majesté.

Les evenements de Septembre vous sont trop bien connus, Sire, pour

que j'aie besoin de vous les retracer. Le grand secret dans lequel nous

avons ete forces de nous renfermer, ainsi que l'absence d'ordres formels
de Votre Majesté, ont empêche un très grand nombre de vos fidèles sujets
de prendre les armes, et ont fait échouer notre entreprise. Oblige de, me

renfermer dans le Château de Neuchâtel, j'aurais pu y tenir quelques heures

de plus, les fidèles qui y étaient réunis étant prêts à verser leur sang avec

joie pour la cause de leur Roi. Mais, d'un coté, les négociations avec les
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commissaires federaux qui faisaient avancer sur Neuchatel de nombreux
bataillons, et de l'autre, la force quadruple de la nôtre des bandes répu-
blicaines qui nous assaillirent traîtreusement pendant le cours des négocia-
tions, rendaient inutile toute tentative. de défense, qui aurait amené infail-
liblement un affreux massacre de vos fidèles sujets, puisque, même sans
défense, un trop grand nombre a eté sacrifie. J'ai dû renoncer avec douleur
à une résistance qui eût ete plus honorable, sans doute, mais dont les suites
inévitables eussent afflige le cceur de Votre Majesté sans servir sa cause.

Il me reste, Sire, un devoir bien doux à remplir ; c'est celui d'exprimer
à Votre Majesté la profonde reconnaissance dont mon coeur est penetre
pour sa noble et puissante intervention en faveur de ses fidèles sujets pri-
sonniers. Nous implorons toutes les bénédictions de notre Dieu tout Puis-
sant, sur notre Roi, qui, par sa ferme volonté, nous a fait rendre la liberté
et saura sans doute sauvegarder un avenir meilleur a la Principauté de
Neuchatel.

J'ose vous supplier, Sire, de bien vouloir agréer. 'l'hommage du plus
profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être

de Votre Majesté
le très obéissant et très fidèle sujet

Comte Frederic de Pourtales. »

Cette parenthèse « Pourtales », qui se place entre la décision histo-
rique du parlement suisse, et l'ouverture de la Conférence de Paris, n'est
pas la seule, ici, nécessaire pour dépeindre cette phase ; elle nous a permis
de prendre congé du chef militaire de l'insurrection ; d'autres détails, d'ordre
descriptif, diplomatique ou politique, doivent parfaire le tableau montrant
le chemin de Paris. Le chemin est peu dire ; car, si tous les chemins con-
duisent à Rome, l'on s'apercevra que fort divers sont ceux menant à Paris !
Alors que l'ambassadeur de France nous a fourni, jusqu'ici, de nombreuses
vues originales sur le conflit, vues truffées de jugements parfois a corriger
d'autorité, l'ambassadeur d'Angleterre, Gordon, aux sérieux mérites, réclame
une non moins sérieuse attention.

Clarendon, le 19 février 1857 —avant une visite ignorée des histo-
riens, que Gordon fera en terre neuchateloise —lui avait exprime l'avis
qu'il serait désirable que. reprennent déjà les relations diplomatiques entre
Prusse et Suisse. Il autorisait Gordon à le suggérer, oralement seulement,
au Président de la Confederation. Après la rupture prusso-suisse —simul-
tanément aux envois de renseignements et d'instructions échanges entre
Berne et Paris —de continuels messages se croisaient entre Berne et Londres,
Berne et Vienne, Berne et Saint-Petersbourg, hormis correspondance et notes
que ces capitales échangeaient entre elles. Seuls, de minutieux recoupements
chronologiques de tous les documents, repris pour les cinq chancelleries des
Etats du Protocole de Londres, rapproches de ceux des Archives fédérales,
permettraient une fidèle synthèse d'intentions et de réalisations. Dans ce
maquis de pièces de tout genre, en langues diverses, celles, anglaises, pri-
ment les autres quant au ton et aux appréciations toujours courtoises, qui les
caractérisent. Je vois l'explication de cette différence d'attitude —. non
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calculée puisque émanant de documents à l'époque secrets et souvent chif-
frés —dans le tempérament et l'esprit pratique des Anglo-Saxons ; je la
vois aussi dans le fait que la-reine Victoria et le Cabinet anglais répudiaient
les tendances, toujours quelque peu dictatoriales, de Napoléon III. Qui
était l'ambassadeur Gordon ?

George —John —Robert Gor don of

1

rf

a

Ellon, ministre de Grande-Bretagne, à
Berne, du 19 septembre 1856 au 31
mars 1858, d'origine écossaise, forme
à l'académie d'Edimbourg, débute
dans la diplomatie comme secrétaire
de Sir Edward Disbrowe, a Stutt-
gart en 1832. Il se perfectionne à
Francfort, Stockholm, Rio de Janeiro,
passe chargé d'affaires et consul ge-
neral en Uruguay, puis ambassadeur
auprès la Confédération helvétique.
Il a épousé, dans la chapelle de l'am-
bassade britannique de Rio de Janei-
ro, Roza Yung, fille de John Yung,
négociant anglais au Brésil. Il occupe

. son poste de Berne quatre. ans, pour
remplir, enfin, dès avril 1858, des
missions à Hanovre, Stuttgart et Ba-
den-Baden. Il est pensionné dès 1871. '

Une branche ducale de cette, fa-
mille, lignée distincte, . originaire du
Périgord, alors que les historiens la
disent du Limousin lus au s

Ambassadeur de Grande-Bretagne à Berne
de I814 à I818, qui rendit visite aux

Neuchâtelois.

I P ud, se
Sir George- john-Robert Gordon tait illustrée pour la cause royale,

(1812-1902). sous Marie Stuart. Nombre de Gor-
don de divers rameaux, contractent à
travers temps des alliances princières
et se distinguent dans l'Eglise, la theo-

l'hoto Branr3sc h Stutt art a M lc liant colonel logie, le parlement, la magistrature,
l'histoire, la philosophie, les sciences,
les arts et l'armée.

Alors qu'aucun autre membre du corps diplomatique accrédite a
Berne ne se soucia, durant cette crise européenne, de venir voir les pre-
miers intéresses, les Neuchatelois, alors qu'ils estimaient suffisant de s'orien-

I Gordon cut not;tmmco(t deux fn'res cadets, officiers : Willia »I, ami(:II, qtu so
(listi »gno dans la gucrr«, de. Crim(. o ct Ch:tries-Alex:t »dcr-Bus(tell Gordo » « olo »cl à »c
p ts« o»fo»dl c lv(CCh 11 les G((ol go Go«dont tl u »e(utl (bl ul(hoccl(blé g(n(ral ill( l

Klttlï ton»1.
Un petit-fils de l'ambasstulcur de Grmt«1c-Bttot »gnc à Berne : M. Ccsmo-Ales(t »dor

Gordon, I(»jo»I d'hui fixct avec sa tan(ill« à, f»soit Aberdee »shire cn Ecosse ni »si que lc
t I

petit-neveu (du dit ambassadeur à Berne), M, le 1icut. -colonel C. E. Boylc, .D. Bh O.,
à Grcat Milton, Oxfordshirc, Auglcterre —dont les ;Iùttosscs me fureut indiqu(', cs pat
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ter et de se trémousser dans salons, bureaux de magistrature, antichambres
et coulisses du parlement, un seul d'entre eux, Gordon —s'abstenant avec
prudence de vilipender ses opinions en bavardant à l'envi —jugea con-
venable, peut-être indispensable, de se déranger' et de prendre un contact
humain, non point seulement avec les « officiels » et les « m'as-tu-vu »,
mais avec les humbles des Montagnes neuchâteloises, de La Chaux-de-Fonds,
du Locle et des Brenets. Comment apprend-on la chose cent ans plus tard ?—par une correspondance alerte, ne manquant point de pittoresque, adres-
sée par quelques personnes au colonel Courant, à Berne. '

Louis Sandoz-Morthier, négociant —en 1848, membre du gouvernement
provisoire —écrit de La Chaux-de-Fonds, le 4 mars 1857, a Courant, à
Berne : « Mon cher colonel, —J'ai eu hier l'honneur insigne, le bonheur ou
le plaisir indicible, d'accompagner au Locle et aux Brenets le messager dis-
tingue qui vous remet ces lignes. Je ne trouve pas de mots dans ma pauvre
langue française pour vous exprimer toute la joie que cette jolie course,
par un très beau temps, m'a procurée a moi en particulier. Si je pouvais
supposer que vous savez 'aussi bien l'allemand que le français, je vous
l'exprimerais en allemand ; j'aimerais mieux encore vous le dire en anglais,
mais je ne le puis, à moins que je vous dise : « O ! yes Weriw'el, ai have molto
piacere gehabt ! » Je prends des leçons d'italien ; quand je le saurai, je
prendrai des leçons d'anglais, avant de passer l'arme a gauche. Je crois
avoir encore, a cet effet, suffisamment de temps devant moi ! '-Je voudrais
de tout mon coeur que vous eussiez encore en perspective autant d'années
que je m'en crois et que vous fussiez surtout en aussi bonne santé que je
le' suis depuis le 3 septembre ; ses suites m'ont retrempe ; je n'ai jamais
ete si patriote, ni si crâne, que depuis six mois. Je suis tout le contraire
de l'acier anglais ; à force de le tremper on le deteriore ; mais moi, plus je
trouve l'occasion de me tremper, plus je deviens dur et de bonne qualité !

. ~ « Je désire vivement que mes lignes, qui vous paraîtront peut-être un
peu trop joviales pour être adressées a un vieillard, ne vous trouvent pas
trop mal ; reprenez un peu de force et de ton pour mon ou mes prochains
voyages dans notre capitale.

« Mais, je remarque que l'heure du départ de M. Gordon est la, que
je n'ai pas le temps de vous en dire davantage ; Sir Gordon vous racontera.

« Jeudi, 8 heures du matin, votre ami dévoué, Sandoz-Morthier. »

l'actuolle ambassade de Berne ct pa. r Scotlancl Yaid, à Glasgoiv —contribuèrent à mo
docunienter. (Voir aussi articles && Gordon » : « 1?ictionary of' National Biography », vol.
VIII, Smith Eider & Co, Londres 1008 ; et. la « Burko's Laudeil Gentry »).

Lu smur ilc l'a&mb issadcur Gorelon à Berne, Eleanor, toi&jours appelée Ella, , clont
descend mon. correspondant, lc licut. -colonel 13oylc, avait épousé le Rcv. and Hon. Richard
Cavendish Boyle ; ollé fut l'autour, sous la reine Victoria, d'un ouvrage à grand succès,
sur les j:udins stylises &le l'époquo, ouvrage écrit au Manoir d'Huntercombe, à 13ucks.
Son nom de plume était « EVI3 ».

i Liassc de lettres Sandoz-Morthier, Dr Alfred Droz, Hri-Auguste Favrc, Eugénie
Droz : dossiers de correspondunco du colonol Antoine Cou~rant-de Meuron (ma~rs 1357).
Arcluves Jacques Petitpim&rc, N& uchàtel.

s Sandoz-Morthier mourut' à 70 sns, à La Chaux-de-Fonds, le 30 mars 1309, soit
12 ans après sa bouta, dc. On peut doutor quc, dans l'interv« lie, il eût vrainient appris
l'anglais 7
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Le lendemain, 5 mars, de La Chaux-de-Fonds, le, Dr Alfred Droz,
dont il a déjà eté question, donne au colonel Courant des détails sur la
récente visite de l'ambassadeur de Grande-Bretagne ; cette visite a- visible-

ment eté suggeree à Son Excellence par Courant lui-même, jouissant de

nombreuses relations Outre-Manche et soucieux de lui rendre sympathiques
nos populations. L'accueil ignore jusqu'ici, de ce grand personnage, n'est

pas exempt de certains traits colorés :
« Avant-hier, 3, après la réception de votre dépêche, je me suis trans-

porte immédiatement auprès de nos amis pour les prévenir que, dans la

journée, M. Gordon arriverait, et qu'en conséquence ils devaient être prêts

pour le voir. A 3 heures après-midi, il est arrive en voiture particulière et
s'est mis à tablé pour dîner ; à 4 heures, M. Erbau [Erdan ?], puis le préfet
Colomb ; Irlet, son substitut ; Celestin Perret, Président de la Municipalité ;

M. Hri Ducommun, son secrétaire, sont venus lui faire 'visite. Après quel-

ques paroles echangees, nous sommes partis pour voir la, localité qui, mal-

gré un beau soleil, avait revêtu ses rues boueuses et encombrées de neige

et d'eau noire ; je souffrais de le voir marcher' dans notre village dans le

plus mauvais moment et la plus affreuse saison de l'année. Ce même soir,

nous avons visite les ateliers de MM. Bovy, qui ont paru l'intéresser. »

« En rentrant, nous sommes allés au Cercle national ; nous y entrions

à la tombée de la nuit, au moment où on allume le gaz. .. Par je ne sais

quelle fatalité, celui-ci, pendant plusieurs heures, n'a pas pu brûler, de

sorte qu'il a fallu trouver et allumer des chandelles, puis ensuite quelques

lampes en attendant qu'il plut au gaz de faire son effet, ce qui a tarde

et nous a plongés, pendant longtemps, dans, une noire atmosphère éclairée

a la paysanne avec le suif et agrementee par la fumée de centaines de cigares.

La grande salle du cercle, et les 3 ou 4 pièces adjacentes, se sont prompte-

ment remplies de sociétaires. Les premiers arrives se sont empresses de

s'asseoir au voisinage de l'Hôte qui nous honorait de sa présence et auquel

nous n'avons offert que des vins neuchatelois et de la fumée ! Plusieurs

de nos amis ont pris la parole et touche, bien naturellement, la politique

suisse et neuchateloise. M. G., en répondant à l'un des orateurs, a dit que

« la diplomatie écrivait mais ne parlait pas ». De sorte que la curiosité de

nos amis a reçu un avertissement de ne pas aller trop loin. A minuit,

M. G. a quitté la salle remplie encore de sociétaires et de musiciens qui,

pendant toute la soirée, ont donne des aubades. »

Le lendemain, on promené l'ambassadeur dans les comptoirs Ed. Ro-

bert ; on n'a plus le temps de voir ceux des Courvoisier, mais on passera

en revue, sous la conduite d'Eugène Bille, d'autres ateliers de gravure et de

guillochage. Son Excellence monte en voiture a midi, devant la Fleur de

Lys, avec Sandoz-Morthier, le préfet Colomb et le Dr Droz, pour se rendre

au Locle, d'où, attendus avec impatience pour de nouvelles visites d'ate-

liers, l'on partira dîner à 4 heures aux Brenets. Plusieurs discours y sont

prononces. Mais, avant de quitter l'endroit où se sont distingues les direc-

teurs de ceremonies et la musique, ce sera à Henri-Auguste Favre à porter

un toast —chaleureux aussi —au colonel Courant : « Oui, mon ami, je
dois vous témoigner, ici, la reconnaissance de tous vos anciens amis d'abord,
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et de tous ceux qui ne vous connaissent que de nom, puis notre gratitude
pour l'arrivée au mileu de nous du représentant de la Grande-Bretagne.
C'est vous, par vos belles et hautes relations, qui avez donne a ce diplo-J Imate le désir de constater lui-même que ces populations, tant denigrees,
valent mieux que la réputation qu'on leur a faite. »

*

"' à

ta, '

« La Crête » aux Brenets, en 1856.

destinée à recevoir l'ambassadeur d'Angleterre et sa famille en t slz.
Ancien pensionnat de jeunes demoiselles.

Litho SSpengler, Lausanne, comnsuniquée par Mme Ernest Jeannerct-cartier, aust Brencts.

Au retour, au Locle, nouvelle ovation en l'honneur de M. le Ministre
assis au haut d'une grande table ou il est vu par tous. Une nouvelle colla-
tion legere, en musique, « n'a pas charge l'estomac mais le champagne a

A s s I
7

peut-être rendu les républicains encore plus vifs, causeurs, chanteurs et
aimables, qu'ils ne sont habituellement !. M. Gordon a répondu deux fois
aux paroles chaleureuses qu'on lui adressait. Il nous a fait un plaisir bien
grand, en disant qu'a la suite des principes poses par l'Angleterre après sa
R'évolution de 1688, elle soutiendrait toujours les nations qui se fondent
sur les votes majoritaires et que, par conséquent, nous ne devions rien avoir
a craindre. » Le Dr Droz assure encore Courant, a la fin de sa missive,
que « la visite Gordon s'est revelee très favorable aux interets républicains
neuchatelois ».

Une dizaine de jours plus tard, le 16 mars, Favre adresse, du Locle )

au colonel Courant, une lettre vibrante de gratitude, le chargeant de rap-
peler a l'ambassadeur son intention de revenir dans les Montagnes neu-

A

chateloises pour y séjourner. Le lendemain, le Dr Droz, dans une nouvelle
missive a Courant, reparle de la bienveillance de Gordon a qui il expedie

ifferentes pièces. D'une lettre des Brenets, du 21 mars, dsEugenie Droz a
son père —qui pratique la médecine a La Chaux-de-Fonds —il ressort
q e e esir exprime par Gordon de revenir faire un séjour, en meilleureu l d''
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saison, n'était point qu'une simple formule de politesse. Cette léttre, retrou-
vée dans les papiers Courant, parce que Droz la lui transmit, montre
qu'une villégiature en pays neuchâtelois, de toute la famille de l'ambassa-

deur d'Angleterre, était discutée. Où la logerait-on ? Il était question que
l'ambassadeur, sa femme, ses enfants, et leurs domestiques, descendent, pour
plusieurs semaines, aux Brenets, chez les Droz, a La Crête.

Trois grandes pages expliquent hésitations et scrupules d'accueillir,
malgré le grand honneur, une « famille aussi haut placée » dans un site

qui n'est guère « visite que par des voyageurs de commerce » ! Si on la
recevait a La Crête, pensionnat de jeunes filles, « le pied d'une telle sim-

plicité conviendrait-il a une grande dame habituée a l'elegance, au confort
et a plusieurs serviteurs » ? '

« Cependant —poursuit Eugénie Droz —cela, me peine aussi de

refuser. Je sais que les familles anglaises aiment leur chez soi, qu'il est dif-
ficile de le trouver a l'hôtel et qu'il n'est pas possible, ici, dans nos con-
trées d'industrie, de se procurer des maisons meublées, a louer, comme cela

peut se faire ailleurs. Voici ce que je propose pour tout arranger, et si

tu trouves que ce projet soit admissible, tu voudras bien le transmettre à

M. Courant. Je pourrais, pour quelque temps, céder à la famille G. les

trois petites chambres du premier qui forment nos dortoirs, ainsi que le

salon du balcon, que la famille Z. Droz mettrait a ma disposition pour
cette circonstance. Nos jeunes filles iraient habiter la chambre du fronton
et nos nouveaux hôtes pourraient vivre chez eux comme ils le désireraient.
Quand il leur conviendrait de nous voir, nous en serions honores ; ils evi-
teraient l'ennui d'une vie trop intime avec des personnes d'une classe dif-
férente de la leur, intimité que les dames du grand monde ne se permettent

pas aussi aisément que les messieurs de la même société. Quant à l'obstacle
des repas, voici un moyen de le lever. Il serait facile, je pense, d'avoir une

table soignée chez M. Krammer, au Lion d'Or, d'où la famille Gordon
ferait apporter ses repas à ses heures habituelles. »

Le médecin Droz —en communiquant la lettre de sa fille a son ami

Courant —observe que le Lion d'Or, aux Brenets, est a 250 pas du loge-
ment qu'adopterait l'ambassadeur : ses précisions sont suivies de descrip-
tions de maladies de ses patients, de comparaisons avec celle dont souffre

& Le docteur Alfred-Sydney Droz, mcdcciu à La Chaux-de-Fonds, nc eu 1197,
décédé cn 18(i2, fit const&uirc, en 1S4S, aux Brcnets, ;me jolie maison de pimre do
taille grise, appeléo La Crêt&3 dominant jardins eu terrasses. Elle fut affectce par sa
famille à un pensionnat dc jeunes demoiselles. Le Dr Droz se maria trois fois ; sa
troisième femme, Louise-Lydie Bolle, était beaucoup plus jeuue que sa. belle-fiuc, née
du prcmior lit, Eugéuie dont il est question dans ce chapitre. Le nom. du D& Droz est
ii&i au Pavillon des Sonneurs, sur le .Doubs, où, de La Chaux-de-Fonds il se reudait
souvent à, cheval, avec sa fille ~Eugénic, et lcur&s amis. Une cousine, Eugcuie Bcrsot, repolit
la direction. de &.c peusionunt ; à la, n&ort de celle-ci) cn 1902& 11 fe:ma scs pol tes pou&

être, occupé psr les &lcsccndants du Dr Droz qui p&&ssèùcut encore la nmisou. 'Rensei-
gucn&ents &lus à M&ne Héline Jcannerct-Cartier —petite-fille du Dr Droz par sa mère,
Laure lb oz née en 1S57 —qui Irabite encore La Crête, aiusi qu'à Mmc Dr IIènri
Bersot, actuelleme« t à Xcuchàtel', Une vue moderne &le I,u Crête figure dans : Das
Urzti« &&&s (n dcr Sch&neis, 13and II, Hausma&u& ê&. Go 194(i, avec, »otammeut, deux autres
maisors de médecins neuchâtelois : celle du Dr Edrurnd de Reynier, au Crêt Taconnet,
et la Rochctte, demeure du Dr Gilbert Du Pasquicr& s, Neuchktel.
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le colonel, . de conseils et d'ordonnances thérapeutiques a la mode à ce
(

moment-la.
Nulle part, on ne paraît retrouver trace —parmi des liasses de let-

tres —de la réalisation de ce plaisant projet de séjour; qui, sans doute, se
noya parmi les soucis constants qu'avait S. E. Gordon d'accomplir, au plus

près de sa conscience, sa mission com-
pliouée de ministre de Grande-Breta-
gne en Suisse.

Aux Archives fédérales, . une lettre
confidentielle, du 27 mars 1857, de
Gordon à lord comte ' Clarendon, a
Londres retrouvée dans des liasses de

' "
'-4j . copies anglais s du même genre, con-

tient un rapport, ainsi 'que j'ai pu le

contrôler, sur cette visite' du ministre
de Grande-Bretagne en pays neucha-
telois : « At a late visit wich I paid
to the remarkable and very interesting
centre of Neuchatel industry at La
Chaux-de-Fonds and Le Locle, situa-

ÈçQ t-g
ted close to the French Frontier, wich
I crossed at one point in proceeding
from the 'latter Jown to Les Brenets,
another watchmaking village in the
Canton, —I observed, at 500 or

r g

600 yards from the Frontier, several
Royalist Refugees, who occupied the
first House on Frenchground ; and I
was informed, that ail the neigh-

L'ambassadri ce bouring habitations were full of them.
Roza Jsssti nia Gordon —Surely, thèse men, without the

(1817-1891), exercise of any great severity, might
be caused to take up their résidence
further inland. ' »

' Photo communiquée pur son petit-neveu,
M. le lieut. -colonel C. R. Boyle, D. S. O. Cet extrait de lettre de Gordon a

Clarendon explique aussi, en partie,
l'incursion aux Brenets, à la frontière

française, de l'ambassadeur d'Angleterre, qui put ainsi se rendre compte
du danger ou de l'insecurite que pouvait représenter, pour la France, l'afflux
exceptionnel de milliers de réfugies, personnages plutôt indésirables. Gordon
joignit a son envoi à Londres le National suisse du 25 mars, publiant la
pétition du moment, adressée a Berlin par les royalistes.

Alors que les royalistes neuchatelois continuent a faire preuve de
désaccord en leur sein —les uns s'adressant au roi pour obtenir de lui

t Archives fédérales, loeruo ; dos. copié tt Londres : F. O. Lottdort. "tvitzerlsrtd
1857-1889 (100/108 —298 et 192/20l.
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qu'il, renonce explicitement a ses prétentions sur Neuchatel, les autres ten-
tant encore de sauver quelques planches d'une embarcation disloquée' par
l'ouragan —les intrigues refleurissent également dans les milieux diplo-
matiques. Des notes s'entrecroisent ; des mesures s'esquissent, aussi bien sur
le 'fond du problème que sur la procédure ou l'opportunité réelle d'une
conférence à réunir. Où pourrait-elle se tenir ? La Russie, par exemple,
qu'on a récemment presentee par le truchement du baron de Krüdener,
comme ayant sauve la situation ou conjure le conflit, faillit faire échouer
la conférence.

Des risques d'ensablement, par la' Russie, d'une solution neuchateloise,
se firent jour, en effet, alors que la question avait fait de grands progrès ;

après que l'Angleterre, en treize jours, gràce à son intervention énergique,
eût rendu certain un accord donnant gain de cause à la Suisse, Kisseleff,
l'ambassadeur de Russie à Paris, faisant obstruction dans. la seconde quin-
zaine de février 1857, estima qu'il ne fallait pas hâter la conférence ; il
tenta de la saboter en prétextant que, sans instructions de Gortschakoff, il

ne pouvait y recommander la renonciation des droits de Frederic-Guil-
laume IV. Selon lui, Prusse et Suisse (Hatzfeldt et Kern) 'devaient seuls

dénouer l'écheveau.
Philippe de Vargas, auteur d'une étude que j'ai signalée, écrivait en

1913, a ce sujet : « La Russie voulait rendre impossible la conférence en

refusant d'y participer et proposait une nouvelle manière de procéder "qui

aurait annule l'entente franco-anglaise du 16 février. Et Napoléon' laissait
faire. » Cette dangereuse mancéuvre, interessee, de la Russie, tout en

redonnant momentanément de ridicules espoirs. à la Prusse, devait finale-'

ment échouer devant la fermeté d'une Angleterre, martresse de la situation.
Hubner, ambassadeur d'Autriche a Paris, nota : « C'est Cowley'qui a le

haut du pavé, et le fait est que l'Angleterre domine aujourd'hui en Eu-
rope. »

Malgré de legeres apparences, . inhérentes aux convenances et a cer-
taines deferences d'ordre diplomatique, la Grande-Bretagne professa—
elle —une constante attitude d'opposition a la recuperation de Neuchatel
par la Prusse. J'ai souligne déjà que le comte Petitpierre de Wesdehlen
s'était fait éconduire, comme chef du Cabinet noir, par Cowley, a Paris,
bien avant le putsch des 3 et 4 septembre 1856. 'Au cours de cette crise,
deux pays seulement adoptèrent une ligne de conduite qui, pour le fond, ne

varia jamais : la Grande-Bretagne et la Suisse.
Un mot encore a propos du rôle de la Russie. Kisseleff, d'une famille

russe connue —d'officiers et de diplomates —reçut à Paris, le 1er mars

1857, les instructions de Petersbourg qu'il avait prétendu lui manquer, tou-

chant la conférence qui allait l'obliger à virer de bord. Paris était une

capitale qui lui était familière ; il y avait fait ses malles, avec tout son

personnel, en 1854, à la rupture franco-russe, mais était revenu en mission
sur'les rives de la Seine, après la guerre de Crimée.

Ni les interventions ou initiatives personnelles de Krüdener, ni celles

de Pétersbourg ne favorisèrent la solution pacifique d'un conflit qui, du

reste —vu le chantage de Berlin, que je dénonce comme systematique—
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risqua si peu, pour de multiples raisons; de degenerer en guerre, qu'il paraît
puéril de chercher, a tout prix, a prouver que celui-ci ou celui-la la con-
jura. Une plaidoirie s'ingéniant a établir, même en Sorbonne, un facteur
russe preponderant, n'est point denuee d'interet ; elle attire l'attention sur
ce sujet, elle n'est pas concluante. Une autre remarque peut, en outre, être
faite à ce propos. '

S'il est aussi invraisemblable que Krüdener, en mission fixe à Berne,
eût pu avoir une influence a Berlin sur la décision du roi de renoncer
publiquement a ses droits fantaisistes sur Neuchatel —le souverain, sorte
de fantoche, s'y étant du reste auparavant résigne, , mais en donnant le
change par amour-propre et pour ne paraître céder qu'au cours d'inévi-
tables négociations —l'on pourrait objecter qu'un cabinet peut, . lui, 'agir
simultanément par ses agents sur plusieurs capitales ; —en l'espèce, .de
Saint-Petersbourg, Gortschakoff donna des ordres concordants a son man-
dataire, von Oubril, à Berlin. Si von Oubril ne paraît point mériter a ce
sujet d'être tire d'une certaine brume, —qui était, en revanche, Gortscha-
koff ?

Le pririce Alexandre Gortschakoff —dont les intentions sur la ques-
tion de Neuchatel furent donc exprimees, a Londres par le comte Chrepto-
witch, a Francfort par le baron de Brunnow, a, Berne par Krüdener, à Paris
par le comte Nicolas de Kisseleff, a Berlin par von Oubril —appartenait
a une celebre famille de fondateurs de l'empire moscovite, pepiniere sur-
tout de generaux renommes. Après ses études au lycée de Zarskoe-Selo, y
ayant eu pour condisciple le poète Pouchkine, il débutait, a 22 ans, comme
attache d'ambassade au Congres de Vérone. Le voici secrétaire de légation,
à Londres, Florence et Vienne. Il négocie, en 1842, au Wurtemberg, le
mariage du prince royal avec la princesse Olga de Russie. En 1850, Con-
seiller intime a Petersbourg, il siégera a Francfort a la Dicte allemande,
puis résidera a Vienne jusqu'en 1855, époque de l'amorce des pourparlers
de paix mettant fin a la guerre de Crimée.

L'année suivante —marquante
'

pour Neuchatel —il est ministre
des affaires etrangeres de Russie, succédant au comte Nesselrode. S'il ne
se passionne point pour la cause de Neuchatel, Gortschakoff ne suit pas
moins avec attention l'évolution d'une crise dont les phases lui sont signalées
par ses agents '. Dans le jeu diplomatique precedant surtout l'ouverture de la
conférence' de Paris et durant celle-ci, ou manoeuvres et crocs-en-jambe ne
furent point exclus, les puissances —toujours susceptibles —désiraient le

r Nomme& plus tard, en 1S(i2, vice-chancclim de l 'empire I ussf
&

le p& ince Gort-
schakof f, de caractère altier, était den&curé hostile à la Franco et à l 'Angleterre qui
lui avaicut hnposé le traité dc Paris du SO mars 1Sod ; aussi bien, tiu octobre 1S70,
«hoisira-t-il l 'occasion de la défaite française pour dénoncer ce traité à Paris ct à,
Bondrcs; il lc rcmpla&la par celui du 1S mai 1S71 permettant à la Russie —cn rele-
vant Sébastopol —dc couvrir ùe ses v usseaux la Mer Noire qui lui avait ctc ferméc.

De son mariage avec la priuccsse Ouroussoff, Gortschakoff cut deux fi)s, Michel
ct Goustantin, nouvelles graiues de diplámates de valeur; Gortschakoff (fils cadet d'un
grsnd-chambellan et chancelier de ls, cour de Russie) dirigea les a ffaires étrangères
rie ce pays durant 24 aus, soit de 1S50 à 1SSO. Il mourut, eu 1SSH, à Baden-Baden, oà
il passait l'hiver avec sa famille.
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maintien de leur prestige respectif, si possible le renom ou la secrète res-

ponsabilité d'avoir brille ou ceuvre. Dans ce maquis, le rôle d'une Russie,
éloignée et plutôt detachee, fut peu preponderant, pour le fond.

On a constaté que Gordon, en s'intéressant de près aux Neuchatelois,
en venant parmi eux, tint à se renseigner aussi sur la présence, et l'existence

que menaient de très nom-

breux réfugies dans la région
frontalière, réfugies auxqùels
venaient de se joindre les fa- ''.

' '
' '

.
' ',.', ,".

:,
". ",.':--'-',':;:,''. '':, ',

,
'.
''" ;;.'"-', s';&. , 's'',

'

„

meux insurges royalistes libè-

res, envoyés momentanément
en exil par décision de l'As-

semblée federale. On ne con-
naît guère de récit décrivant
cette existence contemporaine
du Congrès de Paris ou des
semaines qui le précèdent
ou le suivent ; a us s i bien,
celui, inédit, que l'on peut
tirer d'archives privées, d'une
correspondance d'un membre
même du Cabinet noir —le
celebre pasteur Guillebert—

Imérite-t-il mention ; regar-
dons vivre un instant ces ré-
fugies. '

'Guillebert —de Morteau—
s'adressant a sa femme, le jour
de l'Ascension 1857, déclare

Alexandre cUichailomitch Gortschakoff
répondre « tout chaud » a. (1798-188.1'.
cette dernière qui ne peut sup-

. J
Ministre des Aiiaires étrangères de Russie lors

porter d'être sans nouvelles de l'insurrection royaliste de Neuchâteh

plus de trois jours ! Soulagé
Collection : Bibliothèque de la Bourgeoisie, Berne.

d'être sorti de prison, il en-

courage sa moitié, l'invite a
comparer sa situation meilleure que celle de Mmes Fabry, Houriet-Lardy,
Matthey et surtout Humbert, de La Sagne, qui rie sait même point si son

mari pourra rentrer dans son village, tant il a maintenant d'ennemis. Du
banneret Meuron, il apprend que le roi est malade de devoir permettre de

ratifier un accord où toutes les puissances,
'

« même la Russie », étaient contre

lui. « Il ne se passe presque point de jour que je ne reçoive une lettre de

Wesd[ehlen] ou ne lui écrive. Il faut absolument que je le voie, car quand

les temps sont aussi gros d'affaires, tout ne peut pas s'écrire. Je lui ai donne

rendez-vous, à moitie chemin d'ici a Pontarlier, a Montbenoît, pour lundi

t Eztraits de liasses de correspondance appartonant â, M, Gustave de Coulon, â
Xeuclu~teh
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matin. Nous boirons donc lundi en tête-a-tête, dans l'auberge de Saint-
Benott, a la santé de nos femmes. Tu t'en souviendras. »

Heureux de s'être dégage d'un buisson aussi épineux, il raconte :
« J'ai prêché aujourd'hui à un auditoire de 18 dames et 60 hommes. » Temps
magnifique. Silence rompu par les cloches de Morteau et des villages voi-
sins : « Toute la nature semblait s'être parce pour la fête. Dans ma prière
de la fin, j'ai demande a Dieu qu'il daigne accorder a notre chère patrie
d'avoir sa Montagne des Oliviers, après avoir eu son Golgotha. J'ai fini
mon exorde par : Que vos coeurs ne se troublent point. Il y a plusieurs
demeures dans la maison de mon Père si cela n'était pas, je vous l'aurais
dit ; je m'en vais vous préparer le lieu. .& Dans une lettre du 10 avril, il
admet, à notre stupéfaction : « Si nous sommes dans l'épreuve, ne l'avons-
nous point meritee ? » On apprend, la, que son compagnon, Grisel, ne peut
se guérir d'un catarrhe et que Comtesse a un tic douloureux !

Guillebert, au-delà, de la frontière, se répand en visites pastorales
parmi réfugies ou horlogers des Ponts, les frères Gretillat, Jacottet, Fauré
et Grossen, de La Brevine, qui, arrête, n'a pu se marier. Indigne du mot
de cession, employé pour désigner la renonciation du roi, il oublie que le
terme est impropre en effet —mais surtout parce que l'on ne peut céder
ce que l'on ne possède plus ! Il écrit qu'Humbert —qui est la avec son
char à banc et son cheval —est sourd, et ne. se souvient plus que des mots
appris dans son enfance. « Tu me demandes si on a reçu des secours du
Roi. Oui, mais on ne le dit pas très haut ; on en a reçu de la Reine, du Prince
de Prusse, et de bien d'autres personnes de Berlin. »

Son pli du 17 avril mande qu'il est occupe par une « correspondance
considérable ». Houriet « le père de celui qui a ete si odieusement massacre,
ne peut parler de la mort de son fils sans que de grosses larmes coulent
dans ses yeux. Et ce sont ces braves gens que les Suisses traitent comme des
infâmes et que les Puissances vont probablement réduire au désespoir ! ! »

Le 26 avril, toujours dans des missives de quatre pages, Guillebert,
ayant un pied enfle, fait cependant, avec Châtelain et Jacottet, de grandes
randonnées a, pied, malgré temps maussade, neige et vent. Rentre, il trouve,
devant sa cheminée, Fauré et le maire Jeanneret. Professeur, reste prédi-
cateur a ses heures, il conte a sa femme qu'il -vient de repeter un sermon
qu'elle a entendu une fois a Avignon et... dix fois à Neuchatel. Un docu-
ment politique, destine a la presse —qu'il a corrige —fait le tour
des journaux, en anglais, en allemand pour la Gazette d'Augsbourg, puis
est retranscrit en français pour quotidiens d'Outre-Doubs et du Midi de
la France.

Voila que des mariages sont dus à ces rapprochements et cohabi-
tations. Ed. Fauré, qui a ete blesse le 3 septembre, épouse la fille du maire
Jeanneret ! Un autre royaliste va choisir une jeune catholique de Morteau :
« Amour, amour, quand tu nous tiens ! » s'écrie Guillebert, contrarie de
voir un de ses partisans protestants prêt pour la messe. Il fait une visite
courtoise au cure du hameau des Gras, qu'il trouve en robe, défrichant un
lopin de terre : « Je n'ai point cherche à faire de' la controverse, mais il
l'a aussitôt abordée et je n'ai pas refuse le combat dans lequel nous avions
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pour auditeurs Théophile Prince et le régent Grisel. » Suit une digression
pittoresque sur le célibat des prêtres « moins bien payes que les pasteurs
parce qu'ils n'ont pas d'enfants à entretenir » ! Visite ensuite à un autre
curé —celui de Morteau. Guillebert préside des tables de convives ; il
envoie, le 3 mai, un accuse de réception de fr. 400.—a W[esdehlen].

Le 10 mai, il annonce que des Sagnards viennent, en grand nombre,
d'. entrer en France, en raison d'arrestations nouvelles operees dans leur vil-

- lage et le voisinage : « A Paris, notre affaire est accrochée ; en realite les
Puissances sont des Impuissances [!].J'ai prêché sur la parabole du semeur,
à l'occasion des semailles. Une fatalité s'attache, pour moi, à cette parabole ;
en faisant une fois ce sermon, j'ai failli rester court. Je crois que tu ne lis
pas mes lettres ? Je t'embrasse comme je t'aime. » Un post-scriptum fait
part de menus incidents ; un gendarme a tire, de nuit, sur un M. Vuille
et l'a manque, ayant vise trop haut. Un gaillard couche avec sa femme a
saute, en chemise, hors de chez lui en brisant une vitre, tandis qu'un gen-
darme enfonçait sa porte : « Les Puissances veulent nous faire mourir a
petit feu. » !

Guillebert, le 15 mai, conte qu'il s'est rendu a la Grande-Combe-des
Bois voir de très nombreux réfugies ; il y a converse avec la mère d'un
certain Robert, pretenduement enferme seul, trois semaines, a Neuchatel,
dans la chapelle Saint-Guillaume ; on voulait le presser d'avouer qu'il
avait reçu des ordres de Fabry ; cette femme Robert, prisonnière douze
heures a La Chaux-de-Fonds, aurait éte menacée par des gendarmes agitant
des sabres devant sa poitrine, en proférant les propos les plus dégoûtants :
« Que faudrait-il éprouver pour que les puissances aient enfin pitié de
nous ? »

A l'ouïe d'une cloche d'église, Guillebert propose soudain une lecture
de Shakspeare : « Maudit soit le cceur dur que le son de la cloche sacrée
ne fit jamais palpiter. » Parti faire un culte a la Grande-Combe, vis-à-vis
des Planchettes, il s'en abstient au dernier moment « parce que la population,
ultra-catholique, en aurait pris de l'ombrage. » Il se venge

'

par ùn bon
sermon 'au Bussey.

I

Le 19 mai, a 5 heures du matin, ce tout vif pasteur royaliste note
dans sa missive : « Le capit. Reiff n'a pas pu s'empêcher de crier : « Vive
le Roi ! Ce cri a ete repete par tous. J'observe que c'est quand nous avons
des dames à notre table que nous buvons à la santé du Roi. C'est une
manière de leur faire honneur ! » Le 24 mai, il donne des détails sur
l'extrait d'absinthe, l'apéritif consomme par les réfugies. Il mentionne le
café, le petit verre après le café, le cigare et le tabac à priser dont il
se prive « parce qu'au bout de l'année, cela doit finir par faire une petite
somme » !

Après les « pousse-café », surgissent dans cette lettre M. de Savigny
et M. de Wesdehlen. Ce dernier lui mande que « le Prince Napoléon a
décide le R[oi] a ne pas refuser d'accepter le traite ». Le colonel de Meuron
lui écrit que le ministre de Prusse a Paris a reçu l'ordre de signer le traite,
mais en expliquant pourquoi Sa Majesté renonce a certaines exigences,
dont le payement d'un million.
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Il se glisse parmi les réfugies l'espoir d'être libres prochainement,
soit après ratification du traite par l'Assemblée fédérale. Malgré la cer-
titude d'une issue fatale, Guillebeit —constatant que certains fidèles
royalistes deviennent soudain républicains —note, navre : « Il est impos-
sible que le Roi nous abandonne ; parmi le Refuge, comme dans toute société
d'hommes, on peut dire, avec le poète latin : il y en a de bohs, de mé-
diocres et de mauvais ; il y en a même quelques-uns qui disent franchement
qu'ils sont républicains ; les bons é!éments sont comme les tuiles qui ont
résiste même a la grêle. »

Deux jours après la signature du Traite de Paris —dont nous allons
voir les peripeties —soit le 28 mai, Guillebert écrit a sa femme : « Voilà
donc l'iniquité, et notre ruine consommée. Meuron, qui me l'apprend, com-
mence sa lettre par ces mots : L'Eternel l'a voulu. A nous, a nous sou-
mettre ! » Il qualifie ce dénouement du « coup de marteau qui assomme.
J'ai vu des larmes dans plusieurs yeux ». Guillebert prêche encore, sur place,
a Pentecote, le dimanche suivant, mais ne peut annoncer deja sa rentrée
a Neuchatel.

Les potins parvenant de Neuchatel raccourcissent les heures d'attente ;
c'est ainsi que « le pauvre capitaine Reiff vient d'apprendre que des répu-
blicains allèrent demander d'acheter des havresacs à sa femme, occupée
dans son magasin ; ne se défiant point d'eux, elle leur remet la clef de
son entrepôt —la cave de la maison Sandoz-Rollin. Ces individus y
tournent le robinet d'un récipient d'huile, qui inonde sacs de café et
tout l'entrepot : C'est un avant-goût des douceurs qui nous attendent à
notre rentrée ! » s'exclame Guillebert.

Le 30 mai 1857, Guillebert, contremandant l'envoi d'effets person-
nels, annonce enfin a sa femme qu'il arrive, les réfugies de Morteau lui
faisant la galanterie de le conduire en voiture à Pontarlier. S'il ne s'agit
la que de notes ignorées, mais typiques des petites joies, angoisses ou àva-
tars des royalistes exiles ne disposant point d'une aisance suffisante pour
se déplacer à Paris, a Berlin, ou dans la Riviera, elles servent a compléter
le tableau pittoresque delà période des négociations du Congres de Paris qui
va marquer le point culminant. de cet essai.

Entre-temps, les plénipotentiaires d'Espagne, postes en Europe, de-
meurent à l'écoute, plume en main. De Paris, l'ambassadeur Serrano signale
a Madrid, par note du 17 février, que l'atmosphère nee de la crise de
Neuchâtel s'est fort adoucie. Ses collègues, également exempts de tracas,
continuent a exécuter leur mission de renseignement. Des bords de la Sprée,
le marquis de Ribera persiste, les 4, 14 et 18 mars, les 14 mai et 25 juin, a
décrire dans ses rapports, d'une quinzaine de pages, les phases préliminaires
d'un accord probable, les points de litige ou fluctuations, qui animeront le

Congres de Paris ;. ses rapports sur Neuchatel seront dès lors soigneusement
classes à Madrid, capitale pittoresque, a cheval sur le Manzanarès. '

t A+chiées Msdri&1 cit. : Nos 1S. R, 19/2 ; —21. R. 21/S ; —25. R. 24/2 ; -—
4,"&. R, 21/5 ; —55. R. 4/ï.
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Quant au marquis San Carlos, accrédite a Berne, il envoie au gou-
vernement de la reine Isabelle II, fille de Ferdinand II et de Marie-Chris-
tine de Naples, des notes datées des 29, 31 mai et 30 août 1857 ; la pre-
mière de celles-ci relate une visite que le Président de la Confédération lui
a rendue peu avant, au cours de laquelle M. Fornerod exprima ses soucis
de propositions prussiennes variant encore ; la seconde de ses communi-
cations traduit la répugnance du Président de la Confederation, inspirée

'par la demande prussienne d'une indemnité ; la troisième note de San
Carlos accompagne de commentaires le texte du Traite de Paris '. Le
marquis de San Carlos, dont il s'agit —de son nom Quinones de Leon-
avait ete secrétaire de légation à Berne en 1847, puis a Vienne, Paris et
Londres. Ce ne fut que du 6 novembre 1856 au 11 juillet 1859 qu'il fut
ministre d'Espagne a Berne. Le poste de plénipotentiaire à Bruxelles lui
fut ensuite confie.

t Archives i8adri&1, iclom : .X os 2. B. a/4 ;
—4, R, 14/4 ; —:-'.l. H, , 21/0.
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A propos des divers traités de Paris. Choix de Paris. Renseignements
sur le berceau du. Ministère des Affaires étrangères de France. Le Palais du
Quai d'Orsay, en 1857. Horaire des huit séances du, Congrès, relatives au
conflit prusso-suisse. Premiers protocoles. Admi ssi on des plé ni potentiai res
Hatzfeldt et Kern. Remarques de Salignac-Fénelon sur divers hommes d'Etat
neuchâtelois et uisses. Une suggestion de Rougemont, écartée. Déroulement
des entretiens di plomatiques. Trois semaines sans conférence « in pleno ». Ten-
tatives d'arrangement sans les mandataires de Berlin et de Berne. Bismarck,
convaincu d'une partie perdue. Le gouvernement neuchâtelois consulté. La
courtoisie de M. de Menshengen. Examen du projet de traité par le Conseil
fédéral. Denzler proteste. Premiers commentaires de la presse suisse. Signa-
ture des participants au Congrès, le 26 mai 1857. Echange des instruments
de ratification. Réaction et amour-propre de Frédéric-Guillaume. Curieux
propos de Bismarck. Illusions sur un corps, à corps, en tout temps impos-
sible entre armées prussienne et suisse. « Petite » et « grande » histoire ne
font qu'un. Fermeture du cycle des événements : deux lettres de la famille
de Pourtàlès.

Il y eut, a travers temps, de nombreux Traités de Paris : en 1229,
1259, 1763, 1778, 1783, 1814, 1815, 1856, qui tous réglèrent d'assez graves
litiges, le litige étant, comme l'on sait, ' inséparable de notre humaine race.
Le recensement, par villes, des traites internationaux, signes entre pleni-
poientiaires bien intentionnés —n'est-ce pas ? —donnerait le fou rire
s'il ne révélait plus souvent le tragique de perpétuels conflits armes, que
le spectacle de compromis évitant le coup de canon.

On ne s'était décide qu'à contre-cceur à griffonner des signatures
au pied du Traite de Paris de fin mars 1856, neutralisant la Mer Noire,
garantissant l'integrite de l'Empire ottoman, stipulant liberté de navigation
sur le Danube, affirmant émancipation des principautés danubiennes, pré-
voyant échanges de places fortes et rectifications de frontières. A contre-
coeur ? —Pourquoi ? Parce que, si Sebastopol était tombe et que les armces
de Crimée n'avaient plus d'objet, Palmerston songeait un peu à une expé-
dition dans le Caucase, avec l'aide des Turcs, pour soulever les Circassiens

i

musulmans ; en outre, Napoléon III rêvait, ni plus ni moins, d'attaquer
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l'Empire russe par la Baltique avec l'appui des Suédois ; il convoitait de
soulever les Polonais ; il voulait donner à l'Autriche la Roumanie en
échange de la Lombardie ! Heureusement, ces projets, mijotant dans de
hautes cervelles, se heurtèrent au violent désir de paix du monde des
affaires, à un souffle pacificateur, à un ouf ! general; En février 1856, six
nations, la France, l'Angleterre, la Sardaigne, l'Empire ottoman, l'Au-
triche et la Russie avaient envoyé chacune deux diplomates a Paris.
Walewski présiderait le Congres ; Benedctti rédigerait les protocoles.

L'ouverture du Congres de Paris, le 25 février 1856, congres mettant
donc fin à la guerre de Crimée —cinq mois avant le putsch royaliste
de Neuchatel —donna lieu, de la part de chroniqueurs parisiens, à des
boutades d'autant i plus plaisantes, que l'on se mettait a respirer un air
qu'on espérait purifie. Dans l'1Oustration du 8 mars 1856, cueillons cette
note valant pour les deux congrès qui se suivirent, dont celui de Neucha-
tel : « On s'inquiète du Congres qui marche trop bien pour qu'on puisse
le faire danser. La plupart de ces dames voudraient bien pourtant: le voir
courir dans le double intérêt de la valse et de lá paix. » Allusion aux mon-
daines et aux femmes des ambassadeurs ! Le chroniqueur du moment,
Philippe Busoni, continue en relevant qu'après un dîner, offert aux épouses
des plénipotentiaires, par le comte Walewski, au Quai' d'Orsay, celles-ci
« cédant à une curiosité bien légitime, voulurent voir, tout à côté, le sanc-
tuaire où s'agitent les destinées'du monde. Puis, a l'aspect de ces sièges
vacants, l'idée leur vint de les occuper et même de tremper la plume dans
l'encrier des protocoles au risque de se tacher les doigts. Il en résulta cette
rédaction courte mais expressive : la paix, la paix! et en attendant que
les diplomates se rendent au voeu de la beauté, ils en ont respecte l'au-
tographe qu'ils conservent comme la plus précieuse de 'leurs instructions ».
Voila sous les auspices de qui, selon ce journaliste, le Congres de Paris
commença, pour être ouvert à nouveau l'année suivante sous une formule
réduite, dans un autre but, et clos finalement par la reverence d'un roi de
Prusse tirant son épingle du jeu en restant « prince de Neuchatel » pour
la carte de visite ?

Le comte Joseph-Alexandre de Hübner, ne a Vienne en 1811, signa-
taire pour l'Autriche des deux Traites de Paris —du dimanche 23 mars
1856, jour de Pâques (Crimée), et du mardi 26 mai 1857 (Neuchatel)—
avant d'être accrédite en France, avait fait ses preuves en Lombardie,
au Portugal, à Cracovie, à Milan. En 18'57, il acquiert le titre d'ambassa-
deur, terme dont useront les historiens, indistinctement, pour ne désigner
souvent que de simples charges d'affaires, responsables. Vivants, utiles et
pittoresques, sont les écrits laisses. par ce diplomate.

Hübner, en effet, dans ses : 1Veuf ans de souvenirs d'un ambassadeur
d'Autriche à Paris (1851 à 1859) —mémoires publiés par son fils—
avait note, par exemple, sous la date du mercredi 17 septembre 1856,
que le Moniteur de Paris, dans son article sur Neuchatel, menaçait indi-
rectement la Suisse « probablement sans l'effrayer, et ménageait, s'. il n'en-
courageait fort malencontreusement les velleites. belliqueuses du roi de
Prusse à l'endroit de la Suisse ». Il poursuivait : « Decidement, on n'est
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pas en bonne veine ! Le prince Frédéric-Guillaume de Prusse, fils du prince
de Prusse et héritier présomptif, est ici l'objet des plus grandes attentions.
On est, pour le quart d'heure, en coquetterie avec la cour de Berlin. Reçu
une depeche telegraphique, en réponse à mon expédition de dimanche.
Buol entre dans nos idées. »

Le lendemain, bal aux Tuileries en l'honneur du Prince de Prusse.
On voit la, à propos de Neuchâtel, que le comte de Buol, repré-

sentant de François-Joseph, ne fait objection —quant à la désignation
d'une capitale pour discuter de la crise —ni au choix de.Paris, ni à celui
de Londres ; il semble désirer cependant que la conférence se réunisse a
Vienne.

'
On apprend que lord Cowley —' c'est encore en décembre 1856—annonce que son gouvernement insistera pour que Londres soit désigne,

si conférence il doit y avoir. On verra qu'il changera, d'avis. A Paris,
Hübner est reçu chez Cowley, à l'ambassade d'Angleterre, chez Walewski,
au Ministère des Affaires etrangeres. , Ces Messieurs s'entretiennent des

conséquences de l'insurrection neuchateloise.
Le lundi 19 janvier 1857 —alors que le parlement fédéral vient

de voter, sur les rives de l'Aar, l'élargissement des prisonniers royalistes—chez Walewski, après un' dîner ou 'il y a foule, le maître de céans

parle à Hübner de la nécessité de convoquer une conférence pour régler
la situation de Neuchatel. Son cabinet admettrait Londres comme lieu

de réunion, mais il fait un misérable portrait des diplomates qui
là —seraient appelés à intervenir : « Lord Clarendon cassant ; Persi-

gny allant a droite et à gauche ; Chreptowitch d'une ineptie deja deve-

nue européenne ; Apponyi sans initiative ; Bernsdorff de même. Toutefois,
pour ménager l'amour-propre britannique, on cédera sur ce point. » Voilà
donc —selon le comte de Walewski —les hommes. .. de valeur qui eussent

eu a s'occuper du destin de Neuchatel, si la conférence envisagée n'eût

pas eu lieu à Paris, mais à Londres.
A la réflexion —hormis la qualité des personnages —il,dut appa-

raître que l'on avait en quelque sorte pris le pli de se réunir à Paris ; on

ne voyait guère pour quelle raison l'on eut modifie cette manière de faire.
Même la. Prusse, étrangère à la guerre de Crimée, avait réussi à participer
à la Conférence de Paris, pretenduement dans l'interet européen, comme

ayant été partie au traité précédent de 1841. C'est à Paris aussi qu'on

avait fini par s'entendre sur Bolgrad ; la Grande-Bretagne venait d'y renouer

de pacifiques relations avec la Perse. De son côte, la Suisse, elle-même,

avait ratifie à Paris —avec l'Angleterre —le 7 février 1856, un traite
d'amitié et de commerce. Le 16 avril suivant, elle adhérait au fameux

Congrès, quant aux clauses du droit maritime en temps de guerre. Paris
s'imposa également parce que, bien que les puissances ne voulussent pas
l'admettre ouvertement, le role de la France, dans l'affaire de Neuchatel,
prédominait dans les consciences. Pour d'autres motifs, Paris sembla fort
avantageux, mais c'est finalement l'Angleterre oui insista pour Paris.

De même que nous nous sommes attarde quelques minutes a décrire

la Mettlen de Pourtales, à Mûri, près de Berne, lieu initial où se forgea
le plan de la contre-révolution neuchateloise, il convient aussi de réserver

341



Charles-Ferdinand de Bssol-Schawenstein,
1797-1865.

D'origine grisonne. Président du Cabinet de Vienne ;
freina les velléités offensives de la Prusse en r8S6.

Baron Joseph-Alexandre de Hübner,
1811-1892.

Ambassadeur d'Autriche à Paris de r8yt à t8Sti.
Signataire pour l'Autriche du traité du z6 mai r8S7

mettant fin à l'Affaire de Neuchâtel,
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une parenthèse . au Palais . d'Orsay, lieu d'aboutissement d'une curieuse

epopee. Cet édifice le mérite d'autant plus, que c'est sous son toit, aux
Archives du Ministère des Affaires etrangeres, que, grâce a la courtoisie

de MM. de Ribier, de Miramon Fitz James et du baron de Jankowitz,

que j'ai retrouve —sur Neuchatel —d'innombrables documents utilises

pour cette étude. '
L'histoire, proprement dite, de ce Palais, est si intimement liée aux

centaines de milliers de papiers d'archives qu'il conserve —à cote des

Archives nationales ou régionales et des Bibliothèques. de Paris et de

l Unc bonne partie dc ces nombreux' doculn&&nts, pànni lesquels figure toute ln

correspondmlce &lont il n été question : 1gale&vel&i-SaNg&tae, est groupée là, en cinq glos
volumes, les Nos 580 à 584, â»nées 185(!-1S57. ITn volunle' 88 contient une correspon-
d;ulce neuchâteloise de 1847 à 1857. Se retrouvent là, des données ny:&nt trait égnlcmel&t

à l'histoire &les Quatre Bourgeoisies et d& la princil&nuté, depuis 1707& en pnss lnt pnl
1S15, 1881, 184S, 1852, pour aboutir à 1857. Cet ensemble comporte qun!ifications d'an-
ciens domnines ~neuchîtelois qui, toujours, fol mirent le dolaaive de l'Btat, et non
celui du prince; une collection d'nrticles parus dans l'Univers, le Siècle, lc lllonitevr, et
d'autres organes dc la presse, pcl met un coup d&oei! inattendu sur diverses phases du
conflit prusso-suisse. Palcmi cette documentatiou, figurmlt : comptes rendus de séances
des Chnm! » es, à Berne, textes de rapports ou dc discours importants qui les émail-

Iirent, suffrages exp&imés, et jusq&l'nux noms des pr&isents~ et des excusés !

Aux Aret&ives de I&'rance, rue des Francs-Bourgeois, à Paris, j 'ai repéré éga, —

lement 29 documents ayant trait nu conflit prusso-suisse de 1S50 ; j 'en ni 1ecopïc llës-
sentiel. Il s'agit notamment de diverses lettres ct mémoires de Loiseau, Procureur gé&&érnl

pràs la Cour impériale, à Besançon. ,
—adresses, du Parquet, au Garde des Sceaux, à

1 aris. 13ien quc cette doçumentatioll nit trait à~ uue période de plusieurs& nlois —. &lu

dcbut dc scptembl e 1850 nu 19 fcvrier 1S57 —je la résume brioverncnt, ici, en une.
seule notice, ce fonds spécial pouvnnt intércsscr certains chercheurs. (Pour la. cote, .voir
ref. sous « mnnuscl lts ».)

On voit là que le lieut. -col&mel de Meuron nul'nit traversé Pontai lier, .le ler sep-
(embre ; l 'émigl ation. neuchîtcloise fut importante, dis lc 5 septembl e ; les émigrés,
nppartel&ant surtout « nus classes élcvccs de ln société, ne peuvent comproluettre cn arien'

la tranquillité des frontiires ». Copie de la note; du &S sept&. mbre, traduite cn français—du &Ministre d'Espagne à Francfort —destinée à, Ma&hid, figure parmi ces docu-

ments, ' témoin dc l'intclpcnétrntion dcs services dc renseigncmc~nts.

La fameuse lettre du lù soptcmbre 1S5(i, d» loi de P~usse à, Napoléon. Il'I, « n,

&lolulé naissnncc à, l'étrange idée qu'il voudrait lui transn&ettrc ses droits de souvernineté
sur lc Cnnton, comme l'avait fait son p&lre, à Tilsit, ml tavcur de Xnpolcon Ier » !

l&e longues paoes de Loiseau, envoyées à Paris dês lc mois de novemb&c& rcplo-
&hlisent divers articles, cxtraits de l'Indépendant, &lc l'Ivrl&artial, du Natio&&« l Sl&isse,

du Confédère de Fribourg, de la Berner Zeitan7, et de In Bévue de Genel&e. Loiseau
enregistre déjà l'opinion. émise. que « la guerre est impossible parce que la diplomatie
en n. peur ». Une solidarité conU&lcte aurait existé, entre Pinget, à Ncuchîtel, Julien
Schaller « grand dictateur » dc I'ribourg, et les « Zouaves &lc I'a&zy » (!) lcs r(adicnux

!'on eve & s.
On !it, ailleurs, sous la date du 2S novembre : « On a vu M. Stnempfli s'nsseoir

avec le chef des conservateurs, M. Bloesch ; cet accord fait participer lcs consèrvateurs

et les radicaux, dnns des proportions à peu pràs égales, aux aftaires publiques ; si cc

partage n, nffaibli l'autorité du pouvoir, il a, du moins, contribué à, la pa&ification des

esprits. S 'il a diminué l 'iufluence des conservateurs, il a amoindri également celle du

rndi&, nlisme et empêché que la Suisse française ne fût presque entiiuemmlt aux nlains des

partis révo!utionuaires. Le Canton de Vaud est le seul qui se trouve dans un isolcmeut

completi au grand dctriment de ses intérêts mntcriels. Une rcpulsion. traditionnelle le

sépare des 13ernois, ses anciens maîtres, et l'attitude politique de son gouvernement qui

appartient aujourd'hui au rndicalismc le plus modéré, l'éloigne, à la fois, de Genève,

de Fribourg&' et de Ncuchâtel. 13ans le Canton dc Vaud, M. Fazy & st pcu populaire. »

(Suite dc cette note, page 844.)
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France —qu'elle appelle, en effet, en l'occurrence, quelques notes instruc-
tives. '

Au temps des Bourbons, "la,Secretairerie d'Etat des affaires extérieures
était logée à Versailles, centre politique et ;administratif de la France.
Au début de la Révolution, ; elle occupe l'actuelle Bibi.'otheque de Ver-
sailles —aux dallages de carreaux rouges, boiseries blanches et or, tru-
meaux représentant capitales d'Europe —bien connue des visiteurs.

En octobre 1789, les ministères suivent la Cour; a 'Paris. '

Le Minis-
tère, dit des Relations extérieures, est confiné d'abord dans deux maisons,
rue de Lille, voisine du Palais Bourbon. Après un autre séjour rue Cerutti-
actuelle rue Laffitte —. un siège durable lui est imparti, en février 1794 ;
ce sera de nouveau, rive gauche, au ci-devant hôtel Galiffet, rue du Bac,
plus tard ambassade d'Italie, avec entrée rue de Varennes. Ces bureaux
français chevauchent l'hôtel Maurepas ; c'est l'époque du ministère Talley-
rand ; c'est de la que Bonaparte dicte' ses volontés a ;l'Europe. Mais l'em-
pereur, en 1810, juge qu'à nouvelle dynastie, convient autre résidence.
Le ministre attitré, Champagny, commande a l'architecte Bonnard qui vient
de restaurer les Tuileries, un vaste palais prévu en bordure du Quai d'Orsay,
rive sud de la Seine. Ce premier' Palais d'Orsay qui abrita, plus a l'est
que l'actuel édifice, la Cour des Comptes et le Conseil d'Etat, fut incendié
par la Commune ; la Gare d'Orsay se dresse aujourd'hui sur ces fonda-
tions. En 1821, le Ministère des Affaires étrangères déserte l'hôtel Galiffet,
traverse à nouveau'la Seine, et s'installé à l'hotel Wagram —dit des Co-
lonnades —rue Neuve des Capucines. Il y reste plus de trente ans.

Lc l'rocu& cnr g&é»cral Loisenu explique ensuito ls, situation cn Suisse française &.t lcs
tiraillements provoqués par uuc coalition contre Vaud, n&', c du projet du tracé &lc chemin
dc fe& dit &le l'Ouest-Suisse.

Dcs rapports —des 29 novembre, 2 et 20 déc&m&bre 5(& —ont trait ù I ascnl Duprat,
ancien constituant, rcfugic en Belgique, présent è, Ncuchfîtcl ; il y &lo&u&erait, ù l rl-lôtel
do Ville —comn&c ù l'Université de Lausannc —qui »zc leçous sur l &II(stotre des doc-
t&lace écono »&(rtuee et leur influence sociale. Dcs anecdotes, colportécs, notunment sur
la dctto publique française, et sur Fould, « dm ienncut d u&gcreusc pâture dcs salons
ct &lcs cercles. »

Lc 1(i décembre, Loiseau informe Par&s . qu& lc gouvcn&cn&cnt angh&is vient &lc
fai&sc distribuer S- mois de solde, ù titre dc g»&&tification, sux officiers de l'n »ciennc
lcg&ion nng&!o-suissc, licenciés spr&ès la guerre de Criméo : « nouveau témoignag&e do
sympathio pour 1&a Suisse, dans les circonstances difficiles où elle est placce. »

Eu janvier 1S5ï, échauges rcitcrés do documents entre Ses&&o&on et Paris-
intércssant même Walcsvski —au sujet d'un iucideut provoqué, an I.o&le, p:&r &les
Français : Joseph Ledieu, Auguste Puichaux ct Constant 11cnctr&&y, tro s individus yayaut c&n&sé du scandale et fait sonner le tocsin ! adieu s'est plaint —ù tort —d'y
avoir été « frappé à coups de pieds et de poings par plus de cinqu:u&te pc&soun&s » jil aurait ensuite été iucarccré. De nombreuses relations, parvenues è, Paris ù cc propos,
sont sigo&ces, taut par le préfet Gorgerat que par le capitaine .Dubois, lo liouten;u&t
Aubert et le sergent Ulysse Droz. Il ressort finalement, aux dires dc ténroins entondus—surtout au vu d'un rapport du lieutcuant Itolli& chef de la geudarnrerie-frontière&
présent lors de l 'esclaudre —qu 'on uc pouvait retenir quc l 'ivressc dc Ledie&& (qui
eût cté mieux baptisé Le&fiable v) Ce dossier pittoresque fut classé peu après.

& Les do&urées que j'utilise m'ont été spécialement fournies au'Palais d'Orsay lc 29
janvier 1957 par M. Heuri de illiramou Fitz dames, archivisto paléographe, d'après ses
propres recherches pour uu exposé qu'il fit sur ce thème au personnel du ministère le 25
jauvier 1950.
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Le grand mérite du transfert a l'emplacement d'aujourd'hui revient a
la Monarchie de Juillet. C'est en 1844 qu'est destine à une construction
nouvelle un vaste terrain faisant partie, à l'ouest, des dépendances du
Palais Bourbon. Le lieu fut trouve excentrique, mais Guizot tint bon. Les
plans de ce magnifique palais —où fut donc élaboré et signé le Traité
de Neuchatel —dont la façade d'honneur et diverses vues d'intérieur
accompagnant ces pages, furent confies a l'architecte Lacornee; Le 29 no-
vembre 1845, est solennellement posée la première pierre. Une fort belle
médaille commémorative est conservée par M. de Ribier, chef du'Service
des Archives du ministère. Les travaux, plusieurs fois interrompus pen-
dant la Révolution de février, ne sont pas terminés quand, en 1853, le
ministre s'y installe ; de nombreux ouvriers y travaillent encore. Le tout
n'est achevé : édifice, décoration et mobilier, qu'en 1855. Lacornee a ter-
riblement dépasse les crédits alloues par Louis-Philippe. L'ensemble est
d'une splendeur peu commune. Hotel du ministre, sur Quai d'Orsay, bu-
reaux longeant l'Esplanade des Invalides, archives, au sud, rue de l'Uni-
versité, forment un vaste rectangle ; on doubla récemment, en 1937, l'aile
de l'Esplanade pour multiplier les bureaux disponibles. Des travaux actuels—motives par les blessures de la dernière occupation allemande —com-
portent la création de vastes locaux souterrains. Aux Archives, une photo-
graphie atteste a quel point, en août 1944, les Allemands saccagèrent et
fouillèrent les liasses de 'papiers éparpillées partout.

La III ' République dépensa de telles sommes en réfections inté-
rieures, que ce palais, ou j'écris ces lignes, montre, d'une part, une façade,
cote fleuve, n'ayant pas varie depuis 1857 —maison royale —cl'autre
part, un intérieur d'inspiration impériale d'exécution républicaine !Eloquent
résume de l'histoire. ",de France du XIX' siècle ? En visitant ces lieux aux

'À& '* "'
multiples baies s'ouvrant sur la Seine, vous vous croyez dans un conte
de fee. Petite et grande salles de conférences, salons réserves des l'origine
aux'ambassadeurs, galerie des fêtes, somptueux appartements royaux, salon
bleu, salon rouge, billard, salle de gala et de festin avec estrade, rotonde,
chambre du ministre parce des meubles de Talleyrand, chambre de Madame,
bibliothèque, offrent coup d'oeil merveilleux, ambiance délicieuse, celle deja
de 1857. C'est dans ce magnifique édifice, que la conjuration des royalistes
de la Mettlen —résidence plus modeste —envoya, sans s'en douter, le
lecteur d'aujourd'hui ! En passant, elle le fera entrer, il est vrai, dans
d'autres bâtisses aux contrastes singuliers : Prisons de Neuchatel, ou l'on
reçoit sa pitance par un guichet, Casino de Berne, ou députes au Parlement
s'échappent ' furtivement des séances, dans la salle voisine, pour boire
un bock.

Mais, n'importent point seulement les lieux ou se meuvent les
hommes. Il est parfois essentiel de savo!r ce qu'ils y font, quand et com-
ment ils s'y prennent. Comme certains recoupements bibliographiques accu-
sent un flottement dans le détail des dates mêmes ou siégea la conférence
de Paris relative a Neuchatel, il convenait de remonter à la source, au dit
palais, ott sont conservés procès-verbaux du reste singulièrement succincts,
protocoles et minutes originales finalement signées.
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Disons encore qu'en février 1857, avant la réunion de la première

séance de la Conférence, une entente secrète, entre gouvernements anglais

et français, avait pu se faire sur le principe d'une déclaration à exiger

d'entière indépendance de Neuchatel, impliquant nullité du Protocole de

Londres de 1852. Les deux gouvernements passeraient outre si ceux d'Au-

triche et de Russie encourageaient une reculade quant aux promesses faites

par le roi. Cette entente s'était realisee sous la pression anglaise.

Avant de commenter ce qui se fit a ces séances, relevons-en comme

suit le calendrier sommaire :

La première se tint le jeudi 5 mars 1857 :
France : Walewski ; Autriche : Hïibner', Grande-Bretagne : Cowley ;

Russie : Kisseleff ; —en l'absence des plénipotentiaires prussien et

suisse ;

la deuxième, le samedi 7 mars :
mêmes plénipotentiaires présents, —en outre, Hatzfeldt pour la

Prusse ;

la troisième, le mardi 24 mars :
mêmes plénipotentiaires que le 7 mars ;

la quatrième, le mercredi 25 mars :
mêmes plénipotentiaires ; —en outre, le Ministre Kern, pour la

Suisse ;

la cinquième, le mardi 31 mars :
mêmes mandataires que le 25 mars ;

la sixième, le mercredi 1er avril :
mêmes mandataires que le 31 mars ;

la septième, le lundi 20 avril :
mandataires idem ;

la huitième, le mardi 26 mai :
signature du traite, —mandataires idem.
Enregistrement, le mardi 16 juin 1857.

Il convient de compléter le contenu des protocoles par des extraits
originaux tires surtout des manuscrits du Ministère des Affaires etrangeres

et des Archives federales a Berne, sources diverses, contemporaines de la

période qui sépare la première séance de la huitième. Tandis que le ven-

dredi 20 février, avant la première conférence sur Neuchâtel, le monde

diplomatique assiste à Paris a un bal prive ou le principal. attrait est un

tableau d'Ingres : « une jeune fille absolument nue soulevant l'admiration »,

le jeudi 5 mars, s'ouvre donc la série des entretiens prévus. Toutes les

séances sont, comme il se doit, présidées par Walewski, puisque l'on siège

en France.
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Le premier protocole indique qu'après délibérations, vu le danger
permanent pour la paix de l'Europe, crée par Neuchâtel relevant a des
titres différents du roi de Prusse et de la Confederation helvétique, il
cànvient d'entrer en négociations. La Circulaire de Berlin, du 28 décembre
precedent, atteste que S. M. Frederic-Guillaume IV fait' preuve d'une
modération qu'on escompte .voir durer. On suggère qu'il fasse « le sacri-
fice de droits .que les traites lui confèrent sur cette principauté. » On com-
muniquera a Berlin le résultat de cette deliberation ; on invitera la Prusse
à se joindre a la Conf&'rence. Hübner note qu'après un long débat, il
obtint, pour informer Berlin, la rédaction d'une formule moins raide ét
plus acceptable.

Le samedi 7 mars, à 6 heures du soir, deuxième conférence.
On admet la participation du minutieux plénipotentiaire de Prusse :

Hatzfeldt. Grommelant dans sa barbe, il n'accepte le protocole de la pre-
mière séance qu'ad referendum. Cowley s'impatiente. Cette seconde confé-
rence dure a peine vingt minutes, Hatzfeldt se disant oblige d'en referer à
son gouvernement ; un incident s'était produit ; Hatzfeldt ne voulait d'abord
point que l'on precisat que l'on attendait « prochainement » une réponse de
Berlin sur le voeu exprime à la séance precedente. Cowley, ayant alors
suggère 'que l'on remplaçât « prochainement » par le « plus tôt possible »,
on s'était cependant décide pour « prochainement » ! ! Hatzfeldt craignait
d'être bouscule ; place-t-on un couteau sur la. .. gorge d'un roi ? Son ambas-
sadeur grogne au surplus parce que la conférence l'oblige a compara&tre
sur un pied d'égalité avec un plénipotentiaire suisse. Il ne veut point voir
de face le visage d'un tel personnage. A ce sujet, il proteste le 11 mars ;
Walewski lui répond que le gouvernement prussien n'a pas fait d'objection,
lorsqu'à Berlin Moustier repeta qu'un plénipotentiaire suisse assisterait à
la conférence, qu'en conséquence il n'y a pas à revenir sur ce point. '

N'est-il pas inimaginable que l'on puisse songer un instant à exclure
de telles conversations une nation que l'on a attaquée et provoquée dans
les circonstances que l'on sait ? Il y a lieu de repeter, ici, que si Berne avait—immédiatement le 4 septembre 1856 —renvoyé de Sydow à Berlin, avec
ses lettres de créance, comme il se devait, Berlin eut eu, dès le début,
puis precisement a Paris, par la suite, conscience d'une tout autre égalité
entre nations. A Paris, Hatzfeldt, qui ne paraissait point entièrement orienté
par le roi, ou Manteuffel, sur l'abandon promis des pseudo-droits de son
souverain, sentait branlant l'appui de la France ; il reçut ses instructions
de Berlin sept jours après sa protestation, soit le 18 mars ; elles furent
enumerees, en annexe A, au 3 ' protocole, lors de la séance suivante.

Une ville, ou siégeaient en congres de hauts personnages, eut-elle du
cesser de respirer pour scruter leurs efforts ? Erreur d'imaginer que toute

& On peut ;&jontcr aux renseigucnrcnts do hr p;&gc 14(l, &.n »ce&n&nnt lc comte
M&&xin&ilion &lo Ilatzteldt —marié le 20 juin. 1 244 & l &, &&on&tcsse ltacl&cl-Elisabeth-Pau-
line, néo cn 182S, fille d 'Esprit-Victor-Elisabeth-13o »ifacc, con&tc dc C;&stcllane, mar« h&&l

de Pranco, c&lt o» &.hcf de l&armée de f ton& qu'il était 1&& frcre cadci du prince Eréd. -

JIerr »r&r&n-A~ »toi »o H&&tzfeldt& possess&. ur de 'l&a principauté &le Trache »berg, des seigneu-
ries de Wilde »burg-Sch&nnstciu, Baersdorf' et 6uss&vitz.

348



PARIS

l'attention d'une capitale cîît ete concentrée sur le problème neuchatelois.
Qu'en dit, à ce moment précis, le comte de Hübner ? : « A Paris, y compris
les Tuileries, on s'occupe bien moins de Neufchatel que du celebre médium

Hum, un Ecossais devenu citoyen américain, qui fait tourner les tables

et en même temps les têtes à une foule de gens d'ordinaire raisonnables.
L'impératrice, . Mme Kalerdgi [? probablement Calergi, princesse grecque
de Venise] et surtout les dames de la haute Pologne, raffolent de cet im-

posteur a l'air insignifiant et bête !»

Walewski tient au courant son ambassadeur a Berne —dès le 6 mars—des entretiens du Congrès de Paris. Salignac, de son cote, porte des

jugements qui ne manquent pas de saveur sur certaines personnalités neu-

chateloises : « Mr Ayme Humbert, qui parlait récemment de la guerre et
de son ardent signal (le drapeau rouge), est au fond un très bon, homme ;
une espèce de littérateur qui, un jour, poussait le lyrisme jusqu'a porter
un toast au soleil. Mr Piaget, il est vrai, a fait dire dans les journaux qu'. il

n'avait pas rapporte de Paris des assurances satisfaisantes. Mais, ce jour-là,
Mr Piaget était malade et a cède a un instant de mauvaise humeur. Per.—

sonne, d'ailleurs, n'a fait plus que lui, depuis quelques années, pour orga-
niser sagement et. moderement, la législation du Canton. En un mot, pour

juger sainement Neuchatel, il ne faut pas oublier que ses populations, sont

non seulement vives et belliqueuses, mais surtout hâbleuses au suprême

degré ; c'est une vraie Gascogne, où, par un surcroît de malheur, les jour-
naux sont rédigés, la plupart du temps, par des maîtres d'école, et parlent
avec une emphase très ridicule. » '

Dans ce même document, Salignac, qui dit tenir ses renseignements

de M. Fornerod, prétend que ce dernier « a battu la campagne » fort em-

barrasse d'explications relatives a des détenus condamnes au début de
l'action à 20 jours de prison : « Nous ne devons pas nous laisser endormir

par les paroles pacifiques du Conseil fédéral et de son Président qui lais-

sent les autorités de Neuchâtel beaucoup trop libres. Des gendarmes neu-

châtelois viennent, armes, sur notre territoire. Ces gens nous tâtent et se

vantent ensuite entre eux de leur temerite. Mon avis serait de faire arrêter
sur-le-champ et de punir de peines légales le premier individu de cette
espèce qui se présenterait sur notre territoire. Votre Excellence peut être

persuadée que cela fera une bonne impression sur cette petite et turbu-

lente population. »

Dans cette missive aussi, Salignac revele de Paris la visite de l'am-

bassadeur Gordon en pays neuchatelois : « J'ignore si Mr Gordon avait
des instructions ; en tout cas, il n'a communiqué la chose à aucun de ses

collègues. Il est a craindre que son. voyage n'excite la colère et de vives

récriminations dans les journaux prussiens. » On apprend la. que MM. Escher,

Fazy, et d'autres personnalités, se rendent à Paris, et que « ce n'est pas
pour y voir des danseuses évoluer sur les pointes ! » L'ambassadeur de

France s'étonne d'une amicale proposition de Gordon, selon laquelle toutes

les Légations accreditees en Suisse institueraient « un prix diplomatique »

i Lettre iIu comte Snliininc-Il'&uielou 1 Wnlerrski, du 8 mais 1857. Aft. ètr. Pai is,
col. 588 : pièces 11 è, 1"i.
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pour le prochain Tir federal de Berne. Selon Salignac, ces tirs, depuis vingt
ans, réunissent tous les elements du radicalisme. On y prononce des « dis-
cours incendiaires » !

Mardi 24 mars —troisième séance de la Conférence sur Neuchatel—de deux à cinq heures' 'et demie.
Le comte de Hübner écrit : « Ce pauvre Hatzfeldt lit une dépêche de

. son gouvernement —qui n'a pas le sens commun. Nous lui conseillons
de ne pas insister pour qu'elle soit annexée au protocole. Il déclare, au
nom de son Roi, que Sa Majesté est prête a renoncer à la souveraineté
de Neuchatel moyennant les conditions qu'il nous communique. » Ces con-
ditions. sont, a peu de chose prés, celles énumerees, ci-devant, au'chapitre
Concessions. L'« Auguste Maître » de M. de Hatzfeldt semblerait faire
preuve d'abnégation et de « sacrifice » en renonçant à ses prérogatives sur
une principauté qui, depuis un siècle et demi, 'aurait joui, sous le sceptre
prussien, d'un. « véritable bien-être ». Aux exigences mentionnées, de la
Prusse, qui'

'—d'après l'ambassadeur d'Autriche étaient absurdes —s'ajou-
tait, .sous forme de voeu : révision de la Constitution neuchâteloise par les
seuls Neuchâtelois de naissance. Ce dernier souhait —suggère par Rou-
gemont au roi qui le trouva séduisant au dire de Manteuffel et de Gerlach—-impliquait en somme une prétentieuse immixtion dans' la politique inté-

-rieure de la Suisse. Il allait de soi que l'on communiquerait ces desiderata
au. plénipotentiaire de la Confederation, invite aux séances ultérieures.

La Réponse du plénipotentiaire de la Confédération aux neuf points
de 'l'annexe A, du protocole No 3, fait notamment une utile discrimination
juridique à propos' de la suggestion Rougemont agissant alors a Paris : « si
la Constitution 'actuelle de Neuchatel a ete votée par les Neuchâtelois seuls,
a l-'exclusion des Suisses, parce 'qu'alors il s'agissait de consulter pour la
première fois la famille 'neuchâteloise sur la forme future du gouvernement
du pays,

'

cela n'est plus possible, ni même désire après le vote de cette
Constitution. et depuis 'que la Confederation a assure la réciprocité des

'droits politiques dans tous les Cantons, aux conditions de l'article 42 de
la Constitution federale. » '

Le mercredi 25 mars, lendemain de la troisième conférence : qua-
trième conférence.

Hübner" écrit : « Le plénipotentiaire suisse est introduit. Le docteur
Kern a l'air emu. Il porte l'habit noir, la cravate et des gants blancs. C'est

'le -type du. bourgeois qui se trouve mal à son aise dans le grand monde.
Mais il apportera à son pays un beau cadeau, le joli pays de Neufchatel.

'-Cela doit le consoler. On lui communique les conditions prussiennes ; il
demande du temps- pour réfléchir; » En effet, après que les pouvoirs du
Dr Kern eusserit éte trouves régulièrs et qu'on lui eût doriné connaissance
de la teneur des trois précédents protocoles, il demanda un ajournement
pour se donner le temps d'un' examen avec le Conseil federal. L'entretien
est ajourne au 28 mars ; la conférence ne reprendra que le 31.

r Archives fc(lc Borne : iVeuenburger Angolcgenhoit, 1SiG-'7 ; carton lu7 ; pièco
ls(lS a.
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Salon de la Rotonde, ou des Perroquets, réservé aux ambassadeurs,
au P~lais du Ministère des Affaires étrangères. Quai d'Orsay, Paris,

photo obligeamment communiquée par les Archives du palais.
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Mardi 31 mars —cinquième conférence.
M. Kern fait connaître les avis précis du gouvernement suisse sur

chacun des points soulevés par Berlin. Discussion generale greffée sur cette
réponse. .

'

Si la Suisse' ne peut empêcher le roi' de porter les noms qui lui
plaisènt, elle' marque sa désapprobation et déclare qu'il' ne découlerait
aucun droiï. du" port de ce titre. La Confederation helvétique, alors' qu

'

l'ori' eut pu' être 'fort surprïs que ses frais de mobilisation lui incombassent,
puisque tout le trouble' était le fait de Berlin, accepta cependant d'assumer
ces: lourdes, dépenses. Une protestation' énergique de la Suisse auprès des
nations ayant a Vienne garanti son integrite —protestation qui fit défaut
lors du putsch .—eut renverse la situation et mis la Confederation en
posture de demanderesse. Elle n'eut pas obtenu intégralement réparation
de' la Prusse, mais sá position —aussi bien juridique que morale —eut
ete infiniment'meilleure, appuyée o~vertement par l'Angleterre des le début:
Les craintes de subversion' révolutionnaire, que les Cantons inspiraient
volontiers aux régimes voisins, n'eussent nullement, au début, fait obstacle
à une ferme résolution de. Berne.

La demande prussienne d'indemnité de deux millions, . avec prétention
d'empietemént sur les législations cantànale et federale, firent naturellement
l'objet de protestations. I.a Suisse n'ayant pas'qualifie comme telle l'attaque
armée de la Prusse, malgré le clair affichage Pourtales-Meuron, se priva
d'une argumentation essentielle qui' eut retourne la position sur tous les
plans. C'était des lors —chose incroyable —à la Suisse a payer, non
seulement ses gros frais de mobilisation —mais une indemnité ! ! La
« garantie » requise par la Prusse, des fondations pieuses de la région, fut
consentie par la Suisse qui spécifia, du reste, qu'il s'agissait d'une affaire
interne qui ne concernait qu'elle. Un refus catégorique fut oppose' au voeu
Rougemont. Cette cinquième conférence, singulièrement laborieuse, dura de
2 à 6 heures' du soir.

Le lendemain de cette séance, le mercredi 1er avril : sixième confé-
rence, çomme les autres au Palais d'Orsay.

On n'a pas eu le temps, le jour precedent, de rédiger un protocole ;
sa mise sur pied exige quatre heures d'horloge. . Tandis que le Dr Kern se
montre fort raisonnable, on se rend compte que c'est Cowley qui, avec
bon sens et autorité, impose ses vues en effaçant Walewski. L'Angleterre
mené le jeu. Les points de friction Kern-Hatzfeldt sont repris par .le menu.
On tergiverse encore sur indemnité et biens d'Eglise. On evitera de violer

'

la Constitution federale. Il faut fixer normes et formules.
Du 1er au 20 avril, s'écoulent trois semaines sans conférence « in

pleno. »

Cela permet, d'une part a la position suisse de se préciser, ' d'autre
part aux plénipotentiaires —sans Hatzfeldt et Kern —d'ébaucher un
compromis préliminaire. La Confederation —dans sa réponse articulee-
se prononce sur les neuf points de l'Annexe A du protocole de la troisième
conférence ; on fait, pour en découdre, quelques concessions.

Barman —de la Légation de Suisse à Paris, 9, rue Chauchat —écrit
au Conseil federal, le 6 avril, que la concession réclamée du titre « hono-
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rifique » de prince de Neuchatel, ainsi que le principe d'une indemnité

modérée qu'accorderait la Confédération, ne rencontre pas d'opposition au

sein de la Conférence '. Selon lui, Walewski s'entremet à Berlin pour

obtenir une réduction de la demande d'indemnité de deux millions ; Barman

souligne aussi que les plénipotentiaires ont de la peine a admettre que soit

une anomalie : la garantie des institutions neuchateloises de bienfaisance,

qui serait accorde" au roi ! Ils ne voient point la une ingérence dans les

àffaires intérieures du Canton et de la Confederation ! Barman note, en

outre, l'ennui ressenti par les membres neutres de la Conférence ; ils sont

inquiets d'un échec possible.
D'après Hübner, des entretiens officieux, sur Neucbatel, ont lieu à

Paris, les vendredi 3 avril et mardi 14 avril ; le 14, notamment, Hübner

reçoit a dîner Bismarck, Hatzfeldt, d'Ayllon —plus tard ministre d'Espagne

à Vienne —et Louis Karolyi, fils : « Bismarck était jovial, causait beau-

coup et buvait ferme » !
A ce moment, les intrigues vont bon train. La France —qui vient

d'esquisser nouvelle tentative de rapprochement avec la Russie par invi-

tation à Paris pour le 30 avril, du grand-duc Constantin —indispose

l'Angleterre dont la presse ne cache point son ressentiment de manceuvres

hostiles à l'Autriche. Dans l'ultime période clés négociations pour Neuchatel,

Napoléon III, qui ne peut rompre avec Londres, tout en cajolant la Prusse

et la Russie, ne réussit cependant à aider Berlin que dans une infime mesure.

Hübner note les méprises de l'empereur, ses ménagements maladroits dont

toute l'Europe s'est aperçue, et son impossibilité de se séparer de la

Grande-Bretagne.
Dans les conversations auxquelles ne prirent part ni Hatzfeldt ni

Kern, l'action prépondérante de l'Angleterre .fut qualifiée, à tort, de

gênante, parce que Cowley soutenait precisement la Suisse. Il intimida

Paris qui tentait de retarder la solution du conflit. Il fallut deux semaines

aux quatre puissances médiatrices pour résoudre les points demeures liti-

gieux ; il s'écoulerait donc —à partir de la suspension du 1er avril—
cinq bonnes semaines de conversations à la cantonade pour ébaucher un

vacillant projet de traite qui subirait encore des modifications.

Les quatre principaux interlocuteurs envisagèrent l'idée —abandonnée

ensuite, on ne voit point pourquoi —que leurs gouvernements seuls, la

Suisse exclue, reconnattraient le titre de prince de Neuchatel au roi de

Prusse. L'Angleterre, a qui répugnait toute obligation financière Berne-

Berlin, finit par concéder un million. La Confédération helvétique obtient

cependant gain de cause sur ses essentielles áppositions.

Le samedi 18 avril, un projet de texte complet est provisoirement

adopté par les quatre puissances médiatrices. Ce projet est présenté à la

Suisse et à la Prusse, le lundi 20 avril, lors d'une septième conférence

« in pleno ». Hatzfeldt, indigne, proteste encore ; le roi ne réclame pas le

titre de Prince de Neuchatel et Valangin, il l'a ; il le garde : « qui le lui

& Archivce téoléralos, Berne : Noueul&urger Augologéi&1&oit, 1S',&(i-7 ; certo » 117;

1&ii,co 1SSS.
'
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reprendrait ? » Hautain, il fait cependant machine arrière, il annonce sou-
dain .que le roi n'a nul besoin d'argent, que s'il demande deux millions,
c'est seulement pour marquer l'ultime reconnaissance de ses droits. Il ne
daigne pas marchander avèc la Suisse ; la Prusse. ne voudra plus d'argent
du tout !

De Berlin, le roi, tracasse, irrite par ces débats —n'en dormant plus—ordonnera finalement, Bismarck approuvant, d'annoncer à Paris son
acceptation ; il spécifie, de mauvaise humeur, que si la Suisse fair. encore
la moindre objection, il reprendra tous ses droits (sic). Les mandataires
mettent au net, en le modifiant encore légèrement, un projet de traite
susceptible d'être soumis à l'examen des six gouvernements intéressés. On
a prétendu que le roi fut fléchi par -Rougemont. En realite sa détermination
dè céder était prise d'avance, depuis qu'il l'avait signifiée par lettre à
Napoléon III ; dé laborieux pourparlers n'étaient surtout destines qu'a.
sauver la face, tant à l'endroit de la Suisse, qu'à l'égard de quatre faux
allies presses d'.ensevelir le Protocole de Londres de 1852.

Dans ses rapports, Bismarck relate ce qu'il a appris de Walewski
et. . de Kisseleff sur. l'affaire de Neuchatel. ' Kisseleff lui communiqua
divers détails. sur les discussions entre France, Angleterre, Autriche et Russie,
sans participation &suissé et prussienne ; en l'occurrence, lord Cowley avait
obtenu l'appui constant de l'Autriche dans son opposition aux prétentions
prussiennes.

'

Walewski n'affronta cette double attitude qu'avec la précaution
de ne point compromettre ses relations avec Londres. Bismarck, dans une
lettre. à Manteuffel, du 24 avril, s'exprime comme suit : « Le comte
Walewski m'a dit lui-même, lorsque je l'ai vu la dernière fois, qu'il était
tout a fait inutile d'adresser des demandes à la Suisse. Cette dernière est
sûre d'un appui décidé de la part de l'Angleterre qui n'approuverait jamais
des hostilités contre elle ; aucune autre puissance ne veut pousser les choses
jusqu'à une rupture avec l'Angleterre. » Bismarck poursuivait : « J'ai eu
l'occasion de faire la connaissance du Dr Kern, chez .le prince Jérôme. Il
était sur le point de se rendre à Berne pour y faire accepter les propositions
faites par la Conférence dans sa séance du 20 avril. Il m'a paru que Kern
se croyait tout a fait sur d'aboutir malgré des articles violents de la presse
suisse contre les concessions consenties à la conférence. Le comte Walewski
était aussi convaincu, lorsque je l'ai vu avant mon départ, que les autorités
suisses s'efforceraient d'adopter sans retard une position favorable aux
conclusions de la conférence. »

« Si cette opinion est fondée —expliquait Bismarck à Manteuffel —.

notre situation deviendra très difficile ; l'indifférence prussienne serait la
réplique, si la Suisse n'avait eu en main une sorte d'otages dans la personne
des prisonniers royalistes ; sans cela, . la conférence de Paris eut pu être
laissée sans autre résultat définitif qu'un certain mécontentement des puis-
sances contre la Prusse ; .le refus de Berlin, dans ces circonstances, eut eu
pour la Prusse les plus fâcheuses conséquences. Si la Suisse accepte les pro-

1 p1 enssea (N11, S&1vildestng, 1851 ct 1889p envi ago lin elleralien Posehinger, torse
ill, pages 47 et 01 h 04. (Voi& Taille bililiog". aphiqne. )
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Sálle du Congrès au Palais du Quai d'Orsay, où fut signé, à Paris,
le Traité du 26 mai 1857 mettant fin à l'affaire de Neuchâtel

et au conflit prusso-suisse.

Collection : Bibliothèque Narionale, Paris.

positions de la Conférence, alors que nous les repoussons, il se formera entre

elle et les puissances une solidarité qui équivaudrait a une suppression du

Protocole de Londres. La Suisse resterait en possession de Neuchâtel et cette

possession serait reconnue indirectement par les quatre puissances, sans

qu'une seule des conditions que nous avons formulées soit remplie ; la

Suisse, en pareil cas, serait portée â exercer une pression sur la Prusse par

procès, demandes d'indemnités et vexations. » Bismarck voyait déjà fort

justement les puissances entraver toute action armée contre la Confédération

helvétique. Il concluait : « l'adoption des propositions des puissances est

pour nous une nécessité. » Remarquons, ici, que parmi les opinions de Bis-

marck —qui avec le recul des ans dévoile certains dessous de cartes-
est enoncee celle que la Suisse pourrait se porter demanderesse, reclamèr

indemnité, dans une conjoncture qui, il est vrai, ne se présenta pas. Je ne

serais pas surpris que d'autres contextes de Bismarck mentionnent qu'au

moment du putsch, la Confédération eût pu se porter immédiatement

demanderesse en prenant l'offensive diplomatique sur une base juridique

parfaitement étayée.
Le vendredi 24 avril, Kern arrive a Berne, apportant le projet de

traite. Appelés a Berne, le lundi 27, les Conseillers d'F. tat neuchatelois

Guillaume et Grandpierre jugent le compromis acceptable. Deux jours après,
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le Conseil federal l'agrée, en repoussant la proposition de Staempfli et
Knüssel de consulter l'Assemblée federale. Douze grandes pages, datées du
25, de la main du Président Fornerod, exposent la question. Selon lui, les
vceux essentiels de la Confederation sont exauces ; on n'impose rien à la
Suisse « partie » a la convention ; on peut envisager un avenir exèmpt de
nouveaux troubles. '

Une lettre redigee par Menshengen, datée de Berne, le 27 avril
1857'-', avise le président de la Confederation —avec qui il a eu une
entrevue le matin même —qu'il vient de recevoir de Buol, à Vienne, un
telegramme l'invitant à encourager le Conseil federal à accepter le proto-
cole de la septième conférence de Paris, auquel se trouve annexe (ad refe-
rendum pour la Prusse et la Suisse) le projet du traite élabore. Le télégramme
de Buol, joint à cette pièce, souligne avec beaucoup de tact « que la Confé-
rence n'a pas la prétention d'assumer le rôle d'arbitre ou de médiateur,
encore moins d'imprimer le caractère d'un ultimatum à son projet, mais
qu'elle a conscience que son travail présente, dans les circonstances données,
le meilleur mode d'en arriver promptement à une solution. » Buol ajoute
qu'il intervient également a Berlin, dans un sens analogue.

Charles-Louis Jeanrenaud-Besson, Conseiller d'Etat à Neuchatel, reçoit
de son collègue, Àimé Humbert, une lettre datée de Paris, le 26 avril,
contenant le récit d'une entrevue de ce dernier avec Napoléon III auquel
le ministre Barman l'a présente. L'empereur a déplore que la Suisse n'ait
pu, jusqu'alors, obtenir davantage des puissances ; la Prusse devra. signer
le traite ; en résistant encore, elle se mettrait dans ses torts. "

Une lettre de Furrer —apparemment malade chez lui —adressée
au Président Fornerod, datée de Berne, le 28 avril 1857', agite la question
de l'adoption de la convention prusso-suisse par le parlement. Furrer pro-
teste « de toutes ses forces » contre le mode envisage de soumettre dans
10 ou 15 jours la Convention à l'examen de l'Assemblée federale sans un
préavis dv Conseil fédéral. Il estime qu'en cas d'unanimité favorable à la
Convention au Conseil fédéral, celui-ci doit faire connaître aux Chambres
cette unanimité : « Je prefererais, il est vrai, l'acceptation dî4 projet par le
Conseil, sous clause de ratification, car c'est le mode constitutionnel tou-
jours observe ; et d'après mon avis, le Conseil est en droit de sauvegarder
son initiative pleine et entière et il devrait la maintenir, d'autant plus que
la question est grave. C'est toujours un precedent, et si le Conseil lâche
lui-même sa prérogative, on lui en fera peu à peu un devoir. Malgré tout
cela —je le répète —je pourrais me joindre à l'autre forme s'il est possible
d'arriver a l'unanimité. »

1 Archives f«', lé1 oies, Bcî nîc : Ãeuenburgcr Angclegcnhcit, 1SS&1-7 ; cn& ton 1.&7 ;
piàcc 1G(iS.

-'Archives fédérol&îsî IIeîme : idem, cnrton 1,'17, pi&&oc lo&i0.
s Cotte lettre fut exhibée su ltnsée de .'rc&îchîîtcl, lors d'unc pctitc cxpositiou

commámo1 ntivc, i&été 1957. Pour Aime IIumbcrt ct son. int&','1'css&u&te cuîviàrcî ou p&'. ut
consultor s:1 biogrspluo illustrée coutmînnt de rîombrcux &locumcnts im&onnns dîîins l'&îtrtî:
nowcl« îteloisc terne III, pages 9 à 44.

4 Archives féd. , 13crne : Xcuenburger Angclogcnhcit& c 11 ton 15/î fîiico 1192.
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Pour éviter que l'on recoure aux caisses de l'Etat, afin d'acquitter
l'indemnité, de un million, d'abord consentie au roi de Prusse, un certain
Giroud, de Vevey, avait suggère, par pli du 29 avril au Conseil federal,
que l'on organisât une loterie nationale avec gros et petits lots de 120.000
a 500 francs. ' Fornerod avait répondu, le 1er mai, que le Traité n'était
pas définitif, que l'autorisation des loteries était de la compétence des Can-
tons, et qu'en tout cas le Conseil federal ne pourrait favorablement apprécier
ce projet.

Une depeche de l'ambassadeur de France à Berne, du 29 avril, à
6 h. 50 du soir, annonce à Paris : « Le Conseil federal vient d'accepter le
traite à l'unanimité. La minorité s'est jointe au dernier moment à la majorité.
M. Kern va recevoir l'ordre dé signer. Mais si la Prusse fait de nouvelles
difficultés, ses instructions lui ordonnent de déclarer le vote du Conseil
federal comme désavenu. Il signera, cela va sans dire, sous réserve précis
de la ratification du Parlement. »

Le colonel Denzler s'élève vehementement contre les articles du traite
autorisant le roi a continuer de porter le titre de prince de Neuchatel, et
lui allouant une indemnité. Interprète d'un mécontentement faisant tache
d'huile, il adresse, de Fleurier, le 28 avril, au Conseil d'Etat, une lettre
qui fait sensation. Il proteste de ce que l'on ne consulte pas le Grand Con-
seil neuchâtelois, et qualifie de « politique d'épicier » celle adoptée par' le
Conseil federal. Huit jours après, le 6 mai, il déversé son humeur dans le

National, dont le numéro spécial est soigneusement cote à Paris, avec
extraits du Bond, de la Berner Zeitang, et copie d'une lettre du Président
Fornerod, adressée à Kern a Paris ; le 2 mai, Walewski s'est severement

plaint à Kern de ce que le projet de traite eût ete déjà publié dans la

presse suisse, indiscrétion —selon lui —tout a fait contraire a l'engage-
ment du secret qu'avaient pris les plénipotentiaires. '- La susdite missive

de Fornerod est destinée à remettre Kern sur pied, après une prétendue
indiscrétion dont se serait rendu coupable le Conseil federal, en laissant
publier —de façon non officielle —quelques-uns des points du traité.

'

Fornerod remarque, semble-t-il avec justesse, que ce procédé est 'conforme
« à de hautes convenances intérieures, ainsi qu'à des nécessites tirées du

système politique de la Suisse, qui n'auraient pu être mecorinues sans danger.
Vous savez combien les habitudes de publier sont inhérentes a notre vie
républicaine. Dans la prévision d'une réunion des Chambres, qui ne pou-
vait être eloignee, il fallait donner à l'opinion la possibilité de se faire
jour. »

Le président de la Confederation ajoute que le Conseil fédéral eut

pu légalement —au lieu de décider dans sa compétence —convoquer les

Chambres déjà dans le moment actuel pour les consulter sur leurs intentions
à l'égard de l'arrangement à signer : « Il n'eût certes pas pu se dispenser,
alors, de communiquer les actes de la négociation, ce qùi les eût naturelle-

i Archives tcd., Berne : idem, carton 157, piice 161S.
' Archives tcdo Berne : idem, 1S56-1S57; carton '.l 57, piccc 16S9, Il y a con-

cordance partaitc, a ce sujet, entre documents dc Paris ct dc Berne.
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ment fait entrer dans le domaine d'une publicité plus ou moins étendue.
Enfin, le projet d'arrangement a éte recommande au Conseil federal comme
un acte à accepter dans son ensemble, ce qui fait que nous pouvions envi-
sager la discussion des articles comme achevée, etc. » ' Le bon sens s'expri-
mait là ; le désir intéresse des puissances d'observer le secret, et de l'espérer
jusqu'à l'agrément définitif, était un indice de mauvaise conscience et de
certitude d'infliger une humiliation à la Suisse.

Salignac informe Paris que le séjour, dans cette ville, du grand-duc
de Russie est considéré, en Suisse, comme ayant pesé d'une manière défa-
vorable à Berne, ou l'on se demande aussi quel but avait la récente visite
du prince Napoléon, à Berlin. De secrètes négociations avaient encore eu
lieu touchant la rédaction de l'article relatif à l'indemnité d'un million à
payer, article donnant implicitement tort à la Confédération ; cet article
sera —finalement —supprime sur mouvement de colère du roi. L'abandon
d'une prétention qui n'. etait qu'impertinence de sa part, prenait l'aspect
d'un cadeau a la Suisse ! Le ton d'autorité et de suffisance, inadmissible,
adopte par Salignac en rendant compte de ses conversations avec tel ou
tel membre du Conseil federal, montre à quel point furent regrettables,
au moment du putsch, les vues à oeillères du gouvernement suisse ; un
véritable concours de çomplexes d'inferiorite injustifiée avait engagé Berne
dans un processus négatif, un chemin à ornières, qui faussa la direction
de l'action diplomatique, espoir inattendu de Berlin. C'est ainsi que Salignac—exemple sur vingt —qui, au début du conflit, blâme sincèrement Berlin
et les insurges, finit par critiquer Berne, en prenant le parti du roi. A
l'instant où s'annonce le réveil d'un cauchemar, ou se' dessine le dénoue-
ment de multiples manceuvres; ce ne sera, au surplus, qu'après une lettre
amicale de l'empereur, apportée à Berlin, précisément par le prince Napo-
léon, que Frédéric-Guillaume cessera de maugréer. Il' ne devra envoyer

Hatzfeldt —que le dimanche 17 mai —l'autorisation de signer le
traite.

La huitième et dernière réunion des plénipotentiaires eut 1!eu, comme
les précédentes, au Palais d'Orsay, le mardi 26 mai 1857, date des lors
mémorable pour' la Confédération helvétique et la République et Canton
de Neuchatel.

Hatzfeldt y ergote encore —dernier acte d'une parodie —pour
tenter de ménager l'amour-propre du roi. Il fait insérer au'protocole une
tortueuse déclaration prônant le calme des consciences et l'oubli des ressen-
timents ; il ne manque que la franchise et la simplicité à ce panégyrique
de regrets et de souhaits pour le bonheur de tous. La Prusse —faible et
impuissante au moment du putsch —s'avérait plus faible encore, lors de
cet aboutissement. C'est cette faiblesse de la Prusse, qui compensa, au profit
de la Confédération helvétique, les effets empiriques de l'originaire timidité
de celle-ci sur le plan diplomatique.

'~ Areh. Miu. aff. 6tr. , l'aris, dos. cit., vol. 5SB, pitces lSO et 181.
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TEXTE DU TRAITE

Leurs Majestés l'Empereur d'Autriche, l'Empereur des Français, la

Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, l'Empereur de

toutes les Russies, désirant préserver la paix generale de toute cause de

perturbation et concilier, à cet effet, avec les exigences du repos de l'Eu-

rope, la situation internationale de la Principauté de Neuchatel et du Comté
de Valangin ;

Et Sa Majesté le Roi de Prusse, Prince de Neuchatel et Comte de

Valangin, ayant témoigne son intention de deferer, dans le but precite,
aux voeux de ses Allies ;

La Confédération suisse a été invitée à s'entendre avec Leurs dites

Majestés sur les dispositions les plus propres a obtenir ce résultat.
En conséquence Leurs dites Majestés et la Confederation suisse ont

résolu de conclure un Traite, et ont nomme pour Leurs Plénipotentiaires :
(Suivent noms et titres des plénipotentiaires),
Lesquels, après s'être communique leurs pleins pouvoirs respectifs,

trouves en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

Art. 1. Sa Majesté le Roi de Prusse consent à renoncer a perpetuite,
pour lui, ses héritiers et successeurs, aux droits souverains que l'art. 23 du

Traite conclu à Vienne le 9 juin 1815, lui attribue sur la Principauté de
Neuchâtel et le Comte de Valangin.

Art. 2. L'Etat de Neuchatel, relevant désormais de lui-mémé, con-
tinuera a faire partie de la Confédération suisse au même titre que les

autres Cantons et conformément à l'article 75 du Traite precite.

Art. 3. La Confédération suisse garde a sa charge tous les frais résul-

tant des evenements de septembre 1856. Le Canton de Neuchatel ne pourra
être appelé à contribuer a ces charges que comme tout autre Canton et
au prorata de son contingent d'argent.

Art. 4. Les dépenses qui demeurent à la charge du Canton de Neu-
chatel seront réparties entre tous les habitants d'après le principe d'une

exacte proportionnalité, sans que, par voie d'un impot exceptionnel ou de
toute autre manière, elles puissent être mises exclusivement ou principale-
ment a la charge d'une classe ou catégorie de familles ou d'individus.

Art. 5. Une amnistie pleine et entière sera prononcée pour tous les
délits ou contraventions politiques ou militaires en rapport avec les der-
niers evenements, et en faveur de tous les Neuchatelois, Suisses ou Etran-
gers, et notamment en faveur des hommes de la milice, qui se sont sous-
traits, en passant à l'étranger, a l'obligation de prendre les armes.

Aucune action, soit criminelle, soit correctionnelle, en dommages et
interets, ne pourra être dirigée ni par le Canton de Neuchatel, ni par
aucune autre corporation ou personne quelconque, contre ceux qui ont pris
part, directement ou indirectement, aux. événements de septembre.
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L'amnistie devra s'étendre également à tous les délits politiques ou
de presse antérieurs aux evenements de septembre.

Art. 6. Les revenus des biens de l'Eglise, qui ont ete réunis en 1848
au domaine de l'Etat, ne pourront pas être détournes de leur destination
primitive.

Art. 7. Les capitaux et les revenus des fondations pieuses, des insti-
. tutions privées d'utilité publique, ainsi que la fortune leguee par le Baron
de Pury à la Bourgeoisie de Neuchâtel, seront religieusement respectés ;
ils seront maintenus conformément aux intentions des fondateurs et aux
actes qui ont institué ces fondations, et ne pourront jamais être détournés
de leur but.

Art. 8. Le présent Traite sera ratifie et les Ratifications en seront
echangees dans le délai de vingt et un jours ou plus tot, si faire se peut.
L'échange aura lieu à Paris.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signe et y ont
apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Paris, le 26 mai 1857.

A. Walewski
Hübner
Cowley
C. M. Hatzfeldt
Kisseleff
Kern.

Rougemont, qui finalement, parce que voyant la partie perdue, avait
pousse le roi a céder, relate dans son journal que lors de la signature du
traite, dans la salle des conférences, le cachet de Hatzfeldt —dont on
voit ici l'empreinte —se brisa au contact de la cire chaude : « Est-ce par
hasard —écrit-il —que le cachet du ministre de Prusse se refusa a mar-
quer son empreinte sur l'acte humiliant qui consacre l'abandon d'un pays
dévoué a son roi ? »

Le 27 mai, une dépêche de Paris, de Kern à Staempfli, de 9 heures 10,
mande que le traité est signé sans autre engagement que la suppression de
la clause du million. Un telegramme de Kern, du jour precedent deja, à
Piaget, président du gouvernement neuchatelois, a fait part de cette heu-
reuse conclusion, ajoutant : « L'échange de ratifications doit se faire d'au-
jourd'hui en trois semaines. »

Une dépêche chiffrée, du 26 mai aussi —jour de la signature-
envoyee par Salignac a son chef a, Paris, annonce, en guise d'intermède,
que l'impératrice de Russie arrivera le 27 a Genève. Tout le corps diplo-
matique en Suisse a eté avisé de sa venue. Salignac demande s'il doit, avec
ses collègues, aller lui présenter ses hommages. Si c'est sur cette note Berne-
Paris que se clot la volumineuse correspondance politique suisse des Archi-
ves du Ministère des Affaires etrangeres, diverses missives y ont encore
trait a la mission de M. Kern, ainsi qu'aux interprétations et critiques de

presse visant le traité. On y voit que le Président Fornerod s'opposa, a
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Berne, aux objections postérieures de M. Camperio dont un amendement
sera repousse au Conseil national ; Salignac en a pris note, et Paris a reçu
le texte des discours prononces aux Chambres federales, lors de la rati-
fication.

L'échange des ratifications a lieu a, Paris, le mardi 16' juin.
Le 17, un décret d'amnistie du Conseil d'Etat de Neuchatel assure

a tous les royalistes leur libre retour au pays 'et leur réintégration dans
leurs droits civiques. Deux jours plus tard, Frederic-Guillaume, de son côté,
par lettres patentes, publie officiellement le traite. Geste dans le vide, il

délie les Neucha, telois du serment dont il les avait deja relevés en 1848 !
Peu après, le Afonite~r Prussien oriente ses lecteurs par proclamation con-
solatrice du roi. Ce dernier profite d'ajouter —ostensiblement —à son

' Nous de souverain, le majestueux titre de Prince de Neuchatel ei Vaia~7gin /

Après neuf ans de République neucha. teloise, le roi admet la, soudain, qu'il

assure le bonheur de ce pays en le laissant suivre son destin. Il associera
les membres de ses deux Chambres aux émotions de voir' régler ce pro-
blème de façon honorable pour son trône ! Traduction : « J'ai perdu ; je
suis satisfait » ?

Des arrêtés du Conseil federal et du Conseil d'Etat de Neuchatel

firent connaître le texte du traite et l'avis d'échange des ratifications du

16 juin. Ces documents figurent, naturellement aussi, dans la collection

des archives du Quai d'Orsay.
Par lettre du 15 juin, le Président de la Confederation expriinait a

Kern la gratitude de la Suisse pour ses efforts conjugues" avec -ceux du

gouvernement de l'empereur ; a propos de ces remercieinents,
' l'incorrigible

Salignac' —le 23 juin —écrira a Paris : « Mon collègue d'Angleterre

[Gordon] montre une satisfaction extérieure bruyante, mais il me revient

qu'il a ete, néanmoins, un peu contrarie de ce que le Conseil federal n'ait

pas écrit à S. M. la reine Victoria, comme il l'a fait a l'Empereur. - » Sali-

gnac, ici, ignore ou paraît ignorer que le Président Fornerod-envoya, au

milieu de juin, un message de satisfaction à toutes les puissances interessees.

Il note aussi : « M. de Pourtalès-Steiger, le general en chef de l'insurrection

du 3 septembre, est revenu a sa campagne de Mûri, prés, de Berne. Cet
homme bienfaisant a ete reçu par la population de son village avec de

grandes démonstrations de joie. »

Walewski est encore renseigne par Salignac sur ]es modalités du

règlement des frais à la charge de la Confederation. ' Mention est faite la

de la plainte et demande d'indemnité de l'imprimeur Wolfrath, et des

démarches reiterees de l'ambassadeur pour obtenir que l'amnistie s'étende

au soldat Gustave Jeanneret condamne a dix ans de réclusion pour avoir,

dans la colonne Ibbetson, tue la femme Bessert d'un coup de fusil. Il
excuse Jeanneret, le disant avoir ete ivre ; la femme Bessêrt aurait pre-

tenduement couru le long de la colonne royaliste, non loin des Eplatures,

pour prévenir les républicains. Il s'agit de Jeanneret mentionne ci-devant,

r Archives Miu. aff. étr. , Paris, dos. eit. : Vol. oS4, lettre du Sl juillet 1Sá7,
et pièces SS è. 40.
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au sujet duquel je réproduis le fac-simile d'une plaisante demande de libé-
ration, redigee par son cousin Julien Jeanneret. '

L'amour-propre est le plus sot des amours, bien qu'il s'associe aux
trois quarts des actions des hommes. Il est, davantage pour un souverain
que pour le simplè passager sur terre, l'opinion flatteuse que l'on a de soi,
l'estime que l'on s'accorde, d'autant plus exageree chez un potentat malade,
influençable et assailli de compliments. Comme ce sentiment survit
a toutes les défaites, l'on conçoit aisément que Frédéric-Guillaume IV ne
s'en soit point trouve exempt dans l'infortune. Aucun sentiment ne nous dissi-
mule mieux nos revers, nos chutes, nos mortifications qu'il change même
en triomphes. La modestie de Sa Majesté le roi de Prusse, qui ne fleurait
en tout cas point la violette', dut, en l'occurrence, s'accommoder d'une vic-
toire a la Pyrrhus —ce grand capitaine qui périt dans Argos, frappe d'une
tuile qu'une femme lui lança du haut d'un toit.

La mortification du roi —en raison de l'officielle abdication de ses

droits, de l'article premier du traite —était d'autant plus cuisante, que ses

prétentions de propriétaire de châteaux ou domaines en pays neuchatelois
avaient ete, à Paris, reconnues sans aucun fondement. Le Château de Neu-
chatel avait-il passe çn propre aux princes qui regnerent sur le pays ? Y avait-
il d'autres proprietes foncières. soumises a une telle appartenance ou devo-
lution ? Valangin ? Colombier ? Question fantaisiste, qui eut peut-être pu
se poser en 1848 —au moment ou, du reste —s'ils avaient ete domaines
du prince —une inévitable nationalisation ou expropriation eut ete decrétee.
Mais —'

en 1857 ? Trente-trois ans de demi-république, huit ans de répu-
blique, venaient de

'

s'écouler. Plus tard, en 1876, alors que Prefargier
plaidait, avec d'autres établissements de bienfaisance, contre l'Etat, .devant
le Tribunal fédéral, a propos de la loi sur les fondations, l'avocat Lambelet,
l'un des défenseurs de l'Etat, dans son plaidoyer —a propos du Traite
de Paris de -1857 auquel on en appelait —conta que le roi, a l'époque,
voulait a tout prix conserver en souvenir le Château de Neuchâtel ! « Votre
Majesté n'y songe pas —lui aurait dit Bismarck —lorsqu'elle irait séjourner
dans son château, .on y arborerait son drapeau selon l'uságe ; mais le Neu-
chatelois est frondeur ; si, pendant la nuit, il pend un chat crevé au drapeau
noir et blanc, que fera le roi ? Il ne pourrait, ni accepter l'affront, ni en
tirer' punition. »

- On prit ce récit pour une anecdote de Lambelet. Quelques jours
plus tard; Alphonse de Pury-Murait confirmait la véracité du propos au
Dr Châtelain'; Pury. —a Francfort au moment de la Dicte —rencontra
Bismarck a un dtner ; celui-ci lui affirma que l'argument du chat crevé,
invoque en 1857, aurait contribue a amener le roi a contrition et renon-
cement'-'. On pourrait prétendre qu'il n'y a rien de véridique —sans doute

. r Cct épisode est mentionné, ci-devant, aux pages 100 et 178, avec deux clichés.
s Alphonse-Louis d~e Pury (18l9-1880) allié, en 1842, à Uranie-Françoise-Alfreda

de Murait, tit partie du Conseil des Quarante en 1847. Il était, inspecteur de la police ;
il dirigea la Caisse cl'Zpargne de Neuchàtel, de 1800 à 1877. Son fils cadet, Pierre de
Pury, s 'établit eu Australie. Son Ms aîné, Zdmond de Pury (1845-1911), allié Car-
bonnier, puis 1Vagnière, fut l'artiste-peintre bien connu, qui, ayant travaillé à Paris,
Rome, Florence, Cspri et Venise, laissa une oeuvre lumineuse et de valeur.
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non sans raisons —dans ce récit de chat crevé. Il s'agissait probablement
d'une vantardise de Bismarck, tant quant au propos qu'il aurait tenu au roi,
que dans la confirmation plus ou moins obligée, qu'il en donna en 1876.
Il demeure, bien entendu, que sans l'intervention de Bismarck —age de
42 ans en 1857, mandataire de la Prusse à la Diète de Francfort, de 1851
à 1859, sorte de « présent partout » —le roi eût dû renoncer de toute façon
à une prétention aussi fallacieuse, émise à la légère dans le cercle de son
entourage, pour corser, ensuite, son mérite d'apparents sacrifices.

Bismarck, auteur, en
'

1870, de la répugnante falsification de la
depeche d'Ems, auteur des rodomontades du 6 février 18'88, au Reichstag,
relatives a 1857, avait mémoire si peu probe, que son susdit discours de
chancelier suscitait, peu après, en décembre 1889 et én 1890, un intérêt
de curiosité de la part de deux personnalités neuchateloises : Aime Humbert
et Numa Droz, chef du Département politique fédéral '. On sait que Bis-
marck se vanta de sa prétendue mission à Paris, en 1857, tendant a obtenir
le passage de troupes prussiennes sur territoire. français pour attaquer la
Suisse ; il avouait que sa inission' avait échoue parce qu'un accord, en
dehors de lui, s'établit alors entre son souverain, l'Autriche et, la Suisse.
La correspondance Aimé Humbert-Numa Droz rappelle à ce propos une
lettre de Barman au Président Fornerod, du 11 janvier 1857, disant : « J'ai
cru devoir faire une visite a l'ambassadeur d'Autriche [à Paris] pour lui
annoncer que le différend prusso-helvétique était en voie de solution paci-
fique. Il m'a dit, entre autres, qu'il me félicitait sincèrement que la guerre
n'eut pas lieu, attendu que la Suisse aurait ete occupée par trois armées » !

.Il fallait inférer de ce langage que si l'armée prussienne avait tente d'occuper
uné partie du territoire suisse, l'Autriche et la France y seraient entrées
aussi pacifiquement, non point, il va de soi, pour se la partager, mais parce
que la .présence d'une armée prussienne en Suisse eût comporté un grave
danger pour elles. Numa Droz', signale a Aime Humbert les ouvrages récents
des historiens von Poschinger et von Sybel, notamment celui de ce derriier :
Die Begrrrndung des Deatschen Reiches durch Wilhelm I, fonde sur les
Archives de Berlin, indiquant que c'est seulement au mois d'avril 1857 que
Bismarck se rendit a Paris —c'est-a-dire à une époque ou, depuis six
semaines, il n'était plus drr tout question de passage de troupes pour 'atta-
quer la Suisse ! C'est dire a quel point Bismarck brodait. Cela vaut—
semble-t-il —ses propos de chat crevé ?

'-'

Les considérations ci-dessus méritent d'être relevées, non seulement

& Comcspondance: Aimé Ilumbc&t-Nnma I»oz, dcs 22 &1&icembrc'1SSO, S .janvier, 19
mni, (i et 2&i d&icen&bre 1.S90; Archives fé&léralcs, Bcr!ne, carton 107, pi&':ccs SS et suivantes.—Aimé lIumbert travaillant, à cc mo&ncntd &, au second vola&ne &1c son « IIistoirc &locu-
mentairo &le ln, révolution ne&&chîteloise », désirait coutrôler lc discou&s &1c Bismarck, &le

février ISSS au Rcichstag; il tentait d'&i~claircir certains points obscurs des m&gociations.
Cc th&&mo l'intéressait d'a&utrnt plus qu'il avait suivi &le très pris —avec Piaget-
les travau&& do la Conférence de Paris, comme attaché à la mission Kern, ainsi qu'il
l'écrit lui-môme.

s I~'ouvrage de Poschinger : Iriirst Bis&aarci: &&&&d die I&lt&lo »&atea, 1.SG2-1S00, paru
à IIambourg cu 1900 (voir Tal&lc bibliographique), indique an&ssi —page 10 —que
c, 'cst &ra &lél&« t &l'« &&ril 18SZ quc Bien&nrck & c9ut unc mission d'cnt& ctim&s avec, Napo-
Péou III, à propos du Danemark ct- dc ln, Suisse.
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pour souligner le manque de sérieux des prétendus souvenirs de Bismarck,
mais aussi afin de confirmer qu'en 1857 un choc des armées prussiennes

et suisses fut toujours tout à fai.' exclu ! La stratégie la plus élémentaire

des etats-majors français . et autrichiens eût dicte —avant d'occuper la

Suisse —de faire intervènir la diplomatie pour contrecarrer l'ordre de
Á

I

mobilisation prussienne ou, en tout cas, arrêter ou intercepter tout mouve-

ment de troupes amorce. Autre facteur de poids : quel eut ete le compor-
tement d'une Angleterre hostile, menaçant strategiquement toute opération

de la Prusse en direction du sud ? En 1856 et 1857, une guerre, un corps
à corps entre Prusse et Suisse fut, à n'importe quel moment, absolument

i m possible.
L'antagonisme Vienrie-Berlin, qui, à propos de, Neuchatel, s'était

fréquemment manifeste au cours des négociations, se fit même sentir plus

tard encore dans l'appréciation des affaires européennes au sein de la Con-

fédération germanique. La Prusse, en particulier, déplora la présence de

troupes autrichiennes, trop nombreuses à son gre en Allemagne méridionale

et occidentale, faisant mine de vouloir occuper Rastadt. Il est aise, dans de

telles conjonctures, d'imaginer ce qu'eût eté deja la seule réaction de l'Au-,

triche en cas d'amorce réelle d'une campagne prussienne contre la Suisse,

succédant à un chantage systématique, à des propos sans valeur et outra-

geants au vu du processus pacifique prévu par le Protocole de Londres, de

récupération éventuelle de Neuchatel.
Une fois signe le Traité de Paris de mai 1857, le rapprochement Ber-

lin-Paris, toujours secrètement souhaite par Napoléon III, est opéré. Un

échange de lettres le consolide. Mais si l'empereur reste gaillard .et bien

portant, Frederic-Guillaume IV, ayant fait bonne mine à mauvais jeu,
noyé dans d'inextricables complications causées par d'impénitents courti-

sans, apparaît comme ayant ete frappe d'un coup de matraque. Les nou-

veaux projets de reforme federale de Beust, concertes avec l'Autriche-
lui faisant avaler un second verre de vinaigre —risquent de l'achever.
L'échec de son voyage, de sa tentative à Vienne de conjurer les rajeunisse-

ments constitutionnels qui s'annoncent, !es dispositions malveillantes de

Dresde a son retour, sont de nouveaux crève-coeur. Dans une discussion, 'il

tombe sans connaissance, frappe d'une première attaque d'apoplexie. On sait

que son frère, le prince Guillaume, est charge de la régence, en octobre 1857.
Postérieurement a la'Révolution neuchateloise de 1848, l'effet tonique

des Vive le Roi! de ses fidèles, dans le nouveau Canton, était toujours

allé en s'amenuisant. Comme il leur avait ete interdit, par décret, de

pousser ce cri séditieux, ils avaient invente une ruse assez drôle. Dans leurs

rassemblements, l'un d'eux disait au souffle : Vive le Roi ! Les autres

criaient de toute leur force : qu'il vive !de sorte qu'on ne pouvait pas dire

qu'on ait. entendu crier : Vive le roi !Il est clair, cependant, que ces vivats

clandestins visaient moins la santé du roi que la monarchie —en vertu

de l'adage : Le roi est mort, vive le roi !'

r ("c & cnseigrncmcnt est ti& û &1'u« c lettre &lu Conseiller &1 'Istnt Ai&n&'; llunri&ert

su femme, ûu 10 août IS4S, fuisunt p;&rtic &l'm« . corrcspon&lnncc in«'. lite &inc j ',&i puhli&le :
patr&c en&nol« il cloison, tome III, « otummcnt p;Liie ;&H.
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Si la signature de ce Traité de Paris est la conclusion politique d'un

conflit, j'estime que la relation strictement politique, diplomatique, ou

scientifique dans le sens pédant du terme, s'appliquant a un tel épisode,
ne saurait en être une restitution suffisante, impartiale et normale. Le
procédé consistant a séparer la petite histoire de la grande est un expédient
hâtif, superficiel, déformant la verite, sans prétextes valables. La petite
histoire et la grande s'interpenetrent intimement. Elles s'amalgament de
façon si profonde, que la tentative d'en inventer ou d'en marquer les
frontières, a des effets déformants. Toutes publications fragmentaires ou
concertées pour ménager les descendants d'acteurs du passe —alors qu'une
étude d'un thème peut être presentee, a cent ans de distance, sans blesser
le lecteur intelligènt —devraient être évitees. On ne saurait disloquer les

matériaux utiles à la connaissance d'un sujet.
Aussi bien, en tenant 'compte de l'interet que représente —pour le

lecteur d'aujourd'hui —la restitution consciencieuse et illustrée, d'une

période, par résurrection des faits' essentiels, accompagnes volontairement
de nombreux détails seuls capables de recréer l'ambiance, ai-je décide de
ne point clore cet essai de synthèse, par la signature d'un traite de paix
où se brise le sceau d'un ambassadeur de Prusse.

Les suites du dénouement de Paris offrent certains aspects non privés
de saveur ou d'interet ; elles permettent quelques observations intimes, ou

ayant trait à des regrets entraînant de justes réhabilitations.
Eugène de Pourtalès, allie plus tard à Clémentine de Werdt, fils d'un

des principaux inculpes de l'insurrection, Louis-Auguste Pourtalès-Sandoz-
Rollin —dans une lettre datée, par hasard, du 26 mai 1857, jour de la
signature du Traite de Paris, écrite à son père, d'une propriete de famille,
à Laasow, en Prusse —montre qu'il se soucie peu des révolutions !

Qu'écrit donc ce royaliste ? Ses propos, relatifs a son union éven-

tuelle avec une comtesse L. seraient peut-être insignifiants, s'ils ne corri-
geaient le blâme que d'aucuns adressèrent à cette famille et à d'autres de
l'ancien régime, de ne souhaiter vivre que dans le luxe ou la magnifi-
cence des cours : « Je viens vous annoncer que je n'aurai pas le bonheur
d'épouser la comtesse L. » Il explique en outre : « c'est un drole de corps ;
j'ai vu beaucoup de jeunes filles en ma vie, mais jamais une comme celle-la.
Nos deux caractères étaient assez bien ensemble, mais nos goûts tout a fait
différents. Cela deviendra une femme du grand monde, l'ete a la campagne,
l'hiver à Berlin, a la cour, merci ! Je veux une femme qui fasse ce que je
veux et non pas ce qu'elle veut, et c'est ce qu'elle ne veut pas. Cet hiver,
à Berlin, l'a tout a fait gatee. Elle ne rêve que robes, bijoux, bals, fêtes,
etc. Nous sommes, Dieu soit loue, eleves simplement ; par conséquent, il

nous faut des femmes élevées a la campagne, et simplement. Nous ne sau-

rions faire le cornac, en montrant nos femmes dans toutes les cours de
l'Europe. Nous nous sommes. dit la verite ; nous avons vu que .ça n'irait

pas ; nous nous sommes donne la main et resterons bons amis. » '

Sa lettre parvint a son père par l'entremise de son oncle Pourtalès-
Mettlen, chef militaire dè l'insurrection. Signalant des goûts de simplicité,

qui n'étaient pas exceptionnels dans ce cercle de famille, elle incite à rap-

. 368



PARIS

peler aussi ce qu'à ce moment-là, ou peu après, l'oncle lui-même, Frederic
de Pourtales-de Steiger, écrit a son frère Louis-Auguste, à Neuchatel' :

« Ne soyons pas ingrats, car nous avons de grandes grâces à rendre
a notre bon Dieu de nous avoir préservés du pire que ce qui nous est arrive
et de ce que nous nous retrouvons tous en santé au milieu des nôtres,
honores de tous les honnêtes gens et même apprécies de ceux qui nous sont
opposes en politique. Tu ne saurois croire tous les témoignages que j'en ai
reçus, et de tous côtes. » Et plus loin : « Je conçois tdn peu d'entrain de
la vie actuelle de Neuchastel. Mais, depuis 48 tout est fini. La transfor-
mation des esprits a ete trop grande pour qu'une restauration y soit pos-
sible. Et puis, quand on voit ce que sont la Prusse et les Prussiens, les
Princes en tête, c'etoit une bien pauvre sauvegarde dans notre siècle. Tachons
de finir nos jours en paix, sans trop regarder le passe, et sans trop nous
occuper du présent que nous ne pouvons empêcher. La jeune generation
s'y fait et y est faite déjà, et nous, nous passons. »

Ces confidences —bien résignées —adressées de la kfettlen, un an
et quatre mois après que Pourtales se fût mis à la tête de l'insurrection,
pousse par Wesdehlen, témoignent d'une heureuse disposition en même

temps que d'une précoce reconnaissance des torts, de l'incompétence et de
l'impuissance d'une famille royale, à restaurer, tant par les armes que par
la raison, d'anciens droits évanouis.

& Lcs brefs ce&traits &1c ln, lettre qui précède, datée &lu =0 mai 1 S5ï -—ninsi que
les en&traits qni suivm&t, &l'nnc missive &lu 12 janv. clr lS5S, du colon& 1 P&édé&ic &lo Pour-
tnlès-do Stciger& écrite i& ln, illcttkn, ct qui ferme lc cvcl&& &l'un épisode historique dc-
clcnchc par iles or&i&cs militai&cs partis de 1& —sont ti&és &lcs nrchivos p&ivées &le la
fnmille &lc Pourtaiis, &lép&&t dcs Archives de l'Ktnt, i& Ncnch &tch
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XIV. CONSÉQUENCES

Afanifestations helvétiques d'un sain patriotisme. Récompenses au Dr
Kern et démission du ministre Barman. Les insurgés avaient-ils été joués
par Berlin ? Opinions rétrospectives sur ce thème et démarches tentées pour
éclaircir ce point. Ou il est question de Ls-Aug. Humbert, des Châtelain,
père et fils, de Bovet-Bonhôte, de Gagnebin, de Frédéric, Paul et Philippe
Godet, du comte d'Arnim, du pasteur Fauré et de slfanteuffel. Remarques
sur la représentation di plomati que de la Suisse, en fonction des é vé ne-
ment. . Dernières observations concernant Petitpierre de Wesdehlen. Inter-

'prétations de divers scrutins significatifs. Ultimes réflexions sur le sort du
pays de Neuchâtel dégagé des stipulations internationales. A quelque chose,
malheur est bon.

Malgré une séculaire mésentente en Europe, les puissances, en un spo-
ràdique et nouvel clan, venaient d'extraire de leur chair une méchante
écharde. On allait, pour peu de temps du reste, reprendre son souffle.
Si, en Suisse, les avis étaient fort partages, quant aux stipulations de second
ordre du Traite et à la procédure, pourtant légale, adoptée sans consul-

tations parlementaires ou populaires —federale et cantonale —il se

trouva qu'un Genevois, d'origine alsacienne, Henri Roehrich, au front
dégarni, a moustache tombante, à chevelure embroussaillée sur les oreilles,
modérateur d'une Compagnie de pasteurs, . se fit, par la faute d'un roi de

Prusse, l'auteur d'un hymne national suisse, apparemment définitif : O Amonts

indépendants ! Les Suisses alémaniques, quoique davantage portés que les

Romands sur la mélodie, adoptent sans hésiter la trouvaille de Roehrich.
C'est ainsi que pour oublier un roi —encore dans l'enthousiasme d'une

démobilisation de faces bronzées et combativès —l'on entonnera une mé-

lopée dont la musique, celle de l'hymne anglais, rappelait aussi une reine,

puisque God save the Queen ! ?

Petit-Senn —de Genève également —bien que surprenant et spiri-
tuel persifleur, emboîte le pas en poétisant le glorieùx Retour des contin-

gents du Rhin ; la mélodie est encore a faire. Un certain Perrerioud, de

Chêne, horloger, avait, mécontent, après le vote des 15 et 16 janvier 1857,
compose un Cri de douleur se prolongeant sur sept versets ; il illustre même

les enfants d'un légendaire Guillaume Tell :
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Tes pleurs sont superflus,
La Prusse a le dessus!

Je passe sur d'autres manifestations du même genre et sur celles de
magistrats chauvins ou de la presse helvétique aux sentiments blesses, mais
qui, malgré cela, s'exprimaient, en dernière analyse, dans le plus magnifi-
que unisson, quant à l'amour éprouve pour une Patrie bien-aimée. Un
certain capitaine d'artillerie, John Ruegger, qualifie du titre d'homme de
lettres, ancien précepteur d'un prince de Fürstemberg, n'avait-il çoint-
pour couronner un banquet d'officiers —présente grenades, chêne et lau-
rier au general Dufour, récompense de ses exploits pacifiques et de ses
inspections à cheval sur les frontières. L'essentiel était que la sincerite y
fut', même si les menaces de guerre avaient eté constante duperie.

Les sursauts périodiques de patriotisme constituent, jalonnés par le
temps, d'indispensables et fort utiles prises de conscience. Il n'est point
nécessaire que le mobile qui les engendre s'inspire des Vers d'or de Pytha-
gore ou de l'Ancien ou du Nouveau Testament. On avait surtout grogne,
en Helvétie, avant que le roi ne renonce à sa demande de deux, puis d'un
seul million ; on craignait que cet argent ne servît à récompenser, a dédom-'
mager ou à aider les fauteurs de troubles ; on ne se trompait point, puisque
l'on a vu —par la correspondance inédite de Guillebert —qu'en effet
Berlin versait déjà des secours aux insurges et aux exiles.

La liquidation financière des lourdes charges supportées, d'une mo-
bilisation de plusieurs mois, ne pouvait s'effectuer sans quelques à-coups
aux aspects bigarres. Un dossier des Archives federales renferme tous les
comptes de debours occasionnes par déplacements de diplomates, frais d'oc-
cupa, tion militaire, dépenses encourues par la . population pour l'héberge-
ment des troupes. Une quarantaine de Neuchatelois, pétitionnaires, font
remarquer, à Berne, que l'on a payé de 5 à 8 francs pour des soldats loges
à l'auberge, alors que des particuliers ont vu réduire leur indemnité fede-
rale a 43 centimes par journée de soldat ! Terrible anomalie ? Cette réduc-
tion —lit-on —était « inconcevable ». Sont classées la de nombreuses pro-
testations de particuliers emaillees, entre autres, des signatures de Clerc,
notaire, Henri Wolfrath, de Reynier colonel, Fs. Wavre, Louis Michaud,
Henri Nicolas, Wittnauer, Auguste Châtenay, etc. '

Ayant sous les yeux de fort beaux diplômes concernant Kern, des
3 et 6 juillet 1857, conservés aux Archives thurgoviennes —signés, pour
le Conseil d'Etat neuchatelois, par Piaget et George Guillaume, pour la
Communauté de La Chaux-de-Fonds, par Henry Sandoz et J. Vuithier,
notaire —je m'en voudrais de ne pas en signaler l'existence. Le brevet
du Conseil d'Etat mentionne la décision du Grand Conseil du 29 juin
precedent : « Il nous est doux, Monsieur et cher concitoyen, de vous trans-
mettre, avec la présente, votre acte authentique de naturalisation, acte ins-
pire, ainsi que le vote de la Commune de La Chaux-de-Fonds, par la
reconnaissance qui vous est justement acquise pour les services importants

& Archives té&lér&des, Berne, cm tee Ne lGS, pii;ce 40$2.
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rendus â la patrie pendant les récentes conférences diplomatiques de Paris,
qui se sont terminées par la proclamation de l'indépendance de notre Ré-
publique. »

Le Dr Kern devenait ainsi Neuchatelois et Communier de La Chaux-
de-Fonds.

Notons que la proclamation de lindépendance 'de la République neu-

châteloise ne date nullement de 1856, mais comme on sait, de 1848 ! Cette
façon —peu juridique —de s'exprimer même dans un acte officiel, dé-

coule de la confusion generale qu'avaient réussi â créer dans les espriis, la
Prusse et les puissances, en se fondant sur le Protocole de Londres tout
â fait inexistant pour le Canton de Neuchatel et la Confederation. L'acte
eut dû dire : « conférences diplomatiques qui se sont terminées par la
renonciation du roi de Prusse à ses prétendus droits sur notre République! »

Cette imprécision de vocabulaire était, â cette époque, encore revelatrice
d'une psychose generale regrettable, état d'ame auquel j'ai fait allusion
ailleurs et qui —â défaut d'une attitude diplomatique différente du Con-
seil federal tot après l'insurrection —procéda de la crainte. Si l'inexacte
terminologie de cette dédicace flattait le Dr Kern, présente un peu comme
le sauveur de la patrie, il n'en est pas moins fort heureux que la Répu-
blique et Canton de Neuchâtel, ainsi que la Commune de La Chaux-de-
Fonds, l'aient récompense de ses efforts.

Un rapport confidentiel, de nombreuses pages, de la main du Pré-
sident de la Confédération Fornerod, daté du 17 juillet 1857, adopté en

séance du Conseil federal, le surlendemain 19 juillet, a trait aux repré-
sentations diplomatiques â l'étranger. Le chapitre relatif a celle de Paris,
après avoir rappelé la position du mandataire suisse vis-'a-vis de l'empe-
reur, a trait aussi a, la gestion des affaires en general. Il s'étend sur la
Manière de procéder dans la question de Neuchâ tel. On y lit entre autres
ceci, extrait des pages 6 a 9' :

« Manière de procéder dans la question de Neuchâtel.

« MM. les membres du Conseil se souviendront de ce qui s'est passe
â la fin de l'année 1856, lors de l'arrivée de M. Barman, a Berne, pour
conférer sur la question neuchateloise. Quoique ayant participe a, tout ce

& M. le prof. &loctcur Albort Schoop, actuellement à 1&aves-Dorf, aves. qui je
suis en relation, qui prépare uno étude sur La Potitiq»e et la dil&lomatie s »isse
ap&'es 1848, lequel cst l 'auteur &lo deux inté& essantes publicatious dans la lteeue suisse
&t'l&istot&e : J)v Rems erste Paviser &ltission, (1051& pages 40 à 70), et iViaistev
liera &&a&t lais»&arct& (1055, p&&gcs 100 à 240), m'a, aimablemeut offert plusieurs photo-
copies dc pages du dit Itat&t&ovt du Prcsidcnt Constautiu Fo&merod au Couseil fédcral.
Ayant e»suito corrobor&', ccs t&agments avec l'original complet, je m'abstiens d'cu rcpro-
duiro ici la teneur intég&ale. L'extrait que j'en tire —dont quelques ligues curi&uses
rcproduisa »t un écha;&tillon dc la, f ine écriture du Président Fornc& od —suf f it à
manquer un conflit d'onlro reprcsontatif dont la responsabilité pourrait bien u'incomber
ni à l'un ni à l'autre dc ccs deux plénipoteutiaires dans une »&ê&r&e capitale ! 'l Il :&ppa-
rait ici, unc fois dc plus, quc —selon mes observations précédentes relatives aux apti-
tudes &lu Conseil fc&léral de 1$51 à, concevoir le rôle de la diplomatie —les procédés
étaicut quelque pcu discutables.
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qui s'était fait à Paris jusqu'alors, il fit sur le Conseil l'impression de n'avoir

guère de point de vue arrête ; il n'apporta pas d'éclaircissement qui fût
d'un secours réel ; ses opinions étaient vacillantes et il en résulta, dans l'esprit

de la plupart des membres, la conviction qu'il fallait, pour les négociations

à venir, fortifier la représentation. De là, en partie, la désignation d'un

Envoyé extraordinaire. Lorsque cette décision fut communiquée à M. Bar-

man, qui était encore à Berne, il en reçut la nouvelle avec irritation, ce

qui était bien extraordinaire dans les circonstances graves où se trouvait

la Suisse, qui faisaient que l'intérêt général devait passer avant les conve-

nances particulières. M. Barman manifesta ouvertement son mécontente-

ment, l'énonça même d'une manière assez peu convenable en parlant de

flanquer su démissions la figure du Conseil fédéral [souligné dans le texte].
« La mission eut cependant son cours. Mais la mésintelligence ne

tarda pas a se faire jour entre' les deux Représentants, ce qui fut d'un fort
mauvais effet quant au succès des négociations et contrastait singulièrement

avec le 'bel exemple donne par la Suisse, qui par' son union, sa fraternité,

et par la concentration de tous les éléments et de toutes les opinions vers

le but commun, s'était acquis le respect et la considération universelle.

« Le Département ne mentionnera pas ici tous les détails des frotte-

ments qui ont existe entre les deux Représentants de la Suisse et qui ont

produit une impression si pénible sur l'esprit du Conseil, comme sur celui

des Suisses de Paris, et qui ont même occupe l'attention publique. Le Dé-

partement s'est de nouveau convaincu, après avoir pris connaissance de la

correspondance, que cette mésintelligence a ete due a l'extrême suscepti-

bilité de M. Barman.
« Le Département se bornera à rappeler quelques particularités au

souvenir du Conseil.
« M. Barman parait avoir vu de mauvais oeil, déjà la première mis-

sion de M. Kern ; il s'en est énonce à plusieurs membres du Conseil avant

son départ pour Paris, leur parlant même de donner sa démission, comme

il vient d'être dit. Dans une lettre au Président„du 8, il cherche à atténuer

les effets de cette mission. Il s'est plaint aussi de ce que M. Kern aurait

transmis ses rapports au Conseil federal, sans les lui avoir communiques

et il a fait, a son tour, un rapport general sur les négocia, tions qui ont

precede le 15 janvier, en
' dehors de la participation de M. Kern. Puis,

après avoir précédemment dit que par la mission de M. Kern, le Conseil

federal s'était lié les mains, sans améliorer d'un cote la situation, qu'en

10 minutes, il aurait ete, lui, d'accord avec le ministre, il a écrit, le 10 jan-

vier, au Conseil federal, qu'il ne faut pas attribuer exclusivement a M. Kern

les succès obtenus a Paris, tandis que cela importait fort peu en présence

du résultat. D'autre part, M. Kern, à son retour' a Berne, a cru devoir

se plaindre dans les Commissions et au sein du Conseil federal, de divers

procèdes de M. Barman a son égard.
« Pour éviter les tiraillements, les froissements personnels, qui seraient

d'autant plus fâcheux si les Représentants étaient dans le cas d'agir en

commun, le Conseil federal chargea M. Kern, dans sa seconde mission,

exclusivement de la négociation de la question neuchateloise, le ministre
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ordinaire ayant ete subitement invite à lui prêter son concours et à faire
son possible pour faciliter cette mission.

« Ces concours, d'après tous les rapports de M. Kern, n'ont pas été
suffisamment donnes, au moins dans l'origine ; plus tard, et dans une cir-
constance très importante, M. Barman a agi contrairement aux instructions
du Conseil federal et a paralyse les efforts de l'Envoye extraordinaire.

« La seconde mission de M. Kern paraît avoir ete encore plus desa-
greable a M. Barman que la première, quoiqu'elle se comprît d'elle-même
après l'acceptation des propositions faites à la Suisse, le 16 janvier, et le
rôle que M. Kern avait personnellement eu dans cette phase de la question.

« Le 19 janvier deja, M. Barman se plaignit au Conseil federal de ce
que M. Kern avait dit dans les Commissions, et M. Kern ne fut pas
plutot arrivé a Paris, a la fin de janvier, qu'il se plaignit des procédés
de M. Barman à son égard, lesquels impliquaient effectivement un manque
d'égards pour le Conseil federal lui-même, dans la personne de son .Repré-
sentant et étaient de nature a nuire au succès des négociations, ainsi qu'a
la considération qui devait entourer l'Envové de la Suisse.

« Le Département a reçu une foule de lettres de .l'Envoye extraordi-
naire, qui n'étaient pas destinées a être jointes aux autres, mais qui ren-
ferment de tristes et affligeants détails sur ce sujet. Il se bornera ici d'abord
a renvoyer a une dépêche du 22 janvier. Le 28 janvier, ayant reçu de
nouveaux renseignements de l'Envoye extraordinaire sur le peu de concours
que lui prêtait le Ministre, le Conseil federal lui fit connaître que, deux
fois, il avait invite M. Barman a faciliter par les moyens en son pouvoir
l'accomplissement de la mission' de M. Kern et il appela l'attention de
ce dernier sur les hautes convenances qui réclamaient qu'au moins exte-
rieurement, les rapports des deux représentants fussent de nature à ne pas
provoquer l'attention du public.

« Le Département mentionnera encore les lettres de M. Kern du
28 et du 31 janvier qui contiennent de nouveaux détails. Il rappellera que
des communications malveillantes contre l'Envoye extraordinaire, faites a
des journaux, sont venues encore aigrir les rapports et que ces communi-
cations renfermaient des détails qui ne pouvaient être connus que de nos
Représentants.

« Le 30 janvier, le Conseil fédéral dut envoyer des observations
sérieuses a M. Barman, pour lui représenter ce que l'état de ses relations
avec l'Envoye extraordinaire pouvait avoir de préjudiciable au succès de
la mission de ce dernier.

« Le 4 février, le Conseil federal invita M. Barman a se rendre immé-
diatement auprès de l'Envoye extraordinaire pour y prendre connaissance
des instructions et se mettre a la disposition de M. Kern. '

« La tension se maintint pendant la durée des négociations et, comme
cela ressort de plusieurs rapports de l'Envoye extraordinaire, le Ministre
ne se conforma pas aux instructions du Conseil federal, lorsqu'il fut dans
le cas de parler d'une question importante, de celle de l'indemnité. Tandis
que le Conseil federal repoussait avec énergie le principe d'une indemnité,
que toutes ses instructions étaient conçues dans le même sens, et que l'En-
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voye extraordinaire s'efforçait de s'y conformer dans toutes les circons-
tances, le Ministre donna à entendre que la Suisse ne regarderait pas à une

somme d'argent pour terminer la difficulté. »

Quelle que soit, au sujet de cet extrait, l'appréciation du lecteur, il est

clair que le procédé de Berne, d'accréditer à Paris, dans les conjonctures
connues, deux plénipotentiaires —certainement très capables l'un et l'autre
—indiquait une pratique diplomatique discutable.

Divers témoignages de reconnaissance patriotique s'échelonnent au

cours des années, décernes au Dr Kern ; en 1866, par exemple, deux ans

après le traite de commerce franco-suisse de 1864, l'industrie de Sainte-

Croix lui offre une magnifique coupe d'argent, ciselée et dedicacee, actuel-
lement encore propriete de sa famille. En 1857 .déjà, « les citoyens de La
Chaux-de-Fonds » lui avaient envoyé une magnifique montre, chronomètre

or, dédicacée et datée, actuelle propriété de Mile Hélène Kern, petite-nièce
du ministre. '

Cette étude présente —impartialement —par le .texte et l'image, les

deux personnages de +alerter qu'étaient Barman et Kern. Il se trouva que
le ministre Joseph-Hyacinthe Barman prit congé le 20 juillet, et donna sa

démission cinq jours plus tard, le 25 juillet 1857. Méntionnons que le

Dr Kern succéda à M. Barman, à Paris, pour occuper ce poste jusqu'en

1883. Dans l'intervalle, il s'entremit utilement, lors des traites de commerce
franco-suisses de 1864 et 1882 ; il pourvoira a la protection diplomatique
des Badois et des Bavarois en 1870 ; il négociera, avec Bismarck, le retour
des Bourbakis.

D'autres hommages officiels furent rendus à Kern, d'une part par
le Conseil federal dans une lettre du 24 décembre 1882, d'autre part, dans

une missive que Grevy, Président de la République française, adressa au

Conseil federal, le 5 mars 1883. Dans le p'emier document, Siméon Bavier,
Président de la Confederation —l'année suivante ministre de Suisse a
Rome —en notant que Kern, après 25 ans de représentation diplomatique
à Paris, vient de demander d'être relevé de ses fonctions, lui exprime ses

vifs regrets : « Il n'y a que peu d'hommes d'Etat suisses auxquels il a ete
donne de fournir une carrière aussi longue et aussi utile que celle que vous
avez parcourue pendant. un demi-siècle au service de l'Etat. A votre nom,
se rattache toute une série de négociations les plus importantes, qui prin-
cipalement, grâce a votre coopération, ont éte menées a bonne fin. » Dans
le second document —lettre de Jules Grevy. au Conseil fédéral —on lit

r Ma correspondante dc Paris, Mile Hélène Kern, était fille d&Fdhvin Kcru, fils
lui-méure dc Christian Keru, frère cadet du ministre. 1&ddwin Kerm, dccédc en 1995,
ayant à l9 aus perdu sou pire, fut protégé par son oncle le ministre; il épousa plus
tard uuo Française et sc fixa à Paris.

Le Dr jur. A. Schatzruarm-Fehr, mon correspondant de Fraueufeld, propriétaire
dc la coupe illustrant ccs lignes, qui perdit sa grand-mire —Mme Dr A. Fehr, petite-
nièce du plénipotentiaire —en 1955, déposa une liasse de papiers de ce dernier aux
Archives cantonales thurg&áviennes, à Frauenfcld, où

' ils peuvent être consultés avec
l'agrémeut de l'archiviste, M. lo Dr Bruno Meyer&, que je remercie de son appui.
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entre autres : « Nous parta-
geons les regrets que nous

fait éprouver la détermina-
tion de cet agent dont nous
avons vivement a p p r o u v e

l'expérience, l'esprit de con-
ciliation et le patriotisme sin-

cère. Nous nous plaisons à lui

rendre, auprès de vous, cette
justice qu'il s'est acquis l'es-

time et la confiance la plus
entière de tous ceux qui se

sont trouves à même de tra-
vailler avec lui au maintien
et au développement des re-
lations si nombreuses et imn

portantes que le voisinage et
une amitié constante ont éta-
blies entre nos deux pays. »

Le ministre Kern avait
épouse, en 1834, Julie-Aline
Freyenmuth, fille d'un Con-
seiller dtEtat de Frauenfeld,
dont il n'eut pas d'enfant.
Rentré dans le rang en 1883,
K e r n, également bourgeois
d'honneur de F r a u e n f e l d,
mourut à Zurich, le 14 avril
1888, ayant légué 61.000
francs a la Confédération, à
son canton et à la colonie
suisse de Paris.

Faisant écho à la lettre de
désillusion du colonel de Pour-
tales, écrite à la Mettlen, le
12 janvier 1858, citée a la fin
du chapitre Paris, de nom-
breux documents peuvent être
tires de l'oubli pour attester
que la majorité des royalistes
insurges avaient, en somme,
été joués. Il existe toute une
littérature plutôt fastidieuse,
des démarches faites a Berli
opinions d'historiens tentant
de cette contre-révolution—
décrit, mais la répartition d

À

î'!!

Coupe d'argent
offerte en 1866 au Ministre rem

par l'Industrie de Sainte-Croix. *

(ciselé zz, S cm. x to, t4 cm)

Propriété de M. Ie Dr. jur. A. Schatzmann-lrehr, I rauenfeld,

Photo tlue é M. l'Archiviste Dr. Bruno Meyer, Thurgovie

que je ne fais qu'effleurer, relative, soit à
n ou ailleurs par des insurges, soit a des
d'éclairer —en face de l'échec sensationnel

non plus l'imbroglio diplomatique que j'ai
es responsabilités à l'origine du mouvement.
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Ces responsabilités ont ete sériées au cours de cet essai ; les nouvelles hési-

tations et suppositions contradictoires, nées après coup, parmi des centaines

de désempares et de circonvenus, qui, a l'époque, ne pouvaient qu'ignorer
la verite, ne manquent pas d'une certaine saveur.

Il est naturel que déjà, peu après .es evenements, puis au cours des

ans —de même que cette recherche se poursuit encore aujourd'hui-
l'on se soit efforce de comprendre ce qui, exactement, s'était passé. Cela
parut malaise, en raison des publications hâtives, contradictoires et
tendancieuses, que l'on s'empressa d'éditer sans consulter ni approfondir
pièces d'archives officielles et privées. Si les conséquences juridiques d'un

tel coup d'Etat priment toutes les autres, l'on peut cependant classer, parmi
les conséquences générales d'un tel épisode, les volontés convergentes, de

Neucha, telois surtout, soucieux d'établir aussitot la lumière. D'un monceau

de documents épistolaires, relatifs à ce thème, il faudrait toutefois tirer
une ou deux pièces de' l'obscurité, cela pour autant que la nuit ne fût
point precisement la caractéristique du désarroi de royalistes désabuses.

Un cahier manuscrit, qualifie copie, mais étant une sorte de double

original de notes de l'ancien justicier de La Sagne, Louis-Auguste Humbert,
celui qui, le 17 août 1856, convoqua, pour le lendemain, Comtesse, Fabry
et Gélieu, auxquels se joignaient les Wesdehlen, père et fils, ainsi que
Charles Péter, soit six conspirateurs —figure parmi les pièces que j'ai
sous les yeux. '

Humbert rédigea ce document à Berlin, le 20 avril 1857 ; il ajoute,
in fine, y avoir ete appelé par Mme de Zastrow-Pourtalès, bienfaitrice de

royalistes soudain prives de ressources. Celle-ci voulait avoir le cceur net

des responsabilités des meneurs accuses d'avoir agi sans autorisation du

roi. Un post-scriptum d'Humbert —date et signe par lui; à La Sagne,
beaucoup plus tard (le 5 juin 1886) —jette peu de clarté sur son' récit
precedent. En revanche, une lettre qu'Humbert adresse, de Berlin, à Mat-
they-Doret, le 22 avril 1857, soit deux jours après la rédaction des pre-
mières notes sus-mentionnées, a 'trait aussi à Mme de Zastrow. ;'-' on y trouve

confirmation que celle-ci —tout en procurant des secours aux refugies-
cherchait à'.laver' lès chefs insurges des reproches d'imprévoyance 'dont les

partisa. ns les assaillaient. Humbert dit avoir établi, pour elle, ce récit des

événements ; il ajoute ne point savoir quel usàge elle en ferait.
Un expose d'Humbert aussi —effectivement delegue à Berlin par

les réfugiés de Morteau pendant les négociations —fut, en un texte plus

dense, sur le même sujet, intègre déjà, par le Dr Auguste Châtelain, dans

une étude sur 1856, que ce dernier laissa, à sa mort, a, Saint-Biaise, en

1923. Il s'agit d'une brochure publiée en 1925, préfacée par l'archiviste

Arthur Piaget : Du rôle du roi de Prusse dans le mouvement des royalistes

neuchatelois du 3 septembre 1856. Dans cet opuscule, l'auteur, fils de Louis

Châtelain —royaliste qui donna des ordres pour la construction de barri-

t Propriété de M. le major Jacques Barrelct, Intendant de l'arsenal eantoiud.
5, Colombier, détenteur également de divers papiers ou manuscrits du général de Gélieu,

que j 'ai déjh, utilisés.
s Lettre publiée par le Blasée ueuetuîtelols, iles 4-5, I956, p. 157.

379



CONSEQUENCES

cades au Château de Neuchatel —tente de démontrer que les chefs du
mouvement étaient gens perspicaces ; le malheur est qu'à cette lecture,
l'on acquiert, au contraire, de sérieux doutes sur ce point. Une restauration
eût ete, selon lui, question d'honneur. On allait donner sa vie pour le roi !
On a vu comment. I es invec-
tives des royalistes dissidents,
à l'endroit des insurges, pous-
sent là comme des orties au
milieu des fleurs et des « Dieu
vous bénisse ! » Ils s'étaient
écriés d'avance : « On vous
conduit à la boucheriè, ce
sont les gros qui vous trom-

pent !»

Châtelain, père, écrivait en-
tre autres : « Je désire 'vive-

ment que M. de Manteuffel
se décide lui-même à donner
des explications. Je le répète,
nos chefs sont dans une fausse
position ; est-ce que les veu-
ves, les orphelins, les blesses,
les hommes et les familles
exiles, les populations éprou-
vées de toutes manières, n'au-
raient aucun compte à de-
mander ? Nous-mêmes, pour-

n. ' ' l

n

(j,

''.* ' . e

- :f" '.

Haneiuée de ses deux tours où se déroula, non loin
du tilleul du Banneret, le drame de ISI6.

rions-nous rentrer dans nos ' . -,.;. '

p~~' '',~~ .„.„,+, e,,&.-*",, l

familles, dans notre patrie,
sans que l'affaire soit expli-
quée ? Les souffrances de Entrée dII château de Neuchâtel,
toute espèce, la désorganisa-
tion, l'anarchie, '

les dépenses
f I I

rCSul'tCCS du 3 SCPtCmbrê » nê Photo relarivemcnr récente communiquée (ar le dcparrcmenr

demandent-elles pas d'expli-
cation ? Nous ne sommes pas
des enfants ; nous ne pouvons accepter d'avoir pris part à une affaire qui
ne serait —comme elle est presentee —qu'une echauffouree de gamins. »

Voilà ce que mon père a écrit, ajoutait le Dr Châtelain.
Humbert, appelé a . la rescousse pour éclairer ses amis royalistes,

n'avait pu finalement que jouer rôle de lumignon dans un cercle d'entêtés
ayant cru pouvoir forcer le roi à soutenir l'insurrection par les armes.
L'ensemble de ces pièces qui atteste, chez certains sous-ordres et séides,
des cerveaux aux vastes espaces désertiques, respire —heureusement —une
naïveté excusant tout.

Cette plaisante bonhomie s'exprima, en conclusion, par un entretien
obtenu du prince royal, à Berlin, par le major Bovet-Bonhôte, Gagnebin
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pasteur, et Humbert. Cet entretien n'apporta aucune lumière à ces inter-

pellateurs. Les propos connus, échanges au cours de cette audience, ne valent

que pour les réponses évasives du prince, faites à ces trois curieux, soucieux

d'apprendre si leurs chefs les avaient trompés ou non, en les précipitant
dans l'aventure. Leur déroute était d'autant plus singulière, que le bruit

courait que Manteuffel, chef du cabinet du roi, avait, en fin de compte,
encouragé le souverain à se débarrasser d'une principauté redevenant encom-

'brante ! —Trahison ? Celui-ci avait-il ete trompe par celui-la ? Wesdehlen,

Pourtalès et Meuron avaient-ils trompé quelqu'un ou s'étaient-ils trompés ?

Qui avait trompé, ou encore quel trompeur n'avait-on point trompe en se

trompant dans cette tromperie ! ? ?

Tous les efforts, antérieurs. et postérieurs au Traité de Paris, destinés

a éclairer la lanterne des royalistes du pays, ne contribuèrent qu'a souffler

sur la bougie qui s'éteignit. Ce n'était point dans une intention de plaideur
qu'il fallait chercher à s'orienter. Impartialement, il était nécessaire —pour

raviver l'entendement —que les années passassent lentement, que la paix
se ftt dans les coeurs; et que les documents sérieux devinssent disponibles.

Par milliers, éparpilles en Europe dans les fonds officiels et les familles,

encore fallait-il les repérer. D'autres seront peut-être encore découverts.

Ces circonstances n'empêchèrent pas le roi de distribuer des décora-

tions à quelques insurges. Pourtales refusa courtoisement. Quant a l'intran-

sigeant Louis-Auguste Humbert —ayant accepte celle de Hohenzollern-
mal reçu plus tard a La Sagne par ses amis et ses ennemis, il fut astreint,

pour subvenir à son existence, de se faire casseur de pierres. Il écrit à Louis

Petitpierre de Wesdehlen, à Berlin : « Je crois bien que je suis le premier

Chevalier de Hohenzollern cassant des cailloux sur les chemins » !

Plus tard, Paul et Philippe Godet, rendant visite au dit Humbert,

age de 95 ans, reçurent de lui l'aveu qu'il s'était, sans arrière-pensée, rallié

à la République. Il avait accepte une décoration pour ne point peiner le roi ;

selori lui, le prince de Prusse, devenu Guillaume Ier, et Manteuffel, son

ministre, devaient seuls être accuses de perfide abandon.

Le comte d'Arnim, diplomate ne en Pomeranie en 1824, decede en

1881 à Nice, fut en rapport avec le pasteur Charles Fauré, d'une famille

du Locle. Il lui conta le tour joué aux royalistes neuchatelois par la diplo-

matie prussienne. A ce propos, dans une note de 1891, le Dr Châtelain

aiguillait le lecteur sur des documents authentiques, sortes de revelations

auxquelles ont trait des. lettres de Paul Godet, d'Humbert et de Perregaux-

Montmollin '.
A ce sujet, une missive du pasteur Fauré, du 12 avril 1891, datée de

Champel, adressée au Dr Châtelain, précise qu'en octobre 1876, le comte

i Ln, vie du eomto Harry-kurt-Edouard-I&cri .Arnim de Suckoiv, d 'unc célcbrc

fanrillc prussienre, fut publiée mi 195S, dans le premier tome de ln, Nene Dent selic

Dtottrapliie, éditée h Berlin par Dunclrer et Humblot. La série des volunres de ce vaste

ouvrage est eucore en chnntier.
Le pasteur Charles Fauré, ná en 1S29 h Paris, dont la famille, locloise, porta

jusqu'au début du 1Sc siècle le nom de Favrc —qui occupa notamnicnt la cure dc

Prégnsy (Genève) —publia diverses études, dont ts ois ay;nit trait h ln, géogi aphic.

(Itsire rl'or de Bettes-Iettres itc NewcZrîîteZ. )
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d'Arnim, alors a Genève, entra en contact avec lui pour la traduction
assumée d'un mémoire de sa main, destine au prince Bismarck. L'entente
sur l'exactitude de cette traduction réunissait souvent Arnim et Fauré. En
conversant, Arnim, abordant les evenements de 1856, parla du lâche
abandon dans lequel avaient ete laissés les Neuchatelois ayant pris les
armes. Interroge par Fauré, il répondit qu'il connaissait fort bien les faits :
« J'accompagnai à la gare Pourtalès lorsqu'il repartit de Berlin pour la
Suisse ; je le mis en chemin de fer ; il avait, du prince de Prusse, l'ordre
précis de rétablir dans la principauté l'autorité du prince de Neuchâteh
Hélas, la promesse ne fut pas tenue ; le roi en devint malade. »

Il y avait là confirmation d'un ordre reçu, mais point du souverain !
L'ordre fut-il du reste venu du roi malade, que le comte de Pourtalès n'eut
guère du davantage, semble-t-il, le prendre en considération ? Ce détail,
d'Arnim, complète le récit du général de Gerlach. Le pasteur Fauré, don-
nant suite a ses çonfidences, attirait l'attention de Châtelain sur' la publi-
cation des Souvenirs de Kern et sur une lettre de Bismarck a Manteuffel,
documents attestant que les royalistes n'auraient réellement agi que sur
ordre supérieur. De la, les larmes et le coeur navre d'un roi plein de remords,
s'adressant, comme on le vit, à Napoléon III —et ayant prononcé la
fameuse phrase : « S'ils le font, je sais. ce quc le devoir et la dignité de ma
couronne me commandent. »

Il était clair, qu'en secret, le roi espérait malgré tout tirer de l'aven-
ture quelques marrons du feu. Le mutisme obligé, d'un souverain qui —à
tout prix —ne voulait a aucun moment se compromettre, confirme bien
qu'aussitôt le, Conseil fédéral devait l'accuser ouvertement de l'agression
armée qui s'était produite. Q'eût ete au roi, dans l'embarras, à se défendre,
a prendre position, en face des blâmes qui se fussent mieux affirmés —des
quatre puissances pacifiques du Protocole de Londres. Il eut ete accule,
soit exposé immédiatement à la réprobation des puissances, , et à ses consé-
quences, soit obligé de désavouer les meneurs. Dans les deux cas, - le conflit
n'eût pas présenté, pour la Confédération, les difficultés que l'on sait.
Certaines énigmes ne se seraient point posées.

On pourrait longtemps épiloguer sur ce que voulait ou ne voulait pas,
en réalité, Frédéric-Guillaume IV, toujours indécis. Le secret espoir, que
nourrissait son cerveau maladif, était que la Providence (!) lui permettrait
de recuperer Neuchatel, intégralement, comme son père avait possède cette
souveraineté, a titre personnel, avant 1806. Il ne pouvait ouvertement pré-
tendre à cela parce que, le 18 juin 1814, Frederic-Guillaume III avait signé,
avec contreseing du prince de Hardenberg, consentir a « la reuniori de la
dite principauté avec la Suisse et son administration, comme nouvelle preuve
du désir de contribuer de plus en plus au bonheur des Neuchatelois ». Aussi
bien, ce plein pouvoir d'un père, délivre en vue du Congres de Vienne,
obligea-t-il le fils à n'inclure, dans le Protocole de Londres, qu'une vague
prétention a recuperer Neuchatel. Bien que l'idéal, un idéal foncièrement
anachronique, eut ete, pour Sa Majesté, de recouvrer la principauté de
1806, elle ne pouvait logiquement souhaiter la réalisation de cette rêverie,
qu'en sollicitant d'abord, à Londres, en 1852, la restitution des droits réduits
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P

Autographe de S. kI. l'empereur Napoléon III.
Fin d'une lettre de cinq pages au général Dufour, sur papier bleu, dore sur tranche,

« Compiègne, le z4 octobre t8~6. »

Propriété de M. Olivier. Reverdin, Genève.
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que lui conférait le régime de partage avec une Confederation execree-
celui abracadabrant de principauté-canton de 1815. Fonder son droit sur
1815 était, pour le roi, l'unique premier pas à faire.

La seule chance, singulièrement mince, et tout à fait illusoire, qui
restait au roi, en 1856, pouvait-elle résider dans une défaite de l'armée
suisse ? Utopie grossière ! La République neuchateloise était devenue,
spirituellement, l'ceuvre même des puissances européennes.

Paul Godet, en juin 1903, dans une lettre à Châtelain, affirme d'autre
part qu'à Berlin, son oncle Frédéric Godet —précepteur du prince de
Prusse, plus tard Frederic III —sortit un jour, bouleverse, d'une audience
du prince ' : « Imagine-toi —déclara-t-il à son neveu —que le prince
m'assura que les chefs royalistes ont menti en disant que le mouvement
était connu et approuve a Berlin ; le prince vient de me dire qu'il n'en

avait rien su. » Il parut d'autanr, plus clair à Godet qu'il s'agissait là d'une

inexactitude flagrante, qu'il se rappelait avoir vu à une fenêtre du palais,

peu avant le putsch, de Gelieu s'entretenant avec Son Altesse. Les dénéga-

tions tardives de Berlin, presque, incroyables, paraissaient singulièrement

maladroites. Décidément, une certaine fenêtre du palais royal risquait-elle

de devenir historique ? C'est de là que les membres de la famille royale
regardaient volontiers passer la troupe. J'ai mentionne ci-devant l'entretien
—du reste problématique —que Pourtales, à cette fenêtre aussi, aurait

eu, au moment crucial, avec le prince de Prusse, et l'essentiel de la conver-

sation ayant tenu lieu d'encouragement avant l'insurrection. '-

Manteuffel considérait comme poids mort, et source d'ennuis pour
la Prusse, une région devenue, quant à lui, définitivement république et

canton suisse. Il manceuvra pour gagner Frédéric de Rougemont a ses avis ;
il y parvint en partie avant le dénouement de la Conférence de Paris.
N'osant heurter de front la volonté du reste chancelante du roi, ce

ministre, fort avise, parut souvent l'approuver. Sa conviction paralysait

son devoir ; il avait une connaissance approfondie du statut historique et

international de Neuchatel, devenu l'un des Etats de la Confederation ;

il n'ignorait point davantage là garantie de son integrite territoriale, assurée

par la Confederation même. Aussi bien, finit-il par faire envisager tou-

jours plus sérieusement à Berlin l'inéluctable abandon de prétentions peri-

mees. Le but demeurait cependant malaise à atteindre, au milieu d'un réseau

d'intrigues.

i Pi s'agit donc du trère du roi, plus tarcl Guillaunie 1er, qui régi!a de 18lil
à 18SS, et qui —lui —aurait domié un orrlic à Pourtalès.

s Le Lfobenzollsrn- Jaàrbuoh, par Paul Seidel, Vcrlag vou Giesecke et Dcvrient,
Berlin et Leipzig, 1908, très riche en luxueuses illust~rations, contient, deux graiides auto-

typies —reproductions de toiles dc maîtres —moutrant rois et priuces de Prusse
derrière certaines fniêtres du palais, regardant nu dehors défiler des troupes. Ces toiles
existaieut ct meublaient, le palais déljà on 185(i. On pout se demander si la, vue de ces
pcintuies et l'admiration de courtisans ne turent pas pour quelque chose dans les fiori-
tures de rccits qui parvinrent à Xeucliàtcl ot auxquels ou doiuia une apparence de
réalité T Kn approfondissant la, littérature relative à la vie de. la famille royale, l'on
noterait sans doute l'habitude de sc moutrer à une fcuêtre de prédilectiou. La chose
était surtout conuue des otfïciers. De là à broder un peu sur ce thème, il n'y avait
qu'uu pas.
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Qui, en somme, était Manteuffel, dont le portrait figure dans cet
essai, et dont la personnalité domine parfois, il est vrai comme éminence
grise, le cours des evenements ?

Manteuffel, ne à Lüben, en Silésie, en février 1805, ayant perdu son
père a l'age de 5 ans, dut son excellente éducation à un oncle. D'abord
eleve de l'Ecole provinciale de Schulpforte, il suit, des 1824, les cours de
l'université de Halle ; il y beneficie de la formation d'Allemands privi-
légies, susceptibles de marquer dans l'histoire. Des 1827, Manteuffel remplit
des fonctions judiciaires et administratives, à Sternberg et Luckau, puis à
Konigsberg et Stettin.

Depuis 1847, il est membre de la première Diète generale de Prusse ;
l'année suivante, il y défend le conservatisme, attaqué par le parti démo-
cratique ; il s'oppose à un vote par tête, qui, dans les résolutions de l'assem-

blée, fait disparaître certaines prérogatives aristocratiques. Le 8 novembre
1848, Manteuffel passe ministre de l'intérieur dans le cabinet du comte
Brandenburg ; il dispose, ad intérim, du portefeuille des affaires etrangeres.
Aux conférences d'Olmutz, en novembre 1850, c'est lui qui conjure un

conflit arme Allemagne-Autriche.
Dès lors, président du Conseil. de Prusse, il se comporte avec tant

d'habileté parmi féodaux et démocrates, qu'il finit —bien qu'ayant mate

la révolution —par représenter les idées libérales au sein du gouvernement !

Manteuffel était grand-croix de l'Aigle rouge avec couronne et glaive,
grand-croix de l'ordre de l'Elephant, et titulaire de plusieurs décorations

étrangères.
Son action définitive, favorable à l'abandon de Neuchatel —abandon

apparemment contraire aux intérêts prussiens —dénote sagacité, atteste de

sa perspicacité et de son éclectisme. L'écho du rôle, juge parfois équivoque,

de Manteuffel, avait de diverses façons retenti a Neuchatel ; on en trouve

même la trace. dans la lettre amusante de Julien Jeanneret, dont on a vu le

fac-simile page 181.
D'une part, le dé faut, en 1856, d'une représentation diplomatique

suffisante et permanente de la Suisse à l'étranger —comme celle, excelr

lente, d'aujourd'hui, s'inspirant d'une technique logique .d'utile dispersion

d'antennes, c'est-à-dire de plénipotentiaires de première classe selon la

hiérarchie datant du Congrès de Vienne —d'autre part, les contacts

trop rares que certains Conseillers federaux, braves bourgeois, maintenaient

personnellement avec l'extérieur, n'expliquent que trop l'immobilisme du

gouvernement suisse, au début de cette crise. La coutume helvétique s'était

si fort ancrée, de n'envoyer au dehors —hormis quelques charges d'affaires

commerciaux —que des missions diplomatiques extraordinaires, que l'on

recourut encore à ce système en envoyant Kern a Paris, sèule capitale du

reste déjà pourvue de l'exceptionnel représentant permanent qu'était M.
Barman. (A ce propos, en effet, les motifs, d'ordre personnel, invoqués

par Fornerod, contre Barman, dans son rapport precite du 17 juillet 1857,
demeurent entièrement sujets à caution. )

Le « droit d'ambassade » —exercé jadis par Canton ou groupe de

Cantons, à titre temporaire —avait ete négligé déjà par l'Alliance des
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XIII Cantons, jusqu'en 1798. Cette Alliance, personnalité de droit. public
incontestable, ne se donna pas de représentation extérieure permanente.
La brillante réputation que les Suisses s'étaient acquise sur les champs, de
bataille de l'Europe, avait eu cette bizarre conséquence qu'empereurs et
rois accréditaient des ambassadeurs en Suisse, sans que celle-, ci jugeât
courtois d'user de reciprocite. Le Soleurois Zeltner fut le premier ministre
plénipotentiaire permanent —de Suisse —en 1798 ; il représenta le Direc-
toire helvétique a. Paris, auprès la République française.

Il est curieux d'enregistrer qu'en vertu d'un renversement d'ordre

psychologique -et d'estime, la Suisse —dont un honneur était autrefois de

ne.point respecter les us de la reciprocite diplomatique —vit, . en 1856,
cette survivance la placer dans l'état de grave inferiorite dont j'ai signale
les effets. Le role d'un plénipotentiaire ne saurait jamais se circonscrire
.à. exécuter les :ordres d'un chef ; il doit le renseigner ; il peut « suggérer ».
.Ce jeu d'échanges ininterrompu de nouvelles entre un ministre des affaires
extérieures, et. .ses. envoyés, cette collaboration à laquelle eussent pris -part,
.à~'l'époque, . d'intelligents agents de la Confederation, postes, ou il se devait,
eut-rendu d'éminents services au Conseil federal ; celui-ci eût entrepris ou

.aiguille plus habilement 'de pénibles négociations.
.. . Une vivante ambiance diplomatique, indispensable à tout gouver-

nement, était„'tout~. à fait inexistante à Berne, en 1856. Elle n'eût point
,ete. anachronique .à nos propres yeux et en fonction de la critique histo-
rique';. . .Elle exista. si bien, au service des Puissances, que celles-ci en abu-

sèrent sans cesse. Cette carence helvétique était due à une conception trop
.étioite. .;du- régime et du sentiment démocratiques ; c'est ainsi que cette
conception, 'eut de retardataires reflets jusque récemment, comme je viens

.d'. y. "faire' allusion, quand le Conseiller federal Max Petitpierre, aux vues

dominantes, multiplia d'urgence les antennes à l'extérieur, soit le nombre

des missions suisses permanentes ; il confia ainsi les essentielles à des

ambassadeurs de rang équivalent à celui des agents étrangers.
Intentionnellement, j'ai introduit dans cet expose des renseignements

biographiques relatifs à tous les personnages en vue, quelles qu'aient 'éte

leurs opinions politiques. Il convient maintenant de nous séparer du prin-

cipal animateur de l'insurrection, decede à 92 ans. L'attitude du comte
Georges-Frederic Petitpierre de Wesdehlen fit naturellement l'objet de juge-
ments fort divers dans les deux partis régionaux, et comme bien l'on pense,
dans le sien propre. Je propose .d'admettre que Wesdehlen n'a point agi
dans un but intéressé. A sa manière, c'était un patriote. Ce fut un con-

vaincu, un sincère, qui, assis à. son bureau, paraît avoir très insuffisam-

ment pesé chances et risques. Avant son Récit des événements de 1856
où il s'expliqua de façon singulièrement discutable, il avait, en 1849, fouillé,

comme je l'ai mentionne, un plus large horizon dans son Abrégé de l'His-

toire des Suisses jusqu'en 1815. Il semblerait que ses investigations sur ce

thème eussent dû le rendre plus circonspect, en 1856.
Son influence —alors que celle d'autres royalistes intransigeants fut

plus sporadique —s'affirma toujours constante et active en faveur d'une

restauration monarchique impossible. a Neuchatel. On a constate que rien

386



C.O.N S E Q U E N. C E:S

ne découragea son dessein, ni le Président Chambrier, ni l'Angleterre qui,

très tôt, lui marqua la plus nette dès désapprobations. Il s'est. trouvé que

cette personnalité —qui avait ete très devouee à la Première Académie de

Neuchatel —vit, dans sa'vieillesse, se consolider pour toujours, par son fait,
le régime démocratique qu'il condamnait. '

Après le Traité de Paris, dominait

en fin de compte une consé quence

essentielle et lumineuse : la capitulation
officielle d'un souverain. Les chapitres
Origines et Diversions, introduisant ces

pages, dispensent d'insister, ici, sur le

rapprochement —ou plutôt l'antinomie
—entre procédé vénal d'acquisition
dc Neucha, tel par la Prusse, en 1707,
et entêtement de certains, mis en 1856,
à offrir leur vie en faveur d'une restau-

ration monarchique. A la décharge des

principaux meneurs de 1856, l'on doit
admettre, circonstance atténuante, qu'ils

appartenaient à des familles anoblies

bien après 1707 ; si, dans leur cercle,
les pots-de-vin d'antan n'étaient qu'un

demi-secret, leurs propres ascendants
n'en n'avaient guère ou point beneficie.

Les chefs insurgés pouvaient-ils igno-

rer que, de nouveau —en 1806 et 1814
'—Neuchâtel avait été « brocanté » ?

Trouvaient-ils ces transferts normaux ?

Sans doute, médiocrement orientés sur

des faits pour ainsi dire inconnus de Wesdehlen âgé.
/ /

leur generation, ne se posèrent-ils pas Photo à M. Gustave de Coulou.

la question. Il y a cent ans, la chose

eût paru plus grave, soit plus ou moins

conforme aux moeurs du passe, même malgré les engagements princiers
d'inaliénabilité ?? Cet essai, qui n'est plus « fragmentaire », comme tous

ceux parus jusqu'ici, permettra mieux au lecteur d'apprécier les faits

objectivement. Malgré d'innombrables documents inédits utilises chemin

t Petitpierre de Wesdehden/ mort à Saint-Aubin en 1SSS, eut trois fils. L'aine
Louis, ué en 1SSS/, décédé à 70 ;uks —mentiouné jekme, 'ci-devant, à plusieurs repris's—fut plus tard chargé d'affaires de Prkksse à Paris, puis plénipot/cntisire à Htockholn:/

Bucarest, Stuttgart ct Athèucs. (Marié à Alexandrine de Pourtalès, il cn mkt tkois fils).
Le second fils du chef du Cabhtet noir, Lterr/tann (1887-1899l épousa Elisabeth do

Montmollin, puis Cécile de Pourtals':s. Le troisiètne fils de i'instigateur de l'i&ksurrcction,

Georges, ué eu. 1889, capitaine dc dragons dc la garde prussienne, allié Charlotte de
Seydlitz-Ludhvigsdorf, fut tué, eu 1S70, à Mars-la-Tour. La devise cIes comtes Pctitpicr:t:
tic 1Vcsdelkien était « Quand même ». Elle parut assez appropriée, par l 'attachoment
in/léfectible qu'ils vouèreut à la Prusse nkalgré lcs déceptious. Lc t~rès récent anoblisse-
ment de cette famille, cu 1S82, explique, semble-t-il, cn. partie, co tlévouemcut tout neuf,
cette nranière naturelle de, recorukaissance à l'endroit de Berlin.
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faisant, je m'abstiens de résumer, dans mon épilogue, une synthèse que
personne n'avait entreprise jusqu'ici, et qui, maintenant, s'impose d'elle-
même. Bornons-nous simplement encore à quelques brèves remarques.

Un arrête de la Dicte helvétique, du 27 décembre 1830, avait laisse
aux Cantons suisses la faculté d'apporter librement à leurs Constitutions
les changements nécessaires en harmonie avec le Pacte federal de 1815.
C'est dans ce cadre que le Canton de Neuchâtel —évolué —modifia
radicalement ses institutions en 1848.

On sait que le dépouillement du scrutin populaire, confirmant la
République neuchateloise et l'intégration exclusive a la Suisse, accusa une
majorité significative, critiquée par la réaction parce que les Suisses établis
en pays neuchâtelois avaient pris part à la votation. Cette consultation,
pretenduement faussée, démontrait cependant que le changement de régime
'n'était point résultat d'un coup de force minoritaire, mais l'expression de
la volonté populaire. Pas de fait accompli, de dictature, mais modification
d'un statut consenti. Puisque, d'autre part, les Neuchâtelois seuls —a l'ex-
clusion des électeurs suisses résidant dans le Canton —votèrent la Cons-
titution cantonale de 1848, par 5481 voix contre 304 seulement, l'intention
implicite de rattachement a la Suisse y fut, en somme, manifeste et indis-
cutable ; en realite, le blâme porte par les royalistes, quant a la votation
sur l'intégration, demeure donc sans objet.

Sur ce verdict du pays, Frédéric-Guillaume IV avait —comme je
l'ai fait ressortir —délié, non seulement ses partisans, mais tous les Neu-
chatelois, de leur serment de fidelite ; au reste, en vertu du caractère obli-
gatoirement « réciproque » des fameux « serments » ou le peuple et le roi
étaient « parties », le geste du souverain de délier quiconque, . était sans
signification, l'accord bilatéral s'étant trouve juridiquement annule par
la résiliation neuchateloise ; cette résiliation fut agreee, en 1848, par le
souverain déchu, qui n'intervint, ni par la voie diplomatique, ni par les
armes, ce qui, à l'époque, lui était, du reste, aussi impossible qu'en 1856.

Ayant admis cette rupture de serment —de contrat de droit public—le souverain, faisant marche arrière, en 1852 et en, 1856, ne pouvait
se fonder que sur le néant, sur de criardes contradictions, et sur le Traite
de Vienne que —dans des circonstances comparables —les puissances
avaient elles-mêmes violé à plusièurs reprises. Ni le Conseil fédéral, ni

:Kern, au cours des négociations, ne tirèrent parti, contre le roi, a titre
d'analogie, des violations antérieures du Traite de Vienne, par les puissan-
ces. On n'invoqua point davantage la complète rupture du contrat de réci-
procité —manifestement sans équivoque de 1848 à 1852 —alors qu'en
face de l'avenir, elle ne pouvait être que définitive.

En 1852, le Protocole de Londres était un coup d'épée dans l'eau.
La Suisse, qui parut ignorer l'acte, eut eu, cependant, avantage a engager,
à ce moment-là, une action diplomatique pour en contrecarrer les éven-
tuelles conséquences ; on demeura dans l'inaction, alors que ces effets,
comme on l'a constaté, risquaient d'être menaçants. Au cours des inter-
minables pourparlers décrits, l'on agita —en marge du Traite de Vienne
et du Protocole de-Londres —le Traité de Tilsit, de 1807, alors qu'en
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realite la Paix de Tilsit n'enleva nullement Neucha, tel a la Prusse, mais
deja, le Traite d'échange avec le Hanovre, du 15 février 1806.

Le but du Congrès de Vienne avait éte, en 1815, de mettre fin aux
désordres, aux lamentables campagnes de Bonaparte, en garantissant aux
nations opprimées leur liberté d'action. Si l'article 23 du Traité remettait
Neuchâtel sous l'égide partielle du roi de Prusse, ni la lettre, ni l'esprit
de l'acte n'attribuent au roi : Neuchatel à perpétuité. Les nations signa-
taires conservaient le droit primordial de modifier leur gouvernement et
de changer leurs institutions en les modernisant. De ce droit —au profit
de tous les Etats —la Suisse usa en transformant sa Constitution et ses
lois, sans que les puissances du Congrès eussent eu même l'idée d'intervenir.
La Confederation, comme d'autres Etats européèns, exerça ce droit interne,
notamment en 1848 ; on a vu que Neuchatel, a la même époque, usa de
son propre droit interne en substituant un régime a un autre, en remplaçant,
par ses propres mandataires, un Conseil d'Etat représentatif d'un prince.

C'est ainsi qu'en 1848, la Suisse procéda a une reforme intérieure,
générale, qui ne lui était pas plus interdite par' le Traité de Vienne de
1815, que n'était interdite, par le Pacte federal de 1815, l'évolution inté-
rieure ou la révolution neuchateloise de 1848. Cette securite interne n'eut
point du engager le Conseil federal a ne considérer l'attaque de 1856 que
sous l'aspect timide d'une affaire d'ordre intérieur ; l'attaque venait osten-
siblement de l'extérieur.

En relatant le dénouement de cette contre-révolution de 1856, il
convient encore de jeter un bref coup d'oeil en arrière ; en éclairant ran-
cune et intentions du roi de Prusse après 1848, il faut indiquer l'entremise.
du comte français de Persigny et du baron prussien de Bunsen.

Gustave Rothan, dans ses Souvenirs diplomatiques, publiés, à Paris,
en 1892, rappelant l'hybride protectorat prussien de 1815 à 1848, fait, à
juste titre, mention des notes acerbes, échangées en 1849, entre Berlin et
Berne. Le Président de la Confederation, Jonas Furrer, en séance des Cham-
bres du 25 janvier de cette année-la, avait 'vertement accuse le roi d'avoir.
recouru, en Prusse; a des manoeuvres récentes beaucoup plus arbitraires et
révolutionnaires, que n'étaient, en Suisse, des mesures sanctionnées par la
Diète et le peuple. L'attitude du roi et sa dissolution de là Diète germanique
étaient procédés plus brutaux que la Révolution neuchateloise de 1848.
Rothan écrivait : « La monomanie precede la folie ; le roi devait, avec
l'obstination d'un maniaque, poursuivre la revendication de Neuchatel jus-
qu'au jour ou sa vive intelligence sombra dans les tenebres. » De 1848 a
1852, la mauvaise humeur du roi, et ses paroles sans actes, n'eurent juridi-
quement aucune valeur.

Disons aussi que Jean-Gilbert-Victor Fialin, comte de Persigny, pre-
cedemment familier de Louis Bonaparte, a Arenenberg, ambassadeur de
France à Londres, de 1855 à 1860, traité, par Hübner, de mouche de coche,
n'eut finalement qu'une action indisciplinée. Il fut désapprouve par Wa-
lewski. Ce violent diplomate —contraint de démissionner —se consola,
d'uri titre de duc ; il écrivit alors un mémoire sur l'Utilité des pyramides
d'Egypte ! Cette remarque, relative à Persigny, comme celles, precedentes,
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concernant divers diplomates de cette époque, montrent que la représen-
tation d'un Etat à l'étranger, n'offrit point qu'en Suisse certains aléas.

Le baron Chrétien-Charles-Josias de Bunsen, juriste prussien, ne à
Korbach, en 1791, mort à Bonn, en 1860, avait débuté comme secrétaire
a la lega, tion de Rome. Il poursuit sa carrière diplomatique a Berne et a
Londres ou il sera' l'un des signataires du fameux Protocole de 1852. Il
est, a diverses reprises, le confident et le destinataire de lettres de Frederic-
Guillaume IV. '

Les intentions du roi, en 1852, ressortent de lettres personnelles qu'il
adressa precisement a Bunsen, les 19 février, 6 mars et 6 avril de cette
année-là, puis le 9 janvier 1854, tandis que le prince royal se confiera, de
son cote, a Bunsen, de Coblence le 20 novembre 1856. Bunsen, en revan-
che, renseignait la cour. Il avait ete a Neuchatel deja avant la révolution
de 1848, soit en 1840. Il partagea, plus tard, les opinions modérées de
Calame et de Chambrier, qu'il y avait connus, et admit clairement—
lors de l'insurrection de 1856 —qu'on ne pouvait forcer l'esprit du Pro-
tocole de Londres. Il prétendit que lè problème de 1856 était européen et
nullement affaire a régler entre' Prusse et Suisse. Selon lui, la France et
l'Angleterre, pour des raisons d'indiscutable logique, étaient, au premier
chef, intéressées a ce règlement. Compte tenu de certains impondérables, l'in-
fluence de Bunsen. fut salutaire.

Des 1815, Neuchatel, partie intégrante de la Confederation, béné-
ficiait, en outre, d'urîe haute garantie de neutralité perpétuelle et surtout
de l'inviolabilite d'un territoire bouscule et vidle, l'armè a. la main, en 1856.
Dès le 12 septembre 1848, la Confédération garantissait aussi à chaque
canton, non seulement son territoire, mais son indépendance. C'était, pour
Neuchatel, le témoignage d'une amitié fort lointaine, forgée dans le sang,
a Morat déjà, puis lors de la guerre des Paysans, enfin à Villmergen et dans
toutes les campagnes militaires, dont les traites de combourgeoisie avec
Neuchatel était-le pivot.

Y avait-il eu communion aussi intime entre Neuchatel et Berlin ?
Une

'

sympathie d'équipe s'était —pour Berlin —avant tout mani-
festée dans les salons. Empreinte de bonhomie, elle avait penetre dans les
faniilles et débordé dans les auberges. Le bataillon neuchâtelois des tirail-
leurs de la garde, qui se prévalait d'un certain favoritisme —en préten-
dant comme tous les autres, être le meilleur —fut le plus souvent unité
plastron. Neuchâtel 'rapportait peu au roi, souverain allemand, fier de
posséder, jadis, uné sorte de fief de langue française. Aussi bien, l'amour-
propre joua-t-il surtout —en 1856 —quand il fallut, en Europe,
manoeuvrer sans beaucoup de conviction et sous d'inextricables pressions
divergentes.

Le 29 mars 1852, Napoléon III —que Neuchâtel, quatre ans plus
tard, devait mettre plusieurs fois d'humeur revêche —en ouvrant, en

t Au sujet de Bunsen, l'on s'orientera avec protit dans : Der grosse Dlool. haus,
2me tome, page 458, Wiesbaden 1958. Bunsen laissa divers ouvra &es, dont g volumes :
Gott Às der Gesohiuhte, et 2 volumes : Die Zeiohen der Zeit.
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France, la session législative des grands corps de l'Etat, s'exprimait ainsi :
« La première garantie pour un peuple est dans le droit de choisir le gou-
vernement qui lui convient » ! Sans doute, cette opportuniste déclaration
qu'on lui avait peut-être soufflée a l'oreille, cadrait-elle assez mal avec ses

tendances autoritaires ? Cet axiome, cette verite de toujours, trouvait en

tout cas une résonance dans un peuple comme le peuple neuchâtelois, qui
volontiers, s'était cru souverain, a travers temps ! Souverain ? Neuchatel
eut souvent foi en cette prérogative. La pleine conscience de cette souve-
raineté survécut surtout a partir de 1707, ou le peuple crut qu'il avait dis-

pose de lui-même.
Si ce curieux état de grâce —de Neuchatel souverain —n'avait dure

que cent quarante jours, soit du 16 juin 1707, date de la mort de Marie de
Nemours, au 3 novembre suivant, celle de l'investiture jetant de plein gre
le pays dans les bras de Frederic Ier, il fut empreint, dans toutes les classes

de la societe, même confusément pour le commun, d'une sorte de pre-
conscience, de psychose d'Etat libre ou pouvant le redevenir. Mais, compa-
rativement à Berne, Soleure ou Fribourg, —Neuchatel, en se donnant
ainsi, en 1707, leur demeurait inférieur sur le plan du droit public et proto-
colaire, n'ayant point la faculté, comme eux, d'entretenir des relations
directes ou diplomatiques avec d'autres Etats.

L'article 7 du Pacte federal de 1815, incorporant Neuchatel, stipulant
qu'il n'y avait plus, en Suisse, ni pays sujets, ni privilège exclusif en faveur
d'une classe, avait fait admettre, déjà, avant la Révolution de 1848, l'exclu-

sion d'un roi. Les insurges royalistes de 1856 considérèrent comme faute
politique du roi : sa patente du 5 avril 1848 déliant les Neuchatelois de

leur serment. Ils prétendirent lui faire la leçon. Il y a, dans cette consta-
tation, un element virtuel, un facteur à ajouter à cinq ou six autres, péremp-
toires et matériels, deja passes en revue. Ils confirment tous qu'en 1856,
la menace d'un conflit armé entre Prusse et Confederation helvétique, ne

fut qu'un épouvantail prussien frisant le ridicule.
Les evenements de 1856 —baptême du sang de la République neucha-

teloise de 1848 —furent cependant mal nécessaire a une définitive prise
de conscience, au demelement d'un écheveau, a la dissipation de multiples
malentendus.

En pleine crise, seul, un fort intelligent diplomate, le comte de Buol
prétendit, a bon droit, paraissant s'adresser a des sourds, que la clause
d'inviolabilite du Traite de Vienne, a laquelle avaient souscrit toutes les

puissances, primait —la Suisse l'ayant également signée —un Protocole
de Londres auquel elle était etrangere. Des défauts d'arguments et de pro-
cédure rendirent infiniment plus malaise le chemin a parcourir pour obtenir,
enfin, le résultat qui fut atteint.
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Au cours de cet essai, il ne fut jamais question d'attaquer —c'eut
été vain —telle ou telle personne, haut magistrat, diplomate, officier ou
instigateur du mouvement contre-révolutionnaire. Au milieu des intrigues

qui fleurirent et se multiplièrent dans les cabinets européens, certains acteurs
se mouvaient malaisément. Ce qui peut paraître erreur ou faute se trouve
tamise par le bienveillant examen de l'esprit d'une autre époque et des

mobiles —subjectifs aussi —inspirant les rôles. En s'intégrant par l'ima-

gination a certains personnages, l'on se demande si, appartenant à leur
milieu, ayant reçu leur éducation, doue de leurs facultés, l'on eut agi au-
trement.

Il est aussi des impairs commis par les gouvernements, que les peuples
rie commettraient pas. Je ne pense pas que dans les conjonctures connues
et vu la tournure qu'avaient malheureusement pris les evenements au milieu
de janvier 1857, le Conseil federal eut tort d'annuler, sur la base de la
simple garantie confidentielle que l'on sait, la procédure pénale contre les
insurges. Les. reproches que la presse suisse, notamment, lui adressa procé-
daient d'un manque forcé d'orientation suffisante sur des pourparlers secrets,
qualifies de mystérieux. L'appui constant de la Grande-Bretagne
nonobstant réprobation passagère —et les assurances renouvelées de la
France, ne pouvaient finalement qu'engager le gouvernement federal a céder
sur un point capital.

Les exigences de la dignité suisse furent, en l'occurrence, entièrement
sauvegardées. La condescendance de la Confederation —une défaite en
apparence seulement —n'était en somme, a ce moment-la, que le gain peu
apparent, mais réel, d'une seconde manche dont la partie s'engagerait a
Paris, partie à gagner après avoir omis de jouer des atouts comme il eût fallu.

L'enthousiasme de la Suisse, sa mobilisation sous une menace qui
n'eut jamais trouve sa pleine exécution, furent l'utile occasion d'une magni-
fique prise de conscience et d'un sursaut de vivant patriotisme traditionnel.

Doit-on —après un siècle —blâmer les instigateurs de cette contre-
révolution ? Etaient-ils assez puissants pour modifier l'ordre établi ou
allumer. ,une guerre ? Le terrain sur lequel, malgré. toute bonne volonté, il
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est malaise de les suivre, est celui de leur conception du christianisme, du
sentiment religieux. D'aucuns ont cherché, au cours d'exposés même récents,
à expliquer leur geste en sortant d'un arsenal de clichés, une expression

' s+

'l ' ', vit;, '

4 k »

L'église collégiale de ¹uchâtel dans son état actuel

L'édifice a éte surélevé, pourvu de deux tours'à flèches de pierre,
la rosace ouverte à l'ouest, les chapelles supprimées.

Photo ; « .Roriuments d'art et d'histoire de Ncuchâtel » communiquèe par lrh Jean Courvoisier, archivistè. adjoinà.

d'un royalisme élégant, mais présomptueux et inhabile à être adaptée en
l'occurrence : le droit divin ! Dieu exclusivement pour 'le"'roi ! 'Le Seigneur
avec nous —les républicains voués aux tenebres . Frederic Godet n'-écrivit-il

pas à' ce sujet précis : '

« C'est toujours dangereux de prescrire à'sDieu son
chemin » ? Curieuse modestie que celle des hommes ! Pouvait-on s'engager-
sur la trace d'une doctrine chrétienne qui n'en est pas une:?'

'
Dans lrEglise collégiale de Neuchatel; 'dont on voit ici l'actuel aspect

I 1 rl t t' r
—.

'.. qui servit jadis de prison aux royalistes méprisant les républicains pre-
tëndus. athées —fraternisent et communient ensemble aujourd'hui, de tout
csoeur;. 'réconciliés" dèpuis longtemps, les héritiers des divers partis:'de 1856.
Du haut de la chaire, comme 'autrefois —prornoncées intelligiblement pour
tous, "mais plus profitables —descendent parfois sur les fidèles, deux brèves
paroles. 's« Soyez ornes d'humilité. —Priez les uns pour les autres. »
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Ainsi qu'ailleurs, nos devanciers ne taillaient point toujours les idées

comme dans la chair vive ; les étincelles ne jaillissaient pas sans cesse sous

le marteau. Bien des fusées étaient mouillées dont on pensait éclairer le ciel.
Il est exclu de tra!ner derrière soi, a travers plusieurs generations, un

arrière faix de regrets. Si la patrie, d'après Renan, est « le souvenir des

grandes choses faites en commun », c'est surtout celui des petites faites en

commun. La notion des grandes choses s'est impregnee d'une sorte de gloire
si discutable, qu'en analysant l'histoire l'on observe que les obscurs et lents

effo. ts de la communauté priment de beaucoup certaines tentatives spec-
taculaires. Une rigoureuse logique, ou d'imprévisibles correctifs, prouvent
parfois aussi aux hommes, que ce qu'ils désiraient le moins, est ce qui pouvait
leur arriver de meilleur.

Si l'on songe maintenant à la part tragique que le destin a réservé à

la monarchie prussienne, a 'la part splendide, échue à la Confederation
helvétique que certain roi traita jadis cavalièrement, l'on réalise que les

facteurs « modestie, honneur, loyauté, !nderacinable volonté d'indepen

dance » ont maintenu la Suisse. Il en fut ainsi, tant en raison des èxemples
de morale publique qu'elle donnait déjà il y a cent ans, qu'en fonction
de la haute mission humanitaire, chrétienne aussi, que. le sort lui assigne

encore aujourd'hui devant l'Europe.
Il arrive que l'horloge de l'Histoire sonne si doucem nt que personi!e

ne l'entend. C'est celle qui jamais ne s'arrête. L'horloge'. de" 1856.—'' celle

du Congres de Paris de 1857 —remontée par de remuants Neuchatelois;
fit retentir un carillon discordant dont il convint dè régler l'harmonie.

Au-dessus de la voix des cloches qui, de nos jours, chantent ensemble

paisiblement dans le pays, se détache nettement le bourdon d'un grand
Pardon.
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?4rcbives de. slI. Gustave de Coulon, Neacbûtel. Correspondance pasteur Guillel&ert;
Cabiuet noir. Iconographie.
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rlr, l'erregavx. Propriété de Mnu; Rachcl :Pons-&le Pc»''egi&ux, Nouchîtel.
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3laî&iïscrits et docîiments inédits de Gélieîa && Quelques souveni&s de ma campagne
en Bohême, .en 1800 ». « Lettro do Gélieu h son père, Katzelsdorf, Kronland, 1$(10 ».
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ri l'Assemblée fédérale : signé J. Dubs. Du 1(i janvier 1S57 (S pages).
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président do la Cont6dérotion, et Schiess, chancelier. Berne, 28 janvier 1.S57.

illcssage du Conseil fédiraL rî la, han&te Asse&nblée fédérale, conc&uniint la question

de Ncuchêitcl, &lu 8 juin 1S57. Signé 1&'orne& od, président de la. Confédération, et Schiess,
chancelier (S&S pages).

7857. Dcsertenrs. Bataillon 88. Etat nominatif par district ct par unité, avec

listes complémeutaires manuscrites et 1«ttrc iuu)exe. Ed. : Neuchêtel, Imprimerie Attuiger

(28 pilgcs).
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I&'ragi&&ente nemcluîtelo&s ou l!osai historiqiie& pnr Ulysse Guinnnd, Lnusannc, chez
Marc Ducloux, éd. 1888.

pic dc &17&idavie de Kriidcner, par Clmrles Eynnrd; Cherbulicz é&1., t. 1 et 2.
Paris 1849.

Navet&&îtol-7&rincit&avté et i& emchrîtel-républiqve, par A. [lphonsc] G. [uillcl&c&t], Neu-
chîtcl, :1S52 à 1854 (en ?& parties, 298 pages).

Annruaire dos Deux sllondei, VI, 1855 à 1856& p. 1108 à 604; et VII, p. 151 ii 170;
551 à 555; 610 à 622, Paris.
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Naval&&îtot devant les Traités et Conventions de 1818, Imprimerie Duch;unp et
Compagni&, , Corinterie; par Elie l?ucon&mu&b Rédacteur de la llevve dc Gendve, Ge»&îve
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Pfistoire complcte et détaillée des j om&nées de sc,"&te&ubre. Par le Rédacteui en.
chef du National 8uisse. La Chaux-de-1"onds. Libl'&1&lie Lesquereux, 1S56 (SO pages).

La, Question rie la Principasité de zVeucl« îtel en Suisse. Dédicace rl 8. rit. le 1&oi

de Prvsse. l&épvbliqve et 1lonarchie. —Résumés d'nprès le droit des gens &.t lc droit
public dc la dite Principauté, par M. Sieg&tiicd Weiss, juiiscousulte, Paris, chez Dentu,
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Sermon patriotique, Les Ephésiens et les Neuchîtelois, par Jules-Frcdéric Othenin-
Girard, pasteur aux Brenets. Se vend au profit du Temple que l'on bâtit aux Breuets.
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Piino Stout&ie ams Ipiïrteruberg in der Neuenbm&ger F&rage, Stuttgarti Druck der
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Das Verh&ïltniss Nemenburg's zur Arome Preussen, von Dr F. 1V. Ghillany, li&ini.
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vrurst gut &var ; par Klaus Zettel. Chez Rudolf Jenni, 13ern, 1856 (20 pages nvec
illustrations) .

Die Stellmng Neuenbmrgs. Aus ùem Obmlander Anzeiger abgcdruclit. Bc&n&
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La Qmestion de Nouchûtel, par
'
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Jocl Cherbulicz, Gencve et Paris, 1S57 (52 pages).
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Le conflit prnsso-suisse, par Eugcne Jaccard& Lausanüe, Imprimerie Larpin et
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Shizzenbnch ans Nenenbnrg nnd der Schweiz, vou Hans Machenhuscu& 13erRn&
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L'Ecko de la iliontagne. Au citoyen &&.mi Girard; au~ sauveurs de la républiquc.
Par un &uontagnard. Imprimerie ùe Ferd. Heinzely.

iVenckâtet. 11istoi&e contemporaine, par Emile de la Bédolière, illustréc par
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Iléponse â nne lett&.e anonyme d'nn royaliste nenckâteloisl sans nom d'auteur, —
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La Question de Neucluîtel an point de vvc du, droit des gens, par J. F. Pautet,
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G&csandscluift —4e vol. —par Hcinrich von Posehingcr. Vcrlag vou S. Hirzel, Leipzig,
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